
i 
c f 
( -

J 

t 
1 � 

> : 
- 1 

U � 
I jVv, 

INTERET 

[ " " 1,860. 
! 1,770. 
: ( 9 63 1,680. 

. * « 1,560. 

1 
/ H 5 1,440. 

* t 
1 , 66 1,320. 

i 1 < 7 1,200. 
6 8 1,140. 11 * t 9 1,080. 

! 10 1,020. 

. ! . * 
1 2 960. 

' 1 12 900. 
-1.. 13 810. 

14 720. 
-1 / 9 7^,15 630. 

t 
à' 16 540. 
r 
* j 

17 450. 
* \ ). 18 360. 
a ' '/ 19 240. 

- 20 120. 

19,800. 

�tr— ---4,,. , Vj ^ 

La Visitla/fcion de la Pointe du Lae 
St-Maurice) 

,000. 6% 20 ans 

Vraie copiée certifiée 

Ce jour de 

M.SVgt 

CAPITAL 

-.1 CL, 500.+ 
^2,000. 
r2rôôô; ' 
ÇgJOQOr) 

2,000. 
1,000. 
1,000. 
1,000. 
1,000. 

1,000. 
i,$oor 
1,500. 
1,500. 
1,500. 

1,500. 
1,500. 
2,000. 
2,000. 
2,000. 

31,000. 

1960. 

TOTAL 

3 , 3 6 0 . _ _ ^ i i £ _ ^ 9 , 5 0 0 . 
"3,270SSïïy./t 28,000. 

^3>680. 26f000. 

3,44-0. � 122,000. 

3,320. 
2,200^ 
2,140. 
2,080. 
2,020. 

1,960. 
2,400. 
2,310. 
2,220. 
2,130. 

2,040. 
1,950. 
2,360. 
2,240. 
2,120. 

£0,800. 

20,000. 
19,000. 
18,000. 
17,000. 
16,000. 

15,000. 
13,500. 
12,000. 
10,500.f-
9,000. 

7,500. 
6,000. 
4,000. 
2,000. 
- 0 -

SECRETAIRE-TRESORIER 

1© 
ir 

«.i 

I 

l-V/é* 
f 

nijuneau1
Copie



assistant 

'évalaateur 

Marcel Crete 

Session spéciale de la susdite Corporation, 

dûment convoquée par poste recommandee à tout 

les conseillers,-tenue au lieu et heure ordinaire 

des séances ce 27 décembre 1973 et à laquelle"sont/ 

présents Messiuers Lucien Rouette J.Denis Garceau 

g.Jacques Légaré sous la présidence de M. J.Philippe Dugré le 

Maire formant quorum. 

Après la récitation de la prière et ga lecture du procès 

verbal de la dernière assemblée les minutes en sont adoptées 

Lecture par le sec-très, de l'avis de convocation signifiée 

à tout les conseillers. 

Lecture d'une lettre de dépàÉé de Maskinongé M.Yvon Picotte 

nous transmettant une photocopie d'une lettre du Ministre 

des Mfaires Municipales VICTOR C. GOLDBLOOM M.D. nous 

octroyant une subvention pour extention d'aqueduc au 

montant de $ 9,193-00 

Résolutions: 

Considérant que la loi sur l'évaluation foncière impose 

à toutes les municipalités locales, l'obligation de nommer 

annuellement une personne pour assister 1'évaluateur. 

Considérant qu'il y a lieu de se prévaloir a cette fin de 

l'article 2 de la loi sur l'évaluation foncière 

Il est proposé par J.Jacques Légaré 

appuyé par J.Denis Garceau et résolu ce qui suit: 

1- M.Marcel Crete est nommé pour assister l'évalauteur I 

du conseil de Comté I 

2- Le secrétaire trésorier doit treansmettre sans délai j 

une copie de la présente résolution au bureau du con- j 

seil de comté j 

Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-très, à ; 

communiquer avec M.Richard Goulet de la SCHL pour connaître ; 
ï 

les divers modalités pour un projet d'égout pour notre 

Municipalité 

Il est proposé par J.Denis Garceau secondé par JéJacques 

Légaré et résolu que de nommer M.E Lucien Béland pour faire 

la vérification des livres pour l'année écoulée. 

Proposé par J.Denis Garceau appuyé par Lucien Rouette et 

résolu le sec-trés. soit autoriser a préparer ou faire 

préparér un bail pour location de notre bureau et salle 

pour une durée de trois(3) ans a 150.00 par mois 

A l'unanimité des mebres du Conseil d'autoriser les sec-trésc 

a faire les dépenses nécessaires pour l'organisation d'une 

soirée d'information avec les autres coprs publis. 
Chque no 265 

266 

267 

268 

269 

270 

271 

272 

273 

274 

275 

Veilleux et grovencher $ 150.00 

Athur Spénard ass.Resp. 1,356.00 

Ministère de la Santé B-E 1,000.00 

Maurice Gauthier Travaux 50.50 

La Comp. Bell Canada 108.95 

Mme Lise P. Messier Copie 84.00 

Paul Légaré March 94.22 

Fabrique Pte du Lac Messe.... 5-00 

Banque de Montréal (C.Ricard) 50.00 

Luc Boisvert Travaux ménage.. 50.00 
t + 449-00 Luc Dugre entretien voyage. 



I? BEC. 197? 

La Banque de Montréal nous avise que le 16 novembre 1973 

I.Clément Ricard a cédé et trasporté a 1e Banquede Montréal 
des sommes dues et qui deviendront dues concernant un contrat 

entre M.C.Ricard et notre Municipalité pour l'acceptation des 

ordures ménagères pour 1973-74 montant de $600.00. 

Il est résolu unanimement d'accuser reception de l'Acte de 

Cession et Transport à la Banque de Montréal le 16 nov. 1973 

entre nous et Clément Ricard et nous acceptons le transport 

ci-dessus mentionné de jjotre dette a M.Clément Ricard et 

nous paierons ces montans à votre Banque au lieu de payer 

a Clément Ricard. Adoptée 

Budget 1974 

Les prévisions budgétaire pour l'année 1974 se lise comme suil 
I 

Revenu des taxes 5,459.00 49,200 aqueduc neige 3,700 vidanges 

9GÔ.00 autres 250.00 incendie 1,200.00 autres 200.00 taxe de vente 

20,500 sports et loirs et subvention 960.00 pour un total 

de revenus de & 82,389.00 

Dépenses 

Adm Général 11,870.00 Protection incenide 4,800.00 

Voirie Municipale Hiver et été 6,530.00 réseua x d'eau 

20,800.00 ordures ménagères 3,400.00 loisirs 450.00 

bibliothèque 600.00 immobilisitation 4,185.00 

service de la dette 29,754.00 pour un total de 

Dépenses $ 82,389.00 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter 

le budget 1974 ci-dessus mentionné, adop é. 

Il est résolu a l'unanimité des memkres du Conseil d'accepter 

de rayer les taxes ci-après décrit Taxes Foncières I,188.04 

Taxe de vidanges $270.00 T a x e d'eau 2,(222.75 

Il est résolu à lSunanimité des membres du Conseil d'accepter 

les comptes qui précèdent pour paiement 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil 

que la séance soit levée 

La séance est levée 

sec-trés. 

Canada 

Province de quebec 

Corporation Municipale de la Visitation de Pointe du Lac 

La séance régulière du 7 janveier 1974 n'a pas eut 

lieu faute de quorum seul le sefc-trés. était/ 
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I 

m 
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Maire 

suppléant 

Denis Houle 

1 

CADANA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE 

POINTE DU LAC 

Seesion régulière de la susdite Corporation, 

tenue au lieu et heure ordinaire des séances ce 

4 février 1974 et à laquelle sont présents MessieuB Denis 

houle J.Jacques Légaré Lucien Rouette sous la présidence de 

M. J.Philippe Dugré le maire formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès 

verbal de la dernière assemblée les minutes en sont adoptées 

tel que lues. 

CORRESPONDANCE: 

Lecture d'un eirculaire des services de Protection et 

d'Environnement concernant les tuyaux circulaires en béton 

pour réseau d'égouts sanitaires et réseau d'égout pluviaux 

Ledture de lettre concernant des demandes de souscription 

pour les organisme suivant soit: La Croix Rouge Canadienne 

L'Inst. Nat. Pour les Aveugles et la Spciété Canadienne 

du Cancer. 

La Cie de Transport St Maurice nous avise que leur compagnie 

n'est aucunement intéressée à sortir des limites des trois 

villes qu'elle dessert Actuellement. 

L'U.R.des Caisses Populaire nous avsie que le 1er Pév. 74 

des intérêts seront dus au montant de #362.96. 

La Société D'Agriculture du District de Berthier nous sol-

licite pour une anonce lors de l'Exposition Régionale 

de Berthierville. 

RESOLUTIONS: 

Sur proposition de Lucien Rouette seondé par J.Jacques 

Légaré il est résolu de nommer M.Denis Houle Maire suppléant 

Sur proposition de M. Lucien Rouette seondé par J.Jacques 

Bégaré et résolu de fixer les heures que le bureau du sec-

trés soit ouvert soit de : 9 hres a.m. à midi et de Ih hres 

à Ah p»ni* 
Proposé par J.Jacques Légaré appuyé par Denis Houle et résoli 

que le salaire du sec-trés. soit de $ 8,000.00 pour l'année 

1974 et que le sec-trés. voit à l'entretien et réparation 

�du réseau d'aqueduc et aussi des travaux municipaux. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil que 

dérénavant la salle des délibérations du conseil sera prêtee 

après étude des demandes par les membres du Conseil aux' 

conditions suivantes : 

1 De remettre la salle dans l'état ou elle était ( Propre 

2 La Dite premis:-,ion peut etre annulé en aucun temps. 

3 De nommer un responsable pour la salle pour la ou les 

soirée ou journée ou la salle sera a leur disposition. 

Proposé par Lucien Rouette secondé par Denis il est résolu 

de souscrire un montant de $ 25.00 pour chaque organisme 

dont les noms précèdent plus haut. 

Sur proposition de M. J.Jacques Légaré et résolu unanime-

ment d'accepter le plan copie montrant la subdivision d'une 

partie du lot 252-2 du cadastre officel de la Paroisse de 

la Visitation de Pointe du Lac Tel que préparé par 

Roger Gélina s Arp. Géo. 



FEV. 19H 

, 4 WM6 1971 

Section Générale 

Cheque no 5 Albert Thériault C.P. Pointe du Lac $ 223.65 

6 Annulé. 

7 Receveur Générale du Canada Impôt 79.10 

8 Receveur Général du Canada Timbres 80.00 

9 La Comp. Bell Canada Inst ligne Alerte 280.72 

10 Thomas Bellemare et Fils déneigement 232.00 

11 Paul Lé garé Marchadises 66.83 

12 Marcel Crete Frais convention soirée 274.66 

13 J.Pascal Hardware co Lté mac. Flambeaux= 95.14 

14 Hydro Québec Electricité 372.19 

15 Corp. dess sec-tér.s Mun. cotisation 50.00 

16 Corp. Mun. du Comté St Maurice cotisât 400.00 

17 Arthur Spénard Ass. surprime .... 40.00 

18 Mme Lise P. Messier Copie de document.. 180.00 

19 Ministre des Finances Mutations 7.00 

20 Dufresne Aluminium Plaque Hoèel Ville 58.06 

21 Provencher et Veilleux Loyer 150.00 

22 A Guy Messier Déneigemen sable pierre 433.47 

23 Marcel Crete Salaire de Janvier 240.12 

24-29 Marcel Crete Salaire de Février 60.03 

30 La Croix Rouge souscription 25.00 

31 La Scoiété Can du Cancer souscription 25.00 

32 L'INst Nat. po r les aveugles 25.00 

33 Ministre du Revenu Impôt janvier 84.40 

3 Section Aqueduc 

4 Banque Prov. du Canada intérêts 4,860.00 

5 Banque Prov. du -Canada Frais de banque. 

6 Maurice Doyon entretien camion 4.50 

7 R.J.Bevesque répa de Pompe 234.35 

8 Ls Geo Guilbert entretien aqueduc B*F II8.23 

9 Marcel Crete salair pompier vol. 190.00 

10 Roger Croisetière Travaux pompe elect. 121.05 

11 Albéo Mazérolle travaux chauffage 376.54 

12 Marcel Crete Entretien voyage aqueduc...424.55 

13 Hydro Québec Electricité 224.77 

14 Henri St-Pierre chauffage 192.57 

I&Pepin Esso service entretien camion pompe 72.07 

16 Marcel Crete Salaire de Janvier 240.12 

17-21 Marcel Crete salaire de février 60.03 

Sur proposition de Lucien et résolu unanimement d'accepter les 

comptes qui precedent pour paiment. 

La séance est levée f 

f ~ 7 y - / , // , '' 
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sec-très. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE lA VISITATION DE POINTE DU -̂ ac 

Séance régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu 

et heure ordinaire des séances ce 4' Mars 1974 et à laquelle son 



Démission de 

Rosario Crete 

siège no 6 

- 4 MARS 1974 

présents Messieurs Lucien Rouette J.Jacques Légaré 

Claude Comeau sous la présidence de M. J.Philippe 
Dugré formant quorum. Le conseiller Denis est* 

arrive ^ i9.30 heures p.m. et le sedr-trés. à relue 

les résolutions qui était déjà inscrites. 

Après la récitation de la prière et la lecture du prchïe 

verbal de la dernière assemblée les minutes en sont adoprées 

tel que lues.su r prop de Lucien Rouette 

CORRESPONDANCE: 

La Société Canadadienne du Cancer nous remercie pour notre 

souscrption a leur campagne.1974. 

La Bibliothèque de ^a Maurice nous demande de nommer un 

représentant pour, ̂siéger au sein de leur organisme. 

La Croix Rouge Canadienne nous avise qu(aussitot après 

une tragédie nouspoubons faire appel a leur service et nous 

signale une série de nos de téléphone pour les rejoindre. 

M. Pernand Pérusse par appel téléphonique au sec-très, 

nous demande une rencontre concernant le service en commun 

du service des incendies entre les deux Municipal t. 

soit les datés du 14 ou du 21 Mars 1974 

M. Rosario Crete fait parvenir par lettre en date du 5 févri®-! 

1974 sa démission comme conseiller au siège no 6 pour 

raisons personnelles et remercie les membres du Conseil de 

leur bonne Collaboration au cours des années passées. 

RESOLUTION 

Sur proposition de M. J.Jacqueâ Légaré et résolu unani-

mement d'accepter la démission de M. Rosario Crete comme 

conseiller au siège no 6 depuis depuis le 5 Avril 1948 soit 

13 terme de 2 ans. 

Sur proposition de M. J.Jacques Légaré il est résolu 

unanimement qu'une résolution de remerciement soit envoyée 

a M. Rosario Crete pour les nombreus services rendus à la 

Municipalité durant ces 26 ans au sein du Conseil Municipale 

de la Visitation de Pointe du Lac 

Il est proposé par Elaude Comeau et résolu unanimement de 

demander au Directeur des Loisirs de Pointe du L a c s'il pou-

vait si pos iblè nous prêter des Chaises pour comblér la saï 

le du Conseil vu que nous n'en n'avons pas aasez et M. Denis 

Houle le président dès Loisirs nous assure de sa coolaboratian; 

Sur proposition de M. J.Jacques Légaré et résolu unanimenetn 

de nommer M. J.Philippe Dugré comme représentant de notre 

Conseil pour le congres qui de tiendra en mai 1974 au terme 

de la convention qui lie Notre Corporation b± a la Biblio-

thèque Centrale de prêt de la WiauricÈe. 

Il est proposé par Lucien Rouette secondé par J.Jacques 

Légaré et résolu unanimement de nommer M. Jean Pierre Benoit 

Conseiller au siège no 6 en remplacement de M. Rosario 

Crete dont le terme expire au prochaine election 1974. 

Il estvrésolu unanimement d'autoriser le sec-très, a faire 

les démarche nécessaire pour l'achat de 8 chaises pour 

les assemblées du Conseil avec la collabotation de membresd 

du Conseil ( pour couleur OR hauteur etc. 

Section Générale 

Chèque no 34 Ministre du Revenu impôt 73 $ 18.90 

35 Corp. Mun.- Visitation & 3000.00 



„ 4 m 

. 1 AVR. 1974 

36 C. Pop. Pte du Lac( A. Thér.) $ 223.65 

37 Ministre du Revenm Impôt RRQ A 84.40 

38 Receveur Générale du Canadalmpot 79.10 

39 42 Marcel Crete salaire p.s. 60.03 

43 La Com Bell Canada 169.23 

44 Ministre des Finances mutations 21.00 
1 

45 Hydro Québec electricité pompes 192.36 

46 Mme Jos Auger Mitaines pompiers 48.75 

47 Arthur Spénard Ass. Mobilier etc 3I6.OO 

48 Provencher et Veilleux Loyer 150.00 

49 Formules Léagles Prov. Papetries.. 162.04 

50 Luc Boisvert entretien salle 3 mois 20.00 

51 L.EçM Produtc acçompte sur table 500.00 

Section Aqueduc 

1-22-25 Marcel Crete salaire 60.03 

26 Hydro Québec Electricité 446.47 

27 Henri St-Pierre Chauffage 61.38 

28 Marcel Crete Pompier Volontaire 75.00 

29 Ls Geo. Guilbert Travaux B-F 42.00 

30 Marcel Crete Entretien voyage 48.00 

31 Pépin Esso Service Entretien camion... 25.90 

32 Germain Freres Réparation pompe 89.45 

Il est proposé par Lucien Rouette appuyé par J.Jacques Léagré 

d'accepter le paiement des comptes ci-avant décrit. 

Suite de la Correspondance 

Lettre de nos ingénieurs concernant une copie d'une lettre 

de la Schl concermant les égout 440-STP-I3 F.I.C. 

Lecture d'un rapport de statistique de la Bibliothèque 

centrale de prêt de la Mauricie. 

Le Groupe de la Visitation AA de Pointe du Lac nous avise 

que selon leur tradition de payer une contribution si minime 

que se soit et^rlBus ferons ferons parvenir^ g^que 

La séance est levée 

. s. r — r r -
J. é .Maj/e 

Marcel Crete sec-trés. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation,tenue au lieu 

et heure ordinaire des séances ce 1er Avril 1974 et à laquelle 

sont présents Messieurs J.Pierre Benoit Lucien Rouette J.Jacque 

Léagré Claude Comeau Denis Houle sous la présidence de M. J. 

Philippe Dugré le maire formant quorum . Le conseiller J.Denis 

est absent a cause du décès de son épouse. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès 

verbal de la derniè re assemblée les minutes en sont adoptées s 

proposition de J Jacques Légaré appyué par Lucien Rouette tel 

que lues par le se^-trés. 

I 

I 

I 

Ur 



1 AVU 1974 

Lecture d'une lettre de Jean Banville Inc. 

avec des prix pour fauteuil pour table du Conseil 

soit pour chacun $ 66.80 et la Maison Henderson 

Furniture. 

Le C.E.R.M.'nous sollicite pour notre adhésion 

a leur mouvement et la cotisation est de $ 41.22 

M. Domina Dubé de l'avenue Dionne demande au Conseil de la 

terre pour l'amélioration de la dite avenue., 

Circulaire de la Maison PLURITEC nous offrant leur service 

Lettre du Ministère de la Voirie montrant la copie d'une 

p̂ .an pour l'auroute 40. portant le numéro de dossier 

184-73-1115 

M. Jean Paul Boisbert Francois Guay William Bouchard 

et Mme Mariette Chenez demande chacun un permis de constructio: 

La Compagnie LITOID Pointe du Lac '(Brique et Pierre Inc() 

demande une exemption de taxe pour les cinq prochaines années 

considérant que l'usine fut détruite par le feu a deux re-

prise en I973é 

Les F.I.C. nous demande des renseignement concernant les 

évaluation des Ecoles St-Yves St-Joseph et Notre Dame. 

Lecture d'un circulaire de la Direction Générale des incendie ' 

concernât les tarif pour location de véhicules et équipement 

pour incendiew.ainsi qu'un projet d'entente pour l'organisa-
j 

tion d'un service en commun entre les deux Municipalitées. 

RESOLUTIONS 

Il est résolu à l'unanimiré des membres du Conseil quenous 

ne pouvons pas accepter la demande de terre pour lavenue Dionn 

de la part de M. Domina Dubé considérant que cette dite avenue 

mn'appartien pas a la Municipalité mais bien a chacun des 

propriétaires résidents sur cette avenue, et éatnt considéré 

comme privée. 

Il est proposé par J.Jacques Légaré et résolu unaniment 

que des permis de construction soit accordé à Mé Jean-^aul 

Boisvert François Guay Mariette Chenez et M. W. Bouchard 

pour l^-ogverture d'un mini-golf. 

Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés. a demander j 

à la Compagnie LITOID Pointe du Lac, leur bilan Financier 

pour l'année 1973 afin d'étudier leur demande d'exemption i 

de taxes. I 

En vertu de la LOI de l'entraide Municipale contre les | 

incendie( Chapl89 S.R. 1964, les membres du Conseil ont pris 

connaissance de cette directive et notre Municipalité ne srait 

pas en mesure de desservir une autre Municipalité consi-

dérant le fait que notre Municipalité ne possède qu'un 

engins pompe et ne peut prendre un telq engagement. 

Donc comme nous avons une entente avec la Mu icipalité de la 

paroisse de Pointe du lêa les sec-trés. est autorisé a 

convoquer les membres du Conseil „de la Paroisse de Pointe 

du Lac pour une assemblée ajournée au bureau de la Corpora-

tion Municipale de la Visitation de POINTE DU ^ac le mercredi 

le 3 Avril 1974 à 8 hres p.m. dans le but de sollutioner 

ce problème. 

Il est résolu unanimement que lors d'un décès du père de la 

mère d'un conjoint et enfants de l'un des membresd du Conseil 



Le sec-trés. est autorisé à acheter une couronne de fleurs 

et de faire chanter une messe, sur proposition de M. Lucien 
Rouette secondé par Denis Houle 

Proposé par Lucien Rouette appuyé par Denis Houle et résolu 

unanimement d'autoriser le sec-très, à faire le nécessaire 

concernant le projet d'amélioration de l'éclairage des rues 

avec une addition soit sur la route 2 en face de l'avenur Dûgré. 

COMPTES t e l sug é£<|ction Générale d'après croquis de l'hyàro 

52 Ministre du Revenu Impôt RRQ A.m.. 

53 Receveur Général du Canada Impôt a.c. 
i 
54 Provjneher et Veilleux Loyer  

$ 

55 Caisse Popé Pte du ^ac A Thériault vidanges... 
\ 

56 P.A. Gouin Lté March 

Papetrie frais de poste.... 

65 

66 

67 

68 

69 

70 

71 

72 

73 

74 

75 

76 

77 

78 

79 

80 

33 

105.50 

98.88 

150.00 

223.65 

193.89 

52.80 

20.00 

60.03 

165.95 

57.46 

500.00 

64.00 

31.88 

29.72 

10.00 

3.00 
179.83 

324.00 

40.50 

23.72 

6.75 

41.22 

57 Marcel Crete 
i \ 
58 Bruno Héroux travaux de déneigement  

5S-63 Marcel Crete salaire de avril  

64 La Comp de téléphone bell 

Imprimerie St Joseph carte appel incendie. 

Corp. Mun. dumSémSé St Maurice cotisation 

Formules Municipales Papetries  

Continental Alphalste Pavage  

Formules Légales -̂ rov. xapetries  

Ministre du Revenu Pénalité  

Ministre des Finances Mutations  

Hydro Québec Electricité .eclairage rues 

A Guy Messier Déneigement transport  

Vitrerie du Centre Dessus de bureau  

P.V.Ayotte Papetries  

Luc Boisvert Trvaux méibager  

C.E.R.M. Trois Rivieès adhésion  

L.E.M. Product paiemnt de table  

Paul Légaré Marchandises pour entretien 

Fabrique Pointe du Lac Messe  

Section Aqueduc 

Jean simard Soudure B-F  

34-38 Marcel Crete Salaire de avril  

39 Ls Geo. Guilbert Travaux aqueduc  

40 Hydro Québec pompage  

41 Marcel Crete Trvaux et voyage aqueduc...., 

42 Henri St Pierre Chauffage  

Sur proposition de Lucien Rouette secondé par J.Pierre benoit 

il.est résolu d'accepter les comptesaui précèdent pour paiement 

Proposé par le conseiller Dtënls" secondé par Le conseiller 

Lucien Rouette il est résolu unanimement d'ajournée la séance au 

mercredi le 3 avril 1974 à 8 heures p.m. au lieu ordinaire 

des séances( Bureau du sec-trés. 

La séance est ajournée 

179.93 

28.25 

5.00 

2 6 5 . 0 0 

60.03 

104.00 

101.77 

252.00 

53.04 

I 

I 

I 



- 3 m . 1974 
» 

i l m 1974 

fëanada 
PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISTATION POINTE DU' 

Session ajournée de la séance régulière du 

Conseil tenue le 1er avril 1974 et ajournée au 

3 avril 1974 au lieu et heure ordinaire des âéanc* 

et à laquelle sont présents Messieurs Denis Houle Claude 

Comeau J.Jacques Légaré Lucien Rouette sous la présidence 

de M. J.Philippe Dugré formant quorum. Le sec-trés. est 

aussi présent. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès 

verbal de la dernière assemblée les minutes sont adoptées 

sur proposition du conseiller J.Jacques Légaré secondé jhar 

le conseiller Lucien Rouette. 

Après étude de l'achat de chaises pour les membres du Conseil 

soit 8 chaisses il est proposé par le conseiller Claude 

Comeau secondé par le conseiller Denis Houle èt résolu unanimi 

ment d'autoriser le sec-trés. a faire l'achat de 8 chaises 

de la Compagnie Henderson avec le prix à l'unité de 30.00 à 

40.00 de couleur de matériel (OR) 

Il est proposé par le conseiller X.Jacques Légaré secondé 

par Denis Houle et résolu unanimementd8autoriser a demander 

sixgxxjsxhie au ConselèuMu icipale de jla Parmissècn de Pointe 

si ce serait possible d'avoir une copie de led prévisions 

budgétaire pour l'année 1974 pour étude. 

Sur propositiondu conseiller Lucien Rouette secondé par 

le conseiller Claude Comeau et résolu unanimement de nomer 

M. Denis Houle J.Jacques Légaré et M. J. Philippe Dugré 

comme membre d'un comité d'étude en vue d'une entente 

de mise en commun d'un service incenide et que ce dit comité 

devra faire ses recommendation aux membres du Conseil a% . 

la prochaine assemblée régulière de notre conseil. 

Iboposé par Gàlude feomeau il est résolu unanimement 

que la séance soit levée. 

CANADA 

PROVINCE DE'^QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Séance spéciale de la susdite Corporation, tenue au lieu 

et heure ordinaire des séances ce 22 Avril 1974 et laquelle 

sont présents Î/Iessieurs J.Pierre Benoit Ludien Rouette 

J.Jacques Légaré Claude Comeau Denis Houle sous la présiden-

ce de M. J.Philippe Dugré Formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès 

verbal de la derrière assemblée les minutes en sont adoptées 

tel que lues. 

Lecture de l'avis de convocation par le sec-trés. concernant 

les sujet suivants: Projet d'aqueduc et d'égout et 

nomination d'n conseiller pour finir le terme de M. J. Denis 

Garceau décédé. 



Subvention 

$46,193.00 

Siège no 5 

Gilbert 

Charette 
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J 6 MA11974 

CORRESPONDANCE: 

Lecture d'une lettre par le %ire concernant un communiqué 

pour publication immédiate concernant une subvention provenant 

du Ministre des Affaires Municipales le Dr Victor C. Goldbloom 

au montant de $ 46,193 pour permettre la réalisation des 

travaux d^aqueduc et d'égouts. Ce Comminiqué à été annoncé 

par le député libéral du Comté de Maskinongé M. Yvon Picotte. 

Il est proposé par Lucien Rouette appuyé par Claude Coemeau 

d'accepter les minutes de la dernière assemblée tel que lues, 

Proposé par le Conseiller Denis secondé par Lucien Rouette 

il est résolu que M. Gilbert Charette soit nommer conseiller 

au siège no 5 en remplacement de M. J. Denis Garceau décédé 

pour finir le terme, M. Claude Comeau est dissident sur cette 

résolution après avoir lui-même fait une autre proposition 

qui est resté sans secondeur," ayant comme candidat G.Lapierre. 

Il est proposé par J.Jacques Légaré secondé par Denis Houle et 

résolu unanimement d'autoriser la Firme Plurictec consultans 

N. Lefebvre Ing. à demander des soumissions pour le projet 

3073 I-!L d'aqueduc et égouts dont les plans et devis devront 

etre pris chez la Firme Pluritec Consultanys a 

Le s soumissions ssront reçues au bureau de la corporation 

jusqu'au 5 heures p.m. lundi le 6 Mai 1974 et seront ouvertes 

à une assemblée régulière du Conseil le 6 mai 1974 au lieu 

et heure habituel des réunions du Conseil Mun cipale. 

les soumissions devront etre accompagnée d'un chèque accepté 

de 7,000.00 ou plus et payable à 1'prdre de la Corporation 

Mu icipale de la Visitation de Pointe du Lac. 

La Corporation Municipale de la Visitation de la Pointe du Lac 

ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

reçues et ce sans aucune obliagation ou responsabilité envers 

le ou les soumissionnaires. Ne seront considérée que les sou-

missions préoarée sur les formules fournies par le Consultants 

PLURITEC. 

La séance est levée 

-tré 

CANADA PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et 

heure ordinaire des séances ce 6 Mai 1974 et à laquelle sont 

présents Messieurs Densi Houle Claude Comeau J.Jacques Léga-

ré Lucien Rouette Gilbert Charette J.Pierre Benoit sous la 

présidence de M. J.Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès 

verbal de la derniere les minutes sont adoptées tel que lues 

sur une proposition de Lucien Rouette secondé par Denis Houle 

Le Président de la Corporation du Moulin Seigneuriale amsnà 

que le Dr Conrad Godin nous donne un shéma pour la restau-

ration du dit moulin et demande au Conseil et à toute la popu 

lation de la Pointe du Lac leur appuie Morale et aussi physique 

concerant ce projet de monument historique. 
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Ouverture des soumissiosns pour extention 

d'aqueddc et dg égout. 

M. Gaston Paillé $ 61, 518.85 

Massicotte Fils 79, 859.65 

Sur proposition du conseiller J.Jacques Légaré 

appuyé par J.Pierre Benoit il est résolu que les dites soumis-

sions soient transmisent à Pluritec Consultants pour une 

étude complète concernats ces soumissions et qu'un rapport 

nous soient transmise pour une prochaine assemblée. 

Lettre de la Bibliothèque Centrale de Prêts de la Mau-

ricie concernant un hausse du cout per capita soit de.25 

@ 0.35 pour l'année 1975. Il nY a pas eu d'augmentation depuis 

1966 et vu l'augmentation des volumes et du cout de la vie 

cette augmentation est justifiée considérant que dans la 

Pointe du Lac un nombre de 7,900 volumes ont été empruntés. 

Donc sur proposition du Conseiller Denis Houle secondé 

par J.Jacques Légaré et résolu que notre Conseil accepte 

1'augmentation des contributiond Municipale àO.35 per Capita. 

Le Conseiller Claude Comeau donne avis de motion 

qu'a une prochaine séance un règlement sera soumis concer-

nant un emprunt pour le financement du projet d'aqueduc et d 

Q®égout dont les soumissions ont été ouvertes le 6 mai 1974. 

Lecture d'une lettre et rapport du Comité provisoire pour 

}.a Mise en commun du service des indenàies. 

Il est proposé par Gilbert Charette seondé par Claude 

Comeau et résolu unanimement que L es membres du Comité formé 

J.Jacques Légaré Denis Houle J.Philippe Dugré soient 

mandatés pour la préparation du projet de mise en commun 

du service de protection contre les incenides et qu'un montant 

de $25.00 soit remis au secrétaire du Comité M. Robert garen-

teau pour les frais encourus. 

Concernant le rapport du Comité inter-municipale, M. 

J.Jacques Légaré en est le président et M. Robert Parenteau 

est le secrétaire. 

.Lecture d'un lettre des Freres de L'INs. Chrét. de Pointe 

du Lac nous demandant l'installation d'une entrée d'eau d'eau 

au Moulin Seigneurial et s'engage a en défrayer le coût . 

Des permis de construction sont demandés par les personnes 

dont les noms suivent soit: Roger Vallierres André Pagé 

Heleen Skidds J.Denis Auger Gaétan Lavergne Lucien Rouette 

Gilles Rouette Jean Rouette Yvon Rouette. 

Après discussion des membres du Conseil concernant ces dits 

demandes II est proposé par Gilbert Charette appuyé par 

dénis Houle que dorénavant les demandes de permis de cons-

truction devront etres accompagnés des plans de la Cons-

tructionde la bâtisse afin que Conseil puisse en prendre 

connaissance. 

Concernant les demandes de permis de construction sur la 

avenue André les membres du Conseil feront une étude de 

ces demandes vus qu'aucun service est en place présentement. 

Il est proposé par Claude Comeau et résolu unanimement que 

les minutes de la dernière assemblée ainsi que l'ordre du 

jour et agenda soit transmis au membres du Conseil avant les 

assemblées. 
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Lecture d'une lettre d'invitation pour le congrès du C.R.D.-o4 

qui sera tenue hôtellerie Le Baron à 7.30 p.m. le 8 mai 1974. 

Jacques Thibault Pierreville nous offre ses services sur nos 

appareil a incenides soit le jour ou la nuit et les réparations 

mineures sont fait sur çlace. no de téléphone 514-568-3802 

Lecture d'une résolu adoptée par le Comité Exécutif des 

Commissaires de la Commission Scolaire Chavigny concernant une 

demande à notre Municipalité pour la construction de troittoir$ 

sur la route no 2 et la rue Ste Marguerite sur une distance de 

un mille des Ecoles St-Yves et Notre Dame considérant que les 

élèves ont un mille et moins pour se rendre à l'école. 

Concernante la demande pour la construction des trottoirs 

Il est proposé par J.Jacques Légaré secondé par Denis Houle 

il est résolu d autoriser le sec-trés. à demander à notre avisuer 

légal la juridiction que notre Municipalité auaait concernant 

cette dema de et a qui reviendrais la Construction de ces dits 

trottoirs soit à notre Municipalité ou autres. 

Lecture d'une làttre du Ministère des Terres et Forets du Qué-

bec concernant des installations de Points Géodésiques dans notre 

Municipalité 

COMPTES: Section Générale 

Chèque no 

81 Fabrique Pointe du Lac Messe ....$ 5.00 

82 Provencher & Veilleux Loyer.... 150.00 

83 C.P. Pointe dp ^ac Alb. Thér. Vidanges223.65 

84 Ministre du devenue ImpôtRRQ A.s.M. 84.40 

85 Receveur Général du Canada Impôt A.C. 79.10 

86 Ministre des Finances Mutations 6.00 

87 Service Scolaire Poinçonneuse 8.91 

88 Paul Légaré Articles ménage 24.01 

89 La Comp Bell °anada Téléphone 94.56 

90 Arthur Spénard Ass. Bâtisse 48.00 

91 Louis Dugré Déneigement rues B-F 634.00 

92 Hydro Québec Eclairage rues 179.83 

93 Elie Loyer Déneigement rue 65.00 

94 Annulé XXXX 

95 Imprimerie St Joseph Papetrie 51.II 

96 Marcel Crete Timbres avis recomm photo 58.00 

97 A Guy Messier Entretien Rues Pierre 192.00 

$8-101 Marcel Crete Salaire.p.s 60.03 

102 Luc Boisvert Entretien Salle 14.00 

103 P.V. Ayotte Papetrie 51.04 

104 Maurice Gauthier Entretien Ind. B-F...22.00 

105 Hydro-Québec Elec Pompage.Sentinel... 12.53 

106 Thomas ^ellemare Fils Chem. Hiver...2,137.50 

107 Robert Parenteau Projet inter Mun. feu25.00 

Section Aqueduc 

46 P.A. Gouin Ltee ^atériaux aqueduc.... 66.37 

47 Launier Lté répar. pompe 52.86 

48-51 Marcel Crete Salaire p. s 60.03 

52 

Henri St Pierre Huile Nettoyage Fourn..38«65 

53 Marcel Crete Pompiers Vol 75.00 

54 Hydro Québec Pompage 171.59 

55 Germain Freres Ltes réparation Pompes 295.36 

I 

I 

I 

a 
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56 CABRON LTEE matériaux aqueduc 344.95 

57 Parcel Or te. ouvrir cahlet rép B-FI23.00 

58 A Guy Messier Répa avec tracteur 119.00 

59 Ls Geo. Guilbert "" B.F. 87.50 

Sur proposition de Claude Comeau il est résolu 

unanimement d'accepter les comptes qui précèdent 

pour paiement ; 

Sur proposition de J.Jacques Légaré secondé par 

Gilbert Charette ilest résolu d'ajournée Iq. séance au lundi 

le 13 mai 1974 à 8 hres p.m. 

Il est 24 heurs. 

ha séance est ajournée 

Q , 

Canada 

province de quebec 

Corporation Municipale de la Visitation de Pointe du Lac 

Session ajournée de la séance ordinaire du 6 Mai 1974 

tenue le 13 Mai 1974 au lieu et heure ordinaire des séances 

de la susdite Corporation et à laquelle sont présents à 

l'ouverture de l'assemblée Messieurs J.Pierre Benoit 

Gilbert Charette Lucien Rouette J.Jacques Légaré Denis 

Houle sous la présidence de M. J.Philippe Sugré formant 

quorum. 

Le conseiller Claude arrive à l'assemblée à 8 hres 30 

Après la récitation de la Prière et la lecture du procès 

verbal de la dernière assemblée les minutes sont adoptées 

sur proposition Lucien Rosette appuyé par Gilbert Charette. 

CORRESPONDANCE:M. J.Jacques^fi^ ajoutér à l'agenda le 

rapport du Comité Inter Mun. incendie, adopté. 

Le Groupe Zuriehd'assurance nous transmet un chèque en paie# 

ment d'un accident pour bris de B-F. par Aliments Champlain. 

au montant de $ 316.45 

Le Groupe Royal assurance nous transmet un avis pour une 

réclamation parvenur de M. Michel Dupré q, notre Munici-

palité et que aucune responsabilité de la part de notre 

Municipalité 

Le Ministère de l'agriculture nous transmet un circulaire 

en rapport avec les personnes qui désirent prendre des 

vacance sur des fermes du Québec dans le milieu rurale dont 

le cout est pour le gîte et le couvert environ 10.00 par jour 

par personne et c'est' signé par Marcel Belzile aménagiste. 

RESOLUTIONS: 

Il est proposé par Jé Jacques Légaré secondé par Claude 

Comeau il est résolu de libérer la soumission de Massicotte 

Fils Ltee du Cap de la Madeleine en le remerciant de sa 

soumission et d'autoriser le- sec-trés. à la lui faire 

parvenir sous pli recommandée. 

Le rapport des ingénieurs PLURITEC concernant l'étude des 

soumissions nous indique que le plus bas soumissionnaire 

en 1'occurence Gaston Paillé à 61,518.85 est en tout con-
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forme aux plans et devispréparé par &es ingénieurs, 

et sur ce il est proposé par Denis Houle secondé par 

J.Jacques Légaré et résolu que une demande soit faite à la 

Commission Municipale de Québec pour une rencontre avec les 

Membres du Conseil afin d'étudier le projet d'un règlement 

d'emprunt pour le financement de ce projet, 

Il est proposé par J.Jacques Légaré secondé par Claude Co-

Meau il est résolu d'accepter le projet de subdivision du lot 

265 I5-I 2Ô5 15-2 265-18 à 265-40 267-1-4 du cadastre offi 

ciel de Pointe du Lac dont les propriétaires actuel sont 

Las Congrégation des Preres de 1'instruction Chrétienne tel 

qy.e préparé par Roger Gélinas arp. Géo. de Trois-Rivières 

Il es proposé par Denis Houle secondé par J.Jacques Légaré 

il est résolu d'autoriser le sec-très, à faire l'achat de 

7 cartable de grandeur légale pour les membres du Conseil. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil à faire 

poser de la pierre dans la rue Rouette ainsi que dans les 

entrées de rues longeant les rues principales. 

Il est proposé par JéPierre Benoit secondé par Gilbert cha-

rette d'autoriser des permis de construction à Messieurs 

Adélard Rouette pour deux maisons dont les plans nous été 

fournis ainsi qu'à Héleen Skidds Charlemagne Trahan Yves LajoÈ 

Il est proposé par Denis Houle secondé par J.Jacques Légaré 

il est résolu aussi d'accorder des permis seulement avoir 

les plans en main par le sec-trés. à Messieurs Lucien Rouette 

pour deux maisons ainsi qu'a M. Gaétan Lavergne une maison. 

Rapport du président du Comité Inter Municipale pour la protec 

tion contre les incendies et aynt fait l'inventaire de ce que 

notre Municipalité possède soit un camion pompe qui est éva-

lué àprès les subventations lors de l'achat ainsi que la 

dépréciation l'évalaution est de 3,000.00. aussi dans le rap-

port verbal fourni par le président une étude est aussi faite 

sur l'emplacement d'un futur poste de poàipier qui vu que 

notre Municipalité possède déjà un terrain sur le chemin Ste M 

Marguerite une option sur le terrain vis-a-vis le dit tèrrain 

avec front sur la rue Ste Marguerite devra etre pris immé-

diatement, et M. J.Philippe Dugré est autoriser a faire les 

démarches nécessaire à ce projet 

Le conseiller Lucien Rouette demande au président de l'as-

semblée à'autorisation de se retiser de la table du Conseil 

pour discuter d'affaires qui le concernant soit permis de 

construction améliorations de rues. 

Sur proposition de Gilbert Charette il est résolu unani-

mement que la séance soit levée^il est 23 heures 45 mi. 

' "''ire 

c-trés, 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session spéciale dûment convoquée par M. J.Philippe Dugré 

le maire tenue le 27 Mai 1974 de la susdite Corporation 

au lieu et heure ordinaire des séances et à laquelle sont 



sont présents Messieurs Denis Houle Claude Comeau 

Jacques Légaré Lucien Rouette Gilbert Charette 
J.Pierre Benoit sous la présidence de M. J.Philip 

pe Dugré formant quorum 

Après la récitation de la prière et la lecture 

du procès verbal de la dernière assemblée les minutes 

en sont adoptées sur proposition de Lucien Rouette sconde 

par Claude Comeau. 

L'avis de convocation comportait^ Projet d'aqueduc et égout 

Amélioration de rues. 

Vu que tout les membres du Conseil sont présents M. Claude 

Comeau propose d'ajouter à l'agenda' étude pour achat de 

terrain de M. René Dugré suite à une option prise sur le 

dit terrain. 

Proposé par Gilbert Charette et secondé par J.Pierre Benoit 

il est résolu d'accepter l'ordre du jour tel qu'amendée. 

CORRESPONDANCE: 

Lettre du Ministère de la Santé concernant une plainte 

de contribuables de l'avenue Rouette concernant les égouts 

sanil/fcire de Mme Nicole Guay l'avisant de bien vouloir 

améliorer sa fosse septique sur sa propriété. 

Lecture par le sec-trés. d'une lettre de M. Gaston Paillé 

pour une extension de soummission jusqu'au 6 juillet 1974 

sans aucune augmentation de sa part. 

Concernant le projet d'aqqeduc et d'égout les membres du 

Conseil se sont rendus à Québec pour demander une subven-

tion additionnel pour ce projet qui ce rajoutera à celle 

déjà accordée au montant de 46,200.00 afin d'alléger 

les fardeaux des taxes pour les usagers de ce projet et la 

réponse pour cette addition devra nous être fournie v^rs le 

3 J»aJî I974 afin que nous puissions faire les calcules néces© 
éaire pour les modes de taxation, afin de préparer notre 

règlement d'EMPRUNT A 

Il est proposé par J.Jacques Légaré secondé par Gilbert 

Charette que demande soit fait au Gouvernement Provinciale 

par l'entremise dn Député de Maskinongé M. Ivon Picotte 

pour les rues de notre Municipalité soit recouverte de 

pavage considérant que plusieurs des dites rues tout les 

terrain sont tou£ occupé*par des habitations unifamiliales. 

Les rues dont nous demandons qu'elles soit pavées en 

Alpphalte dont les noms suftoent représente une longueur 

d'environ 6,000 pieds lin. 

Rue De Tonnancour, rue Du Ruisseau , rue Champlain 

Avehue Rouette Ave Ricard Ave Michel , Ave René 

rue Dugré. 

et que Copie de cette résolution soit transmise le 

plustôt possible. à M. Yvon Picotte Député 

M. J.Pierre Benoit secondé par Claude Comeau et résolu 

de donné avis de motion qu'a une prochaine séance un 

règlement sera présenté afin de règlement^les ponceaux 

pour les entréees privées de chacune des nouvelles constrcutic 

afin que personne n'obtrue le passage des aaux lors de la 

fonte de la neige 
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Il est proposé par Denis Houle soncondé par Lucien Rouette 

d'autoriser le sec-trés. a faire l'achat d'un tuyau de fer 
pour 1'égouttement d'une partie de L'Avenue DUGRç et ce le 

plustot possible afin que si le pavage est fait , nous ne 

soyons pas sans l'obligation de brisé le dit pavage car 

le dit tuyaux sera posé en dessous de la dite avenue, la 

grosseur du dit tuyaux devra etre appropriété d'après la nomes 

établie pour l'écoulement des eaux. 

Il est proposé par J.Jacques Légaré secondé par Denis Houle 

etv résolu que le conseil Municipale de la Visitation de 

la Pointe du Lac fasse l'acquisition d'un terrain faisant 

front sur le chemin Ste Marguerite dont le propriétaire actuel 

est M. René Dugré avec les grandeur mentionnées sur l'option 

soit du côté de Rosario Crete d'une profondeur de 100 pieds 

du côté de René Dugré de 140 pieds 

et d^une largeur de 150 pieds, vu que notre Municipalité 

possède déjà un terrain situé vis-a-vis ce dit terrain d'une 

superficie de ̂ OOpar 200 pieds une échange sera faite soit 

que la Municipalité donne au vendeur une partie de terrainde 

50 pieds par 400 pieds soit 20,000pÊ à 0.10 et le vendeur 

donneen échange 18,000 pc à 0.12 d'où une différence de 160.00 

et dont un montamt de $ 16.00 pour l'option qui se termine le 

14 Juin 1974, et a été signé par René Dugré vendeur 

J. Phil. Dugré maire et Claude Comeam Conseiller h <pPi) 

Il est proposé par J. Jacques Légaré secondé par Denis ret 

résolu unanimement de donner avis de motion qu'à une pro-

chaine séance un règlement sera présenté pour l'achat d'un 

terrain de M. René Dugré faisant partie intégrande d'un échan-

ge entre le venduer et l'acheteur. 

Il est proposé par Lucien Rouette secondé par J.Pierre Benoit 

et résolu d'engager un arp. géo. afin de déterminer les li-

mites du projet d'achat du dit ten^àànpour préparer un contrat. 

Comptes Section Générale 

105 Denis Houle Frais de voyages auto $ 41.00 

10$ Marcel Crete Déoenses de voyages àQuébec 143.00 

Animal Mort e t f r a i s Photocopies 

IDQ Henri St Pierre Huile chauffage 37.40 

111 Hydro Québec Eclairage des rues 179.83 

112 Ministère des Finances Mutations 14.00 

113 CANRON LTEE Matériaux 3.16 

114 Henderson Lté Chaises de bureau.... 312.08 

117 La Comp de Télép. Bell Canada 107.L3 

115 Imprimerie St Jpseph Pape trie 21.77 

116 Le Service Scolaire Enr.. Livre dél. 44.00 

Illest résolu à l'unanimité des membres du Conseil 

d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

La. séance est levée 
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CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION 

DE LA Pointe du Lac 

Session régulière de la susdite corporation, 

tenue au lieu et heure ordinaire des séances ce 

3 juin 1974 eet à laquelle sont présents Messieurs 

Denis Houle Claude Comeau J.Jacques Légaré Lucien Rouette 

Gilbert Charette J.Pierre Benoit sous la présidence de M. 

J.Philippe Dugré. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès 

verbal de la dernière assemblée^ les minutes en sont adoptées 

sur proposition de Gilbert Charette appuyé par CJaude Comeau. 

Correction de fautes d'orthographes du sec-trés. sont initialée 

par le Maire. 

A l'ordre du jour sont agouté la question de zonage et copie 

de budget que lô sec^trés. devait fournir à la Paroisse de 

Pointe du Lac . 

CORRESPONDANCE 

Concernant le projet d'aqueduc et égout aucune nouvelle 

nous sont parvenue concernant 1'augmentation de la subvention 

et par conséquent nous ne pouvons compléter l'étude du mode" 

de taxation pour le financement de ce projet. 

RESOLUTIONS: 

Il est proposé par le conseiller J.Jacques Légaré secondé 

par le conseiller Lucien Rouette de rescinder la résolution 

adoptée en date du 27 Mai 1974 concernant une option sur le 

terrain de René Dugré P. 257. 

Sur cette résolution M. Gilbert Charette Conseiller demande 

le vote, le vote est pris , résultats 6 en faveur de cette 

résolution. 

Il est proposé par J.Jacques Légaré appuyé par Gilbert 

Charette et résolu que le Conseil Municipale de la Visitation 

de Pointe du Lac fasse l'acquisition d'un terrain faisant 

front sur le chemin Ste Marguerite, cette acquisition fiaisant 

partie d'un échange entre 1M. René Dugré et la dite Corpora-

tion selon une option signé par René Dugré , J.Philippe Dugré 

et Claude Comeau en date du 3 juin 1974. 

Il est proposé par J.Jacques Légaré secondé par Gilbert 

Charette et résolu d'autoriser le sec-trés. à demander à la 

'irme Roger Gélinas Arp. Géo. pour préparer le projet de su b 

division d'un terrain portant le numéro P. 257 dont les 

propriétaire sont M. René Dugré et La Corporation Municipale 

de la Visitation de Pointe du Lac ( Terrain des puits) 

lesquels terra ins faisant partie d'une option signée par 

René Dugré et Le Maire J.Philippe Dugré ainsi que le conseiller 

Claude Comeau en date du 3 juin 1974 

Il est résolu unanimement d'accorder un permis de construction 

à M. Gilles Rouette pour une construction avenue Ricard . 

cette demande de permis est accompagnée de la copie du plan 

pour la construction d'une maison. 

Il est proposé par Claude Comeau secondé par Denis Houle et 

résolu d'autoriser le sec-trés. a demander des soumissions 

pour la ceuillette des ordures ménagères avec un contrat 

de 5 années.Sur cette résolution concernant la durée du 

contrat un vote est pris soit 2 conseillers pour la dite 



3 JUIN 1974 

résolution et trois(3) sont contre la dite résolution et un(l) 

ne se prononce, donc la dite proposition est rejetée. 

Il est proposé par le conseiller J.Jacques Légaré appuyé par 

le conseiller J.Pierre Benoit et résolu d'autoriser le sec-térs, 

à demander des soumissions pour la ceuillette des ordures ménagères 

pour un contrat de 2 années . 

Le vote est demandé et le résultats est le suivant: 

trois( 3) pour la dite proposition ( 2) deux ans 

deux (2) contre la dite proposition 

et un(I) s'abstien de voté. Donc cette résolution est adopteé. 

la demande de soumission pour la ceuillette et le transport 

des ordures ménagères dans les limites de la Municipalité de la 

Visitation de Pointe du Lac Village devra etre faite par le sec-tréî 

par avis public. 

Les soumissions devront etres dans une enveloppe cachetée 

et porter les mots( soumission pour ceuillette et transport 

d'ordures nénag|res ) 

Les soumissions seront reçues jusqu'à l'ouverture de l'assem-

blée qui aura lieu la Mardi le 2 juillet 1974 à 8 hres p.m. 

les _ou la soumission(s) devront etre accompagnées ^dSun chèque 

visé ,tiré "sur une banque à chartre de la Province de Québec ou 

sur une Caisse Populaire Des jardins pour un montant égal à dix" 

(10fo) pour cent du montant annuel de la dite soumission payable 

'a l'Ordre de la Corporation Municipale de la Visitation de la 

Pointe du Lac. 

Les cautionnement de garantie des soumissions qui ne seront 

pas acceptées seront retournés dans les trente(30) jours suivant 

l'ouverture des soumissions qui aura lieu le 2 juillet 1974. 

Le Conseil ne s'engage à accepter ni la plus basse ni la plus 

haute ni aucune des soumissions reçues. 

Le nombre de logements ainsi que tout autres documents relatigs 

à à cette demande de soumissions peuvent être obtenues au 

bureau de la Corporation 2699 Notre ^ame Pointe du Lac. 

315 logements permanets et 115 saisonniers. 

Il est proposé par Claude Comeau secondé par J.Jacques Légaré 

et résolu que demande soit faite à un ou des dessinateurs pour 

un projet d'amélioration de notre plan de réseau d'aqueduc 

d'après les informations fournis par le sec-trés. 

Ce ou ces dessinateurs devront(a) rencontrer les membres du 

conseil afin de discuter de ce projet afin d'en arriver a une er 

tente entre les deux parties. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil que la 

demande par résolution du Comité Exécutif des Commissaires de 

la Commission Scolaire Chavigny en date du 8 Avril 1974 con-

cernannt que des trottoirs soient faits sur la route 2 et la 

rue Ste Marguerite sur une distance de un mille des Ecoles 

Notre Dame Pointe du Lac et St-Joseph du meme endroit, est 

présentement à l'étude et d autoriser le sec-trés. à faire 

parvenir copie de cette résolution aux autorités concernés? 

Il est proposé par le conseiller Claude Comeau apppyé par le 

conseiller J.Jacques Légaré et résolu qu'un ou une secrétaire 

soit engagé(e) pour remplacer le sec-trés. Marcel Crete lors de 

la confection ou la revision du rôle d'évaluation de notre Muni-

cipalité. 
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M. Denis Houle demande des explications concernant la demanc 

de de la Corporation Municipale de la //Paroisses. ^ïK 

de Pointe du Lac pour l'obtention de notre 

Rapport Financier 1973 ainsi que le Budget 1974 

en rapport d'une demande du Comité Inter Muni ci palely 

a savoir pourquoi le sec-très, n'a pas donné suite ̂ SLfiuj^ 

a cette demande et la demande n'a jamais été présenté aN notre 

Conseil ,ce qui un peu mis le comité inter municipale pour 

la mise en commun du service des incendie de notne Conseil 

Soit M. J.Jacques Légaré J.Philippe Dugré et Denis Houle 

dans l'embarras de répondre à cette question. 

Alors Marcel Crete sec-trés. prends la part de responaabilit 

de cette lacune et s'en excuse publiquement, mais que maintenais 

nant le tout est rentré dans l'ordre. 

Comptes 

Section Générale 

118 Provencher& Veilleux loyer $ 150.00 

119 Albert Théràault vidanges 223.65 

120 E Lucien Béland Vérification 390.00 

121 A Guy Messier Sable et Pierre 224.28 

122125Mardel Crete Salairep.s 6 0 . 0 3 

I2g Luc Boisvert entretien bureau 11.25 

127 Ministre du Revenu Impôt RRq A.m 105.50 

128 Receveur Général Canada Impôt A.c 98.88 

129 P.Q. Gouin Ltee Matériaux 9.36 

130 Hydro Québec 69.02 

131 Formules Légales Prov Papetries 5 . 1 0 

132 Marcel Crete Photocopie timbres avis... 108.00 

£88 Section Aqueduc 

60. E Lucien Béland Vérification 284.50 

61-64 Marcel Crete Salaire p.s 60.03 

65 Hydro Québec Energie de pompage 114.14 

66 Ministre des Finances Garantie Voirie 25.00 

67 Hydro Québec Pompage 227.97 

68 Marcel Crete Pompiers Volontaires... 150.00 

69 A Guy Messier Travaux aqueduc avec pelle 189»00 

70 Ls Geo, ^uilbert Travaux entrée d'eau 91.00 

71 Marcel Crete Travaux aqueduc 132.00 

72 Pépin Esso Service entretien pompe ... 48.54 ; 

Sur proposition de M. Claude Comeau secondé par Gilbert 

Charette et résolu d'accepter les comptes qui précèdent 

pour paiement. 

La séance est levée 

�f Maire 

sec-tres. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC . 

Session spéciale de la susdite Corporation! tenue au lieu 

et heure ordinaires des séances ce 6 Juin 1974 et à laquelle" 

sont présents Messieurs Denis Houle Claude Comeau Lucien 



Maire 
> \ . 

suppléant 

Avis de 

Motion 

Zonage 

Rouette Gilbert Charette J.Pierre Benoit sous la présidence 

de M. Jphilippe Dugré Formant quorum. 

M. J.Jacques Légaré est absent. 

Lecture de l'avis de convocation par les sec-très, a savoir: 

Projet d'aqueduc et d'égout, le regà&Wfrit d'emprunt le mode 

de financement, le mode de taxation. 

Avis de motion concernant un projet de règlement de zonage, 

Demande de vente d'eau à la Compagnie BAU*VAL, 

Rapport du comité intermunicipale du voyage à Québec, 

Demande de tarff pour photocopie à la Paroisse de Pointe du Lac 

Etude de tarif pour sortie du Camion incandie hors des limites 

du Village. L e s minutes sont adoptées sur proposition de Claude, 

Résolutions: Comeau appuyé par Lucien Rouette tel que lues. 

Il est proposé par Le conseiller Clqude Comeau appuyé par le 

conseiller Denis Houle et résolu que M. Gilbert Charette soit 

nommer Maire-Suppléant pour notre Conseil, 

M. Denis Houle pppuyé par Claude Comeau donnent avis de motion 

quUn règlement de projet de Zonage soit présenté à une prochaine 

assemblée du Conseil. 

M. F.Philippe Dugré fait un rapport concernant le comité 

intermunicipalœ de leur voyage à Québec concernant la mise 

en commun du service des incendies et demande à ce que 

le sec-trés. communique avec un représentant de la Maison 

Pierre Thihault de Pierreville afin de faire une estimation de 

l'inventaire de notre équipement contre les incenpdes et 

cette résolution est proposée par le Conseiller Denis Houle 

t J\H3 1374 appué par J.Pierre j§enoit. 

Il est résolu unanimement qu'une demande de tarif soit fait 

à la Corporation Municipale de la Visitation de Pointe du Lac 

pour les photocopies que le sec-trés. doit faire concernant 

l'ordre du jour, mutations, etc. 

Tarif Camioh Considérant que depuis déjà plusieurs années notre service 

des services(Camion-pompe) dessert la Corporation Municipale 

de la Paroisse de Pomnte di ̂ ac . 

Considérant que depuis ce temps le tJiif n'a jamais été modifi 

Considérant 1'augmentation du coût de la Vie ; 

eh conséquence il est proposé par le conseiller Denis Houle 

secondé par glaHàExSMisaK Gilbert Charette et résolu qu'un 

nouveaux tarif soit chargé à la Corporation Municipale de la 

Paroisse de Pointe du Lac pour les sortie du Camion incendie 

a savoir: pour la premiere heure ou fraction d'heure 

et $ 150.00 par heure additionnelle, ou fraction d'heures addition 

nelej, , Claude Comeau 

Sur Cette resolution le conseiller demande le vote: 

Résultat du vote/tout les conseillers présents sont unaniment 

à l'adoption de cette résolution, adopté. 

REGLEMENT 105 

Extension d'aqueduc et égout^ emprunt par obligation de$80.000 

Attendu qu'il est devenu nécessaire de procéder à des traxaux 
» 

d aqueduc et d'égout sanitaire dans les secteurs rue de la Statio 

et d'environ l,000pieds avenu£ st-Charles dans la Muuicipalité 

de la Visitation de Pointe du Lac 

Attendu que le coût des travaux est estimé à $ 80,000.00 

Attendu qu'il est'nécessaire d'effectuer un empunt par obligati 

pour défrayer les travaux projetés. 

incendie 

pns 
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ATTENDU QU'un avis de motion a été donné aéguliè-

rement. 

Enc Conséquence^ il est proposé par le Conseiller 

Denis Houle appgtyé par le conseiller Gilbert Cha-

Rette et résolu qu'un règlement portant le numéro 

105 soit et est adopté; et qu'il soit statué et décrété" 

par ce règlement comme suit: 

1- Le conseil est autorisé à procéder ou à faire procéder 

à la construction d'extension aux réseaux d'aqueduc et 

d'égout sanitaire dont le numéro de dossier est 4690 -AE-I 

aonformément aux plans et devis préparés par la Firme 

PLURITEC ingénieurs Conseils ;etv portant les nos 3073 let 2 

en date du 5 Octobre 1973 et autoriser par Le service de 

1'Environnement du Gouvernement du Québec par M. Gilles 

Jolicoeur Ing. M.Se. Directeur des Services de protection 

et de 1 * environnement en date du 9 novembre 1973» et joints 

au présent règlement et pour en faire partie intégrant; 

2- Le conseil est autoriser à dépenser une somme n'exédant 

pas $ 80,000.00 pour les fins du présent règlement et pour 
SOMMt 

se procurer cette a emprunter agt moyen d'une emission 

d'obligations, jusqu'à concurrence du même Montant. 

3 Ces obligations seront en coupures de $ 100.00 pu multi-

ples de 100.00. 

4- Elles seront pay&les au porteur ou au détenteur enregistré 

selon le cas à la Banque Provinciale du Cauda de Trois-

Rivières 

5- Les obligations seront datées du 1er septembre St seront 

remboursable en séries, en 30 ans, conformément au tableau u 

qui sera fourni par la Commission Municipale de Québecet en fi 

faisant partie comme si au long Récité 

6 Un intérêt à un taux n'éxédant pas I0hf° l'an sera payé 

semi-annuellement a chaque année sur présentation et remise 

à échéances des coupons attachés à chaque obligation. Ces 

coupons seront payables au porteur seulement, aux mêmes 

endroits que le capital. 

7 Les obligations seront signées par le maire et les secré-

taire trésorier. Un fac-similé deràaui&^gàséure du maire et 

du secrétaire-trésorier seî a imprimé, gravé ou lithogra-

phié sur les coupons d'intérêts. 

8 Toutes subventions ou augmentation de subventiœan sera 

applicable à ce règlement d'emprunt de 80,000.00 concernant 

le projet faisant partie de ce règlement ( extension aqueduc 

et égout piHKialx sanià&ire 

9 II est par le présent règlement imposé, et sera prélevé 

chaque année sur les biens-fonds imposables situés dans le 

secteur dont le projet d'extension d aqueduc et d'égout sa-

taire sera fait une taxe spéciale à un taux suffisant d'après 

leurSvalour telle qu'elle apparait au rôle d'évaluation en 

vigueur chaque aibnée, pour pourvoir au paiement en capital 

et intérêts des échéances annuelles conformément au tableau 

fourni par la Commission Municipale de Québec, la dite taxe 

spéciale ne devant être prélevée que si les revenus nets de 

la compensation prévue au règlement présent sont insuffisant. 

10 



6 JUm 1874 

1 7 J W 1974 

10- La compensation sera exigible de tout propriétaires de 

terrains maisons magasin baiiement et locataire et occupant 

situés dans le secteur décrit dans le dit règelement et où 

les services d'aqueduc et d'égout seront installés . Le tarif 

pour le service d aqueduc est déjà établie à 90.00 annuelle-

ment par l'article II du règlement no 97 . 

Pour le service d'égout le tarif de compensation annuellement 

sera de $ 40.00 ce qui fait un total pour le dit secteur 

de $ 130.00 aqueduc et égout. 

II Le présent règlement entrera en vigueur conformément 

a la; loi. 

Adoptée. 

Il est proposé par le conseiller Denis Appuyé par le conseiller 

Gilbert Charette et résolu que demande soit faite à la Commis-

sion Municipale de Québec l'autorisation de contracter un em-

prunt temporaire au montant de 72,000.00 en attendant le 

produit de la vente des obligations pour notre emprunt de 

$ 80,000.00 

Il est proposé par le conseiller Denis Houle et appuyé par le 

conseiller Gilbert Charette et résolu que le règlement no 105 

pourvoyant à la construction d'extension d'aqueduc et d'égout 

secteur rue De La Station et Avenue St Charles et à un emprunt de 

$ 80,000.00 soit soumis aux électeurs propriétaires d'immeubles 

imposable du secteur ci-haut décrit, lors d'une assemblée 

publique qui sera tenue le 17 juin 1974 à 7 haures p.m. du soir 

à Hotel de Ville Pointe du Lac 2699 Notre-Dame( Salle du Conseil 

M. Claude Comeau donne les prix de tuyaux pour réparation 

sur l'avenue Dugré soit: 12 Gauge 4.91 le pied plus les taxes 

14 gauge 3.62 lepied et 16 gauge 3.26 le pied. Après étude 

il est suggéré de prendre des informations sur le prix du 

tuyau en ciment béton armé. 

Sur proposition du conseiller Lucien Rouette il est résolu 

d'ajourner la séance au 18 juin 1974 au lieu et heure ordinaire 

La séance est ajournée. 

aire 

I 

5trés. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Procès verhal Règlement no 105 

Procès verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires d'im 

meubles imposables sur secteur Rue De La Station et d'environ 

1,000 pieds Avenue St Charles Dans La Corporation Municipale de 

la Visitation de Pointe du Lac pour l'adoption du règlement no 

105 pourvoyant, à la construction d'extension d'aqueduc et d'é-

gout sanitaire et à une emprunt de $ 80,000.00 pour ces fins. 

Cette assemblée fut tenue à 1'Hotel de Ville de Pointe du L 

Lac Visitation le 17 juin 1974 à 7 heures du soir sous la 

présidence de M. J.Philippe Dugré le Maire. 

Le secrétaire trésorier donne lecture du règlement no 105 

ainsi que l'article du Code Municipàlr 758 

Après deuc(2) heures d'attente, conformément a la loi, * 

I 

I 
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aucun électeur propriétaire d'immeubles im-

posables ne s'étant opposé à l'adoption dudit 

règlement, le président de l'assemblée déclara 

le règlement approuvé par les électeurs. 

Présïaént de 1 

-très. 

secrétaire de l'assemblée 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session ajournée de la séance spéciale du 6 juin 1974 

tenue le 18 juin 1974 au lieu et heure ordinaire des 

séances, àt à laqqelle sont présents Messieurs Denis Houle 

Lucien Rouette Gilbert Charette J.Pierre Benoit sous 

la présidence de M. J.Philippe Dugré formant quorum. 

M. Claude Comeau et J.Jacques légaré sont absents. 

Après la récitation de la prière et la lecture du 

procès verbal de la dernière assemblée les minutes sont 

adoptées sur proposition de M. J.Pierre Benoit appuyé 

par M.Lucien Rouette. 

Considérant que cette assemblée est une ajournement 

d'une séance spéciale,l'ordre du jour et l'agenda doivent 

les mêmes a suivent. 

Il est proposé par le conseiller Gilbert Charette 

appuyé par le conseiller Lucien Rouette il est résolu 

que le procès verbal de l'assemblée des électeurs pro-

priétaires sd'immeubles imposables pour l'approbation 

du règlement no 105 soit et est adopté tel que lu; qu'il 

soit consigné aux archives de cette corporation . 

Lecture par le sec-téés. d'une copie de résMâÇMrl 

adopté par les membres du Conseil Municipale de la Paroisse 

de Pointe du Lac a une assemblée régulière de leur Conseil. 

Le texte de la résolution se lisant comme suit: 

Il est proposé par le conseiller Robert Parenteau et 

résolu unanimement que suite a une demande de la Corporation 

Municipale de la Visitation de Pointe du Lac pour établir 

un tarif de photocopie soit de 0.25 par photocopie. 

Lecture d'une autre résolution adopté par les Membres du 

Conseil Municipale de la Paroisse de Pointe du Lac à leur 

assemblée régulière se lisant Comme suit: 

Il est proposé par le conseiller Robert Parenteau et résolu 

unanimement : La Corporation Municipale de la Visitation 

de ls Pointe du Lac par résolution adoptée à leur séance du 

6 juin 1974 avise la Corporation Municipale de la Paroisse 

de Pointe du Lac qu'un nouveau tarif soit chargé pour la 

sortie du camion-incendie soit 300.00 pour la 1er heure et 

de 150.00 par heures additionnelles; 

Considérant que suite à l'entente daté du 2 février 1965 

engageant les deux Municipalités que le versement initial 

de $ 500.00 a été versé et accepté pour l'année 1974 et que 

cette année est déjà très avancée; / 



Considérant, le montant prévu au budget 1974 ne permet 

pas des déboursés additionnels ou augmentation. 

Proposé par le conseiller Robert Parenteau et résolu à 

l'unanimité des membres du Conseil présents, de prendre en 

considération votre demande de hausser le tarif du service in® 

eendie; qu'une étude soit apporté à la préparation du prochain 

budget pour 1975. adoptée. 

Il est proposé par le Conseiller Denis Houle appuyé par le 

conseiller Lucien Rouette et résolu que le coût pour les sor-
TctnLf Camion 

ties du Camion-incendie ( Tarif) reste le même'soit $ 50.00 

par heure tel que convenu d'après l'entente et ce jusqu'au 

2 Février 1975. 

Cependant, considérant 1'augmentation du coût de la vie 

eixàsxiaxmaxH nous devrons à l'avenir ajouter le coût de la 

main-d'eeuvr;e.( pompier volontaire) au coût du camion incen-

die soit; $ 50.00 par heure ptbur le camion incendie et avec 

en plus le coût des pompier* volontaire .les sorties dans 

la paroisse de Ppinte du Lac. adopté. 

La séance est levée sur proposition de Gilbert Charette 

appuyé par Denis Houle, 

La séance est levée. 

Maire 

incendie 
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CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION POINTE DU LAC 

Session spéciale de la susdite Corporation, tenue au 

lieu et heure ordinaire -des séances ce 25 juin 1974 et à 

laquelle sont présents Messieurs Denis Houle Claude Comeau 

J.Jacques Légaré Lucien Rouette Gilbert Charette J.Pierre 

Benoit sous la présidence de M. J.Philippe Dugré formant 

quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du pro 

ces verbal de la dernière assemblée les minutes en sont adop-

tées tel que lues sur la proposition de Gilbert Charette 

appuyé�=, par Lucien Rouette. 

Lecture par le sec-trés. de l'avis de convocation signifié 

à tout les membres du Conseil soit: 

Etude problème d'aqueduc dans les secteurs Rouette de Tonnan-

cour et Michel 

Réduction de vitesse à 30m.ph. à la sortie Nord du Village 

de Pqinte du Lac. 

Etude d'un problème d'un fossé et traverse et passage d'eau 

sous la route no 2 est situé entre les lignes de terrain de 

M. Claude Bisson et Richard Tétrault du.coté sud et de côté 

Nord vis a vis l'avenue Jobidon, 

Une pétition est présenté au Conseil par les résidents dru""' -

secteur chemin Ste Marguerite y compris les rues et avenues 

avec tout les signatures demandant un meilleur service d'eau 
\ M. Gerard Dubé route 2 est est aussi 

I 

présent 



Contrat 
sondages 

option sur 

terrains pour 

sondages 

raccordement 
avec Paroisse 

cout 
Installation 

compteur 

et débimètre 

Il est proposé par le conseiller Gilbert Charette 

appuyé par le conseiller Lucien d'autoriser le 

'Maire et le sec-trés. à signer un contrat avec ' 

M. R.J. Levesque en vue d'effectuer des sondages 

afin de déterminé l'endroit, la qualité et la 
r 

quantité d'eau nécessaire pour construire un nouveau1 

puit et de faire rapport au Conseil dans les plus brefs délais 

Il est proposé par le conseiller J.Jacques Légaré secondé 

par Denis Houle et résolu d'autoriser le Maire et le sec-

trés. a prendre une du des options sur des terrains qui 

serviront pour effectuer des sondages pour la construction 

d'un puit pour alimenter notre réseau d'aqueduc. 

Il est proposé par le conseiller Claude Comeau secondé par 

pose valve I l e conseiller Gilbert Charette d'autoriser le sec-trés. 

6 po ste mar-j ^ acheter et faire poser une valve de 6 po de diamètre 

guerite s u r l a conduire principale sur le chemin Ste Marguerite 

entre les propriété de Rosario Crete et M. Roland Rouette 

et ce le plus tot possible, adopté. 

Il est proposé par le conseiller Lucien Rouette appuyé par 

le conseiller Denis Houle et résolu d'effectuer le raccor-

dement entre le réseau du Village et celui de la Paroisse 

sur le chemin Ste Marguerite le plustot possible.adopté. 

Il est proposé par le conseiller J.Jacques Légaré appuyé 

par J.Pierre Benoit et résolu d'autoriser le Maire et le 

sec-trés. à faire les démarches nécessaire en vue de con-

naître le coût de 1'installation de compteur d'eau à l'en-

tré® d'eau du réservoir ainsi qu'a la sortie pour la consomia 

mation . 

Sur cette proposition M. J.Jacques Légaré demande 

le vote: 

Le dote est comme suit 5 pour la proposition 

et M. Denis Houle est dissident sur cette proposition. 

Il est proposé par le conseiller Denis Hoiile appuyé 

par le conseiller Gilbert Charette et résolu d'autoriser le 

Maire et le sec-trés. à faire installer un débimètre à la 

sortie d'eau du puit actuel dans le 6 ie Rang St Charles. 

Marcel Crete le sec-trés. doit s'absenter de l'assemblée 

pour répondre à un appel d'incendie et M. Gilbert Charette 

devient secrétaire Ad Hoc. 

Il est proposé par le conseiller Gilbert Charette appuyé 

par le conseiller J.Pierre Benoit et résolu que demande 

vitesse 30m.pjhsoit fai_te a u Ministère des Transport et Communications 

Gouvernement Provinciale que les limites de vitesse soit 

réduite à 30 m.p.h. à la sortie nord du Village de Pointe-

du Lac ( Chemin Ste Marguerite) considérant le nombre de 

plus en plus de résidents de ce secteur . Adopté 

Il est proposé par Denis Houle et appuyé par Claude Comeau 

et résolu d'autoriser le sec-trés. à demander à la CVoirie 

Provinciale de faire un fossé du côté NORD de la route 2 

en direction EST depuis M. J.Guy Gagnon jusqu'au cours d'eaiu 

existant. Cette proposition est adopté a l'unanimité. 

La levée de l'assemblée est demandée par Denis Houle 
appuyé par Claude.Oo M EA o . 

Il est 10 heures p.m. 

^ — / ? . . A la séance* est leVeJt 

{ / / h ^ec-tré 

vote 5 pour 

I dissident 

limites 

Fossé route 

2 ESt coté 

NORD 
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Prise de 
position 

Paroisse 

Inter Mun. 

Incendie 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MU. il CI In LE J, LA VISITATION PO! DU LaC 

Session régulière de la susdite corporation, tenue au lieu 
et heure ordinaire des séances ce 2 juillet 1974 et à laquelle 
sont présents Messieurs Denis Houle Claude Comeau J.Jacques Le 
garé Lucien Rouette Gilbert Charette I.Pierre Benoit sous la 
présidence de M. J.Philippe Dugré, le Maire. 

» � 

Après la prière et la lecture uu procès versai de la der-
nière assemblée les minutes sont adoptés sur proposition JJac~u 
quès Légaré se condé par Lucien Rouette avec la modification 
suivantes: Gilbert Charette devient secrétaire Ad)Hoc après 
la résolution sur la demande de limites de vitesse de 30 MPH 

Correspondance : 

d'une lettre de M. Albert Thériault demandant une 
son contract pour la ceuillette et le-transport 

jusqu'au mois de décembre 1974 au même 4< 

Lecture 
Extension de 
des ordures ménagères 
Taux actuel. 

Lecture de rapport du Comité Inter-Municipale concernant 
les réunions de ce dit Comité en dates de 

9 mai 1974 29 mai 1974 et 5 juin 1974 

Lecture d'^ne copie de Résolution du Conseil Municipale ' 
de la Paroisse de Pointe-du-Lac concernant la prise en posi-
tion en rapport avec la mise en commun du service des Incendies 
la dite résolution se lisant comme suit: 
Proposé par Raymond Lamothe et résolu unaniment que suite^au r 
rapport de Comité d'étude sur le projet de fusion du systeme 
de protection contre les incendies après de multiples échan-
gés d'idées et de suggestions, 

Considérant l'étendue, l'évaluation foncière,la popula-r." 
tion grandissante à un rythme énorme et divers autres fac-
teurs, le Conseil de la Paroisse de Pointe-du-Lac prend la 
position suivante soit: 

Que la Municipalité mandataire pour cette mise en com-
mun d'un service de protection contre l'incendie soit la 
Municipalité de Pointe-du-Lac Paroisse. Adopté. 

La Compagnie-JCeros nous fait parvenir les prix de loca-
tion pour un appareil à Photocopie les prix sont pour un 
essai de 60 jrs.de 0.85 par copie et 20.00 pour le trans-
port, location annuel est de $480.00 et de 0.45 par copie _ 

au compteur. 

Lecture d'une lettre du Ministère des Transports accu-
sant réception de la résolution pour creuser, un fosse a partir 
du 1560 Notre-Dame est route 2 Ê»u coté nord en direction est 
et nous avise qu'une inspection sera faite par le Contremaître 
et de le porter à 
gne 

son programme et c'est signe Richard Lamonta-

L 

Lecture de lettres concernant une halte routière route 
2 provenant de Ministre*. Claude Simard ainsi que du sous-mimstrè 

Robert l a Bibii0thèque centrale de Prêts de la Mau-
ricie concernant l'augmentation du coût per capital de 0.25 
à 0:35 annuellement à compter de 1 er. janvier 1975. , 

Lettre d'applicationde Mlle Céline Legare comme sec tre 

adjoint.^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ p a r v e n i r u n chèque au montant de $25.00 

pour compenser pour la salle que nous Mettons à leur disposa tio 
Lettre accompagnée d'un chèque de $188.00 comprenant le 

partage final taxe de vente pour i'année 1972. 

Résolutions: 

Proposé par Claude Comeau secondé par Denis Houle et résolu 
de continuer à faire faire nos photocopies au bureau de la 
Paroisse de Pointe-du-Lac au prix de 0.25. PAR /C. 

Proposé par Lucien Rouette secondé par J.Pierre Benoit et ré-
solu que demande soit faite à la Municipalité de la Paroisse 

Demande d'eau d e Pointe-du-Lac de nous fournir de l'eau pour desservir le seq 
Paroisse teur Rouette à partir de M. J.Pierre Benoit allant vers l'est « 
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avis de 
mise en commun 
s.erv incendie 

pour un temps indéfini à caus 
réseau qui est insuf fisant l 

Proposé par J.Jacques Légaré appuyé par 
Comeau et résolu que le Conseil du Village 
Pointe-du-Lac accepte l'offre de M. Albert 
riault de prolonger le contrat pour la ceuillet 
te et le transport des ordures ménagères jusqu'6 
au mois de décembre 1974. 

Proposé par-Denis Houle secondé par Gilbert 
Charette et résolu que demande soit faites à la 
Compagnie Lito'id Pointe-du-Lac, M. RoJ.aipe Goder 
et M. Jos Dionne de coopérer avec le Conseil du 
Village de Plie- du-Lac pour que les entrées du 
Village de Pte-du-Lac soit plus acceuillante 
pour tout le monde. 
, Proposé par Denis Houle et résolu unanimemen 

proprete villag^» autoriser le soc tré à faire faire le balaya* 
ge des rues du Village. 

Proposé par J.Jacq_ues Légaré secondé par 
Claude Comeau et résolii de former un comité 
de trois membres chargés de s'informer au-
près de firmes compétentes des possibilités 
d'installation de compteur d'eau à la sortie dun 
paitsvSt^Chârles^aàrè'entrée et à la sortie du 
réservoir et de faire rapport au conseil à la 
séance régulière du mois d'août et que le dit 
comité soit formé de Denis Houle , Gilbert 
Charette et du Sec-Tré. 

Le Député Aontonio Yanakis assiste à L'assern* 
blée et une délégation ecsfvenu le rencontrer 
pour deamnder son appuie ainsi qu'aux membres 

du débit de notre-

Claudfi-
de h 
Thé-

du Conseil concernant les dédommagements pour 
les chalets terraibs maisons par les inondation 
à partir du 1 er janvier 1974. Le Député Yana-
kis ai déclaré que le Gouvernement Fédéral est 
prêt à fournir 50$ du coût des réclamations a-

sec-trés. adj. 
-Céline Légaré 

près que le gouvernement. Provincial aura aussi 
fournis l'autre 50$. 

Il est proposé par J.Jacques Légaré et secon-
dé par Denis Houle et résolu unanimement que de-
mande soit faite aux autorités concernés des Gou-
vernements Fédéral et Provincial, que des ins-
pecteurs et évaluateurs visitent les lieux in-
ondés soi t y Résidences, chalets, terrains endom-
magés par l'eau de puis le 1 er janvier 1974d£ 
la municipalité de Pte-du-Lac. 

Il est résolu unanimement qu'après avoir pris 
connaissance de la résolution adoptée par le ' 
Conseil de la Paroise de Pte-du-Lac de mettre à 
l'étude cette dite résolution. 

Proposé par J.Jacques Légaré secondé par De-
motion nis Houle et résolu de donner avis de notion pou-

l'adpotion d'un règlement pour la mise en commua 
su service des Incendies.M.JJacques Léga*éré se 
retire de la table du Conseil pour la résolution 
qui suit: 

Il est prpposé par Claude Comeau appuyé par 
Gilbert Charette et résolu d'engager Mlle Céli-
ne Légaré comme secrétaire-tréi adjoint * Lo "'sa-
laire de vra être fixé selon les normes de sa-
fonction en tenant compte de son expérience et d 
de sa scolarité. 
Comptes 
Section générale 
133 Albert Thériault 
134 P.V. Ayotte Ltée 
135 Le Nouvelliste 
136Léo Rouette 
137 Bell Canada Ltée 
138 Hydro Québec 
139 Thomas Bellemare 

Vidange $ 
Papeterie $ 
Annoces $ 
Armoires $ 
Téléphone $ 
Electricité  
Entretiende rues  

140 Ministères des Finances Mutation  
141 Ministère Du iRevenu Impôts  
142 R ceveur Général Canada, impôts  
143 Marcel Crête à 147 Salaire  
148 CorpMun Comté St-Maurice Cotisationl974.... 
149 Copr Mun Visi Pte-du-Lac F 600 2 e versement 

J 

2'c 3.65 
14.58 
51.20-
29.26 

123.51 
179.83 
126.00 

8.00 

84.40 
79.10 
60.03 
74.90 

4000.00 



150 

151 
152 
153. 
154 
155 
156 
157 
158 
159 
160 
161 
162 
163 
164 
165 
166 
167 

Denis Houle frais de représentation $ 
Claude Comeau 
J.Jacques Légaré 
Lucien Rouette 
Gilbert Charette 
JPIerre Benoit 
JPhilip^e Dugré 
Corp M un Paroise Pte-du-àiac Photocopie, 
Louis Beaulieu 
A.Guy Messier 
Luc Boisvert 
Marcel Crête 
Paul Légaré 
Hydro Québec 
Maurice Gauthier 

Entr pror fleurs, 
Entr de rues  
Entr Bureau salle  

A& ï è s Recommandés et timbres, 
Marché- ' 
Electricité ..., 
Entr Bâtisse Feux  

Provencher et Veilleux Loyer  
Robert Parenteau Frais Transport 
Service Scolaire Papeterie  

65.00 
65.d)0 

65.0(!) 
65.00 
65.(1)0 
65.00 
195.(1)0 
56. 
2 0 . 

169. 
9. 
34. 
52. 
12. 
31. 
150. 
75. 
48. 

50 
25 
00 

,00 
©Q 
43 
53 
$0 
èo 
00 
(b8 

Section Aqueduc 
73 Banque Prov du Canada 
74 Banque Prov du Canada 
75 Union reg Caisse Pop Des 
76 à 80 Marcel Crête 
81 Ls Geo Guilbert 
82 JGuy Rouette 
83 Hydro Québec 
84 ASEA Limitée 
85 Marcel Crête 
86 Marcel Crête 
87 LS Geo Guilbert 

Intérêts $ 5311. £5 
Frais Bancaire  
Capital Int  
Salaires 60. 
Travaux Aqueduc 170. 
Trav aqueduc Pompage..,.. 132. 
Electricité 332. 
Rep Moteur 382. 
Pompiers Volontaires.... 282. 
Surveil aqueduc Pomp.... 173» 
Trav, Entr rD'eau .11. 

$3 
00 
èo 
02 
5 

(1)0 

60 
ï>2 

Il est proposé par JPierre Benoit secondé par Claude Comeau 
et résolu d'accepter pour paiement. 1rs o" mHe^. 
Sur prposition de JPierre Benoit il est résolu de lever la 
séance. 
La séance est levée» 

Canada P 
P. Québec 
Corporation Municipale de La Visitation Pointe-du-Lac 

Session spéciale de la susdite Corporation , tenue au lieu et heure 
ordinaire,des séances, ce 9 juillet 1974 et à laquelle sont présents 
Messieurs Bénis Houle, Claude Comeau, J. Jacques Légaré, Lucien 
Rouette, Gilbert Charette, J.Pierre Benoit sous la présidence de 
M. J.Philippe Dugré formant quorum après la récitation de la priè-
re et la lecture du procès verbal de la dernière assemblée les mi-
nutes sont adoptées sour'proposition du Conseiller Denis Houle s 
condé par J.Pierre Benoit. 

es Lecture par le Sec-Très de l'avis de convocation donnée à tout 1 
Membres.pde Conseil par avis recommandée comportant les sujets sujl* 
vants: 

Etude et signature du contrat pour extension d'qqueduc et 
d'égout et étude du salaire du Sec-Trés Adjoint. 

Il, est proposé par Gilbert,' Charette secondé par Denis Houlfe 
et résolu unamimement d'autoriser le Maire à signer le contrat drex-
tension d'aqueduc et d'égout avec M. Gaston Paillé contracteur se 
Ion lés plans et devies tel que,, préparé par la firme PLURITEC 

Concernant le deuxième item à l'ordre du jour concernant 1 
laire du Sec-Trés adjoint'le Conseiller M.J.Jacques Légaré se re 
de la table du Conseil. 

Il est proposé par Claude Comeau secondé par Denis Houle e 
résolu de fixer le salaire du Sec-Trés adjoint a $75.00 brut, pa 
semaine, sur cette résolution le Conseiller Denis Houle demande 
le voté. 

I 

e sa 
tire 

t 
r 



Le vote est conjime suit: 5 pour la résolution. M. J<Jacques Légaré 
est retiré de la table du Conseil. 

Lettre d'approbation pour le rglement numéro 105 par un ar-
rêté en date dii 4 juillet 1974 par la Commission Municipale du 
Québec et par le Ministère des Affaires Municipales télégramme du 
Ministère des Affaires Municipales signé par le sous-ministre Roch Bolduc. 

Lecture dé lettre de la Corporation Municipale de la Paroisse de Pointe-
du-Lac nous de/iandant combien il en coûte en moyenne par feu dans leur 
Municipalité soit en salaire des pompiers ainsi qgte le nombre employé .à Chaque 
feu. I 

Lecture d'une copie de résolution adoptée par le Conseil de la Paroisse 
de Pointe-du-Lac ce lisatn comme suit: 

Suite à une demande de la Corporation 
de la Visitation pour alimenter en eau, à Même otre réseau d' aqueduc, le 
secteur Rouetté jusque chez M. Jean-Pierre Benoit, et ce, pour un temps indé-
fini � j 

Considérait que ce secteur comprend 42 maisons, 3 piscines et 2 cultiva-
teurs. J 

Considérant que présentement notre Municipalité ne possèdequ'un seul puit 
lequel opère àjsa pleine capacité, et que la conduite existante (8po.de dia.) . 
n'a été prévuèique pour le secteur désigné aux plans de notre Municipalité. 

Par conséquent, il est proposé par M. le Conseiller Raymond Lamothe, et 
résolu unanimement : 
1- Que notre Municipalité ne peut fournir de l'eau au secteur Rouette pour 

un temps indéfini. 
2- D'accorder temporairement, pour dépannage seulement, que la Visitation 

s' approvisionne à même notre réseau d'aqueduc pour desservir le secteur con-
cerné ,et ce", pour la périodedu mois de Juillet Seulement. Notre Municipalité 
se réserve cepéndant le droit d'interrompre, en tout temps, ce service, en 

'd'eau ou de toutes autres causes pouvant causerune baisse de pr 
manque d'eau à noa contribuables, et cela, sans aucune obliga-

cas de pénurie 
pression ou un 
tion, ni responsabilité d'aucune façon de la part de la Paroisse de Pointe-du-
Lac envers la Municipalité de la Visitation ou de ses abonnés. 

3- Que le tarif soit le même que celui prévu par les règlements no 76 et 77 
de notre Municipalité, soit-$85.00 par logements, $15.00 par piscine, 0.5& cts 
par tête de bétail, etc. Le tout payable à chaque mois à la Municipalité de 
Pointe-du-Lac Paroisse à partir du 20 juin'1974. 

4- Considérait l'augmentation des preneurs d'eau, il est nécessaire d'exer-e 
cer une surveillance plus attentive a la station de pompage et que par consé-
quent, la Municipalité concernée paie pour le surplus de surveillance et les 
fraisde déplacement du préposé à ce service. 

Il est proposé par M. J.Jacques Légaré secondé Par J.Pierre Benoit et ré-
solu que demande soit faite pour que la Municipalité de la Paroisse de Pointe-
du-Lac nous fournisse de l'eau pour le secteur Rouette et ce jusqu'au 31 
Août 1974 

, au taril mentionné dans leur résolution et aussi tenant compte des 
possibilités dé leur réseau. 

Le Conseil Municipale de Pointe-du-Lac à une assemblée spéciale en date 
du 9 juillet 1974, vote une lotion d'appréciation et de remenrciement à l'é-
gard de la Paroisse de Pointe-du-Lac d'avoir bien voulu accepter de vendre 
de l'eau à notYe municipalité à cause d'une situation d'urgence. 
,— adoptée 

Proposé par J.Jacques Légaré secondé par Gilbert Charette et résolu que 
le terrain du puit et le terrain du réservoir soit nettoyer et aplanie sur-
tout à l'entrée ainsi oue le gazon soit couper régulièrement sur ces emplace-
ments et amélioré les entrées ainsi que les clôtures et aménagés les réservoir 
de gaz et d'eaiji. 

Il est proposé par J.Jtcques Légaré secondé par Lucien Rouette et résolu 
que le Comité de l'eau s'informe de la possibilité d'installation et du coût 
d'une pompe à ^azoline pour supplier à une panne possible de-la pompe électrij 
que au puit du 6e Rang (Biron) ' ; 

Vérifier pour notre information le nombre d'usagers desservis en eau du j 
secteur Rouette par la Paroisse. ' i 

Il est proposé par J. Jacques Légaré secondé par Gilbert Charette et 
résolu d'autoriser le 3ec-Trés à faire l'achat immédiatement de 500 pieds de 
boyaux à incendies de 2§- po de diamètre chez Pierre Thibault, Pierreville, ainsi que deux (2) jets à brume de !�§� po. 

M. J.Jacques Légaré donne avis demotion qu'a une prochaine 
séance un règlement sera présenté pour la réorganisation 
du service de protection contre les incendies 

Comemu 
Sur proposition de Claude il est résolu que la séance 

soit levée 

£ 
ija séance est levée 

^dvlaire 
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Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et au 
ordianire des séances ce 5 août 1974 et à laquelle ,sont présents .... 
sieurs Denis Houle, Claude Comeau, J.Jacques Légar^ Lucien Rouette, 
Gilbert Charette, J.Pierre Benoit sous la présidence de M. J.Philippe 
Sugré le Maire. j 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal d 
de la dernière assemblée les minutes sont adoptées sur proposition de 
Gilbert Charette secondé par J.Jacques Légaré avec la correction! 
suivante pan un " arrêté en Conseil1? 

L'ordre du jour est accepté sur proposition de gilbert Charet" 
secondé par Denis Houle. 

Lecture d'une lettre par Denis Houle concernant les octrois 
du Gouvernement PDovinciale singé par le Député Yvon Picotte se 
lisant comme suit: 

Visitation de Pointe-du-Lac Village $550.00 
Paroise de Pointe-du-Lac $500.00 

Lecture des accusés de réceptions pour notre résolution de S 
demande pour Inondations 1974 soit: Gouvernement Fédéral 
Ministère des travaux Publics L.G.Sincennes 
Ministères des Transports J.N. Ballinger ing 
Antonio Yanakis député Berthier 
Gestionde L'Environnement J.P. Bruce 
Ministère des Transports Hélène Lefort adj adm 

Gouvernement Provincial 
Gilles Néron, Directeur Général InMdation 1974 
Victor C. Goldbloom Minitre Affaires Municipales 
J.Gilles Massé Ministre des Riches^aturelles 

Lecture d'une lettre de M. Claude Rouleau ing ^Sous-minis-
tre; Ministère des Transports et une lettre de fti. Yvon Picotte 
député de Maskinongé accordant à notre Municipalité un octroi de 
$6p00.00 pour l'amélioration de'divers chemins. 

L'Union Régionales Des Caisses Populaires Desjardins accuse 
réception d'un chèque au montant de $1,857.04 représentant capi-
tal et intérêts sur notre emprunt. 

Lettre du Minist ere du Revenu accompagné d'un chèque au mon-j-
tant de $14,396.47 pour rajustement de taxe de vente pour 1973-1974. 

I 

Lettre de M. Napoléon Paquin demandant une entrée d'eau de 
diamètre face à la Rue Dionne. 

Lecture d'une lettre.de Roger Gélinas accompagné d'un plan 
montrant la subdivision pour échange de terrain sur le lot P.257 
entre M. René Dugré et La Corp Mun du Village de Pointe-du-Lac. 

Lettre des F.I.C. signé par le fr|re Paul^Emile Dion adm-fi 
accompagné,d'un plan montrant la subdivision du Domaine de.la 
Visitation plus précisément à savoir les lots 11 à 30 demandant 
à commencer les démarches nécessaire pour extension d'aqueduc et 
d'égout sur ce nouveau développement. 

Lecture d'une lettre de la Corporation des Secrétaires Muni' 
cipaux Inc invitant les menbres du Conseil à bien vouloir délé-
gué leur Sec-eTrés au congrès qui se tiendra'au Québec Hilton du 
14 au 17 août 1974. 

Le ministre de la Justice nous transmet une résolution d'ap-
pui concernant la police. 

Il est proposé par"M.J.Jacques Légaré secondé par M.J.Pierre 
Benoit et résolu que 
ATTENDU QUE l'article 20 de la Loi de la Gendarmerie Royale du 
Canada permet aux Canadiens de louer lès services de la GRC com-
me police provinciale ou/fet municipale; 

po d 

� 
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compte fermé 

ATTENDU QUE lorsque le GRC agit comme police provi^éial 
ou/et municipale, le gouvernement fédéral défraie  
une partie substantielle du coût de ce service con! 
mément aux dispositions prévues dans les contrats 
qu'il a signés à cette fin avec huit provinces et 
171 municipalités; 

ATTENDU QUE là où il. n'y^a pas d'entente, il n*existe pas de 
compensation financière équivalente à la part que le gouverne-
ment fédéral paie dans le cas où ces services sont assumés par 
la GRC; 

ATTENDU QUE le Québec et les municipalités du Québec assurent 
à leurs frais le maintien de leur propre force de"police con-
formément à leurs obligations constitutionnelles; 

ATTENDU QUE cette situation entraîne une inégalité de coût 
pour les Canadiens quant au service de la police constitue une 
injustice à l'endroit de ceux qui ne se prévalant pas des ser-
vices de la GRC; 

ATTENDU QUE que le ministre de la Justice du Québec, Me Jérô-
me Choquette,c.r., a demandé au gouvernement fédéral une com-
pensation financière équivalente aux sommes qu'il verse en 
subventions pourrie coût de la GRC dans les Provinces où cel-
le-ci est employée comme force de police provinciale ou/et 
municipale; 

ATTENDU QUE l'octroi d'une telle compensation constituerait 
une mesure juste et équitable ée^eeep-eneatèrea pour tous les 

Canadiens et permettrait au gouvernement du Québec et aux 
municipalités d'améliorer la qualité des services policiers en 
maintenant les coûts de 1a. police à un taux raisonnable; 

IL EST RESOLU QUE la Municipalité de la Visitation de Pointe-
du-Lac appuie la demande de compensation financière formulée 
par le ministre de la Justice du Québec et presse le gouver-
nement fédéral d'acquiescer à cette demande afin que soient 
rétablies l'équité et l'égalité entre tous les Canadiens face 
au coût des services de police. 

Certifiée vrai copie à Pointe-du-Lac 
Ce 6 août 1974 par Marcel Crête,Sec-Très 

Proposé" par Denis Houle secondé par Claude Comeau et résolu » 
que le compte portant le no de folio 958 soit fermé et transféi 
au folio 600. folio 958 

La Corp. cède T, , T T T, , 
le^'t'eirainchaFge: e propose par J.Jacques Legare seconde par Claude Comeau 

^nncontrè^ résolu d'autoriser le Maire M.J.Philippe Dugré à signer le 
'change terraSncontrat avec M. René Dugré aux conditions qui suivent: 
ené Dugré 1-Les parties devront tenir compte de la subdivision de 1'Arp. 
R. .Dugré cède Géo/ Roger Gélinas portant le numéro 20023 en date du 31/7/74. 
abcd a et GHIJG 2- QuSune rue de 50 pieds de largeur soit prise dans la section 
sans retour. avê<G«F. et la section D et E se prolongeant jusqu^au chemin Ste-

$ 

reconciation.au 
privilège" 
d'échangiste 

contrat entre-
tien chemin-
hiv$r 1974-75 
1975-76 

Marguerite et que cette rue soit mise en forme sur avis, d 
Municipalité du Village de Pointe-du-Lac, de 90 jours.V 
Il est. proposé par Lucien Rouette secondé par Gilbert Cha^éTrte 
et résolu d'autoriser le Maire à signer le contrat pour l'entre 
tien des chemins d'hiver pour 2 années avec la firme Thomas 
Bellemare et Fils de Yamachichejboit avec les prix comme suit: 
Saison 1974-75 .$1.250.00 du mille et pour la 
Saison 1975-76 avec augmentation à $1.375.00 du mille avec un 
maximum de 85 po de neige et plus'l^ par pouce dépassant 85po. 
Il est proposé par Gilbert Charette secondé par Denis Houle 
et résolu d'autoriser le Sec-Trés à faire l'achat et la pose 
de tuyaux pour deux traverses de rues dans l'Avenue Dugré,le 
tuyau àura 18 po.de diamètre avec .14 gauge d'épaisseur. 
M. Gilbert Charette donne un rapport pour le mesurage de dé-
bit d'eau pour notre réseau et avec un catalogue nous avise que 
avec là collaboration de Pierre Brassard, Denis Houle et autres 
personnes compétente, notre Municipalité pourra installer 
des débimètres pour un montant approximatif de 1.000.00 à 
$1,500.00 ce qui est loin de $20,000.00 de la firme Pluri'tec 
j Consultant. 
1 Proposé par Gilbert Charette et secondé par Denis Houle et ré-
1 salu que le Conseil embauche à temps partiel M. Louis Dugré 
comme responsable de tout les travaux à effectuer dans la Muni-» 
cipalité du Village de Pointe-du-Lac .' 



Projet 
Engagement 

responsable 

travaux Mun, 

Intérêts 
arr. Taxes 

10$ 

II 

p m m 

Pin entente 
service inc. 
avec Parois! 
2 fév.I975 

Il devra exécuter où faire exécuter les travaux que le Conseil 
demande par son Sec-Trés ou son Maire. Il aura à faire un rap-
port au Conseil des travaux accomplie et pourra demander au Con-
seil, l'autorisation d'effectuer des travaux qu'il juge opportun, 
Son salaire serait de deux ordres': 
un salaire mensuel comme responsable des travaux dans la Munici-
palité et un salaire horaire pour l'exécution des travaux ,ce 
salaire serait discuté par le Conseil et M. Louis Dugré, lequel 
salaire serait à l'ordre du 'jour de la prochaine assemblée pour 
étude. 
Proposé par Claude Comeau secondé par J.Pierre Benoit et résolu 
d'amender la proposition ci-devant à savoir: à enlever le nom de 
Louis Dugré de la résolution ci-devant mentionnée concernant l'en-
gagement d'un responsable pour l'entretien des travaux de la Muni-
cipalité du Village de Pointe-du-Lac. ' j 
M. Gilbert Charette demande le vote sur l'amendement de l'abolitio 
du nom suggéré dans la résolution. 
Résultat du vote: 

Pour l'amendement 4 
Contre l'amendement 2 

Proposé par J.Jacques Légaré secondé par Claude Comeau qu'un pos-
te soit ouvert à temps plein ou partiel concernant laiResponsa-
bilité des travaux d'entretien de la Municipalité du Village. 
M. Gilbert Charette demande le vote: 

Pour la résolution 6 
Contre la résolution 0 

Proposé par J.Jacques Légaré secondé par Claude Comeau et Résolu 
unamimement qu'à l'avenir les intérêts sur les arréages de taxes 
seront de 10$ passer le temps prescrit par la Loi, 
_roposé par Denis Houle et secondé par Gilbert Charette qu'une 
étude est présenter"^n cours concernant la possibilité d'achat de 
terrains pour les Loisirs de Pointe-du-Lac Inc efpéonsultation $ 
sera faite entre les deux Municipalité soit Village et Paroisse! 

àst résolu unanimement d'autoriser le iec-Trés à, demander des co-
tations pour le prix au tonnage pour la pose d'alphaste dans les 
rues de notre Municipalité faisant suite à l'octroi de $6,000.00 
du gouvernement provincial. 

Il est proposé par Claude Comeau et résolu unanimement que la 
présente entente pour le service des incendies entre la Municipa-
lité du Village de Pointe-du-Lac et la Municipalité de la Parois-
se de Pointe-du-Lac se terminera sans autre avis le 2 février 
1975 et/ que copie de cette résolution soit transmise à la Corpo-
ration Municipale de la Paroisse par poste recommandée. 

Comptes 

Section générale 

4 ? 

168 Céline Légaré 45. 00 
169 à 176Céline Légaré Salaire  65. 42 
177 i80 Marcel Crête 60. 03 
181 Albert Thériault 223. 65 
182 Provencher et Veuilleux 150. 00 
183 Ministère du Revenu 107. 41 
184 Rec Gén du Canada 92. 77 
185 Hydro-Québec Electricité  204. 20 
186 D.C.B.Industries Ltée Transport  6. 00 
187 Form Lég Prov Ltée 15. 74 
188 Form Municipales Ltée 18. 84 
189 Thomas Bellemare Fils 126. 00 
190 Bell Téléphone Téléphone  111. 78 
191 Louxs Beaulieu Tondre Pelouse  10. 00 

192 � Jean Banville Rep de machine  43. 10 
193 Camion Pierreville Ltée boyaux jet brume... 1927. 15 
194 Ministère Des Finances Mutation Juin74.... 8. 00 
195 Le Nouvelliste 51. 20 
196 Marc Simard ; 7. 50 
197 Alain Crête Entr rues  27. 50 
198 Michel Messier Entr rues.... ; 27. 50 
199 André Crête 27. 50 
200 A.Guy Messier Entr rues sable pier$ 516. 19 
201 Marcel Crête Timb avis rec voy.. 58. 75 
202 Corp Munc-pte-du-Lac F600Dernier vers .80.. 7498. 00 
203 Corp Mun Vis Pte-du-Lac 5000. 00 
204 Paul Légaré Marchandises  11. 37 
205 Ministèr des Finances Mutation Juillet 74 4. 00 
206 P.A.GOuin Ltée Mat ; riaux  3b. 50 
207 Roger Gélinas Arpentage  175. 00 
208 Maurice Gauthier Entr salle garage.. 32. 50 
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Responsable 
travaux 

Louis Dugré 

60.03 
7860.00, 

52.17 
179.28N& 

Section aqueduc ] 
88à91 Marcel Crête Salaire $ 
i92' Banque Pro CanadaCapital int....$ 
;93 Banq Prov Canada Frais bancaire.$ 
;94 Perco Ltée Loc jfeompe $ 
195 Canron Ltée Matériaux......! 
(96 Bau-Val Inc Loc Machinerie.! 2487.28 
97 Marcel Crête Pom Volontaire.! 150.00 
98 annuler 
99 Ls-Georges Guilbert E tr aqued.^S 204.00 
>100 Thomas Bellemare Fils'Accom estmi! 5000.00 

101 Hydro-Québec Electricité....! 236.55 
jl02 Marcel Crfte Entr voyage....! 105.00 
>103 A.Guy Messier Rep entr aqueduc! 225.00 
104. Pépin EssO Service Entr Camion.-.! 92.31 

>11 est proposé par Denis Houle secondé par Luœien 
Rouette il est résolu d'accepter les comptes qui 
précède pour paiement. 

Proposition de Claude Comeau il est résolu que la séance 
soit levée. 

La séance est levée 

Maire 

Très 

Canada 
Province du Québec 
Corporation Municipale de la Visitation d.t Pointe-du-Lac 

Séance régulière de la susdite corporation, tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances, ce 3 septembre 1974 et à laquelle 
sont présents Messieurs Denis Houle., J.J. Légaré, Lucien Rouet-
te, Gilbert Charette, J.Pierre Benoit sous la présidence de 
M. J.Philippe Dugré formant quorum. 

Apr|s la récitation de la prière, le procès verbal de la derniè-
re assemblée est adoptée sou§ proposition de Pierre Benoit 
secondé par Lucien Rouette. 

Lecture d'une lettre d'application pour le poste concernant 
les travaux municipaux,signé Louis Dugré ne suggérant aucun 
prix mais que le tout pourra, être discuter selon nos exigen-
ces.' � 

Après plusieurs discussions il est proposé par J.J. Légaré 
secondé par Denis Houle et résolu qu'une rencontre soit orga-
niser avec M. Louis Dugré pour discuter de définition des tâ-
ches et salaire concernant l'entretien générale à la Munici*-
palité de Pointe-du-Lac, Village. 

Règlement no 106 
Attendu que la réorganisation du Service de Protection contre 
les incendies de la Corporation Municipale de la Visitation 
de Pointe-du-Lac s'impose de plus en plus; 

Réorganisation Attendu qu'avis de motion a été donné régulièrement à l'assem-
serviceincendieblée du 9 juillet 1974 par J.Jacques Légaré.' 

En conséquence il est proposé par J.Jacques Légaré secondé 
par Denis Houle et résolu unanimement ce qui suit: 

Formation d'une équipe de Protection contre les incendies 

Cette équipe comprendrait: 
Un chef 
Deux sous-chef 
Quinze brigadiers 

N.B. Un secrétaire est choisi parmi les sous-chefs et les 
brigadiers. 

A) Le Chef: , 

a) Nomination: 



Règlement 

106 

Poste ouvert 
chef-pompier 

Alsphalte 
rues rouétte 
Tonnancour 

Le chef est nommé par le Conseil, 
b) Qualifications: 
Avoir un sens civique développé. 
Qualité de lesdership. 
Fournir l'attestation d'avoir suivi un cours de deuxième cycle ou être 
déjà inscrit à ce cours. 
Fournir un certificat médical annuellement» 

c) Tâches 
nom 

s. 

C 0/ 

I 
l'é-

Dec. 

1.) Former une équipe de pompiers en fournissant au Conseil le 
des 
- trois (3) candidats pouvant assumer la tâche de sous-che: 
- vingt (20) candidats pouvant assumer la tâche de brigadiers. 

2) Tenir mensuellement une rencontre destinée à. l'entrainement et/ 
ou à- l'information contre les incendies. 

3) Pourra déléguer ses responsabilités à ses deux sous-chefs. 
4) Prévoir les dépenses pour l'année à venir et présenter les 

prévisions budgétaires au Conseil municipal à la session de 
novembre. ' ' | 

5) Voir à ce que l'équipe- de protection contre les incendies choi$-
sisse parmi ses membres un secrétaire. 

6) Voir à l'inspection hebdomadaire du camion à incendie et à 
quipement. 

7) Fournir un rapport mensuel du travail accompli. 
8) S'assurer que les borne-fontaines fonctionnent. 
9) En cas de feu, s'assurer la Protection de la Sûreté du Qué 

10) Travailler avec son équipe à promouvoir la prévention des in-
cendies dans la Municipalité. 

d) Salaire: 

B) Les sous-chefs: 

a) Nomination: 
Les sous-chefs sont nommés par le Conseil sur présentation d^ chef. 
Il devra présenter au moins trois candidats. 

b) Qualifications: 
Ils devront avoir les mêmes qualifications que le chef étant 
lé à jouer le même rôle- que lui. 

c) Tâche: 
Remplacer le chef en son absence et l'assister durant les in-
cendies-. 

d) Salaire: 
Cet item à, être déterminer par un autre règlement. 

« 

C) Les Brigadiers: 

appe-

I 

a) Nomination: 
Les brigadiers sont nommées par le Conseil sur présentation du chef' 
Il devra présenter vingt (20) candidats parmi lesquels le Conseil 
en choisira quinze (15). 

b) Qualifications: 
1) Attester qu'il a suivi un cours de premier cycle ou qu'il est 

déjà, inscrit à ce cours. 
2) Fournir un certificat médical annuellement. 

c) Tâche: 
1) Agir sous les directives du Chef. 
2) Participer aux entrainements mensuels. 
3) Se faire le promoteur de la prévention des incendies. 

d) Salaire: 
Cet item à être déterminer par un autre règlement. 

Le présâ^t règlement entrera en vigueur selan la lqi adoptée. 

Proposé par Denis Houle secondé par J.Jacques Légar^ et résolu que 
demande soit faite à- nos ingénieurs de la F^rme Pluritec, les prix 
pour préparation de plans pour égout secteur Domaine de la Visita-
tion F.I.C. lots apparaissants sur plan annexé. 

.Adopté 

I 
Il est proposé par Denis Houle secondé par J.Pierre Benoit et résolu 
unanimement qu'un poste soit ouvert au titre de chef-pompier poup le 
Service des incendies de la Corporation Municipale de la Visitatioq/de 
Pointe-du-Lac^Village. 

Adopté. 

Il est proposé par Gilbert Charette secondé par Lucien Rouette et ré-
solu que l'on procède ihla pose d'alsphalte en ajoutant un fond de 
pierre si cela est nécessaire dans le ou les^plua.vieux secteurs 
Municipalité de la Visitation de Pointe-du-Lâc/Villâgt. 

de la 
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Le surplus de l'octroi de $6,000.00, si surplus il y 
a, serait réparti dans les secteurs où les rues et 
'sont détérioriées en ajoutant de la pierre concassé 
|Sur cette résolution M. Denis Houle demande le vote 
Le vote est ̂  5 en faveur de la résolution. w 

Il est proposé par J.Pierre Benoit secondé par Lucien 
Rouette et résolu unanimement d'autoriser le Secrétaire-Tréso-
rier à demander des soumissions pour le pavage en alsphalte 
sur lés Ave Rouette pour environ 800 pieds et sur De Tonnancour 
à partir de la Rue Ste-Marguerite jusqu'à la rue Du Ruisseau ça 
pour environ 260 pieds. Ouverture des soumissions le 16 sept74 
Le pavage se fera sur un fond de pierre ajouterai nécessaire. 
(Une étude concernant les chiens dans notre Municipalité suite 
à une plainte d'un contribuable. Concernant cette plainte le 
Conseil a reporté à une prochaine assemblée cette étude. 

11 est résolu unanimement d'accorder des permis de construction 
à M. Joseph Auger, Adélard Rouette pour 2 maisons et Construc-
tion Légaré et Associé pour 6 maisons. Les dites demande de 
permis rencontre les exigences du Conseil. 

Concernant les soumissions pour pavage le conseil ne s'engage 

a accepte^ i>i la plus haute ni la plus basse ni aucune 
Section; generale soumissions reçues. 

» 5 « 00 
.65. $2 
60. .03 

Fleurs  21. 60 
Electricité.� 195. ,60 
Equipement.., 270. 00 
Téléphone.... 130. 28 

681. 91 
143. 85 
121. 67 

Contrat  90. 00 
Photocopie... 41. 00 
Ent Ménage... 22. 50 
Frais congrès 375. 00 
Trav de rues. 45. 00 
Marchandises. 15- 96 
Entretien.... 19. 50 
Pap,Timb,avis 42. 50 

150. 00 
223. 65 

209 Fabrique Pte-du-Lac 
210 à214 Céline Légaré 
215 Ù 219 Marcel Crête 
220 H.G. Gauthier Inc 
221 Hydro-Québec 
222 Jean Banville Inc 
223 Bell Canada 
224 Koppers Ltée 
225 Ministère Des Revenus 
226 Receveur Général 
227 Gilles Garceau et Dufresne 
228 Corp Mun Paroisse 
229 Luc Boisvert 
230 Marcel Crête 
231 Louis Dugré 
232 Paul Légaré 
233 Maurice Gauthier 
234 Marcel Crête 
235 Provencher et Veuilleux 
236 Albert Thériault 
237 Annuler 

Section aqueduc 

105 | 110 Marcel Crête 
111 Hydro-Québec 
112 . . 7 Corp Mun Paroisse 
113 Garage D. Blouin 
114 Marcel Crête 
115 Ministère Des Finances 
116 Luc Dugré 

pompes 
Sur proposition de J.Pierre Benoit secondé par Lucien 
d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

Sur proposition de Gilbert Charette appuyé par J. Pierre Be-
noit et résolu d'ajournér la séance au 16 septembre 1974 à 
8 hres A.M. 

La séance est ajournée 

Salaire..... 
Electricité. 
Achat eau..� 
Gazoline.... 
Ser aque voy 
Depot voirie 
Entretien de 

60.03 
105.14 
200.00 

4.00 
91.50 
2 5 . 0 0 

475.00 

Rouette 

Maire 

'res 

\ 

/ 
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Canada 
Province de Quebec 
Corporation Municipal dejla Visitation de Pointe-du-Lac 

Session ajournée de la séance régulière du 3 sept 1974 tenue le 
16 sept 1974 au lieu et heure ordinaire des séances et à laquel-
le sont présents Messieurs Denis Houle, Claude Comeau, J.J. Léga-
ré, Lucien Rouette, Gilbert Charette, J.Pierre Benoit sous la 
présidence de M.J.Philippe Dugré. 

Après la récitation de la prière^les minutes du procès verbal de 
la dernière assemblée sont adoptees sur proposition de J.Pierre 
Benoit secondé par J.Jacques Légaré. 

Correspondance: 

Lettre de M.Marcel Crête en date du 13 sept 1974, donnant sa dé-
mission comme chef-pompier. 

Lettre Ministère Des Richesse Naturelles en date du 22 août 1974/ 
de M.J.Gilles Massé, pour la requête de la Rivière St-Charles. 

Lettre de R.J.Lévesque en date du 8 août 1974, sur le sondage 
qu'il a/effectué au montant de $2,406.00. 

Lettre de R.J.Lévesque en date du 28 août 1974, pour une soumis-
sion, le montant du creusage du puit serait de $9,425.00 et d'une 
pompe turbine et l'engrenage avec moteur à gazoline de $6,300.00 
les raccordements et un compteur à eau de $4,672.00, l'électri-
cité de $4,000.00. 

Lettre de Pluritec en date du 13 sept 1974,de.M. Normand Lefebvre 
pour extension aux réseaux d'aqueduc et d'égout sanitaire pour 
le Domaine de la Visitation F.I.G. au montant de $82,000.00. 

Lettre du Cabinet du Ministre responsable du Haut-Commissariat 
à la Jeunesse Aux Loisirs et aux Sports en date du 22 août 1974 
nous donnant un chèque de $550.00. 

Lettre De Municipal & Utility Division en date du 27 août 1974, 
de J.P.Pariseau^ pour une cotation pour compteur d'eau au mon-
tant de $5,772.10. 

Lettre du Ministère Des Affaires Municipales en date du 27 août 
1974, pour l'échange de terrain avec René Dugré. 

Lettre de la Corporation Municipale de Pointe-du-Lac, Paroisse 
en date du 11 sept 1974, de M.J.Baptiste Pothier, Accuse récep-
tion d'une résolution , daté du 5 août 1974. 

I 

h 

Lettre du Ministère Des Affaires Municipales en date du 1 août 
sur 1'importance'de la semaine de la prévention des Incendies. 

I 

974, 

Lettre de Camions à Incendie Pierreville en date du 14 août 197̂ -, 
de M.René Thibault,sur l'évaluation du camion à incendie est de 
$6,000.00. 

Lettre du Ministère>Des Transports en date du 2 août 1974, de 
M. Roch Bergeron^ que le chemin du Rang St-Charles. ne sera plus 
entretenu par le Ministère Des Transport. 

Lettre du Solliciteur Général en date du 19 août 1974,de Mme 
Lucille Power, sur la position sur le coût des- services policiers 
au Québec. 

Lettre de M.A.Guy Messier en date du 4 sept, pose sa candidature 
comme responsable des travaux de la Municipalité. 

Lettre de M. L.Georges Guilbert en date du 16 sept 1974, pose 
sa candidature comme responsable des travaux de la Municipalité, 

Lettre d'application de M. Raymond Benoit, Julien Simard,Robert 
Simard,Luc Boisvert,Roger Riquier, Etienne Marchand, Denis Les-
merises, Réal Veillette,Rénald Légaré, Martial Beaudry, Michel 
Lesmerises tous comme brigadiers pour le service des Incendies. 

I 

Lettre Du Ministère Des Transports en date du 19 août 1974, de 
M. Robert Grégoire, pour la halte-routière. 



Ouverture de soumission pour pavage de rues 

Pavage Veillleux au montant de $4590.30 

Massicotte & Fils Ltée au montant de $5,897.50 
� * 

Pavages Nicolets Inc aucun montant 

Régional Asphalte au montant de $5,300.00 

Résolutions: J.Jacques Légaré donne avis de motion qu'un règlement sera présente a une prochaine seance pour la mise en commun du service incenidœe 

Proposé par Gilbert Charette secondé par Claude Comeau et résolu que demande 
soit faite à la Commission Scolaire Chavigny d'annuler les comptes de Taxes 
scolaire 1973—[74 pour les noms qui suivent à savoir: 
Denis Loyer, Jacques Milot p358, Alexandre Dugré p270 considérant qu'un con-
cours de circonstance par rapport à des expropriation par le Gouvernement Pro-
vinciale pour la construction de l'Autoroute 40 à apporter cette erreur. Par 
}.a présente nous vous serions très reconnaissaint. Merci. 

Il est proposé par le conseiller Claude Comeau appuyé par le Conseiller 
J.Pierre Benoit et. résolu d'autoriser le Sec^Trés à faire les démarches 
nécessaire po 
Rivières St-Ci 

ir l'obtention des droits et servitute pour creusage de la 
larles par le Ministère Des Richesses Naturelles du Québec. 

terrain de M 
le prix de $2 

Il est proposp par le conseiller J.Pierre Benoit secondé par J.Jacques Léga-
ré et résolu d'autoriser le Maire à prendre une option pour l'achat d'un 

Alcide Comeau mesurant 200 x 200 et avec un agrandissement pour 
,000.00 pour le terrain et de $100.00 pour l'agrandissement. 

L'étude pour le projet d'achat ^e compteur d'eau est reporté à une prochaine 
assemblée. 

Rapport conce mant le projet halte routière à une prochaine assemblée. 

Il est proposé par J.Jacques Légaré secondé par Lucien Rouette et résolu 
de fixer le taux d'intérêts sur les arrérages-de taxes à 12$. 

Il est propos 
la définition 
poste dit: de 

s par J.Jacques Légaré secondé per J.Pierre Benoit et résolu que 
de la tâche pour laquelle le conseil Municipal a ouvert un 
responsable des travaux municipaux,soit ainsi rédigée i 

Le titulaire aura les responsabilités suivantes. ; 
î 

ENTRETIEN QUOTIDIEN: j 
Visite au réservoir, vérifier le niveau de l'eau, contrôler la pression,s'as-! 
surer que tout est en bonne condition d'opération. 

ENTRETIEN HEBDOMADAIRE: 
Visite au puit^pour vérification de l'équipement, mise en marche de la pompe 
an'urgéiice au réservoir. 

ENTRETIEN OCCASIONNEL: 
Réparer ou faire réparer tout bris survenant sur quelque partie du réseau 
d'aqueduc. | 

! 
Maintenance: I 
Exécuter ou faire exécuter tout travaux d'entretien ou de réparation ordinai-
re, au puit, réservoir,aux bornes-fontaines, terrains, clotures, bâtisses, 
matériel d'aqueduc, outils, etc. 

i 
Prévoir les besoins, ou travaux à être fait$sur le réseau et en informer la 
Corporation. | ' . 

i 

Faire un rapport mensuel couvrant ses activités et, le remettre au Secrétaire 
de la Municipalité avant chaque séance régulière du conseil municipal. 

Faire un rapport de ces activités sur demande du conseil. 

Lorsque le responsable doit voyager à l'extérieur de la Municipalité il 
devra-le faire savoir au bureau de là Corporation, afin qu'il soit possible cl 
de le rejoindre en cas d'urgence. 

Sur cette résolution M.Denis Houle demande le vote, le résultat du vote 6 en 
faveur de la dite résolution. 

Il est proposé par Claude Comeau secondé par Denis Houle et.résolu de.chang 
le mont Visite en Visiter ou faire Visiter aux items Entretien Quotitien ex 
Hebdomadaire dans la résolution ci-devant. 

I Adoptee 

er 
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Les soumissionnaires seront convoqués pour le mercredi soir à 7f 
heures, a la Salle du Conseil pour discuter leur demande de salaire, 
avec les membres du Conseil. 

Il est proposé par J.Pierre Benoit secondé par Gilbert Charette 
et résolu d'accepter la soumission de Pavage Veilleux de Notre-
Dame Du Bon Conseil | $4,590,30. 

Sur proposition de Denis-Houle et résolu unanimement d'ajournée 

séance à mercredi soir le 18 sept à 8 heure P.M. 

La séance est ajournée 

Marcel Crête, Sec-Très 

la 

I 

Canada 

Province de Québec 

Corporation de la Visitation de Pointe-du-Lac 

Séance ajournée de la séance ajournée du 16 sept 1974 tenue au 
lieu et heure ordinaire des séances ce 18 sept 1974 et à laquelle 
Sont présents Messieurs,J.Jacques Légaéé, Claude Comeau, Denis 
Houle, Gilbert Charette, Lucien Rouette, J.Pierre Benoit, J.Phil^p-
p e,Dugré 1e Maire. 

Après la récitation de la prière, le procès verbal de la dernière: 
assemblée est adopté sur proposition du conseiller Denis Houle 
appuyé par le conseiller J.Pierre Benoit. 

A l'ordre de la prochaine assemblée: Loisirs, Populations, Fini-
tion de la table par M» Lemay, Chef—pompier, Responsable travaux. 

Rapport de la rencontre individuel des trois soumissionnaires coq.' 
voqués avec les membres du Conseil dont tous étaient présents 
ainsi que le Maire, le Secrétaire-Trésorier est absent de cette 
rencontre. 

M. Louis Dugré et M.A-Guy Messier ne sont pas intéressés à les 
tâches demandées par le Conseil pour la responsabilité des Tra-
vaux municipaux. M. Louis-Ceorges Guilbert demande $500.00 par dioia 
pour les items entretiens quotidien et Hebdomadaire,tout surplus 
sera chargé à $7.00 par.heure normal de travail et temps double 
après les heures normales. 

M. Marcel Crête donne sa démission comme responsable des travaux 
municipaux pour raisons personnelles, mais en cas de bris d'aque-
duc il fera excécater les travaux et ce jusqu'au 7 octobre 1974 
et même condition pour les feux. 

La séance est levée 

-très 

Canada 
Province de Québec 
Corporation de.la Visit; tion de Pointe-du-Lac 

Session réguliere de la susdite Corporation, tenue au lieu et heu 
re ordinaire des séances ce 7 octobre?1974 et à laquelle sont 

I 
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service incendi 

présents Messieurs Denis Houle, Claude Comeau, 
J-Jacques Légaré, Lucien Rouette, J-Pierre Benoit 
sous la présidence de M. J-Philippe Dugré formant 
un quorum. Le conseiller Gilbert Charette est ab-
sent. 

Après la récitation de la prière, les minutes du 
procès verbal de la dernière assemblée sont adoptées 
sur proposition de M. J-Jacques Légaré appuyé par Claude Comeau 
L'ordre du jour est accepté sur proposition de J-Pierre Benoit 
secondé par Lucien Rouette. 

CORRESPONDANCE: 

Demande de cancellation d'entrée d'eau de 2 pouces par Mme 
Napoléon Paquin. 

Lettre du Ministère du Revenu accompagnée d'un chèque au mon-
tant de $769.69 en rajustement de la taxe de venté. 

Lettre du Notaire Gilles-Guy Garceau pour un projet de cession 
par Adélard Rouette lot 252-2 ( prolongement ave Michel) 

Lecture d'une copie de résolution adoptée par le Conseil Muni-
cipal Paroisse de Pointe-du-Lac/concernant le projet de mise en 
commun du service des Incendies. 
Proposé par Conrard Carbonneau 
secondé par Robert Parenteau 
ATTENDU QUE nous n'avons reçu, à la suite de notre demande, en 
date du 25 juin 1974, d'être la'Municipalité responsable pour 
le projet de mise en commun d'un service d'incendie, qu'un 
avis de cessation, le 5 Août 1974, de l'entente de 1965, 
ATTENDU QUE depuis ce temps nous avons effectué études et dé-
marches en vue de solutionner le plus équitablement ce problê-

i me pour le grand bien de tou£ les résidents de Pointe-du-Lac, 
Mise en commun Paroisse et Village, 

' IL EST PROPOSE PAR M. LE CONSEILLER ConraddCarbonneau, appuyé 
jar M. le conseiller Robert Parenteau, 
QUE CONSIDERANT l'offre du Ministère des Affaires Municipales ! 
M. Victor C. Goldbloom, en date du 10 septembre 1974, promet-
tant à Pointe-du-Lac Paroisse une subvention de 75$ du montant I 
total d'un projet de construction et d'équipement pour un servit 
ce d'incendie, à condition que la dite municipalité fasse une i 
mise en commun de ce service avec la municipalité dâ Village, ! 
que la municipalité de Pointe-du-Lac Paroisse soit considérée j 
la Corporation principale. j 
QUE CONSIDERANT l'étendue de territoire de la municipalité de 
Pointe-du-Lac Paroisse qui n'est pas couvert par un service 
d'aqueduc, cette dernière s'engage à défrayer à elle seule le 
montant nom subventionné pour l'acaht d'un camion citerne de 
1,500 gallons, capacité de 420 gallons par minute. 
QUE CONSIDERANT la visite de M. Pernand Pérusse, représentant 
le Commisariat de Incendie du Québeç, une copie de cette réso-
lution soit envoyée à la Corporation du Village de Pointe-du-
Lac, invitant tous les membres de son Conseil à être présents 
lors d'une réunion qui/se tiendra Jeudi le 17 octobre 1974, à 
8 heures p.m., au bureau de la municipalité de Paroisse, en' 
compagnie de M. Pérusse, pour concrétiser l'entente de mise en 
commun d'un service d'incendie. Adopté 
Vraie copie conforme 
Donné à la Pointe-du-Lac 
Ce 3emè jour d'Octobre 1974 
Par M. Jean-Baptiste Pothier . 

Lettre de remerciement de la Famille Emile Houle lors du décès 
de Mme Cécile Houle mère d'un conseiller, Denis Houle. 

RESOLUTIONS: 

Copie de résolution du Ministère des Richesses Mfeturelles du 
Québec, Il est proposé par M."Lucien Rouette secondé par M. 
J-Pierre Benoit et résolu à l'unanimité 
1-Que le conseil municipal"accepte d'agir comme mandataire du 
ministère^des Richesses naturelles de la provinces de Québec, 
Ipour l'exécution des travaux demandés par le conseil en vertu 

Creusage de laide la résolution en date du 7 octobre en obtenant par écrit des 
Rivières personnes suivantes, propriétaires des lots ci^dessouslnumérés 
St Charles .leur autorisation, les droits de passage requis et leur renon-

ciation à toute réclamation qui pourrait être faite relativp 
ment a 1»execution des travaux demandés au miniltere. a t l V e ~ 



'Propriétaire: 

achat de rue 
P 252-2 
A. Rouette 

permis de 
construction-

Maire 
suppléant 

option-
terrain 
A. Comeau 

- 7 OCT. 1974 

Frères de 1'institution Chrétienne 
Maison Domrémy 
Charlemagne Trahan 
Léon Girard 
Réjean Auger 
2- Le conseil municipal accepte d'assumer l'entière responsabilisé 
de l'entretien ordinaire des ouvrages exécutés par le ministère. 
Adopté. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil cefaui suit: 

1). La Corporation Municipale de la Visitation de La Pointe-du-
Lac (Village), accepte la cession de rue du lot (252-2) du ca-
dastre de La Pointe-du-Lac, de Adélard Rouette, moyennant un dol-
lar ($1.00) et moyennant le fait que cette cession de terrain 
doit servir à l'établissement d'une rue à l'utilité du public. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accorder des 
permis de construction à Messieurs Aimé Magny 24 x 36, Lucien 
Rouette 28 x 40, Adélard Rouette 26 x 36. 

Il est résolu unanimement d'autoriser le Sec-Très à faire faire 
les approches pour les rues qui seront pavée en asphalte. (6yfcoins) 

Proposé par Lucien Rouette secondé par J-Pierre Benoit et résolu 
de nommer M. J-Jacques Légaré Maire suppléant. 

Iloest proposé par M. Claude Comeau secondé par Denis Houle et 
résolu que les travaux â'extension d' aqueduc soient exécuter le 
plustot possible. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil que demande 
soit faite à la Commission Municipale de Québec, l'autorisation 
d'acheter un terrain situé dans le 6 ième Rang St-Charles dont le 
numéro de cadastre est P-530 du cadastre officiel de Pointe-du-Lac 
dont le propriétaire est M.Alcide Comeau dont la Corporation 
Municipale du Village de Pointe-du-Lac a fait faire un sondage 
pour un puit pour alimenter leur réseau d'aqueduc et d'après les 
tests les conditions sont favorable. Le dit terrain mesure 200 
x 200 et au prix de $2,100.00 

Proposé par J-Jacques Légaré secondé par Claude Comeau et résolu 
que M. Marcel Crête continue à assumer la responsabilité des 
travaux municipaux et la tâche de chef-pompier jusqu'au 31 décem-
bre et la Municipalité lui. versera $300.00 en surplus pour ces 
tâches. 

M. Marcel Crête remercie le Conseil mais ne peut accepter ces 
conditions, mais continueras à assumer ces tâches jusqu'au 21 
octobre 1974. 

frjf fi * 
' u\(5T. r " Les membres de L' ' F * I k sollicite une cotisation pour l'achat 

d'un métier de 110 pces qui se vend $815.00. 

Le Sec-Trés devra solliciter M. Lemay pour terminer la finition 
de la table le plustot possible. 

Pour ce qui est du projet des Loisirs M. Denis Houle nous dit que 
le rapport est présentement en cours et que nous l'aurons à une 
prochaine assemblée. 

SECTION GENERALE 
238 
239 
240 
241 
242 
243 
244 
245 
246 à 249 
250 à 253 
254 
255 
256 
257 
2 5 8 . 

Groupe A.A. Pointe-du-Lac 
La Revue Municipale 
Garceau & Dufresne 
Imp St-Joseph 
Ministère Des Finances 
P.V.Ayotte 
Corp Mun Paroisse 
Receveur Géniral Canada 
Marcel Crête 
Céline Légaré 
Albert Thériault 
Provencher & Veilleux 
Luc Boisvert 
Bell-Téléphone 
Hydro-Québec 

Don  
Abon sept. 
Ctr éch ter 
per constru 
Mut août 
papeterie 
photocopie 
Timbres' l 
Salaire 
Salaire 
Vidange 
loyer 
Ent salle 
téléphone 
lum ae rue 

25.00 
35.00 
55.00 
30.24 
5.00 

46.91 
29. 25 
40.00 
60.03 
05.42 
223.65 
150.00 
12. 50 
22.86 

179.83 



SECTION GENENRALE (suite) 

259 Ministère Du Revenu 
26ÛL Rec Gen Canada 
262 Marcel Crête 

263 Adélard Rouette 
260 Annuler 

Imp 
Imp 
avis 
avis taxe 
voyage 

115.08 
97.33 

65.50 
1.00 

SECTION AQUEDUC '' ' 

117 Corp Mun Pte-du-Lac 613 
118 à 121 ; Marcel Crête 
122 Jean-Guy Rouette 
123 P.A.Gouin 
124 Hydro-Québec 
125 Clément Ricard 
126 R.J. Lévesque 
127 Marcel Crête 

emprunt 
Salaire 
Job 13. F. 
aqueduc 
électricité 
dépotoir 
sondage 
pompier 
volontaire 

702.05 
b0.03 

6.00 
1040.21 
175.11 
6 0 0 . 0 0 
2406.00 

6 5 . 0 0 

Sur proposition de M. Denis Houle secondé par Claude Comeau et 
résolu d'ajourner la séance au 2i octobre 1^74 à ^ hres p.m. 

La séance est ajournée 

U^y^LÇ MAI RE 

SBCrTRSS 

Canada 
Province du Québec 
Corporation Municipale de la Visitation de Pointe-du-Lac 

Session ajournée de la séance régulière du 7 octobre 1974 te*< 
nue au lieu et heure ordinaire des séances $ de 21 octobre 
1974 et à laquelle sont présents Messieurs, Denis Houle, 
Claude Comeau, J.Jacques Légaré, Lucien Rouette, J.Pierre 
Benoit sous la présidence de M. J.Philippe Dugré le maire 
formant quorum. 
Le conseiller Gilbert Charette est absent . 
Après la récitation de la prière, les minutes sont adoptées 
avec correction sur proposition de Denis Houle secondé par 
J.Pierre Benoit. 

Les membres du Conseil autorise le Sec-Trés à prendre plus 
d'informations concernant la demande de 1' A.P.E.A.S. 

Lecture d'une lettre de Ville-Joie St-Dominique demandant une 
entrée d'eau de 4 pouces de diamètre pour desservir la colo-
nie de vacances en cas d'incendie*. 

Lettre recommandée en date du 10 octobre 1974 de la Compagnie 
De Bell Téléphone nous tenant responsable des dommages causés 
à leur installation téléphonique souterraine coin Notre-Dame 
et de la Station. 

Lettre du Ministère Des Affaires Sociales nous transmettant i 
deux comptes Assistance sociale 4991.41 

Assistance publique 2159.74 

Total 7151.15 

Proposition: 

Sur proposition 4e M. Glaude Comeau et secondé par M. J.Jac-
ques Légaré et résolu q U e suite à la demande de Ville Joie 



2 t OCT. 1974 

un autre raccordement pour une conduite de 4 pouces 

St-Dominique pour un raccordement avec leur conduite de 4 pouces^ 
pour la propriété des Révérendes Soeurs Dominicaines de la Tririité 
nous devons faire préparer des plans et devis, par nos ingénieurs 
et faire exécuter les travaux de raccordement "ce qui occassion- ' 
nera des dépenses assez élevées, les membres du Conseil suggère 
que les frais encourrus pour ces dits travaux soient répartis 
entre les parités concernées et que copie de cette résolution 
leur soit transmise. 

Considérant que le Service de protection contre les incendies doit 
être réorganiser le plutôt possible. 
Considérant que notre Chef-Pompier M.Marcel Crête à donnée sa 
démission pour raison de santé 
Considérant la population grandissante. 

1 

géographi-
qui vous 

En conséquence il est proposé par Denis Houle secondé par J.Pierre^en 
Benoit et résolu que demande soit faite à la Protection Civile 
pour que: Des cours de pompiers auxiliaires soient donnés dans 
notre Municipalité dans les semaines qui suivent afin que notre 
Service de protection contre les incendies soit plus efficace 
et que copie de cette résolution soit transmisse à M. Babin de 
la Protection Civile, C.P. 1652, Trois-Rivières.y 

Proposé par M. J.Jacques Légaré secondé par M. Denis Houle et 
résolu de nommer M. Marcel Crête comme coordonnateur Municipale 
pour la Protection Civile. 

Suite à tëbtre résolution adoptée par 4*btre Conseil en rapport 
avec la prise de position Concernant la» mise en commun du servi-
ce des Incendies il est proposé par Denis Houle secondé par M. 
J.Jacques. Légaré que considérant le rapport du Rôle d'Evaluation. 
Considérant la différence de la population. 
Considérant la protection au point de vue distance. 

Considérant que nous nous éloignons de notre centre 
que, pour nous rapprocher de votre Municipalité ce 
favorise. 
Considérant que vous vous êtes engages à faire l'achat d'un ca-
mion auto-pompe-citerne et. d'en effectuer le paiement au com-
plet. 
Considérant que/Votre Municipalité fournie tout notre équipement 
de protection contre les incendies. 
Considérant que nous possédons un terrain qui semble le plus 
favorable au point de vue des deux Municipalités que nous offrons 
pour la construction d'un poste de pompiers. 
En conséquence il est résolu que nous approuvons en principe une 
mise en commun du service de protection contre les Incendies pou 
une durée de cinq (5) ans aux conditions suivantes: 
Que le financement soit établi de la façon suivante: 

40fo Pour la Municipalité Village 
6Ofo Pour la Municipalité Paroisse 

sur cette base nous acceptons en principe que la Municipalité 
Paroisse de Pointe-du-Lac soit mandataire. 
M. Denis Houle demande le vote. 

3 pour la résolution 
2 contre la résolution 

Sur proposition de 

I£ est 24 heures. 

Claude Comeau la séance est levée. 

f^f^U Maire 

Sec-Trés 

I 

I 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE*DU*LAC 

A une assemblée des électeurs municipaux de la susdite Municipa-
lité tenue au bureau du Sec-Très de la dite Corporation 2699 
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Notre-Dame, ce 27 octobre 1974, de midi à 2 heures 
HNE p.m. tel qu'annoncé par avis publique en date 
du 15 ocotbre 1974, pour la mise en nomination des 
candidats aux charges des conseillers au siege no 
4 M. Lucien Rouette 5 M. Gilbert Charette 6"m. JeanJ 
Pierre Benoit dont lë terme d'office est expiré, 
Que Dimanche le 3 novembre 1974 s'il est nécessaire 
des bureaux de votation seront ouverts au bureau de la 
Corporation depuis 8 heures'a.m. jusqu'|. 6 heures p.m. 
pour la réception des votes des électaurs. 

Bruno Héroux de cette Municipalité a été nommé Secrétaire de 
cette élection pour assister le président dans l'accomplissement 
(les devoirs de cette charge. 
Ue Marcel Crête Sec-Très étant de droit président de cette élec-
tion requiert les électeurs ici présents de mettre en nomination 
les candidats de leur choix en remplacement de Messieurs les 
conseillers sortant de charge. 
Les nominations devront'être faites par écrit au président de 
l'élection'et mentionnée, les nom, prénom et occupation des can-
didats, le numéros du siege de chacun d'eux ainsi que le jjorn 
au complet du proposeur et du secondeur lesquels devront être 
présents. 
Il a été mis en nomination au siège no 4 M. Jacques Moreau 
contre-maître ont signés le bulletin de présentation Messieurs 
Julien Simard, Normand Michaud, Napoléon Guay. 

Il a été mis en nomination au siège no 5 M. Gilbert Charette 
professeur ont signé le bulletin Be présentation "Messieurs 
Napoléon Guay, Lucien Rouette, J.Philippe Dugré. 

Il a été mis en nomination au siège no 6 M. J.Pierre Benoit 
Gardien ont signés le bulletin de présentation Messieurs 
Napoléon Guay, Lucien Rouette et J.Philippe Dugré. 

o h hsv, \m 

ptant donné qu'il s'est écoulé deux (2) Heures depuis l'ouvertu-
re de l'assemblée pour la présentation des candidats aux charges 
(jle conseillers de cette Municipalité et qu'il a que le nombre 
voulu de candidats dûment mis en nomination pour les dites 
charges; 

Je, Marcel Crête président de cette Election proclame élus 
par acclamation les Conseillers de cette Municipalité: 

M. Jacques Wioreau au siège no 4 
M. Gilbert Charette au siege no 5 
M. J.Pierre Benoit au siège no 6 

L'Assemblée est levée 

et j'ai signé. 

ent d'élection. 

CANADA 

PROVINCE DU QUÇBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE-DU-LAC 

Session régulière de la susdite Corporàtion tenue au lieu 
et heure ordinaire des séances ce 4 novembre 1974 et à laquelle 
sont présents Messieurs Denis Houle, Claude Comeau, J-Jacques 
Légaré, J.Pierre Benoit, sous la présidence de M. J.Philippe 
JDugré le maire formant quorum. 

M. Jean-Pierre Benoit est assermenté par le Sec-Trés com-
me, conseiller/ au siège no 6. 
\ n M. Jacques Moreàu et M. Gilbert Charette sont absents. 

Après la récitation de la prière les minutes de la derniè-
re assemblée sont acceptées sur proposition de J-Jacques Léga-
ré secondé par J-Pierre Benoit. 

L'ordre du jour est accepté $ar proposition de J-Jacques 
Légaré second par Denis Houle 

CORRESPONDANCE: 
Lecture d'une lettre de M. Raymond Mailloux 

Transports (Voirie) adressée à M.Yvon Picotte Député 
copie nous est adressée concernant l'ammémagement d' 

Ministre des 

dont 
une halte 
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routière pour l'année fiscale 1975-76. 
Î1 est proposé par J-Jacques Légaré secondé par Claude Comeau et 

résolu de nommer M. Le Maire J-Philippe Dugré et le conseiller 
J-Pierre Benoit pour l'inspection des Avenues Michel et Ricard et 
d'en faire rapport au Conseil. 

M. Le Maire J-Philippe Dugré est Sans l'obligation de s'absenter 
et sur proposition de Claude Comeau secondé par Denis Houle il. 
est résolu de nommer M. J-Jacques Légaré maire-suppléant pour rem-
placer temporairement le maire. 
Il est proposé par Claude Comeau secondé par J-Pierre Benoit et 
résolu d'autoriser le Sec-Très à organiser une soirée aux huitreç 
les membres <éu Conseil et leurs épouses. 

pour 

Il est proposé par le Conseiller J-Pierre Benoit secondé par 
Claude Comeau et résolu unanimement d'emprunter sur reconnaissant-
ce de dettes à la Caisse Populaire de Pointe-du-Lac à 14$ pour 
un an une somme de $10,000.0C^)our rencontrer des dépenses qui 
n'étaient pas prévues au budget de 1974. 

IL est proposé par J-Jacques Légaré secondé par Denis Houle 
et résolu que M. Louis Dugré fasse le déneigement des bornes-fon-
taines pour l'hiver 1974-75 au montant de'$400.00. 

M. Denis Houle donne avis de motion/ju'à une prochaine assem-
blée un règlement sera soumis pour une augmentation des rénuméra 
tions du Maire et des Conseillers. 

Il est proposé par J-Jacques Légaré secondé par Claude Comeau 
et résolu de confier la vérification des livres de la Municipalité 
à la firma Portier, Langevin et Cadieux et Ass pour l'année fisca-
le se terminant le 31 décembre 1974. 

Concernant la demande de l'A.P.E.A.S. de Pointe-du-Lac M. 
Denis Houle est sensé avoir une réponse de la présidente, Mme 
Gélinas à savoir quel montant elle demande pour l'achat d'un 
métier. 

Concernant la demande de Ville-Joie St-Dominique les membres 
du Conseil restent sur les positions de la résolution adoptée en ce 
sens à une assemblée antérieur. 

./ > -ji 

Il est proposé par Denis Houle secondé par J*gierre Benoit 
et résolu que les nouveaux tarifs pour la cueillette et le trans-
port des ordures ménagères soit calculé comme suit: et celappour 
une période de cinq (5) ans; $11.00 par unité de logements existant 
à^partir du 1 er janvier 1975, plus une indéxation qui sera calcu-
lée à chaque année selon 1'augmentation du coût de la vie, basée 
sur les statistiques du Canada plus une augmentation des unités 
de logement additionnels aux taux de l'année-- courantè. Cette 
dite indexation sera calculée à partir du 1 er janvier 1976. 
Les parties contractantes sont'la Municipalité du Village de 
Pointe-du-Lac et M. Albert Thériault. 

I 

SECTION GENERAL 
264 
265 à 268 
269 â 272 
273 " 
274 
275 
276 
277 
278 
279 
280 
281 
282 
283 
284 
285 
286 

SECTION AQUEDUC 
128 
129 
130 à 133 
134 
135 
136 
137 
138 

Corp Mun Visitation 
Marcel Crête 
Céline Légaré 
Albert Thériault 
Provencher & Veilleux 
Copr Mun Paroisse 
Bell Canada 
J. Pascal 
Pavage Veilleux Inc 
Copr Mun Cte St-Maurice 
Paul Légaré 
Hydro-Québec 
Ministère du Revenu 
Receveur général Canada 
Luc Boisvert 
Marcel Crête 
Bruno Héroux 

passer ce no de chèque 
Marcel Crête duplicata 
Marcel Crête 
Hydro-Québec 
Jean Simard 
P.A.Gouin 
Marcel Crête 
Jean-Guy Rouette 

Dépotoir 600 .00 
Salaire 60.03 
Salaire 65.42 
Vidange 223.65 
Loyer 150.00 
Photocopie 30;50 
téléphone 138.78 
matériaux 15.12 
asphalte 4816.50 
évaluation 2000.00 
Marchd 27.94 
çlectricité 192.36 
IMp,RRQ,AM 115.08 
imp,ac 97.33 
entretien 11.25 
timb,avis,voy 38.80 
ent terrain 46.00 

pom vol 65.00 
Salaire 60.03 
électricité 492.30 
mat aqueduc 100.00 
mat aqueduc 28.45 
Pom volontaire35.00 
Tra aqueduc 10.00 

I 



139 
140 
141 
142 
143 
144 

Canron 
Henri St-Pierre 
À-Guy Messier 
Marcel Crête 
Pépin Esso Service 
Louis Dugré 

huile chaifitffage 
ent trav aqueduc 
sur, ent, aqueduc 
ent-camion 
Borne-f ontaine 

3230.45 
35.90 

1052.00 
174.00 
92.82 
42.50 

45 
spx... 

Il est rpsolu unanimement d'accepter les comptes qui précèdent pour 
paiement. 

Proposé par Denis Houle secondé par J-Pierre Benoit et résolu d'ajournée 
la séance à mardi le 19 novembre 1974 a 8 heures p.m. 

La séancje est ajournée' 

.11 est 24 heures. 

Maire 

CANADA 
PROVINCE DE 
CORPORATION L 

UEBEC 
[JElflIPALE DE LA VISITATION DE POINTE-DU-LAC 

$$ iii"/êr! 

Session ajournée de la séance régulière du 4 novembrel974, tenue au lieu 
et heure ordinaire des séances ce 19 novembre 1974 et à laquel-
le sont présents Messieurs Denis Houle,' Claude Comeau, ' J-Jac-
ques Légaré, J-Pierre Benoit sous la présidence de M.J-Philip-
pe Dugré le maire, formant quorum. 

Aprées la récitation de la prière les minutes du procès 
verbal de la dernière assemblée, sont adoptées sur proposition 
de M. J-Pierre Benoit secondé par M. Claude Comeau. 

L'ordre du jour est acceptée sur proposition de 
ques Légaré secondé par M. Denis Houle. 

J*Jac-

19 NOV. 1974 

CORRESPONDANCE: 
Lecture d'une Lettre de M. Gilbert Charette donnant sa 

démission comme conseiller au siège no 5 en date du 4 nov 1974. 

Lecture d'une résolution adoptée par le Conseil Municipal 
de la Paroisse de Pointe-du-Lac, acceptant le raccordement des 
deux réseaux d'aqueduc aux limites des Municipalités sur le 
Chemin Ste-Marguérite. 

Lettre du Ministère des Affaires Municipale service des 
Obligations et signée'par M. Raymond Langloisnous conseillant 
d'emprunter environ 90$ du montant du règlement no 105 en at-
tendant la vente des obligations. 

Lettre de la Firme Pluritec nous recommandant de verser j 
la somme de $29,427.68 à Gaston Paillé 

Excavation: Aqueduc et égout- 3073. 

Lettre de Fortier,St-Louis,Langevin,Pellerin,Morin et 
Cadieux, comptables agrées, acceptant d'être nommée vérifica-
trice pour notre Corporation. 

Lettre d'Invitation de L'Association Québécoise des te-
chniques de l'Eau pour une conférence provinciale le 7 décem-
bre 1974 à l'Auberge des Gouverneurs. 

RESOLUTIONS : 

Sur proposition de M. J-Jacques Légaré secondé par M.Denis 
Hoùle et résolu que suite à la résolution du Conseil Municipal 
de la Paroisse de Pointe-du-Lac acceptant le raccordement des 
deux réseaux d'aqueduc aux limites des Municipalités sur le 
Chemin Ste-Marguerite, les membrgs du Conseil consentent à 
faire le raccordement mais aux memes conditions que dans la 
résolution adoptée par notre Conseil«en date du 7 mai 1974 à 
savoir: le raccordement sur le Chemin Ste-Marguerite et aussi 
aux limites sur la route no 2 et que chacune des Municipalité 
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partage 50/50 le coût des Vannes d'arrêt. 

IL est proposé par M. J-Jacques Légaré secondé par M. Clau-
de Comeau et résolu que concernant les nouveaux tarifs pour la 
ceuillette et le transport des ordures ménagères seront de $6.OC 
par chalet saisonnier (été). Cet addition compl|te la résolu-
tion adpptée en date du 4 novembre 1974* 

Il est proposé par M. J-Pierre Benoit appuyé par M. Denis 
Houle et résolu que demande soit faite au Ministère des Affaires 
de Québec, Honorable Victor C, Goldbloom de dispenser la Corpora' 
tion Municipale de la Visitation de Pointe-du-Lac l'insertion dans 
un journal français et anglais de l'avis public du dépôt du rôle 
d'évaluation de notre Municipalité. 

Il est proposé par M. Denis Houle secondé par M. Jean-Jac-
ques Légaré et résolu d'autoriser le Sec-Très à demander à la 
Commission Municipale de Québec, l'autorisation d'emprunter ; 
temporairement pour un an à la Caisse Populaire de Pointe-du-
Lac 90$ du montant de $80,000.00 règlement no 105 en attendant la 
vente des obligations aux taux de 12$ plus 1$ d'administration. 

Il est proposé par M. J-Jacques Légaré appuyé par 1. J-Pier 
re Benoit et résolu d'accepter le rapport pour les travaux d'amé 
lioration des rues de notre Municipalité tel que préparé par le 
Sec-Trés d'après les pièces justificatives et se chiffrantà 
$6 ,071.90 et d'autoriser le Sec-Trés à faire parvenir tout des 
dites pièces pour l'obtention de subvention. 

Il est résolu unamimement de prêter la salle du Conseil 
temporairement pour tenir la bibliothèque. 

Il est résolu unamimement d'autoriser M. Gaston Paillé Ex-
cavation à faire les travaux pour améliorer les Bornes-Fontaineé 
sur l'Avenue St-Charles et de la Station. 

M. Denis Houle propose que les membres du Conseil,Tiennent 
2 réunions parmois. Cette proposition n'a pas de secondeur. 

I 

Proposé par M. Claude Comeau il est résolu d'ajourner la se 
ce au 20 novembre 1974 à 15 minutes A.M. 

La séance est ajournée 

éJ/Miaire 

Très 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE-DU-LAC 

Sçânce ajournée de la séance ajournée du 19 novembre de la 
séance régulière du 4 novembre 1974, tenue au lieu ordinaire 
des séances ce 20 novembre 1974 à 15 minutes a.m. et à laquel-
le sont présents Messieurs Denis'Houle,Claude Comeau,J-Jacques 
Légaré,J-Pierre Benoit sous la présidence du Maire J-Philippe 
Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière l'assemblée se continue. 

Il est props^é^par J-Jacques Légaré secondé par Claude 
Comeau et résolu que l'entente proposé par la Municipalité de 
la Paroisse de Pointe-du-Lac ne peut-être acceptée tel que ré-
diger. 

Proposé par J-Jacques Légaré secondé par Denis Houle et résolu :ij 
que le Maire et le Sec-Trés soient autorisés signer pour et 
nom de la Corporation le projet d'entente pour 1'organisation d 
vice de protection contre les incendies en 
décrit. 

au 
un ser 

commun, tel que ci-ajbrès 

ENTENTE POUR L'ORGANISATION D'UN SERVICE D'INCENDIE EN COMMON 

INTERVENUE CE Ième JOUR DE 19.... 

ENTRE 
LA CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE^DU-LAC VILLAGE 

I 



Comté de St-Maurice, corporation régie par le 
Code Municipal de Québec, et ayant son siège 
social sur son territoire, ici représenté par 
Monsieur Philippe Dugre, Maire, et Monsieur 
Marcel Crête, secrétaire-trésorier,tous deux 
(2) dûment autorisés aux fins des présentes. 

ci-après appelée "LE VILLAGE" 

ET 

LA CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE-DU-LAC PAROISSE 
Comté de St-Maurice, corporation régie par le Code Municipal 
de Québec, et ayant son siège social sur son territoire, 
ici représenté par Monsieur Clément Bieaudry, Maire et 
Monsieur Jean-Baptiste Pothier, secrétaire-Trésorier, tous 
duex (2) dûment autorisés aux fins des présentes. 

ci-après appelée "LA PAROISEE" 

î ATTENDU QUE la loi décrète que toute corporation locale 
peut faire, amender ou abroger des règlements pour conclure 
avec une autre corporation municipale une entente ayant pour 
objet d'organiser un service d'incendie en commun; 

ATTENTDU QUE LE VILLAGE ET LA PAROISSE sont d'avis de se 
prévaloir des dispositions de la loi dans l'intérêt de 
leurs contribuables respectifs; 

EN CONSçQUENCE, LE VILLAGE ET LA PAROISSE CONVIENNENT: 

De conclure une èntente pour organiser leur service d'incen-
die en commun,pour une période de cinq (5) ans, à compter 
de l'entrée en vigueur de cette dite entente, et"à son ex-
piration de la renouveler par période successives de trois 
(3) ans, à défaut d'avis écrit de six mois donné par une 
partie a l'autre; 

Pour la durée de l'entente, La Paroisse est désignée la 
corporation principale, et, de ce fait, elle sera seule, 
à posséder - officiellement tout ce qui servira à l'opéra-
tion de ce service commun d'incendie, Soit: poste de pom-
piers, camions à_incendie, équipement et accessoires a 
l'usage d'un tel'service. 

La Paroisse sera aussi responsable de l'achat, de l'entre-
tien, de 1'administration et de l'opération de tout l'équi-
pement d'incendie et des accessoires actuellement en pos-
session et de tout nouvel équipement et accessoires à 
acquérir; 

Toutes dépenses majeures d^achat, d'entretien ou de renou-
vellement de machineries ou d'accessoires devront toute-
fois être décrétées par règlement de chacun des conseils 
municipaux concernés, conformément aux dispositions du Code M 
Municipal; 

Il n'y aura qu'une brigade de pompiers pour desservir tout 
le territoire des deux (2) municipalités et y combattre 
tout incendie qui s'y déclare; 

Cette brigade sera sous l'autorité d'un seul chef qui sera 
nommé par une résolution de chacun des deux (2) conseils. Sa 
destitution devra aussi être soumise à une résolution des 
deux (2) conseils; 

Ce chef à 1'organisation de la brigade, participera à la 
sélection des pompiers, verra à l'entretien de l'équipe-
ment, fera les inspections de préventions et aura la 
direction entière des opérations au cours des incendies; 

Ces pouvoirs, en cas d'absence ou de maladie du chef, seront 
exercés par le sous-Chef dûment nommé; 

Les pompiers pourront être choisis dans l'une ou l'autre 
des municipalités; 

Le chef ou le Maire des corporations concernés auront 
l'autorité d'appeler l'aide extérieure,.si nécessaire ou de 
répondre à tout appel venant de l'extérieur; 
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Lorsqu'il y aura des recettes provenant des sorties de la briga-
de commune à l'extérieur du territoire des deux municipalités 
ces recettes seront versées au fond d'administration de la bri-
gade et devront être employés au paiement des dépenses d'opéra-
tion; 

Chacune des corporations gardera la propriété de. ses citernés 
d'apprivisionnement d'eau ou de son système d'aqueduc, et leur 
entretien sera à leur charge respective; 

Un comité formé de deux (2) conseillers de chacune des corpora-
tions et dûment nommés par résolution de chacun des conseils 
verra à la- direction générale de ce service commun contre les 
incendies. Ils seront les porte-parole du service auprès de 
leur conseil respectif. Un budget totalement indépendant sera 
établi à chaque année fiscale, et devra être accepté par cha-
cun des deux (2) conseils concernés par résolution. 

LE VILLAGE met gratuitement au service de la brigade tout l'é-
quipement d'incendie qu'il passède actuellement ainsi qu'un ter-
rain situé sur le Chemin Ste-Marguerite, et portant le numéro 
de lot P*257, dont il est fait mention dans la résolution du 
Conseil Municipal de la dite Municipalité, adoptée à une assem-
blée spéciale tenue le 21 Octobre 1S74. 

Les sommes d'argent que LA'PAROISSE aura à payer, en sus des 
octrois gouvernementaux obtenus, pour la construction du poste de 
pompier ou l'achat d'appareils, d'équipement ou d'accessoires, 
seront réparties entre le VILLAGE et la PAROISSE dans une pro-
portion de 40$ pour le VILLAGE, et de 60$ pour la PAROISSE, 
sauf pour le camion citerne, capacité de 1,500 ^al/capacité de 
420 gai. par minute, dont la PAROISSE s'engage a payer seule le 
montant non subventionné ; 

Le coût d'opération de la brigade commune des incendies compre-
nant frais d'entretien, les salaires du cehf de la brigade et 
des pompiers qui sont de garde ou qui suivent des cours, le 
chauffage, l'électricité, les assurances, etc... Formera un mon-
tant global annuel qui sera réparti, à la fin de chaque année 
entre les deux corporations,dans une proportion de 40$ pour le 
VILLAGE et 60$ pour la PAROISSE. Le salaire du chef et des pom-
piers en service, lors d'un incendie, sera entièrement à la cha: 
ge de la municipalité où se sera produit l'incendie; 

Advenant la résiliation de l'entente, selon les formalités pres-
crites plus haut, 
me suit: 

I 

I 
le partage des biens de la brigade se fera com-

a) La corporation de la PAROISSE gardera la propriété du poste 
de pompier et du terrain et versera à la corporation de VILLAGE 
de la valeur du terrain et de la vaieur du poste déprécié fessée; 
sur le coût total de la construction. 

b) La corporation du VILLAGE gardera la Propriété de l'équipe-
ment qu'elle possédait lors de la mise en commun du service. 
Quand aux autres appareils et équipements acquis au cours de 
l'entente, la corporation qui en gardera la propriété, versera 
à l'autre Corporation le pourcentage payé de la valeur dépréciëc 
de cet équipement et de ces accessoires, toujours basé sour le" 
coût total de èeur achat; sauf le camion citerne qui demeurera 
propriété intégrale de la PAROISSE; 

La présente entente sera en vigueur lorsqu'elle aura été ratifiée 
par un règlement du conseil de chacune des corporations concernées 
et que ces règlements auront reçu l'approbation du Ministère 
des Affaires Municipales, et de la Commission Municipale du 
Québec. 

EN QUOI DE FOI LES PARTIES ONT SIGNE A, 

LA POINTE DU LAC, CE ième jour de 19 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LA VILLAGE 

PAR MIRE PAR SEC TRÇS 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC PAROISSE 

e a r - . , : : : : m a i r e p a r . SEC TR 

I 
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Sur cette résolution le vote est demandé: 
résultat du vote: 2 pour la résolution 2 contre 
la résolution, le Maire vote,en faveur de la ré-
solution donc elle est adoptee. 

Proposé par M. J-Jacques Légaéé et résolu unanime-
ment d'accorder un permis de Construction à M. Al-
bert Thériault pour agrandissement de saœmaisoni. 

Sur proposition de 1 
de lever la séance. 

, Claude Comeau il est résolu 
Il est 1 heures 30 minutes a.m. 

.Maire 

.Sec-Très 
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CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE-DU-LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu 
et heure ordinaire des séances oe 2 décembre 1974 et à laquel 
le sont présents Messieurs Denis Houle, J-Jacques Légaré, Jean 
Pierre Benoit sous la présidence de M. J-Philippe Dugré le mai 
re formant quorum. 

Le conseiller, M. Claude Comeau arriveg|, l'assemblée à 
10|r heures p.m. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès 
verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition 
de Denis Houle secondé par M. Jean-Pierre Benoit. 

L'ordre du jour est adoptée sur proposition de J-Jacques 
Légaré secondé par J-Pierre Benoit. 

CORRESPONDANCE: 

Lecture d'une lettre des Loisirs de Pointe-du-Lac deman-
dant une aide financière à notre Municipalité. 

Lettre de M. Yvon Picotte Député de Maskinongé, accompa-
gnée, d'une lettre du Ministère des Affaires Municipales con-
cernant le règlement no 105 recommandant au Conseil du Trésor 
une subvention de l'ordre de $30,336.00 en un seul versement 
et annulant la lettrefen date de novembre 1973. 

Lecture d'une lettre de remerciement de la Maison Domrémy 
pour la collaboration apporté lors des travaux effectués dans 
la rivière St-Charles et signée par M. Léo Lafrenièredirec-
teur , général. 

M. Adélard Rouette désire pour l'année 1975 un prolonge-
ment d'aqueduc dans l'Avenue Michel pour 6 entrées d'eau et 
dans l'Avenue André pour 4 entrées d'eau, d'une longueur de  

pieds. 

M. Lucien Rouette nous fait parvenir une lettre concer-
nant son siège de conseiller qu'il a dû quitter parce que ses 
capacités ne lui permette: », plus, et remercie tous ceux qui 
ont travaillé avec lui au sein du Conseil. 

Lecture d'une demande de M. Lucien Rouette pour un prolo-
gement d'aqueduc dans l'Avenue Ricard pour une longueur de 
400 pieds. 

M. Jacques Pagé Surintendant Commerciale pour 1'Hydro-
Québec nous avisant qu'un nouveau contrat pour l'électricité 
6eRang St-Charles (puit) nous sera présenté à partir du 28 
janvier 1975. 

Lettre de M. Jean-Pierre Lamirande nous disant qu'il a 
retardé de payer son compte de taxe d'eau par rapport au mau-
vais service offert depuis assez longtemps. 
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TITRE 

DEFINITION 

BUT 

La Commission Municipale de Québec nous autorise à emprun-
ter temporairement la somme de $72,000.00 en attendant^la vente 
des obligations. 

RESOLUTIONS: Règlement no 107 

Pourvoyant à la ratification d'une entente destinée à orga-
niser un service'd'incendie en commun. 

Assemblée régulière du cçmseil municipal de la Corporation 
Village de Pointe-du-Lac comte.de St-Maurice tenue le 2 ième jour 
de décembre 1974 à 8 heures, à l'endroit ordinaire des reunions' 
du conseil, à laquelle assemblée il y avait quorum et étaient 
présents: 

du 

Monsieur J-Philippe�Dugré 
" Denis Houle 
" J-Jacques Légaré 
" J-Pierre Benoit 

Tous membres du conseil. 

Maire 
Conseiller 
Conseiller 
Conseiller 

I 
^CONSIDERANT QUE la corporation du village de Pointe-du-Lac 

comté de St-Maurice est régie par les dispositions du Code muni-
cipal de Québec; 

CONSIDERANT QU'JEN vertu des dispositions de la loi. toute 
corporation locale peut faire, amender ou abroger des règlements 
pour conclure avec une autre corporation municipale, une ententè 
ayant pour objet d'organiser un service d'incendie en commun; 

CONSIDERANT QUE la corporation municipale du villageàde 
Pointe-du-Lac, et la corporation municipale de la paroisse de 
Pointe-du-Lac ont conclu en date du 2 ième jour de décembre 197-
une entente pour organiser un service d'incendie en commun; 

CONSIDERANT QUE les contribuables de notre municipalité 
pourront bénéficier d'un meilleur système de protection contre 
l'incendie, et ce, à un coût moins élevé, grâce à cette organi-
sation d'un service d'incendie en commun; 

CONSIDERANT QUE notre conseil juge qu'il est dans l'inté-
rêt des contribuables de notre municipalité d'adopter un règle-
ment afin de ratifier cette entente intervenue entre notre'cor-
poration et celle de la paroisse de Pointe-du-Lac; 

CONSIDERANT QU.fUNÏ avis de présentation d'un règlement à 
cet effet a été préalablement donné, soit à la séance du conseil 
le 3 ième jour de septembre 1974; 

IL EST PROPOSE PAR: 
APPUYE PAR: 

le conseiller Denis Houle 
le conseiller Jëanéliêrro&aBënoit 

I 

IL EST EN CONSEQUENCE ORDONNE ET STATUE PAR REGLEMENT DE 
CE CONSEIL, PORTANT LE NO: 107 ET CE CONSEIL ORDONNE ET STATUE 
COMME SUIT: 

A&ffilEEEkX. Le présent règlement portera le titre de "Règlement 
concernant 1'organisation d'un service d'incendie en commun" 

ARTICLE 2. Les mots et expressions employés.dans ce règle-
ment ont le sens qui leur est attribué dans cet article, â sa-
voir: "CORPORATION", "MUNICIPALITE" et "CONSEIL". 

a) Le mot "CORPORATION" désigne la corporation municipale 
de Pointe-du-Lac, comté St-Maurice;(*du village) 

b) ne mot "MUNICIPALITE"désigne la municipalité de Pointe-
du-Lac, comté St-Maurice; (du village) 

c) Le mot "CONSEIL" désigné le conseil municipal de Pointe-
du-Lac, comté St-Maurice; (du village) 

ARTICLE Le but du présent règlement est de ratifier l'en-
tente conclue entre les corporations du village de gointe-du-Lac 
et de la paroisse de Pointe-du-Lac, comté St-Maurice, en date 
du 2 ième jour de décembre 1974, laquelle entente est annexée ai. 
présent rglement pour en être une partie intégrante. 

I 



ENTENTE 

SIGNATURE 

ENTREE 

-2 DEC. 1974 

ARTICLE 4..Le conseil de la corporation du 
villagedde Pointe-du-Lac,comté de St-Maurice, 
accepte et ratifie, par les présentes, l'entente 
intervenue entre elle et la corporation de la 
paroisse de Pointe-du-Lac, comté ST-Maurice, pour 
�1'organisation d'un service d'incendie en commun. 

ARTICLE 5. Son honneur le maire J*Philippe Dugré et 
Monsieur Marcel Crête,secrétaire-trésorier, sont autorisés 
à signer pour et au nom de la corporation, la dite entente 
concernant 1'organisation d'un service d'incendie en commun. 

ARTICLE 6. Le présent règlement entrera en vigueur après 
son approbation par l'honorable ministre des affaires munici-
pales du Q uébec et de la Commission municipale de Québec. 

ADOPTE à Pointe-du-Lac, comté de St-Maurice ce 2 ième 
jour de décembre 1974. 

Il est proposé par J-Pierre Benoit et résolu unanimement 
d'ajouter au projet d'entente pour 1'organisation d'un service 
d'incendie en commun à l'item à.) de la résiliation le montant 
du terrain (2,000.00). 

Il est proposé par Denis Houle secondé par le Conseiller 
Jean-Pierre Benoit et résolu de nommer M. Jacques Koreau con-
seiller au siège no 5« 

Il est proposé par J-Jacques Légaré et secondé par Denis 
Houle et résolu unanimement d'emprunter sur reconnaissance de 
dettes; folio 600 à la Caisse Populaire de Pointe-du-Lac au 
taux de 12$ et 1$ d'administration pour un an la somme de 
$10,000.00 pour rencontrer des dépenses non prévues au budget 
1974. 
ADOPTE 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de 
demander à la Commission Municipale de Québec l'autorisation 
de faire i'acquisition d'un terrain dans le 6 Rang St-Charles 
de 200 x 200 pour la construction d'un nouveau puit, ou déjà 
des sondages ont été effectués et où la qualité et la quantité 
de l'eau est très favorable\pour alimenter notre réseau d'aque-
duc. 

| M. Gérard P.Brahic de la Firme d'Evaluation St-Maurice 
: nous donnent des explications concernant la mise à jour de no-;. 
! tre rôle d'évaluation pour l'année 1975. Les facteurs pour 
I la normalisation se lit comma suit: 

Terrain vacant 2.7 
résidence 2.7 
bâtisse 2.6 

commerce 
chalet 

2.6 
2.5 

Proposé par J-Jacques Légaré secondé par Claude Comeau 

Attendu que le bon fonctionnement du réseau de 
l'aqueduc dans une municipalité est primordial; j 

Attendu que nous avons des problèmes actuellement 
à notre système de pompage; 

Attendu qu'après informations prises auprès de com- , 
pétence en ce domaine; Il"est à constater qu'un manque de cou-
rant est à la source de ces problèmes au heures des repas. 

Considérant aussi,- que les plaintes affluent de la 
part de nos contribuables qui se plaignent aussi de l'insuffi-
sance de courant qui leur est fournie à leur résidence. 

Considérant que cet état de chose à déjà trop durer. 

Le conseil à sa réunion du 2 décembre 1974 insiste 1 

pour que^ous accordiêtîe une attention immédiate pour régler 
ce problème. 

Il est proposé par Denis Houle secondé par J-Pierre Benoit 
et résolu que le Conseil Municipale de la Visitation de Pointie— 
du-Lac (Village) donne son apbui, aux démarches déjà entrepris-
ses par le Conseil des Loisirf de Pointe-du-Lac Inc, concernant 
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des -projets de demande de subvention pour achat et aménagement 
de terrains pour fins de loisirs. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du conseil que con-
cernant la subvention que vous avez recommandez au Conseil du 
trésor au montant de $30,336.00 payable en unseul versement en 
date du 5 juillet 1974 les membres du Conseil aimeraient savoir 
si cette dernière a été acceptée car nos travaux sont maintenant 
terminais et notre Municipalité attend le montant de cette subver.-
tion pour procéder au financement de ce règlement (no 105). 

SECTION GENERAL 

287 
288 
289 
290 
291 
292 
293 
294 
295 
296 à 299 
300 à303 
304 
305 
306 
307 
308 
309 
310 
311 
312 
313 
314 
315 
316 
317 
318 
319 
320 
321 

Claude Tousignant Inform 121. 25 
A*Guy Messier pierre 1255. 40 
Marcel crête soirée inf 70. 40 
Claude Comeau f.dél 30. 00 
ass Qué Eau f.dél 30. 00 
Albert Thériaùlt vidange 223. 65 
Provencher Veilleux loyer 150. 00 
Ministère revenu impôt 135. 45 
Receveur Général Canada impôt 121. 67 
Marcel Crête salaire 60. 03 
Céline Légaré salaire ' 05. 43 
Denis Houle compensation b4. 00 
Claude Comeau H 64. 00 
Jean-Jacques Légaré u 64. 00 
Lucien Rouette u 64. Ou 
Gilbert Charette ii 64. 00 
Jean-Pierre Benoit u 54. 00 
J-Philippe Dugré u 191. 90 
Bell Cana — — — - i félectricité 149. 33 
Hydro-Québec  Téléphone 179. 83 
Luc Boisvert ent bureau 40. 00 
Annuler 
Corp Mun Paroisse photocopie 24. 75 
G-Guy Garceau 45. 00 
Marcel Crête avis voyage 22. 80 
Paul Lé0aré Marchandises 77. 51 
Corp Mun Comté St-Mauirce Rôle évaluation 1151. 50 
Ministère aff Sociale ass social 1000. 00 
Loisirs Pte-du-Lac 550. 00 

SECTION AQUEDUC 

145 Caisse pop Pte-du-Lac cap int 1618.73 
146 Germain Frères Matériaux 77.76 
147 à 150 Marcel Crête Salaire 60.03 
151 Arthur Spénard Ass Camion 170.00 
152 Canron matériaux 177.55 
153 Hydro-Québec électricité 92.45 
154 Saillant Inc 599.73 
155 Marcel Crête tra aqueduc 85.00 
156 Ls-georges Guilbert tra aque 4 mois 1156.00 
157 A-Guy Messier Tra aqueduc 176.00 

Proposé par le conseiller J.Pierre Benoit et résolu unanime-
ment d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement 

Sur proposition du conseiller J.Jacques Çégaré et résolu 

unanimement d'ajourner la séance à Lundi le 9 Décembre 1974 

8 heures p.m. Il est 24 heures. a 

La séance est ajournée. 

sec-trés. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION OJ. " " ClPm DE LA VISITATION DE POINTE* 
DU-LAC 

Session ajournée de la séance régulière du 2 décem-
bre 1S74 tenue le 9 décembre 1974 au lieu et heure 
ordinaire des séance et à laquelle sont présents Messieurs 
Denis Houle, J-Jacques Légaré, J-Pierre Benoit sous la prési-
dence de M. J-Philippe Dugré le Maire formant quorum. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès verbal 
de la dernière assemblée sont adoptées sur propositions de 
J-Jacques Légaré secondé par J-Pierre Benoit. 

Il est proposé par J-Jacques Légaré secondé par Denis Houle et 
résolu unanimement de nommer M. Réal Veillette conseiller au'-:, 
siège no 5. 

CORRESPONDANCE: 

Lecture d'une lettre des Loisirs de Pointe-du-Lac Inc sollici-
tant notne conseil pour obtenir un montant qui serait prévu 
au budget 1975, et aussi un montant pour l'achat et 1'aménager-
aient d'un terrain pour fins de loisirs. 

Lecture d'une lettre recommandée de M. Claude Bisson par son 
avocat M. Richard Rioux tenant la Municipalité responsable de 
tout dommage qui pourrait survenirà son terrain et à sa proprié 
té par suite de travaux effectués pour écoulement des eaux près 
de sa propriété. 

Lettre du Ministère des Transports par M. Guy Bourgault Ing 
pour remboursement (subvention) des travaux fait pour l'amélio-
ration des rues au montant de $6,000.00. 

Copie d'un acte d'hypothèque entre Albert Thériault et la Caisj 
se Populaire de Pointe-du-Lac afin que tout argent dû et qui 
deviendra dû par notre Municipalité à Albert Théràault devront ; 
être déposés directement à la Caisse Populaire de Pointe-du-Lac 

Règlement no 108 

Règlement décrétant un salaire pour les membres du Conseil. 

Attendu que le nomore de contribuables augmente à un rythme i 
énorme. I 
Attendu que les membre du Conseil doivent tenir plusieurs assem 
blées en dehors des assemblées régulières. ! 
Attendu qu'un avis de notion a été donné régulièrement par le : 
Conseiller Denis Houle à l'assemblée du 4 novembre 1974. 

En conséquence il est proposé par le conseiller Denis Houle 
appuyé par le conseiller J-Pierre Benoit et résolu unanimement 
que la rénumération du Maire soit portée à $1,440.00 par année ' 
et celle des conseillers à $480.00 par année. Le présent règles 
ment entrera en vi0ueur se Ion la loi. 

adopté. 

Il est proposé par le conseiller 
J-Pierre Benoit et résolu que le 
à augmenter les rénumérations du 
440.00 par année pour le Maire et 
conseillers soit soumis aux elect 
imposable de la Municipalité, lor 
sera tenue le 30 décembre 1974 de 
1'Hotel de Ville de Pointe-du-Lac 
Lac. 

J-Jacques Légaré 
règlement no 108 
Maire et des cons 
a 

secondé par 
pourvoyant 
eillers à $1, 

480.00 par année pour lès 
d'immeuble 
publique qui: 

hres p.m. à 
, Pointe-du-

eurs propriétaire 
s d'une assemblée 
7 hres p.m. à 9 
2699 Notre-Dame 

Proposé par Denis Houle secondé par J-Pierre Benoit et résolgt 
de faire vendre au Conseil de Comté tout les taxes non payées 
pour l'année 1972. 
M.J-Jacques Lé0aré propose que dorénavent toutes les taxes non 
payées soient transmises à chaque année pour être vendues au 
Conseil do Comté. 

Il est résolu unanimement de prévoir au budget de 1975 un mon4s 
tant de $'500.00 pour subvention au Loisirs de Pointe-du-Lac Inc 

n 

a 
u 
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Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trésdè faire parvenir à 
la Famille de M. Robert Lç £ouin Maire, de, la Ville'de Trois-Rivières 
Ouest une messe pour le deces de lie Robert Louais Goum. 

2 3 DEC. 1974 

SECTIONGENNERAL 

322 
323 
324 
325 

Receveur général canada 
Bruno Héroux 
Denis Houle 
La Fabrique de Pointe-du-Lac 

Timbres 

Frais cong 
Messe 

80.OC 
10.OC 
10. OC 
5.OC 

SECTION AQUEDUC 

158 
159 

P.A. Gouin Ltée 
Camion à incendie Pierreville 

matériaux 
Rép pompe 

1625.59 
147.35 

Il est résolu unaniment d'accepter les comptes qui précèdent pour 
paiement. 

La séance est levée 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION LE POINTE DU LAC 

Session spéciale de la susdite corporation, tenue au lieu et heure 
ordinaire des séances ce 23 décembre 1974 et à laquelle sont préJ 
sents, Messieurs Claude Comeau, J-Jacques Légaré, Réal VeilletteJ 
J-Pierre Benoit sous la présidence de M. J-Philippe Dugré formant 
quorum. 

Lecture par le sec-trés de l'avis de convocation de la dite as-
semblée comportant Etude du budget 1975, fixer le taux des taxes 
Entretien du réseau d'aqueduc, comptes payables, chèque pour 
travaux d'aqueduc et d'égout a Gaston Paillé. L'avis de convoca-
tion a été signifiée à tout les membres du Conseil par poste. 

Après la rébitation de la prière, la lecture du procès verbal de 
la dernière assemblée est adoptée sur proposition de'J-Pierre. 
Benoit secondé par J-Jacques Légaré. 

CORRESONDANCE: 

Lecture d'une copie de résolution adoptée par le Conseil Munici-
pale de Yamachiche,Village à savoir que seule les personnes sui-
vantes sont autoriser à faire des appels pour recevoir en cas 
d'incendie les services de d'autres municipalités avoisinantes; 
soit Messieurs les MairesRoland Girardin ou Philias Isabelle, 
le Sec-Trés J-Armand Pellerin, le chef Florent Lamy', les sous-
chefs Auguste Bellemare, Gilles Bellemare. 
Lettre de la Compagnie d'Assurance Bournival Grenier et Harnois 
confirmant qu'ils ont demandés une émission d'un bon d'entretien 
pour M. Gaston Paillé en faveur de notre Municipalité en date du 
décembre 1974. 

I 

Résolution. 
Il est proposé par J-Jacques légaré et résoMéunanimement ce qui 

IL est.proposé, appuyé et adopté: 
Que, conformément aux dispositions de la Loi Des Chemins de 

Fer Du Canada,(Statuts revisés du Canada, 1952, Chapitre 234, 
article 378, paragraphe 2) be Conseil, par les présentes approu-
ve l'emplacement des lignes de téléphone, tant aériennes que sou-
terraines, de la Compagnie de Téléphone BELL du CANADA, déjà construite 
dans les limites de cette municipalité ainsi que la ftauteur ' miniiia 
de dix-huit pieds aux croisées des lignes aériennes au-dessus de lia 

noiij^^o 

15 

suit; 





chaussée des rues, et consent à ce que la dite Compagnie construise toutes 
lignes, aériennes ou souterraines dont elle pourra avoir besoin, 
pourvu\que le choix de l'emplacement de ces dernières soit assujet-
ti à l'approbation du Conseil Municipal de cette Municipality, 
dont l'approbation liera la Municipalité; 

Que ce\ Conseil autorise par les présentes la dite Compagnie 
à émonder Xous les arbres craissant ou existant sur les ruas, route 
grand'routes, squares et lieux publics de cette lunicipalixéde 
façon qu'ils ne gênent en rien l'exploitation des dites lygnes dè 
téléphone; cet émondage devra être fait sans dommage inut/le et àux 
frais et risques de la dite Compagnie 

Attendu que d'après les prévisions budgétaires prévues pour 1975 
notre Corporation aura à prévoir au cours de l'année 19/5 à des 
dépenses se totalisant à $127,310.00. 
Attendu que pour\ défrayer les dites dépenses notre Corporation 
prévoit des revenus non fonciers s'élè veront à $31,400.00. 
Attendu que pour solder la différence entre les dites dépenses 
et les revenus non\fonciers, il est requis une domm/e de $95,910.00 
qu'il est nécessaire de prélever sur les biens-fonfls.impossables 
de notre Municipalité dont l'évaluation se chiffra 
000.00. 

pour l'année 1975 à $4,300 

Il est en conséquence proposé et résolu unanime/rient: 

une taxe foncière générale aux taux Qu'une taxe foncière générale aux taux de 0.73' par $100.00 d'éva 
tion pour fins d'administration générale et qu'une taxe foncière 
taux de 0.35 par $100.00 ct'évaluationpour le/ service de la dette 
ou (toutes autres fins) et\qu'une taxe foncière spéciale âu taux 
0.14 par $100.00 d'évaluatiqn pour l'entretien des chemins d'hiv 
et qu'une taxe 
valuation pour 
taxe annuel au 
à l'année et 
(ômois) pour 

foncière spéciale au taux 
services publiVs autres qi 
taux de $15.00Var unités/ 

/e 0.20 par $100.00 d'e-

au taux de 
1'enlevement 

$8.50 
des 

spr unité/de logement 
ordures /ménagères. 

celuide l'aqueduc, une 
de logementpour rééidents 

saisonnier 

Une taxe annuelle de $90.00 par ùhité/de logement résident à l'a|inee 
et de $60.00 par unité de logemen\\s;/isonnier (6 mois) pour .le 
service d'aqueduc 

Le total d'imposition pour les tax^éà^foncières se chiffre à $1.22 
du $100.00 d'évaluation sont impoSéey\et seront prélevées sur tout 
les biens-fonds.impossables de ceate Municipalité le tout tel quf 
porté au rôle d'évaluation actuellement en vigueur aux fins de 
pourvoir au paiement des dépensés prévues au budget 1975. 

2 » 

ua-
spéciale au t 

de 
er 

Proposé par Jean-Jacques Légare secondé 
lu qu'afin de mieux suivre les prévisionï 
un rapport mensuel soit four/ii aux membr< 
sec-très. 

SECTION GENERAL 

ar Claude Comeau et réso-
; budgétaires prévues, 
s du Conseil par le 
\ 
\ 

322 Rec Gén Canada Timbres 80. 00 
323 Bruno HéVoux \ \ 10. 00 
324 Denis Hc/ule FraiVcong 10. 00 
325 Fabriqua Pte-du-Lac MesseV 5. 00 
326 GaètoiV Paillé Tra aqVeduc 63233. 23 
327 Hydror-Québec 

Bell/- Canada 
éclair Vues 362. 48 

328 
Hydror-Québec 
Bell/- Canada téléphone 126. 83 

329 Revjae Municipale 
téléphone 

5. 00 
330 Formules Municipales papeterie\ 13. 05 
331 Ai/thur Spéaard assurance\ 1359. 00 
332 Bibliothèque Centrale 476. 70 
333 /reee gén Canda duplicata timbre \ 80. 00 
334 /A-Guy Messier déneigement 496. oO 

SECTION AQUEDUC 
158 
159 
160 
161 
162 
163 
164 
Il Âst proposé par J-Pierre Benoit second par Claude Comeau'et 
EéEolu d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

P.A. Gouin 
Camion Inc Pierreville 
annuler 
Canron Ltée 
Ministère Finance 
Hydro quebec 
Fred Poliquin 

mat aqueduc 
répa pompe 

Mat aqueduc 

électricité 

1025.59 
147.35 

l\l4.27 
.5.00 

96X30 
72X54 

^s na ^ 

.9S. 
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chaussée des rues, et occuasant à ce g. u.e la dite 
Compagnie construise toutes lignes aeriennes ou 
souterraines dont elle pourra avoir besoin, pour-
vu que le choix de l'emplacement de ces dernières 
soit assujetti à l'approbation du Conseil Municipal 
de cette Municipalité , dont l'approbation liera la 
Municipalité ; 

Que ce Conseil autorise par les présentes la dite Compagnie 
à émonder tous les arbres croissant ou. existant sur les rues, 
routes, grand'routes, squares et lieux publics de cette Muni-
cipalitéde façon qu'ils ne gênant, en rien l'exploitation des 
dites lignes de téléphone; cet émondage devra être fait sans 
dommage inutile et aux frais et risque de la dite Compagnie. 

t i 

|Attendu que d'après les prévisions budgétaires prévues pour . 
|1S75, notre Corporation aura à prévoir au cours de l'année 1975 
,a des dépenses se totalisant a $127,310.00. 

|Attendu que pour défrayer les dites dépenses notre Corporation 
^prévoit des revenus non fonciers qui s'élèveront à $31,400.00. 

^Attendu que pour solder la différence entre les dites dépenses 
et les revenus non fonciers, il est requis une somme de 
$9.5,510.00 qu'il est nécessaire de prélever sue les biens-fonds 
impossables de notre Municipalité dont l'évaluation se chiffre 
pour l'année 1975 à $4,300,000.00. 

Il est en conséquence proposé et résolu unanimement: 
Qu'une taxe foncière générale aux taux de 0.73 par $100.00 d'év 
valuation pour fins d'administration générale et qu'une taxe 
foncière spéciale au taux de 0.35 par $100.00 d'évaluation Jieur 
le service de la dette ou (toutes autres fins) et qu'une taxe 
foncière sp'ciale au taux de 0.14 par $100.00 d'évaluation pour 
Lfentretien des chemins d'hiver et <|u'une taxe foncière spéciali 
au taux de 0.20 par $100.00 d'évaluation pour services publics i 
autres que celui de l'aqueduc, une taxe annuel au taux de $15.0( 
par unités de logement pour résidents à l'année et au taux de 
$8.50 par...-unité de logement saisonnier |6 mois) pour l'enlève-
ment des ordures ménagères. 

Une taxe annuelle de $90.00 par unité de logement résident à 
l'année et de $60.00 par unité de logement saisonnier (6 mois) 
pour le service d'aqueduc. 

Le total d'imposition pour les taxes foncières se chiffre à 
$1..22 du $100.00 d'évaluation sont imposées et seront prélevées 
sur tous les bi.ens-fonds impossables de cette Municipalité le 
tout tel que porté au rôle d'évaluation actuellement en vigueur 
aux fins de pourvoir au- paiement des dépenses prévues au budget 
1975. 

Proposé par Jean-Jacques Légaré secondé par Claude Comeau et 
résolu qu'afin de mieux suivre les prévisions budgétaires pré-
vues, un rapport mensuel soit fourni aux membres du Conseil par' 
le sec-trjs. 

SECTION GENERAL 

322 
323 
324 
325 
326 
327 
328 
329 
33& 
331 
332 
333 
334 

Rec Gen Canada 
Bruno Héroux 
Denis Houle 
Fabrique Pte-du-Lac 
Gaston Paillé 
Hydro-québec 

Bell-Canada 
Revue Municipale 
Formules Municipales 
Ahthur S|)énard 
Bibliothèque Centrale 
Rec Gen Canâda dupli 
A-Guy Messier 

SECTION AQUEDUC 
U$& P.A.Gouin 
159 
160 
161 

annuler 
Canron Ltée 

Timbres 80. 00 
10. 00 

frais congrès 10. 00 
messe 5. 00 
trav aqueduc 63233. 23 
éclair rues 362. 48 
téléphone 12b. 83 

5. 00 
papeteri e 13. 05 
assurance 1359. 00 

4', 6. 70 
timbre 80. 00 
déneigement 49b. 00 

maté aque 1625. 59 
répa pompe 147. 35 

maté aque 1314. 27 



SECTION AQUEDUC 

164 

Ministère, finance 
Hydro-Quebec 

Fred Poliquin 
9 

72.54 

Il est proposé par Jean-Pierre Benoit decondé par Claude 
Comeau et résolu d'accepter les comptes qui précèdent pour 
pai ement. 

La levée de ,l'assemblée est proposé par Claude Comeau. 

La séance est levée. 

23 m. 1974 

30 DEC. « H T 
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SEC TiïES 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Procès^ verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 

d'immeubles pour l'adoption du règlement no 108 pourvoyant à 

1'augmentation de la rénumération du Maire et des Conseillers. 

Cette assemblée fut tenue à l'Hotelde ville de Pointe-du-Lac 

à 2699 Notre-Dame Pointe-du-Lac à 7 hres du soir, le 30 décembre: 

1974. 

Sous la présidence de M. Le Maire J*Philippe Dugré. 

Le sec-trés donne lecture du règlement no 108. 

Après deux heures d'attente conformément à la loi aucun élec-

teurs propriétaires d'immeubles imposable ne s'étant opposé^ là 

l'adoption du dit règlement, le président de l'assemblée déclare; 

le règlement approuvé par les électeurs. 

SSC^TRÇS 

CANADA 
PROVINCE DJ QUEBEC 
COR. ORATION :.INICIPALE DE LA VIS] ION DE POINTE DU LAC 

LSassemblée du 6 janvier 1975 n'a pas eu lieu faute de 
quorum(seul le Secrétaire-Trésorier était présent . 

c-Trés 
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CANADA 

BROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALS DE La VISITATION DE POINTE-

DU-LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue 
au lieu et heure ordinairedes séances ce 3 février 
1975 et à laquelle sont présents Messieurs Denis Houle 
Claude Comeau, J-Jacques Légaré, Jacques Moreau, Réal 
Veillette, J-Pierre Benoit sous la présidence de M. ^-Philip-
pe Dugréle maire. 
Le conseiller J-Pierre Benoit arrive à l'assemblée à log- hres. 

Après la récitation de la prière le procès verbal de la der-
nière assemblée est adopté sur proposition de M. J-Jacques 
légaré secondé par Claude Comeau. 

Ltordre du jour est accepté sur proposition de J-Jacques Léga*» 
ré Secondé par Denis Houle. 
M. Robert Parenteau secrétaire du Comité d'étude du projet d' 
entente de la mise en commun d'un service d'incendie donne le 
rapport de ce dit comité, contenant quelques recommandations 
à savoir: 
Nomination d'un comité de direction pour la dite mise en com-
mun. 
Nomination d'un chef-pompier (Marcel Crête) 
Rajustement des salaires de la brigade incendie, faire l'achat 
immédiatement du matériel de Communications. 

CORRESPONDANCE: 
Rapport du Ministère des Affaires Sociales Unité Sanitaire nous 
donnant comme résultat que l'analyse de notre eau était "bon-
ne". 
Lecture d'une lettre des Notaires Leblanc Hogue Poirier nous 
avisant qu'ils sont mandatés pour régler la succession de Mar-
cel Raymond. 
Lettre daté du 4 décembre 1974 du Ministre Victor C. Goldbloom ! 
acci^sant réception de notre résolution concernant le dépôt du 
Rôle d'évaluation. 
Lettre datée du 9 décembre 1974 du Ministre Victor C. Goldbloom; 
concernant notre demande de subvention pour financer les tra-
vaux effectués au Domaine de la Visitation égout et aqueduc. 
Lettre datée du 18 décembre 1974 du Ministre Victor C. 
Goldbloom accusant réception de la copie du règlement no 107 
(Incendie) ! 
Lettre datée du 19 décembre 1974 du Sous-Ministre des Affaires* 
Municipales M. Rock Bolduc nous dispensant de l'insertion dans 
un journal de l'avis de dépôt du rôle d'évaluation. 
Lettre datée du 10 janvier 1975 du sous-ministre Rock Bblduc, a 
approuvant notre règlement no 107 autorisant une entente con-
cernant l'établissement et usage en commun d'un service de pro-
tection contre l'incendie. 

Lettre datée du 10 janvier 1975 du secrétaire de la Commission 
Municipale de Québec M. Gaston Lamarre donnant son approbation : 

au règlement no 107 (mise en commun) 
Lettre daté 5e du 24 janvier 1975 du Ministère des Affaires Mu-
nicipales da Québec signé Edouard Bélanger'M.S.C. accusant 
réception de nos prévisions budgétaire 1975  
Lettre de la Compagnie Bell Canada comportant un étais de 
compte au montant de $290.45 pour un accident (bris de câble) 
par^Gaston Paillé ce dit compte est envoyé à M. Paillé. . 
Intérêt à payer le 1/2/75 à l'Union Régionale des Caisses 
Populaires Desjardins $317.59» 
Lettre datée du 17 janvier 1975de la Commission Scolaire 
Chavigny demandant la construction de trottoir sur la Route 2 
face à l'ecole St-Yves et Che GTe-Marguerite face à l'école 
Notre-Dame pour une distance de 1 mille. 

pour organiser une Soiréîe Cana-éie 
7. 
Secrétaires Municipaux du Québec 

notre Conseil des réunions de la zone 15 ainsi que le 
nom des directeurs et demnade aux membres des Conseils munici^a 

1paux de bien vouloir faire le paiement de la carte de membre 
|de notre secrétaire soit le montant de $50.00. 
-La Firme Pluritec présente les pians 
iqueduc et d'égout sanitaire dossier 
ides travaux soit (73,000.00) 

Demande de M^e Armand Paillé 
dienne au peste de CHLT TELE 
Lettre de la Corporation des 
informant 

du projet d'extension d'a-
41.62 ainsi que l'estimé 



chef-pompier! 

Domaine de la Visitation 

RESOLUTIONS: 
IL est proposé par M. Claude Comeau secondé par M. Real Veil-
lette et résolu unanimement de re:Nommer Messieurs J-Jacques Lé 
Denis Houle et J-Philippe Dugré pour former le comité de direc-
tion générale pour mise en commun de service d'incendie. 

Comité Incendie 
; Il est proposé par Jean-Jacques Légaré secondé par Denis Houle 

résolu unanimement de nommer Marcel Crête chef-pompier pour réor-
ganiser la brigade de protection contre les incendies. 

Il est proposé par Réal Veillette secondé par Jacques Moreau et 
résolu d'accepter les recommandations du Comité d'étude pour le 
salaires des pompiers volontaires comme suit: 
Salaire du chef, sous-chef et opérateur soit de $15.00 pour la 
première heure et de $10.00 pour chaque heureeadditionnels. 
Salaire des pompiers soit $10.00 pour la première heure et de 
$5.00 pour chaque Ijeure additionnelles 
chaque sortie sera rénumérée au taux miniijialde de 2 (deux) heur 
Les cadets au aspirants pompiers le taux sera de $5.00 par heur 
effective. 

salaire des; 

pompiers 

achat de 

communicatio 

m m y 

trottoir 

pour écoliers 

M. Henri-Paul Senneville avise verbalement le Conseil que la Bc 
Fontaine sur l'Avenue Biais face à sa propriété n'est pas débl 
qui pourrait occassionner du trouble en aas de feu , le Conseil 
avisera le Contracteur M. Louis Dugré à voir à déblayer la dite 
Borne-Fontaine. 

Il est proposé par Denis Houle secondé par Réal Veillette et ré-
solu de procéder immédiatement à l'ach;t du matériel de commu-

1 nication pour le service des incendies recommandée par le Comil 

Il est proposé par Réal Veillette secondé par Claude Comeau et 
résolu d'autoriser le sec-trésa versé un montant de $100.00 pot 
défrayer les dépenses du Comité du service d'incendie. 

Il est proposé par J-Jacques Légaré secondé p;. r Claude Comeau et 
résolu d'autoriser le sec-trés à signé le contrat à 1'Hydro-
Québec pour l'alimentation du puit 6 ième Rang St-Charles. 

construction �j 
d'un puit 

Il est résolu à l'unanimité des membresdu Conseil d'autoriser 

le sec-trés à communiquer avec CHLT TELE 7 à Sherbrooke pour a^oir 

des informations assez présice concernant 1'organisation d'une 

.soirée Canandienne à la Pointe-du-Lac. 

Il est proposé par Réal Veillette secondé par J-Jacques Légaré 
et résolu de payer la cotisation du Sec-T ré s ex u montant de 
$50.00 à la Corporation des Secrétaires Municipaux du Québec 

Considérant la demande de la Commission Scolaire Chavigny à 
notre Conseil pour la Construction de trottoir pour la sécuri-
té des élèves deè Ecoles St-Yves et Notre-Dame, Considérant 
que pour remédier à cette situation il faudrait la participa-
tion du Ministère des Transport et Communications pour mettre 
ce projet en exécution car le manque de terrain entre les 
propriétés®--et la rue il n'y a pas l'espace voulue pour la 
construction des dits trottoirs sans passé par expropriations. 

En conséquence il est résolu que demande soit famte au Ministry 
Transport et Communications de bien vouloir mettre à l'étude 
cette demande afin d'y remédier le plus tOt possible et que 
copie de cette résolution soit transmise aux autorités concerne 

11 est proposé ptr Jacques Moreau secondé par Claude Comeau et 
résolu de faire l'achat de pompes pour la.Construction d'un 
nouveau puit suite à l'estimé de la Firme R.J. Lévesque afin 
d'accélerer la construction de ce nouveau puit. 

Ile&tproposé à l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le sec 
très à faire faire des indications de: 
12 Stop 

Avenue Champlain 
Avenue André 
Avenue Robert 
est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés 

2 
1 
2 

II 
la 

a 
neige sur les coins de rues afin de faciliter la 

faire bai! 
vue pour 

gare 

et 

I 
es 
e 

rne-
yée c 

I 

di^ 

er 



paiement des 

dépenses 

comité loisirs 

emprunter les rues principales et autres et aussi 
faire répandre du sable aux intersection des rues. 

Il est proposé par Denis Houle secondé par Real 
Veillette et résolu d'autoriser le sec-trés à ver-
ser à chaque mois la compensation du maire et des 
conseillers. 

il est proposé par Claude Comeau secondé par Denis Houle et réei 
solu que le Conseil défraye tous les frais que les Membres du 
Conseil encourent lors de déplacement ou autres pour le compte 
de la Municipalité. 

Il est proposé par J-Jacques Légaré secondé par Denis Houle 
et résolu unanimement d'autoriser la Firme Pluritec Consultants 
à faire la préparation des plans pour le Secteur Domaine de la 
Visitation, concernant l'extension des réseaux d'égout et i'a-
queduc et d'autoriser la dite Firme à présenter les dits plans 
à la Régie des Eaux du Québec pour acceptation. 

i v 

Il est proposé par Denis Houle secondé par Claude Comeau et r '[ 
résolu que demande soit faite au Ministèedes Affaires Municipa-
les de Québec L'Honorable victor C. Goldbloom la possibilité 
d'obtenir une subvention pour le projet d'extension d'aqueduc 
et d'égout dossier des plans 4162 préparé par la Firme Pluritec 
Consultants. 

Il est proposé par J-Pierre Benoit secondépar Denis Houle et 
résolu que demande soit faite au Ministre Les Transports et 
Communications M. Raymond Mailloux la possibilité de subvention 
pour améliorer les rues de notre Municipalité et que copie 
de cette résolution soit transmise aux autorités concernés. 

'Il est proposé par J-Jacques Légaré secondé par Denis Houle et 
résolu de nommer M. Réal Veillette et Claude Comeau' pour faire 
partie du Comité des Loisirs de Pointe-du-Lac. M. Dnnis Houle 
demande le vote. 
Résultat: tous en faveur de la résolution 

Amettre à l'ordre du jour de la prochaine assemblée: 

Vitesse 
'Zonage 

Prix des entrées d'eau 

COMPTES: 
1 à 12 
13 
! 14 
15 
16 
17 

\ 
a 

22 
27 
28 
29 
30 
31 

1 3 2 
% 
a 

36 
37 
38 
39 

\ 
a 

43 
44 
45 
46 
47 
48 
49 
50 
51 
52 
53 
54 

1 55 

:56 
! 57 

21 
26 

Albert Thériault 
Receveur Gen Canada 
Ministre du Revenu 
Banque Prov Canada 
Banque Prov Canada 
Marcel Crête 
Céline Légaré 
Veilleux et Provencher 
Union r.c.p. d. 
Banque Prov Canada 
Banque Prv Canada 
Provencher et Veilleux 
Céline Légaré 
Céline Légaré 
Ministre du Revenu 
Receveur Gen Canada 
Marcel Crête 
Canron Ltée 

Vidange 
Impôt 
Impôt 
cap intérêt 
frais bancair 
salaire 
salaire 
loyer 
intérêt h 

frais banc 
loyer 
salaire 
Remb impôt 
impôt 
Impôt 
salaire 
Matériaux 

Commission Scolaire Chavigny permis rou 
Hydro-Québec 
Marcel Crête 
Maurice Gauthier 
J. Pascal 
Bell Canada 
Imprimerie §t-Joseph 
Annuler 
Louis 0ugré 
Marcel Crête 
Formules Lun L.ée 
R.J. Lévesque Fils Ltée 
Thomas Bellemare Et Fils 

Luc Boisvert 

électricité 
pompier 
entretien 

téléphone 
Papeterie 

deneigement 
pompier 
papeterie 
rép pompe 
bal final con 
1S72 

entretien 

362.75 
97.33 
114.88 
,311.25 
36,57 

119.63 
65.29 
150.00 
317.59 

150.00 
b8. 24 
14.75 

141.35 
101.39 
122.68 

1756.08 
428.00 
209.03 
300.00 
36.00 
22.00 

111.67 
85.88 

160.00 
21.00 
45.00 

499.89 

3686.75 

22.50 
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58 
59 
60 
61 
62 

63 
64 
65 
66 
67 
68 
69 
70 
71 

Hydro Quebec 
Henri St-Pierre 
Corp Mun Pointe-du-
Ls-Georges Guilbert 
Marcel crête 
A-Guy Messier 
Paul Légaré 
Robert Parenteau 
A-Guy Messier 
Luc Dugré 
Marcel Crête 
Corp Mun Sec Québec 
Pépin Esao Service 
Marcel Crête 

électricité 
chauffage 

Lacp^otocopie 
rep bn 
voy, adffi, frais 
déneigement 
marchandises 
comité incendie 
rép aqueduc 
ent aqueduc 
voy,aque, bfi 
cotisation 1975 

soirée sociale. 

187.72 
168.75 

ii%:S<3 
210.00 
459.00 
50.96 

100.00 
96.00 

267.00 
90 .00 

� 50.00 
198.08 
91.82 

Il est proposé par J-Jacques Légaéé secondé par Claude Comeau 
et résolu dfaccepter les comptes qui péeèdent pour paiement. 

Un voyage est organisé pour aller rencontrer les autorités du 
Ministère des Affaires Municipales afin de clarifier le^mon-
tant promis à notre Municipalité pour les travaux réalisés en 1^74 
Domaine de là Visitation. 

Il est proposé par Denis Houle secondé par Real Veillette et 
résolu d'autoriser la Firme Pluritec à préparer les plans pour la 
construction d'un nouveau puit dans le 6 ième Rang St-CJjarles. 
Abri et connection avec le réseau actuel du 6 ième Rang St-Chahles 
( puit actuel) R.J.Lévesque à fait les sondages'en 1974. 

La séance est levée sur proposition de Denis Houle ilest 

24 heures. 

La séance est levée 

I 

Canada 

province de quebec 

corporation mun16ipa. e de la visitation de p01ete-du-lac 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et 

heure ordinaire des séances, ce 3 mars 1975 et à laquelle sont 

présents Messieurs Denis Houle, Claude Comeau, «J-Jacques Légaré, 

Jacques Koreau, Réal Veillette, J-Pierre Benoit sous la présiden-

ce de J-PHilippe Dugré le maire. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès verbal de 
la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de M. J-Jac-
ques Légaré secondé par Réal Veillette. 

L'Ordre du jour est proposé par J-Jacques Légaré secondé par Jac-
ques Moreau. 

CORRESPONDANCE: 

Lettre des notaires Leblanc, Hogue et Poirier demandant un certiT 
ficat d'évaluation pour le Motel Belvédère lot P-71. 

Le poste CHLT TELE 7 nous avise que les groupes pour la prochain^ 
série d'émission Soirée-Canadienne sont déjà sélectionnés. 

Accusé reception du Ministère Des Affaires Municipales Victor C. 
Goldbloom de notre demande de subvention projet extension aqueducp 
et égout. | 
Lettre de la Firme d'Evaluation St-Maurice Inc nous avisant que les 

I 
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� 3 mars 1971" 

don croix 

Rouge Can 

CRD 04 

adhésion 

400 pi. 

mises à jour seront plus fréquentes en 1975 soit: 
15 mars, 15 juillet,et le 15 novembre. 

Accusé de reception du cautionnement du sec-trés 
par Adrian Lortie secrétaire Ministère Des Affaire 
Municipales. 

Intérêts sur obligations au 1 mars 1S75 $4763*70. 

Copies de résolutions concernant le salaire des pompiers 
volontaires au même taux que votre conseil a adopté lors d'une 
assemblée ainsi que la nomination du chef pompier-ainsi qu'une 
copie de résolution concernant les assurances du camion incen-
die, entretien et enregistrement. 

Lettre de l'A.F.E.A.S. renouvellement de leur demande pour sous 
crire pour l'achat d'un métier. 

Lettre du chef pompier avisant tous les membres de la brigade r 
de pommiers volontaire de lesnouvelles exigences lors des in-
cendies. 

M. Lucien Rouette héitere sa demande pour un prolongement d'a-
queduc de 400 pieds dans l'avenue Ricard. 

Le conseil Régional de développement de la Région Administra-
tive de Trois-Rivières ( no 4) nous demande pour adhérer à 
ce mouvement et la'cotisation est de $41.22 pour 1Ç75. 

La Crois Canadienne et l'inst Can pour:les Aveugles nous 
cite pour leur campagne 1875. 

solli-

Le&tre du Ministère Des Transports signé par Raymond Désy Ing 
adj au sous-ministre: accusant réception de notre demande pour 
amélioration de rues de notre Municipalité et ce projet est 
mis à Métude. 

Lettre du Ministère Des Affaires Municipales Service de protect 
tion et d'Environnement signé par Gilles Jolicoeur Ing M. Se 
donnant l'autorisation pour le projet no 2 Extension Aqueduc 
et égout sanitaire dossier 46Ç0-Ai-E-2 en date du 18 février 1@ 
75. 

RESOLUTIONS: 

Il est proposé par M. Denis Houle secomdé par Claude Comeau 
et résolu de souscrire un montant de $25.00 à chacune des socié 
tés , soit, La Croix-Rouge Canadienneeèt. L'inst Can pour les 
Aveugles. 

Il est proposé par Real Veillette secondé par Jacques Moreau et 
résolu d'adhérer au Conseil Régional de développement région 
04 et d'acquitter la cotisation soit: $41.22. 

j II est proposé par J-Pierre Benoit secondé par J-Jacques Léga-
| ré et résolu d'accepter la demande de M. Lucien Rouette pour 

aqueduc Eicardi la prolongation de l'aqueduc de 400 pieds sur Avenue Ricard 
I lot p-251-6. 

Dons AFEAS 
Il est proposé par J-Jacques Légaré secondé par Claude Comeau 
de souscrire un montant de $100.00 au cercle de L'A.F.E.A.S. 
suite à leur demande pour l'achat d'un métier de tissage. 

Considérant le grand nombre dSélèves fréquentant les écoles de 
Pointe-du-Lac devant circuler sur le Chemin Ste-Maerguéri te 
matin, midi et soir ainsi que les résidents de ce secteur. 

Considérant que le nombre imposant de véhicules automibiles 
Réduire vitesseainsi , q u e ,de car:iions lourds empruntent ce chemin à des vitesses 

trop élevé ce qui peux occasionné des accidents 

En conséquence il est proposé par le 
ré sèêondé par le Conseiller Jacques 
ment que demande soit faite au Minis 
Raymond Uailloux de b. en vouloir pre 
réduire la vitesse à 30M.P.H. sur le 
dans les limites du'Village de Point 
ble et que copie de cette résolution 
tés concernés/soit: 
M. Raymond Mailloux 
Mi. R. Lamontegne 

Conseiller J-Jacques Léga-
Uoreau et résolu unanime-
thee Des Transports M. 
ndre en considération de 
Chemin Ste-Karguerite 
e-du-Lac le plustot possi-feû 
soit transmise aux autori-*? 

Ing 
Paroisse Pointe-du-Lac. 

et à la Sûreté du Québec et à la Corp Mun 



Il est proposé par J-Jacqu.es Légaré et résolu unanimement que de-
mande soit faite à la Municipalité Paroisse de Pointe-du-Lac d'ap-
puyer la résolution réduisant la vitesse sur le Chemin Ste-Mar-
guerite aux limites du Village. 

Proposé par J-Jacques Légaré secondé par Réal Veillette et résolu 
que demande soit faite à la Corporation Municipale de la Paroissf 
de Pointe-du-Lac pour qu'un travail conjoint soit entreprise im-
médiatement concernant un pland'urbaniste et zonage à être fait 
dans les deux municipalités. 

Proposé par Denis Houle et résolu unanimement que Messieurs J-Pier-
re Benoit et Jacques I.orsau soit nommer pour former un Comité d 
étude pour préparer ce dit plan. 

jProposé par Claude Comeau secondé par Réal Veillette et résolu que 
demande soit faite au Conseil Municipale de la Paroisse de Pointe-
du-Lac de nommer deux membres du Conseil pour former le dit Comi 
té d'étude. 

avis de motic 

entrée eau 

insp agraires 

insp. munie, 

gradien 
enclos 

estimateurs 

2 assemblée 
par mois 

� 3 hars 197$ 

Il est proposé par le Conseiller Claude Comeau second:, par Réal 
Oeillette et résolu de donner avis de notion qu'à une prochaine 
assemblée un règlement sera présenté concernant le prix pour les 
entrées d'eau. 

I 

Il est proposé par J-Jacques h 
de nommer inspecteurs agraires 

igaré secondé par Claude Comeau et 
pour notre Municipalité Messieurs 

Henri Dugré, Roger Vallières, Georges Lesmerises. 

résolu 

Il est proposé par Denis Houle de nommer inspecteurs agraire Messieurs 
Jean-Yves Pépin, Michel Lesmerises, Gaétan Michaud, cette résolu-
tion est annulé faute de secondeur. 

Il est proposé par J-Jacqu.es Légaré secondé 
et résolu de nommer inspecteur Municipale M. 

par J-Pierre Benoit 
eorges Lapierre. 

Il est proposé par .Réal Veillette second: par J-Pierre Benoit et 
résolu de nommer Michel Lesmerises .Gardien d'enclos. 

de Propos' par Réal Veillette secondé par Denis Houle et résolu 
nommer estimateurs pour fin d'expropriation Messieurs #*Paul 
Boisvert, Bruno Héroux, J-Yves Pépin. 

Il est proposé par Réal Veillette et résolu unanimement qu'un av: 
notion soit donner qu'à une prochaine assemblée un règlement sert 
présenté concernant la possibilité de tenir deux assemblées pur 

II est proposé par J-Jacques Légaré secondé par Claude Comeau et 
résolu de donner à M. Gérard Biron $25.00 par mois pour surveil-
lance du puit dans le 6 ième Rang St-Charles et rétroactif au 1 
er décembre 1974. 

Il est résolu unanimement de reporté à la prochaine réunion la 
demande pour l'amélioration des deux (2) entrées du Village soit 
route 138 Ouest et Notre-Dame et 1 3 8 Est et Notre-Dame. 

Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés à prendre les 
longueurs des rues assez exactement possible pour demande de subè 
vention au Ministère des Transports Suite à une plainte verbal d£ 
M. Louis Dugré par l'entremise de M.J-Philippe Dugré concernant 
le cas qu'il n'y a qu'une entrée d'eau pour 2 unités de logement^. 
Ce référant à notre règlement, chaque unité sans faire mention 
des entrées d'eau le taux est de $90.00 annuellement. 

Il estproposé par Jean-Pierre Benoit secondé par Réal Veillette 

I 
s de r 
f' r 

.ois. 

et résolu d'acheter les pompes 
nouveau puits de R.J. Lévesque 

nécessaire a la Construction d'un 
�Mis de Trois-Rivières. 

COMPTES: 

72 
73 
74 
75 
76 
77 
78 
79 
80 
81 

J-Philippe 
Denis 
Claude 
J-Ja. cques 
Jacques 
Réal 
J-Pierre 

Duwre 
Ho ul e 
Comeau 
Légaré 
Mo r eau 
Veillette 
Benoit 

Provencher et 1 eilleux 
Ministère Du "?.pvenu 
Receveur Général Canada 

loyer 
impôt 
impôt 

233.40 
80.00 
80.00 
80.00 
80.00 
80.00 
80 .00 

150.00 

H h i i 

I 

J 



82 Bell Canada Téléphone 123. 8 2 

03 /f . 83 Hydro-Québec lum rues 285. 
8 2 

03 /f . 
84 Maurice Gauthier entretien 35. 
85 Exacto Ltés papeterie 28. bb 1 P 86 Annuler 
87 Arthur Spénard Assurance 1192. 00 
88 Jean Sirnard Rep B.F. 10. 0 0 
89 Corp Mun Cté St-M au conseil comt élOOO. 00 
SO Extincteurs T-2 rem extinc 22. 68 
91 J-Jacques Légaré dep voy bb. 8u 
92 Dulresne A. -Enrg matériaux 434. 37 
93 P.A. G-Ouin lum batterie 3b. 30 
94 C.R.D. 04 T-R Cotisation 41. 22 
95 Marcel Crête avis, voy 62. 65 
96 annuler 

avis, voy 

97 àlOl 
102 àl06 

Céline Légaré Salaire 60. 24 97 àlOl 
102 àl06 Marcel Crête Solaire 12 2. 68 
107 A-Guy Messier Denéègement 422. 00 
108 Hydro-Québec Sys pompage 365. 49 
109 Form Leg Pro papeterie 129- 55 
110 Luc Boisvert entretien sal 9. 00 
111 Corp Mun Paroisse photocopie 37. 25 
112 Caisse Pop emprunt 10466. 57 
113 Croix-Rou^e Can don 25. 00 
114 
115 
116 
117 

Inst Nat Can Aveu0le Don 
annuler 
A.F.S.A.S. don 
Gerard Biron sur puit 

25.00 

100. 
100. 

00 
00 

Il est proposé par J-Pierre Benoit second'; par Claude Comeau 
et résolu d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement 

Claude Comeau proposé la levée de l'assemblée. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu 

et heure ordinaire des séances ce 7 avril 1975 et à laquelle 

sont présents lVIessieur Denis Houle, Claude Comeau, Jean-Jac-

ques Légaré, Jacques Moreau, Réal Veillette, Jean-Pierre 

Benoit sous la présidence de M. J-Philippe Dugré, Maire. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès 

verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur propo-

sition de Jean-Pierre Benoit secondé par Denis Houle. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de J-Jacques 

Légaré. 

Correspondance: 

Lecture d'une requête signée par les propriétaires riverains 

du Lac St-Pierre concernant le niveau élevé de l'eau. 

Lecture du rapport du comité des Incendies. 



. 7 «il 1975 

délégué 

bibliothè-

que 

requête 

inèndàtion 

entretien 

plan 

zonage et 

urbani sme 

règlement 

no 109 

Lecture d'une lettre de la Société d'Agriculture de la Mauricie 
nous sollicitant pour une annonce dans le programme souvenir pour 
l'exposition qui se tiendra du 20-24 août 1975. 

Copie d'une lettre de la direction générale de l'urbanisme Minis-
tère des Affaires Municipales. 

Lecture d'un accusé de réception du Ministère des Transport con-
cernant la réduction de vitesse à 30 M/PH chemin Ste-Marguerite 
Village Pointe-du-Lac nous avisant qu'un inspecteur se rendra 
sur les lieux pour vérifier le bien-fondé, de notre demande et c'est 
signé Claude Beaupré nm. 

Lettre de l'Association des Chefs de Service Incendie du Québec 
pour un congrès qui se tiendra à Rivières du Loup le 8-9-10-11 
juin 1975. 

Deux lettre d'application pour travaux d'étudiant soit Sylvain 
Préchette et Jacqueline Légaré. 

Offre de Service en aménagement et Urbaniste de Bendweil Meunier 
et. Ass. 

L'Association du diabète du Québec sollicite le Conseil pour sa 
campagne 1975� 

M. Denis Picard A.G. offre ses services pour travaux d'arpentage 
dans notre municipalité. 

Le C.R.D. 04 remercie le Conseil pour la particip;.tion à cette 
organisme et c'est signé Guy Julien,'Directeur Général. 

Copie d'une résolution de la Paroisse de Pointe-du-Lac appuyant 
notre demande de réduire la vitesse sur le Chemin Ste-Marguerite 

Copie d'une résolution de la Paroisse de Pointe-du-Lac demandant 
un aide aux autorités Gouvernementales pour une réglementation u^ba 
niste uniforme pour les deux Municipalités. 

M. Benoit Carrier demande.des exp_ications concernant son évalua-
tion 1975 sur son chalet qui lui furent fournis par le Sec-frés. 

Copie 'd'une résolution de la Paroisse de Pointe-du-Lac concernai! 
garde de la prévention des Incendies durant les fins de semaines 
et jour de Fêtes, soit $25.00 par jour de 6 hres le vendredi soi: 
jusqu'à.:24 hres le dimanche soir et de 6 hres p.m. la veille d'ujj 
fête jusqu'à 24 hres le soir de cette fête. 

Bibliothèque Centrale de prêt de la Mauricie demande 
tant de notre Municipalité auprès de l'assemblée générale. 

Résolutions: 

un represen--

Propos« 
J-Phil: 
1'a s sembl5 e 
Mauri cie. 

par J-Jacques Légaré et résolu unanimement de nommer M. 
ppe Dugré représentant notre Municipalité auprès de 

de la Bibliothèque Centrale de Prêt de la 
Dugr; 
générale 

Il est proposé par Réal Veillette et résolu unaniment que le Con-
seil Municipal de la Visitation de la Pointe-du-r-Lac appuie forte-
ment la requête signée par les-pr^priétaires riverains du Lac St-
Pierre à la Pointe-du-Lac demandant un mur de soutènement afin 

sntre le lac St-Pierre et la % de proteger les terrains situés 
route 138 et que copie de cette résolution soit transmise à M. 
Jos Machildon Avocat, 1001 Luviolette appt 10,Trois-Rivières. 

Il est proposé par J-Pierre Benoit seconda par Denis Houle et� 
résolu à l'unanimité que demande soit faite, aux autorités 
concernés du Gouvernement Provincial pour obtenir leur collabo-
ration et leur aide aux Municipalités pour établir à l'étendue 
des deux Lunicipalitésde Pointe-du-Lac soit Village et Paroisse 
un plan d'urbanisme pouvant répondre à un besoin pressant \de 
donner à Pointe-du-Lac une réglementation uniforme pour les deux 
Municipalités et que copie de cette résolution soit transmise à 
M. Gérald Bolduc, Ministère des'Affaires Municipales. 

Règlement no 109 

décriant la tenue de deux (2) assemblée régulière par mois. 

b 1 

îe 



2 assemblée 
i 
par m( 

Considérant le manque de temps dans seulement une 
assemblée régulière du Conseil Municipal pour étu-
dier et réglementer tous les items à l'ordre du 
jour. 

Considérant le nombre grandissant de nouveaux con-
tribuables. 

Considérant qu'un avis de motion a été donné régulièrement. 

En conséquence' il est proposé par déal "leillette secondé par 
Denis Houle et résolu que dorénavant le Conseil Municipal de 
la Visitation de la Pointe-du-Lac tiendra aj semblées ré;-,ul i è-
re par mois soit le (1er) premier et le (3ième) troisième lundi 
de chaque mois. Adopté sur le vote demandé par Claude Comeau 
soit: 4 en faveur du règlement 

2 contre le règlement. 
Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

/ 

permis c o n s t r u c -Il est^résolu unanimement do donner un permis de Construction î 
dion Roméo Trudeï' Rom®° Trudel, Domaine de la Visitation (F.T.C.). 

| Considérant que les contribuables de Pointe-du-Lac désirent 
l'amélioration des rues et avenues situés dans notre Municipa-
lité . 

demande de sutn-

vention amélio-

ration rues 

$25,000.00 

s.mélioration 

cintrées du Villa-

ge de Pte-du-Lac 

. 7 AVR. 1975 

Considérant que pour faire ces dites améliorations avec le 
coût grandissant des matériaux notre Municipalité ne peut le 
faire sans l'aide du Gouvernement Provincial afin de soulager 
les contribualbes du fardeau des taxes foncières. 
En conséquence il est proposé par J-Jacques Légaré et résolu <i> 
unaniment que demande soit faite au Ministère des Transports 
pour obtenir des subventions pour améliorer les rues et avenue; 
par priorité, pour une longueur d'environ 3,610 pieds linéaire 
qui s'élèverait à un total d'environ $25,000.00 d'après le coût 
des matériaux et que copie de cette résolution soit transmise, e 
aux autorités concernés. 

Explications sur les principaux points représentants les 
.améliorations demandés sur le schéma joint à la présente 

Village de Pointe-du-Lac 

1) Représente danger pour de sérieux accidents, de nombreux 
accrochages s'y produisent régulièrement: 

Il faudrait y construire une voie additionnelle pour la 
circulation qui continue sur la 138. 

2) Dangereux spécialement pour l'auto qui doit s'engager sur 
la 138 vers l'est, la pointe devrait être coupée pour permet-
tre au trafic qui veut s'engager sur la 138 de pouvoir le fai-
re avec possibilité de voir venirle trafic de l'ouest. 

3) Un terre-plein permettrait de diviser le trafic et embel-
lirait l'entrée de la Rue Notre-Dame. 

4) Un fossé d'environ 4 pieds de profondeur se trouve à cet 
endroit il ne se passe pas de semaines sans qu'une ou dés 
autos s'y engouffre. 

5) Cette route a vingt et un pieds de largeur et doit absor-
ber tout le trafic du village et venant de l'est du village 
plus les enfants de deux écoles. 

6) Cette route entre la rue Notre-Dame et les limites est de 
la Municipalité est sans fondement, se brise chaque £iver par 
la gelée et le revêtement est toujours brisé. 

7) Courbe dangereuse et toujours brisée. 

8) Courbe étroite et très dangereuse. 

9) Pont très étroit et très cahoteux. 

Tous les points soulevés ici sont causes de nombreux accrocha-
ges et de blessures, au point (7), il y a eu mortalité au mois 
de février 1975, il est quand même étonnant qu'à ce jour nous 
n'ayons pas eu à déployer plus d'accidents tragiques, toute-
fois nous concluons qu'il vaudrait mieux faire les améliora-
tions mentionnées que de devoir subir d'autres pertes de vie. 
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entretien 

rues 

See-Trés 

$361.80 

Donc par ces motifs considérant l'urgence de ces travaux tel que 
décrit sur schéma annexé, puisque même si l'ouverture de l'auto-
route 40 doit se faire prochainement nous sommes persuadés que 
le trafic qui va toujours croissant les dangers existant ne dimi-
nueront pas; 

En conséquence il est proposé par J-Jacques Légaré et résolu una-
nimement que demande soit faite au Ministre des Transports M. 
Raymond Mailhoux la réalisation nécessaire aux finside corriger 
ces dangers que subit depuis toujours notre population et de dans 
les plus brefs délais et que demande soit faite à la Corporation' 
Municipale de la Paroisse de Pointe-du-Lac de bien vouloir appu-
yer cette demande. 

surveillantjp e s t pr0p0sé par Denis Houle secondé par Réal Veillette et réso-

lu que le Sec-Trés M.Marcel Crete soit mandater pour surveiller 

durant le dégel l'état des rues dans notre Municipalité et faire 

faire les améliorations les plus urgentes. 

calculatrice! est proposé par J-Jacques Légaré secondé par Jacques Moreau 
et résolu de faire l'achat d'une calculatrice de Jean Banville Inc 
avec 15 mois de garantie au prix de $361.80. 

inspecteur 

municipale 

Gaétan Mi-

chaud 

Maire sup-

péant 

J. Moreau 

. 7 M R . 1975 

Il est proposé par Denis Houle secondé par J-Jacques Légaré et 
résolu de nommer M. Gaétan Michaud inspecteur Municipal, M. Geor-
ges Lapierre n'ayant pas accepté la charge. 

Il est proposé par Denis Houle secondé par Claude Comeau et réso-
lu de nommer M. Jacques Moreau maire suppléant. 

M. J-Jacques Légaré suggère une rencotre entre les deux conseils 
et M. Guy Julien,Directeur du C.R.D. 04. 

Happort oral de M. Réal Veillette concernant les Loisirs de 
Pointe-du-Lac Inc ainsi que les buts à atteindre soit achat de 
terrain, emplacement subvention etc. 

Le Maire de la Ville de Trois-Rivieres M. Gilles Beaudoin demand 
de les noms,adresses et numéro de téléphone des membres du Con-
seil. 

COMPTES: 

118 Ministère Revenu impôt 113.08 
119 Receveur Gen Canada impôt 81.11 
120 Provencher Veilleux loyer 150.00 
121 Denis Houle 

loyer 
40.00 

122 Claude Comeau 40.00 
123 J-Jacques Légaré 40.00 
124 Jacques Moreau 40.00 
125 Réal Veillette 40.00 
126 J-Philippe Dugré 126.60 
127 J-Pierre Benoit 40.00 
128 Corp Mun Com St-Maurice cot evaluation 4 ,000.00 
129 Eva St-Maurice mutation 87.50 
130 Corp Mun Paroisse pom adminis 347.46 
131 C.P.C.N. Téléc' télégramme 20.49 
132 Revue Municipale abonnement 5.00 
133 P.V.Ayotte papeterie 23.29 
134 Hydro-Québec lum de rues 289.03 
135 Daigle Aqua Inc mat aqueduc 62.10 
136 à il39 Marcel Crête salaire 122.68 
140 à 143 Céline Légaré salaire 68.24 
144 P.V.Ayotte Ltée papeterie 30.30 
145 Hydro-Québec pompage 100.06 
146 Pépin Esso Service 

pompage 
4.©5 

147 A-Guy Messier déneigement 42.00 
148 Marcel Crete bris b.f. 25.00 
149 Marcel crête frais voy,poste 42.35 
150 Corp Mun Paroisse photocopie 28.75 
151 Ls-Georges Guilbert rep b.f. Dionne 125.35 
152 Luc Boisvert entretien bureau 13.50 
153 Louis Dugré déneigement 668.00 
154 Jean Banville Inc achat calculatrice 361.80 

II est proposé par J-Pierre Benoit secondé par Claude Comeau 
d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 



I 
Garde de f 

Î H 

fin 
semaine et fête 
00 par jour. 

I 

I 
ï 
o 
z 

q 
CL 

S 

I 

2 1 AVR. 1975 

Il est prop.osé par Réal Veillette secondé par 
Claude Comeau et résolu d'accorder un montant 
de $25.00 par 24 hres pour les fins de semaine 
soit de 6 hre p.m. le vendredi soir jusqu'à minuit 
le dimanche soir. D'accorder un montant de $25.00 
par 24 hres, les jours de fête soit de 6 hre la 
veille de la fête jusqu'à minuit le soir de la fête 
Adopté. 

L'assemblée est levée sur proposition de M* Claude Comeau, 

/ 

sec-trés 

Mise en commun 

Loisirs 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session spéciale de la susdite corporation tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances ce 21 avril 1975 et à laquelle son 
présents Messieurs Denis Houle, Jean-Jacques Légaré, Jacques 
Moreau, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoît sous la présidence 
de M. J-Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière,le procès verbal de la derniè-
re assemblée est adoptée sur proposition de Denis Houle secon-
dé par J-Pierre Benoit. 

Le Sec-Trés fait lecture de l'avis de convocation signifiée à 
tout les membres du Conseil se lisant comme suit: 
Projet égout Frères Institution Chrétienne 
Loisirs 
S.V.P. apporter document avec chiffres pour coût des travaux 
Frère Dionne 
Résolution pour mise à jour du rôle d'évaluation 

Le conseiller Claude Comeau fait sa présence à l'assemblée à 
8g-p.m. 

Le Frère Dion fait un exposé d'un projet pour extension aque-
duc et égout, une discussion s'engage entre le Frère Dion 
et les membres du Conseil. 

Lecture du rapport du Service des Loisirs de la Pointe-du-Lac 
Inc par M. Réal Veillette qui est membre du Comité des Loisirs 
réprésentant notre Conseil au sein des dits Loisirs. 

Considérant qu'avec le nombre toujours grandissant de la popu-
lation dans la Municipalité de Pointe-du-Lac le Service des 
Loisirs doit être plus élaborés. 

Considérant que pour mener à bien ce dit service des Loisirs 
nous croyons qu'il serait sàiihaitable pour toute la population 
de Pointe-du-Lac qu'une commission Municipale soit formée. 

En conséquence il est proposé par Denis Houle secondé par 
Jacques Moreau et résolu qu'une Commission Municipale de Loisir 
soit formée entre les deux Corporation Municipale et qui se 
composerait comme suit: 
1) de deux (2) conseillers de chacune des Municipalité 
la) de deux (2) commissaire d'école 
lb) de quatre (4) Directeurs des Loisirs 
le) des Directeur d'école de Pointe-du-Lac 
2) Les dépenses seront partagées à part égal soit 50/50 par 
chacune des Municipalité concernées. 
3)La Municipalité mandataire serait La Corporation Municipale 
Visitation Pointe^du-Lac (Village). 
Sur cette proposition M. Claude Comeau demande le vote 
En faveur de la résolution : 6 
Contre :0 
Adoptée. 
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m 

Considérant le mauvais état du rôle d'évaluation de notre Muni-
cipalité, ce qui occasionne un nombre toujours croissant d'er-
reurs de toutes sortes, 

EN CONSEQUENCE, il est proposé par J-Jacques Légaré secondé par 
J-Pierre Benoit et résolu unanimement que, de demander à la Firme 
" Evaluation St-Maurice Inc" de Shawinigan: 

1- De -fournir à la Municipalité, une copie claire et propre des mises 
à jour effectuées à date. 

2- De faire les inscriptions au rôle, pour une mise à jour, dans 
la semaine suivant le dépôt de la dite mise à jour. 

3- Qu'une copie de chacune des mises à jour faite et à faire, soit 
transmise à la Commission Scolaire Chavigny, à même date qu'à lai 
Corporation Municipale de La Visitation de Pointe-dû-Lac.(Village) I 
4- Que copie des mutations à faire pour une mise à jour, soit 
transmise à 1'assistant-évaluateur de la Municipalité au moins deux 
semaines à l'avance afin qu'elles soient étudiées pour faciliter 
le travail lors de mise à jour. 
Adoptée. 

Il est résolu à l'unanimité des membres que l'ordre du jour soit 
amendée considérant que tous les conseillers sont présents. 

Demande de deux permis de Construction soit M. Jean Bouchard et 
Normand Dupont. 

Il est proposé par Real Veillette secondé par Jacques Moreau et 
résolu d'accorder des permis de construction à M. Jean Bouchard 
et Normand Dupont. 

M. Réal Veillette proposé la levée de l'assemblée. 

La séance est levée. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances ce 5 mai 1975 et à laquelle sont 
présents Messieurs Denis Houle, J-Jacques Légaré, Jacques Moreau, 
Réal Veillette, J-Pierre Benoit sous la présidence de M. J-Philip-
pe Dugré formant quorum, le conseiller Claude Comeau est absent.j 

Après la récitation de la prière, les minutes du procès verbal de la 
dernière assemblée sont adoptées sur proposition de J-Jacques 
Légaré secondé par Jacques Moreau. 

I 

L'Ordre du jour est accepté sur proposition de J-Jacques Légaré 
secondé par Réal Veillette. 

Correspondance: 

M. Raymond Gélinas offre ses services pour rechargement d'extinc-
teur chimiques. 

Accusé de réception de Richard Lamontagne Ing chef du district 
43» au sujet de la demande de subvention pour pavage de rues.. 

Copie de lettre du Ministère des Transports signée Guy Bourgault 
Ing envoyé à M. Marcel Grindin Ing Adj Au sous~ m i n i s t r e M i n i s t? r® 
Des Transport concernant13-

I 
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demande 
obligation 
$45,500.00 

Sec-trés 
cours pour 
Protection 
incendie 

Recencement 

arp geo 
achat terrain 
Alcide Someau 

demande de subvention pour amélioration de rues. 

Les ingénieurs St-Pierre, Bertrand,Charron,Savoie 
et Ass, 2375 Boul Des Récollets,Trois-Rivières 
nous offre leurs services en génie municipale et 
sanitaire. 

Lettre du Ministère des Affaires Municipales bigné par'' 
Gérald Bolduc de la direction générale de l'urbanisme nous 
assurant qu'il donnera suite à notre demande d'aide techni-
que à l'élaboration d'un Shéma d'urbanisme pour nos Municipali-
tés Village et Paroisse. 

Mlle Jacinthe Turcotte,Avenue Michel, Pointe-du-Lac offre ses 
services pour du travail pendant les vacances. 

Des cours de comptabilité seront donnés aux sec-trés par des 
représentant du Ministère Des Affaires Municipales le 6 et 7 
mai 1975 à Yamachiche et le 20 et 21 mai 1975 à Bastican,et 
une réunion aura lieu le 10 mai 1975 au Palais de Justice de 
Berthierville pour les Sec-Trés, maire et Conseillers. 

Florido Matteau Inc de Grand-Mère offre de payer le prix de 
94.30$ de la valeur nominale plus les intérêts couru à date 
de la livraison pour les $45,500.00 d'obligations. 

Résolutions: 

Il est proposé par J-Pierre Benoit et résolu unanimement que 
la Corporation Municipale de la Visitation de Pointe-du-Lac 
accepte l'offre qu'il lui a été faite par Florido Matteau Inc 
pour la vente de ses $45,500.00 d'obligations en vertu du rè-
glement no 105 au prix de 94.30$ à 9ir$ d'intérêts, échéant com-
me suit: 

Les obligations échéant le 1 juin 1976 au 1 juin 1985 
inclusivement porteront intérêt au taux de 9è$ l'an à compter c 
de la date de l'émission (45,500.00) 

1 juin 1976 $500.00 1 jui 1981 $500.00 
* juin 1977 $500.00 1 juinl982 $500.00 
1 juin 1978 $500.00 1 juinl983 $500.00 
1 juin 1979 $500.00 1 juinl984 $500.00 
1 juin 1980 20^500.00 1 juinl985 2140OO.OO 

Pluritec 

et que demande soit faite au Ministre-Des Affaires Municipales 
Dr. Victor C. Goldblooqi de bien vouloir autoriser la Corpora-
tion Municipal©Yàe La Visitation de Pointe-du-Lac à vendre de 

j gré à gré la dite émission de $45,500.00 aux conditions ci-hau1 
j précitée. 

Adoptée. 

Il est proposé par Denis Houle et résolu unanimement d'autorie 
ser le Sec-Trés Marcel Crête à se rendre à Lévis à L'Institut 
Desjardins pour suivre des cours de protection contre les in-
cendies et tout les services connectes. 

Y 
Il est résolu unanimement d'autoriser le Sec-trés ^ Prendre les 
informations quand au prix payé par la Commission Scolaire 
Chavigny xen rapport avec le recencement que notre Conseil 
doit fair,e préparer au cours de la saison estivale et d'en 
informer les personnes qui ont fait des demande d'emploi soit/ 
Mlle Jacqueline Légaré, Mlle Jacinthe Turcotte et M. Sylvain 
Fréchette. 

Il estuproposé par J-Jacques Légaré secondé par Denis Houle 
et résolu" d'autoriser le Sec-trés à demander à M. André Petit 
Arp Géo de Louiseville, 200 Ste-Marie, pour faire l'arpentage =s 
en vue de l'achat d'un terrain de M. Alcide Comeau, 6 Rang 
St-Charles. 

Il est proposé par Réal Veillette secondé par Jacques Moreau et 
résolu que demande soit faite à la Firme Pluritec de préparer 

pla preliminai-fôttns frais des plans préliminaires pour 22 lots additiommels 
re 22 lot add 

égout 
Place Dé1 Ton-
nancour 

sur le Domaine de la Visitation.F.I.C. 

Il est proposé par Réal Veillette secondé par Jacques Moreau 
et résolu d'autoriser M. Louis Dugré à faire les réparations 
d'égout à Place De Tonnanoour. 

M. Aimé Magny doit être avisé qu'il lui faut un permis de cons-
tructions pour agrandissement. 



halte routiè 
re 

Concernant la grosseur des tuyaux à être posé dans les fossés 
pour faire des entrées de propriétés, la grosseur devra être la 
même que le Ministère des Transports exige (Voirie). 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil que demande 
soit faite aux'autorités concernés en l'occuranee le'Ministère 
des Transports division des Aménagements, connexe de hâter la 
réalisation d'une halte routière route 138, Pointe-du-Lac. 

5 MAI 19Z& 

2 0 MAI 1975 

Comptes: 

155 Gérard Biron surv aqueduc 25.00 
156 Claude Comeau 40.00 
157 Denis Houle 40.00 
158 Jean-Jacques Légaré 40Q00 
159 Jacques Moreau 40.00 
160 Réal Veillette 40.00 
161 J-Pierre Benoit 40.00 
162 J-Philippe Dugré 120.00 
163 Provencher Veil loyer 150.00 
164 à 167 Marcel Crête salaire 122.68 
168 Annuler 
169 Marcel Crete salaire 122.68 
170 à 174 Céline Légaré salaire 68.24 
175 Paul Légaré marchandises 37.92 
176 Corp Mun Paroisse P.v. Dép 40$ 300.44 
177 Bell Canada téléphone 93.94 
178 Jean Banville Inc papeterie 8.10 
179 Hydro-Québec lum rues 289.03 
180 Gaston Paillé rép B.inc 639.11 
181 Arthur Spénard assurance 50.00 
182 Clément Ricard i dppdièètr 600.00 
183 Elie Loyer ent Chemin Hiver 85.00 
184 Léo Rouette boîte de bois 8.00 
185 Imprimerie St-Joseph papeterie 44.45 
186 A-Guy Messier ent rue, aqueduc 677.44 
187 Ls-Georges Gu^lbert mat, temps 358.00 
188 Hydro-Québec 1 Force motrice 148.37 
189 Receveur Gén Ca timbres 80.00 
190 Marcel Crête avis, voy, aqueduc 82.00 
191 Min Revenu impôt 113.08 
192 Receveur Gén ca impôt 81.11 
193 Corp Mun Paroisse p.v. 40$ photo 302.00 
194 Corp Mun C.St-Maurice Conseil comté 228.38 
195 Luc Dugré deneigement 209.00 
196 Thomas Bellemare ent chemin hiver 3 ,062.50 
197 Luc Boisvert entretien salle 9.00 

Il est proposé par J-Pierre Benoit et résolu d'accepter les compl 
tes qui precedent pour paiement. 

LSassemblée est levée sur proposition de J-Jacques Légaré � � 

La séance est levée. 

sPc-Très 

Canada 
Province De Québec 
(forqoration Municipale De La Visitation De Pointe-Du-Lac 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et heu-
re ordinaire dés séances ce 20 mai 1975 et à laquelle sont pré-
sents Messieurs Denis Meule, Claude Comeau, ' J-Jacques Légaré, 
Japqurin Moreau, Real Veillette, J-Pierre Benoit sous la présiden-
ce de M. J-Philippe Dugré le maire, formant quorum. 

Après la^récitation.de la prière les minutes du procès verbal de 
la derniere assemblée sont adoptées sur proposition de J-Pierre 
Benoit Secondé par Claude Comeau. 



I 

20 MAI 1975 

I 
| 
o 
z 

o 
IL 

Règlement no 

105 

I 

L'ordre du jour est adopté sur proposition de 
J-Pierre Benoit secondé par Claude Comeau. 

CORRESPONDANCE: , 
Lecture d'une invitation de C.I.DV04, signé Guy-
Julien pour un mini-congrès qui aura lieu, jeudi 
le 15 mai 1975 à 1'Hotel Le Baron. 

Lettre dîinvitation de la SS.J.B. pour une soirée 
sociale le 24 mai 1975 à l'école l'Assomption, Cap-de 
la-Madeleine à 20.30 hrés. 

Lettre de M. Normand Papineau remerciant tout ceux qui lui 
ont apporté le support durant les sept années qu'il a tra-
vaillé au Conseil des Loisirs de la Mauricie. 

Lettre du Ministre des Transports signé Claude Morency Ing 
nous disant que la Halte routière route 138 ne -pourra être 
réaliser qu'en 1976, en raison des restrictions budgétaires. 

La Bibliobus viendra à Pointe-du-Lac pour sa première appari-
tion le 29 mai de 3.00 hres à 5.00 hres p.m. 

Lettre du Ministère Des Transports accordant un permis pour 
excavation pour traverse aqueduc et égout sur l'Avenue St-Char 
les avec un dépôt par la Municipalité de $50.00 et signé par 
Richard Lamontagne. 

M. Sylvain Frechette et Mlle Jacqueline Légaré sont prêts à 
occuper un emploi à temps partiel pour recencement. 

Lettre de Ville-Joie St-Dominique demandant un estimé pour 
raccordement de conduite d'eau à la colonie de vacances dans 
notre Municipalité et signée par Jacques Dumont C.I.A. Direc-
teur. 

Lettre de C.R.D. 04 Mauricie appuyant le projet d'améliora-
tion des entrées et sorties du Village de Pointe-du-Lac 

Lettre accompagné d'un chèque de $30336.00 du Ministère Des 
Affaires Municipales représentant l'octroi en un seul verse-
ment pour extension d'aqueduc et égout(Domaine de la Visita-
tion règlement no 105) 

RESOLUTION: 

Il est proposé par Jean-Jacques Légaré secondé par Jean-Pierre 
Benoit et résolu unanimement que pour l'emprunt par obligation 
au montant total de $45,500.00., fait en vertu du règlement 
suivant: 

Règlement numéro: 105 

Demande est faite par la présente pour obtenir l'autorisation 
d'émettre des obligations pour un terme plus court que le ter-
me prévu dans le règlement d'emprunt, c'est-à-dire pour un 
terme de / 

- cinq ans (à compter du 1 er juin 1975) en ce qui 
regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les 
années 11 à 24 inclusivement (20,000.) 

- dix ans (à compter du 1 er juin 1975), en ce qmi 
regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les 
années 25 ^ 30 inclusivement (20,500.) , au lieu du terme 
prescrit pour les dits amortissements par le règlement: 105 

Chaque émission subséquente devant être pour la balance res-
pective due sur l'emprunt. 

Adoptée 

Attendu que la Visitation—de—la—Pointe—du—Lac emet des obliga-
tions pour un montant total de $45,500.00 en vertu du règlemen 
d'emprunt suivant, et pour le montant indiqué en regard de ce-* 
lui-ci: 

�Règlement numéro  

105 

Pour un montant de  

$45,500.00 

Attendu que, pour les fins de ladite émission, il est néces-
saire de modifier le règlement en vertu duquel ees obligations 
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Il est par conséquent proposi par Jean-Jacques Légaré appuyé par 

Jean-Pierre Benoit et résolu unanimement: 

QUE le règlement d'emprunt indiqué ci-dessus soit et est amendé, 
s'il y a'lieu , afin qu'il soit conforme à ce qui est stipulé 
ci-bas, et ce en ce qui a trait au montant d'obligations spéci-
fié ci-haut en regard du règlement compris dans l'émission de 
$45,500.00: 

1.- Les obligations seront datées du 1 er juin 1975; 
2.- Les obligations seront payables au porteur ou au détenteur 
enregistré, selon le cas, à toutes les succursales au Canada, dej 
la Banque Provinciale Du Canada; 

3.- Un intérêt à un taux n'éxcédant pas l'an sera paye 
semi-annuellement le 1 er décembre et le 1 er juin de chaque 
année sur présentation et remise à échéance des coupons attachés' 
à chaque obligation; ces coupons ser ;nt payables au porteur seu-i 
lement; aux mêmes endroits que le capital; 

4.- Lesdites' obligations ne seront pas rachetables par anticipation. 

5.- Les obligations seront émises en coupures de $100.00 ouôde 
multiples de $100.00 

6.- Les obligation seront signées par le Maire et le secrétaire-
trésorier. Un fac-similé de leur signature respective sera im-
primé, gravé ou lithographié sur les coupons d'intérêt. 

I 

Adoptée 

La Visitation -de-la-Pointe-du-Lac 
Saint-Maurice 

Emission de $45,500.00. (datée du 1/6/75) 

Règlement 105 

T. C. * 
1 500 16 500 
2 500 17 500 
3 500 18 500 
4 500 19 500 
5 500 20 500 
6 500 21 500 
7 500 22 500 
8 500 23 500 
9 500 24 500 

10 500 25 500 
11 500 26 500 
12 500 27 500 
13 500 28 500 
14 500 29 500 
15 500 30 500 

Total: 45,500.00 

Adoptée 

Il est proposé par J-Pierre Benoit secondé par Réal Veillette 
et résolu d'accorder des permis de construction à M. Claude Co-
meau et M. Yvon Rouette. 

Il est proposé par J-Jacques Légaré et résolu unanimement que 
nous ne pouvons donner suite à la demande formuler par Ville-
Joie St-Dominique car nous n'avons pas la disponibilité de leur 
fournir de l'eau pour leur connextion de 4 pouces, ;jpour l'année 
1975,/nous sommes présentement à construire un nouveau puit et 
par la suite ce projet pourrait être mis en excécution. 

Il est résolu unanimement que demande soit faite par avis public 
pour offre d'emploi à temps partiel pour faire le recencement dans 
notre Municipalité et pour plus de renseignement s'adresser au 
Bureau de L'Hotel de Ville de Pointe-du-Lac (Village). 

I 

I 

Il est proposé par Réal Veillette secondé par J-Pierre Benoit 
que demande soit faite à la Municipalité de Pointe-du-Lac Paroisse 

se nous four-

nisse de l'eau 

s'il y a possibilité de nous fournir de l'eau temporairement pour 
le secteur Ste-Marguérite à partir de Rosario Crête jusqu'au li-j 
mite du Village (Lucien Rouette) . ! 
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2 JUIN 1975 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil 
d'autoriser le sec-trés à demander des soumissions 
pour rseaorder notre réseau d'aqueduc avec le ré-
seau d'aqueduc de la Paroisse che Ste-Marguerite, 
les travaux, consistent au creusage à la pose et 3 
le remplissage à une profondeur d'environ 5 pi poui 
une longueur d'environ^ pieds les matériaux 
sont fournis par la Corporation. 
Les soumissions seront reçues au Bureau de Sec-trés 
à 2699 Notre-Dame, Pointe-du-Lac jusqu'à & hres p.m. le 2 juin 
1975 et seront ouverte et considérée à l'assemblée régulière 
le soir même à 8 hres p.m.. 
Le conseil ne s'engage pas à accepter ni la plus basse ni la 
plus haute ni aucunes des soumissions reçues. 
Pour plus amples informations S.V.P. s'adresser au Bureau du 
Sec-trés. 

Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés à faire une 
demande au Ministère des Transport pour l'obtention d'un per-
mis d'excavation pour aqueduc, Che Ste-Marguerite et d'autorie 
ser le Maire à signer le chèque de garantie. 

La séance est levée sur proposition de M. Réal Veillette. 

La séance est levée. 

CANADA 
province de quebec 
corporation municipale de la visitation de pointe du lac 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances ce 2 juin 1975 et à laquelle sont 
présents Messieurs Denis Houle, Claude Comeau,"j-Jacques Léga-
ré, Jacques Moreau, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoit sous la 
présidence de M. J-Philippe Dugré, le maire, formant quorum. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès verbal 
de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de M. ! 

J-Jacques Légaré secondé par Claude Comeau avec les corrections 
qui suivents: 

j 

M. Denis Houle et M. Jaaques Moreau n'étaient pas présent à .M 
l'assemblée du 20 mai 1975, les cerrections ont été faites'au ; 
livre des délibérations sous les initiales du Maire et du Sec-
trés. 

L^ordre du jour est adoptée sur proposition de M. J-Jaeques 
Légaré secondé par M. J-Pierre Benoit. j 

Il est proposé par M. J-Jacques Légaré secondé par M.Claude j 
Comeau et résolu de rayer de la résolution concernant la de- j 
mande de Ville-Joie St-Dominique pour leur fournir l'eau avec ! 
des conduites de 4 pouces, les mots qui suivent: ! 
"Nous sommes présentement a construire un nouveau puit et par 1 

la suite ce projet pourrait être mis en exécution" j 

CORRESPONDANCE: 

Lecture de lettres du Ministère des Affaires Municipales avi- j 
sant notre Municipalité que l'émission d'obligations de $45,50g 
que la Maison J.B. Deschamps Inc fera parvenir à la Banque j 
Canadienne Nationale et retransférée à la Banque Provinciale ! 
du Canada, 1433 Notre-Dame,Trois-Rivières. Les dites lettres ! 

sont en date du 28 mai 1975 et signées par M. Marcel Simard 
responsable du Contrôle des Obligations. j 

Lecture d'un accusé de reception du Conseil Municipal de la j 
Paroisse de Pointe-du-Lac concernant la demande que notre 
Conseil à formuler pour la Municipalisation des Loisirs et que 
le dit projet est présentement à l'étude et que le Conseil de 
la Paroisse nous fera part de leur opinion. 



i juin 1975 

Demande de 

nouvelles 

soumission 

raccorde-

ment aque-

duc 

Copie d'une résolution adoptée en'date mai 1975. 

Considérant que la consommation d'eau du secteur aqueduc de no-
tre localité augmente considérablement, 

Considérant que c'est la premièré année que nous avons deux 
puits en opération, et que nous ne connaissons pas très bien 
leur capacité maximum, ni les effets d'un pompage maximum pro-
longé, surtout pendant la période estivale, 

A ces causes, les Membres du Conseil ne peuvent s'engager d'aucu-
ne façon à fournir de-l'eau pour remplir la demandede votre ré-
solution, au secteur concerné. 

Par contre, lorsque les travaux de raccordement auront été fait 
sur le Chemin Ste-Marguerite, les Membres du Conseil seront 
consentant à alimenter le secteur concerné, en cas d'urgence, e1 
au taux prescrit par notre règlement no 76. 

La Compagnie Crane Pumps nous avise que la pompe modèle 4700 
devrait être livrée à R.J.Lévesque & Pils,Trois-Rivières vers 
le 15 juin 1975. 

Le C.R.D. 04 (Conseil Rég Dév) invite les Membres du Conseil 
Municipal à une assemblée générale annuelle qui aura lieu le 13 
juin 1975 àu Castel des Prés de Trois-Rivières Ouest à 9*30 Hres 
a.m. et singé par M. Guy Julien. 

Lettre du Ministère du Revenu demandant les noms des propriétaires 
de maison mobile'dans notre Municipalité. 

Lecture d'une lettre de la S.S.J.B. de Pointe-du-Lac signée pax 
Mme Simone Roy,Secrétaire, invitant notre Conseil à choisir un 
ou deux délégués pour siéger sur le comité d'organisation de 
notre Fête Nationale, ainsi qu'un appui financier. 

I 

OUVERTURE DES SOUMISSION ( AQUEDUC) 

Un seul soumissionnaire soit M. Louis-Georges Guilbert (per-Ovi-
de) pour raccordement des deux réseaux d'aqueduc (Paroisse et 
Village) environ 200 pieds linéaire. 
Le texte de la soumission se lit comme suit: 

Municipalité Pointe-du-Lac 

2 juin 1975 

A qui de droit: 

Moi Louis-Georges Guilbert je m'engage à exécuter les travaux 
tel que demandé, sur la soumission. Pour réunir les travaux du 
réseau de l'aqueduc entre village et paroisse au montant de deux 
mille quatre cents cinquante-neuf dollard. $2,459.00 

Signé: Louis-Georges Guilbert 

RESOLUTIONS: 

Après étude de la soumission il est proposé par J-Jacques Légar| 
secondé par Denis Houle et résolu unanimement d'autoriser le 
Sec-trés à demander de nouvelles soumissions aux mêmes condi-
tions de ia demande de soumissionen date du 20 mai . 1 9 7 5 . 
Les soumissions seront reçues au Bureau de la Corporation 2699 
Notre-Dame, Pointe-du-Lac jusqu'à 8 hres p.m. IB 16 juin 1975. 
Les soumissions seront ouvertes et étudiées à 1 Rassemblée ré-
gulière du 16 juin 1975. 
Le Conseil ne s'engage à accepter ni la plus basse, ni la plus 
haute, ni aucune des soumissions reçues. 
Plus amples informations pourront être obtenues au Bureau de la 
Corporation, 2699 Notre-Dame,Pointe-du-Lac. 

André Peti-; Suite à la construction d'un puit et à, l'achat dJun terrain dont 
la Municipalité possède une option, et que ce terrain appartient 

mesurera le | m. Alcide Comeau, è i.ème Rang St-Char'les, Pointe-du-Lac. M. 
3 juin 1975 André Petit arp géo de Louiseville doit venir le ou vers le 3 

juin 1975 faire le mesurage du dit terrain âfin de procéder % 
l'acquisition le plustôt possible. 

de M. Alcide 
Comeau 

le terrain 

I 

I 

j 



plan bâtisse 

au réservoir 

R.J.Lévesque 

explique le 

bris de la 

Règlement 

d1 emprunt 

délégué S.S.J. 

B. 

Il est proposé par Claude Comeau secondé par Jacques 
Moreau et résolu d'autoriser M. Denis Houle à fai 
re préparer des plans pour un abri à la sortie du 
réservoir. Le coût de préparation des plans devra 
être d'environ $3-5.00 @ $40.00. 

M. R.J. Lévesque est présent à l'assemblée et donne 
des explications en rapport avec le bris de la pompe la s.ëfflâi# 
ne dernière et aussi des explications concernant le nouveau 
puit soit: 

semaine derniè-Prix d e l a P°mPe> système électrique etc. M. Lévesque nous 
� avisera aussitôt que la pompe sera arrivée. 

re et parle 
du nouveau puiiM. Denis Houle donne avis de motion qu'à une prochaine assem-

blée un règlement d'emprunt sera soumis pour la construction 
d'un nouveau puit. 

Il est proposé par Claude Comeau secondé par J-Jacques Légaré i 
et résolu de nommer M. J-Pierre Benoit et M. Réal Veillette, ! 
pour siéger sur le comité chargé de 1'organisation de notre I 
fête Nationale S.J.B. M. J-Jacques Légaré ce dit prêt à être! 
substitut pour ce dit comité. . 

Il est proposé 
noit et résolu 
services de M. 
Buest. 

par J-Jacques Légaré secondé par J-Pierre Be-
qu'à l'avenir notre Municipalité s'assure des 
Laurent Savoie, électricien de Trois-Rivières 

électricien 

Laurent Savoie 

Vitesse Che II est proposé par Jacques Moreau secondé par Réal Veillette el 
Ste-Marguerite r®s°lu 9 u e no"tre demande en date- du 7 mai 1975 et confirmé par 

lettre de Ministère des Transports signée M. Claude Beaupré, I 
chef de service de la signalisation soit prise en considération 
le plus vite possible concernant la signalisation: 

[2 juin 1978 Réduire la vitesse à 30M/hreyChemin Ste-Marguerite dans les 
limites du Village de Pointe-du-Lac et que copie de cette réso-
lution soit transmise aux autorités concernés. 

Rapport men-

suel explica-

tion 

Permis de 

construction 

Prolongement 

aqueduc ave 

Dugré 

prolongement 

M. J-Jacques Légaré demande quelques explications sur le rap- I 
port de Revenus et Dépenses mensuel et remercie le sec-trés 
pour la préparation de ce dit rapport. ! 

Il est proposé par M. J-Jacques Légaré secondé par Denis Houle' 
et résolu d'accorder des permis de construction à M» Cléo 
Marchand et M. J-Pierre Dion, M. Dion devra être avisé de sui^ 
vre 1'enlignement des maisons déjà construite soit environ 25 ! 
pieds de 1'enlignement du chemin. ; 

Il est proposé par Denis Houle secondé par Jacques Moreau et 
résolu de faire une extension d'aqueduc de 6 pouces jusqu'à la! 
ligne du terrain entre M. René Isabelle et M. Cléo Marchand 
et faire une entrée de f pouces chez M. Cléo Marchand. l 

i 
Adélard Rouette et M. Lucien Rouette demande des prolonge- ! 

AveMichel,Andrémen^s' ̂ a n s l e s Avenues suivante: Ave Michel,André et Ricard. 

Ricard. 

inspection 

agraires 
clôture 

Domaine de 

La Visitation 

extension 

aqueduc égout 

Puur la prochaine assemblée le Conseil demande au Sec-trés 
de prendre les informations sur les prix des matériaux pour i 
faire ces dits prolongement d'aqueduc pour environ 210 pi. li 
Ave Michel avec 6 entrées de service; 150 pi.li. ave André 
avec 4 entrées de service et de 400 pi.li. environ Ave Ricard. ; 

Il est proposé par Denis Houle secondé par Claude Comeau et | 
résolu qu*4 la suite de la demande de M. Armand St-Pierre un ! 
ou des inspections agraires se rendent sur les liéux pour vé- ; 
rifier une clôture entre M. Armand St-Pierre et M. Jacques ! 
Lampron; 

Le Révérand Frère Dion Des F.I.C. avec les Membres du Conseil j 
entame une étude relative à un projet d'extension d'aqueduc 
et d'égout Domaine de la Visitation, le dit projet est pour 
procéder soit par étape avec pour un premier projet de 20 
terrains au prix estimé par Pluritec Consultants de 72,627.00 
aqueduc et égout. 
Pour le deuxième projet de 32 terrains le coût est de 93,785.OC 
aqueduc et égout. � 
Pour le troisième projet de #3 terrains le coût est de 
104,998.00 aqueduc et égout. 
Pour les 3 projets le coût est: 



2 JUIN 1975. 

Aqueduc 
égout sanitaire 
Service domiciliaire 
Pompage 
Contigence honoraires 

Grand total 

76,490.00 
68,150.00 
28,500.00 
38,900.00 
59,370.00 

271,410.00 

Là séance est ajournée au 3 juin 1975 à 15 minutes a.m. il est 
24 heures. 

La séance est ajournée. 

Sec-tres 

canada 
province de quebec 
corporation municipale de la visitation de pointe du lac 

Session ajournée de la séance régulière du 2 juin 1975 tenue 
à 15 minutes a.m. le 3 juin 1975 et | laquelle tout les membres 
du Conseil étaient présents. 

Reprenant l'étude du projet d'aqueduc et d'égout il est proposé 
par Réal Veillette et résolu unanimement d'autoriser le Sec-trés 
a demander à un représentant du Ministère des Affaires Municipa-
les et à notre comptable M. Léon Cadieùx à venir rencontrer les 
Membres de notre Conseil pour nous donner des informations rela-, 
tives à notre règlement no 105 ainsi que le projet d'extension d' 
aqueduc et d'égout Domaine de la Visitation» 

Comité d'étudei. Réal Veillette propose de reporter à l'ordre du jour de la 

fusion 

Ancien che 

St-Charles 

3 JUIN 1975 

prochaine assemblée les items suivants: 
Formation d'un comité d'étude pour fusionner les deux Municipa-
lité soit Village et Paroisse. 
Dispositions à prendre. 
Concernant l'ancien chemin St-Charles que le Ministère des Trans-
ports à remis à la Municipalité. 

COMPTES: 

198 Ministère Fin Dép garantie 50.00 
199 Ministère Finance Dép voirie 50.00 
200 Ministère Revenu impôt 141.35 
201 Rec Gén Canada impôt 101.39 
202 Provencher Veilleux loyer 150.00 
203 à 207 Céline Légaré salaire 71.24 
208 & 211 Marcel Crête Salaire 122.68 
212 Claude Comeau 40.00 
213 Denis Houle 40.00 
214 J-Jacques Légaré 40.00 
215 Jacques Moreau 40.00 
216 Réal Veillette 40.00!-
217 J-Pierre Benoit 40.00 
218 J-Philippe Dugré 0.00 
219 Léon Lacerte Rép Chaisse 20.00 
220 Céline Légaré Voyage 20.00 
221 Ls-Georges Guilbert entretien aqueduc 376 i 70 ' 
222 Louss Dugré Main d'oeuvre 90.00 
223 Louis Dugré Il M 18.00 
224 A-Guy Messier Il II 255.28 
225 Hydro-Québec Lum rue, Force motrice 334.91 
226 Bell-Canada téléphone 50.17 
227 Pascal matériaux aqueduc 42.23 
228 Léon Cadieux administration 285.00 
229 U.N.R.C.E» capital intér êt 76 ,308.16 
230 Marcel Crête voy, aqueduc, avis 106.00 
231 Corp Mun Paroisse photocopie 36.50 
232 Paul Légaré Marchandises 38.35 
233 Garage Pépin Fils Ent camion, pompage 13-62 
234 annuler 

591.86 235 Corp Mun Paroisse Mxse en commun 591.86 



Proposé par Réal Veillete secondé par Jacques Moreau 
et résolu d (accepter les comptes qui précèdent � 
pour paiement. 

La séance est levée sur proposition de l 
Comeau. Il est J. heures 15 minutes a.m. 

La séance est levée. 

Claude 

Sec-très 

CANADA i 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE-DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et i 
heure oedinairè des séances cte 16 juin 1975 et à laquelle sont; 
présents Messieurs Claude Comeau, J-Jacques Légaré, Réal Veil-i 
lette, J-Pierre Benoit sous.la présidence de M. J-Philippe Dû i 
gré le maire formant quorum. j 

M. Jacques Moreau est absent, 
l'assemblée à 10 hres p.m. 

Denis Houle est arrivé à 

Après la récitation de la prière les minutes du procès verbal 
sont adoptées sur propositions de M. J-Jacques Légaré secondé 
par Réal Veillette. 

Ordre du jour est adopté sur proposition de M. J-Jacques Léga-
ré secondé par Réal Veillette. 

CORRESPONDANCE: ' i 

Lettre de Capitale de la Jeunesse Provinciale de S-B-D 
Laval Inc, concernant un projet Pilote pour la jeunesse défa- i 
vorisée au prise avec des probl|mas:'!de drogue, d'alcoolisme, 
de déliquence et autre. 

Lettre du Ministère des Transports faisant suite à nos 
résolutions concernant la vitesse Chemin Ste-Margueritè ainsi i 
que l'amélioration des entrées du Villages et répondant que 
après étude dés caractéristiques physiques de la Route et du 
comportement des usagers la zone'vitesse actuelle devrait êtrê  
maintenue et que pour les améliorations des entrées du Village1 

il faut attendre l'ouverture de l'autoroute 40. 

Lettre adressées à M. J-Philippe Dugré Maire, signé par 
M. Yvon Picotte Député'de Maskinongé avisant qu'il avait re-
commandée au Ministre des Transports de verser à notre Munici-
uen subvention de $7,000.00 sur le budget 1975-76 pour l'amé- : 
lioration de nos rues ainsi qu'une photocopie d'une lettre 
reçu du Ministre des Affaires Municipales relative à une sub- : 
vention pour fin de protection des incendies pour l'achat j 
d'un autopompe au coût estimatid de $50,000.00 cette subvenu, ci 
tion est de l'ordre de 75$. 

Le notaire Gilles-C-uy Garceau nous fait parvenir une co- ] 
pie de projet de contrat pour l'achat d'un terrain devant I 
servir de rue de M. Lucien Rouette mais ce projet n'est pas ooâ 
conforme à notre demande et doit être retourné au Notaire pour 
correction. 

� La compagnie Bell Canada nous avise que les travaux sont 
terminés suite à notre consentement par résolution en date du 
23 décembre 1974 et que d'ici six (-Q^semaines si aucun&avis 
leur a été signifié de notre part les travaux seront considé-
rés comme acceptés. 

Le ministère des Transports offre des cours de Sécurité 
à bicyclettes sans frais. 
tes membres du Conseil autorise le Sec-trés à prendre de plus 
amples informations concernant ces cours. 



\C\, 

<M 

permii 
construction 

Gaston Paillé 
soumission 
acceptées 
$590.00 

M. Louis-Georges Guilbert avise le Conseil par lettre que pour 
des raisons personnelles il ne peut remplir sa soumission pré-
sentée à une assemblée antérieur. 

RESOLUTION: 

Il est proposé par M. Réal Veillette secondé par Claude Co-
meau et résolu d'accorder des permis de construction à M. André 
Bellemare Ave Chaplain pour un garage et à M. J-Denis"Bordeleau 
pour une maison unifamiliale Ave Dugré. 

Ouvertures des soumissions raccordement aqueduc. 

Un seul soumissionnaire M. Gaston Paillé de Trois-Rivières au prix 
de $590.00. Il est proposé par M. Réal Veillette secondé par 
ulaude Comeau et résolu d'accorder le contrat pour le raccorde-
ment des deux réseaux d'aqueduc au prix pour la main^d'oeuvre de 
590.00. M. Gaston Paillé nous dit que les travaux se feront d' 
ici trois (3) semaines. 

M. J-Jacques Légaré donne avis de motion qu'à uen prochaine 
avis de motionassemblée un règlement portant le no 110 sera soumis concernant 

1 un emprunt pour le service de protection contre lesiincendies. règ 110 

engager J.Lé- Proposé par Réal Veillette sécondé par Claude Comeau et 

I 
X 

garé,S.Fréchetrésolu d'engager Mlle Jacqueline Légaré et M. Sylvain Fréchette x-
te recence-
ment .15 

remercie 
victorC.Gool-
dbloom 

remercie 
Yvon Picotte 

remercie 
Frère Dion 

pour faire le recencement dans notre Municipalité au taux de 
0.15 par nom recencé. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de re-
mercié L'Honorable Victor C. Gooldbloom Ministre Des Affaires 
Municipales pour'la subvention qu'il nous a accordé pour notre 
projet d'aqueduc et d'égôût. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de re-
mercier M. Le Députe Yvon Picotte pour l'aide qu'il nous a don-
né pour l^obtention d'une subvention pour notre projet d'aque-
duc et d1" 

ii 
merciér 
1'obtention 
goût. 

est résol&êà l'unanimité des membres du Conseil de tte-
M. Frère Dion F.I.C. pour l'aide qu'il nous a donné pour 

d'une subvention pour notre projet d'aqueduc et d'é-

Remise emprunt 
C.P. P-dulac 
$10,000.00 

1 6 JUIN 1975 

cloture 
A. S^-Pierre 
J. Lampron 

I 

arbre 
E. Livernoche 
découvert 

comité 
fusion 

Il est proposé par Claude Comeau second® par J-Pierre Benoijfc 
et résolu de remettre l'emprunt temporaire de $10,000.00 à la 
Caisse Populaire de Pointè-du-Lac et de fermer le compte folio 
613. 

Suite à une demande verbal de M. Armand St-Pierre pour vi-
siter une clôture de ligne entre M. Armand St-Pierre et M. Jac-
ques Lampron-, M. Roger Vallière et M. Henri Dugré inspecteurs 
agraires se sont rendus sur ies lieux pour constater qu'un bout 
de clôture avait été fait par L. St-Pierre dans la ligne des ter-
rains. et que M. Jacques Lampron en a fait une sur son terrain 
vis-à-vis le bout déjà fait. Donc c'est à savoir qui ferait 1'ap.tre 
parTte M. Jacques Lampron a dit qu'il en ferait une autre bout 
plus tard. Donc le Conseil à la suite de ce rapport pendra des 
informations auprès de notre avisseur légal. Aussi les inspecteurs 
se sont rendus chez M. ERnest Livernoche suite à sa demande pour un 
arbre du voisin que les branches se répandent au dessus de son 
terrain ce qui iraitjà la coupe du gazon, comme dans l'autre cas, 
des informations seront prisent à. notre aviseur légal. 

Iq est proposé par JOJacques Légaré et résolu d'accorder 
$10.00 à chacun des inspecteurs pour leur frais de déplacement. 

Il est proposé par Réal Veillette secondé par J-Jacques 
Légaré et résolu qu'un comité soit formé pour étudier la possi-
bilité d'un projet de fusion entre les deux Municipalités soit 
Village et Paroisse et que ce dit comité soit formé de deux 
membres de chaque conseil et des deux maires. 

Attendu que la population des deux municipalités augmente 
sans cesse, et que les mêmes problèmes et services municipaux foAt de 
même - considérant que les coûts de ces services sont devenus dis^u: 
pendieux et difficile à maintenir étant donner qu'il est diffici-
le d'obtenir à temps partiel des responsables pour le maintien de 
ces services. Pour ces raisons majeures et d'autres nous croyoné 
que notre Municipalité aurait avantage en une fusion avec la vôtre. 

I 



résidus terrair 
Ancien Chemin 
St-Charles 

\ î JlllH 1975 

soumission 
extension 
aqueduc 

En conséquence nous avons formé un comité de 
deux membres pour étudier cette possibilité 
de fusion avec votre Corporation. 
Et demandons par la présente si votre Corporation 
est intéresser à faire l'étude d'un projet de fu~«: y 
sion. 

IL est proposé par Claude Comeau secondé par J-Pierre 
Benoit et résolu que concernant l'Ancien Chemin St-Charles 
que le Ministère du Transports a remis à notre Municipalité, 
les propriétaires dont ces résidus de terrain sont aux abouts 
de leur terrain peuvent prendre les procédures nécessaires 
pour acheter ces dits résidus que notre Conseil est prêt à 
vendre et les dits acheteurs s'engage à payer tout les-frais, 
siot contrat, certificat de recherche etc. 

M. Réal Veillette qui est membre du Comité des Fêtes de 
la S.S.J.B. nous done un rapport concernant l'organisation de 
la Fête Nationale qui pour cette année il se fait trpp tard 
pour»l'organiser. 

IL est proposé par J-Jacques Légaré et résolu unanimement 
que la réponse donné par le Ministère des Transports signé 
par M. Guy Bourgault Ing concernant les améliorations des 
entrées et sorties du Village de Pointe-du-Lac devrait être 
revisé immédiatement car même avec l'ouverture de l'Autoroute 
40 les mêmes améliorations-devront être faites parce qu'elles 
constituent un véritable danger pour les usagers Même en moins 
grand nombre. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil què'-ï 
suite à la réponse du Ministère des Transports signé par 
M.Claude Beaupré ing, Chef du service de la Signalisation 
nous avisant que après étude la zone de vitesse sur le che-
min Ste-Marguerite devrait être maintenue, les membres du 
Conseil doute de l'étude faite, car ce chemin est très étroit 
et beaucoup de piétons y circulent. Pour ces raisons les 
membres du Conseil demande une nouvelle analyse. 

COMPTES: 

236 
237 
238 
239 
240 
241 
242 
243 
244 
245 
246 
247 
248 
249 
250 
251 
252 

Bell Canada 
Hydro Québec 
Corp Mun Paroisse 
Saillant Inc 
J-B.Deschamps Inc 
Pluritec 
Banque Pro Canada 
M. Gérard Biron 
Gaston Paillé 
Evaluation St-Mauri 
Caisse Pop Pointedu 
Maurice Gauthier 
J-Yves Pépin 
Henri Dugré 
Roger Vallières 
Claude Comeau 
R.J. Lévesque 

Téléphone 
force motrice 
Achat eau 
matériaux aque 
imp obligations 
règlement 105 

Surveillance 
loc pompe 
ce mutation 
lac cap int 
main oeuvre 
m o pompage 
f déplacement 
f déplacement 
f déplacement 
rep ent pompe 

59.57 
98.45 
202.50 

3.07 
1082.59 
7539.25 
5166.25 

50.00 
100.00 )/ 

10039.18 
38.50 
80.00'. 
10.00 
10.00 
28.75 

2016.79 

Il est proposé par J-Pierre BENOIT secondé par Claude 
Comeau et résolu d'accepter les comptes qui précèdent pour 
paiement. 

Il est proposé par J-Jacques Légaré et résolu unanimement 
d'autoriser le Sec-très à demander des soumissions pour des 
extensions d'aqqeduc soit; 
Pour environ 165 pieds linéaire dnas l'avenue Ricard de tuyau 
de 6 go fonte J.M. et 4 entrée pour service domiciliaire ( en-
trée 4 po). une Borner-Fontaine 
Avenue Michel pour environ 210 pieds linéaire de 6 po fonte du 
J.M. et 6 entrées pour service domicilaire (fpo) 
Avenue André pour 150 pieds linéaire 6 po fonte J.M. et 4 en-
trées domociliaire ( f po). 
Avenue Dugré pour 45 pieds 4 po fonte J.M.et 1 entrée domicile" 
iaire ( f po) 

Le ou les soumissionnaires devront faire des soumissions 
séparées pour chacune des rues et aussi séparée pour la main 
d'oeuvre et les matériaux soit une pour toute la main d'oeuvre 
et les matériaux et une pour la main d'oeuvre seulement. 
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Le ou les soumissionnaires devront faire le creusage environ de 
5 pieds de profondeur et le remplissage, les entrées domicili-
aires. LficPo%/i 

Les soumissions cachetées seront reçues jusqu'à 8 hres P.M. 
le 7 juillet 1975 au Bureau de la Corporation Municipale de la 
Visitation de Pointe-du-Lac et seront ouvertes et etudiées lors 
de l'assemblée régulière du 7 juillet, le Conseil ne s'engage 
à accepter ni la plus basse ni la plus haute ni aucune des 
soumissions reçues. 

Plus amples informations seront données au Bureau de la Corpora-
tion, 2699 Notre-Dame Centre, Pointe-du-Lac, Hotel de Ville. 

Il est résolu d'autoirser le Sec-trés à faire parvenir une 
copie de la demande de soumission à M. Gaston Paillé, Louis Dugré 
A-Guy Messier, LouisfGeorges Guilbert, J-Marie Coulombe. 

Sur proposition de M. J-Jacques Légaré il est résolu de 

levée l'assemblée. 

SEC*TRigS 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session spéciale de la susdite Corporation tenue au lieu et heu-
re ordinaire des séances ce 20 juin 1975 et à laquelle sont pré-
sents Messieurs Denis Houle, J-Jacques Légaré, Jacques Moreau, 
Réal Veillette , J-Pierre Benoit sous la présidence de M. J-Phi-
lippe Dugré maire. 

L'Avis de convocation a été signifiée à tout les membres du Con-
seil de main à main par le Sec-Trés et'comportait. 

Adoption d'un règlement d'emprunt de $100,000.00 pour achat de 
camions et construction d'une caserne pour incendie suite à la 
mise en commun. 

Et fixation de la date pour une assemblée des électeurs proprié-
taires. 

M. Claude iSomeau est absent. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès-verbal 
de la dernière assemblée les minutes sont adoptées sur proposi-
tion de J-Pierre Benoit secondé par Réal Veillette. 

REGLEMENT 110 

Attendu qu'il est devenu nécessaire, suite aux recommandations, 
en date du 19 juin 1974, de la Direction Générales de la Préven-
tion des Incendies du Québec, de se porter acquéreur de deux ca-
mions incendie, d'un poste et d'appareils de communication. 

Attendu qu'une entente de mise en commun du service d'incendie 
est intervenue entre Pointe-du-Lac Paroisse et Pointe-du-Lac Vil 
lage, le 11 Novembre 1974, règlement no 82 pour la Paroisse et 
règlement no 107 pour le Village, 

I 

I 

I 

Attendu que le coût des achats et des travaux nécessaires est 
estime | deux cent c i n q u a n t e m i l dollars, y compris la part de 
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�la Paroisse, 

Attendu qu'il est nécessaire d'effectuer un 
emprunt par obligations, pour défrayer le Coût 
de ces achats et de ces travaux, qu'une subven-
tion du Gouvernement du Québec ( aide aux Munici-
palités pour service incendie) a été confirmés par 
une lettre du Ministre des Affaires Municipale, en date du 10 
Septembre 197.4» laquelle aidera au remboursement de cet em-
prunt, 

Attendu qu'un avis de motion du présent règlement a été régu-
lièrement donné, 

En conséquence, il est proposé par M. le Conseiller Réal Veil-
lette secondé par J-Pierre Benoit et résolu à l'unanimité des 
membres du Conseil, qu'un règlement, portant le no 110, soit � 
et est adopté, et qu'il soit et est statué par ledit règlement 

1- Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent 
règlement. 

2- Le Conseil est autorisé à dépenser la somme n'éxcédant 
pas cent mil dollars ( 100,000.00) pour les fins du présent 
règlement, cette somme constitue la part de la contribution 
du Village conformément à l'entente intervenue entre le Villa-
ge et la Paroisse, concernant la mise en commun d'un service 
de protection contre les incendies, ladite entente a été ac-
ceptée par les règlement no 107 et 82 du Village et Paroisse. 
Cette entente fait partie intégrante du présent règlement. 

3- Le Conseil approprie 40$ de la subvention du Gouvernement 
du Québec, payable en 5 ans, accordée en vertu de l'aide aux 
Municipalités pour la protection contre les incendies et coné.i 
firmee par lettre en date du 10 Septembre 1974 aux fins du 
remboursement d'une partie des échéances annuelles en capital 
et intérêts du présent règlement. 

4- Pour se procurer les deniers nécessaires, le conseil est 
autorisé à emprunter, au moyen d'émission d'obligations, un 
montant n'excédant pas 100 ipil dollars. 

5- Ces obligations seront émises en coupures de $100.00'ou 
multiples de $100.00. 

6- Ces obligations seront payables au proteur ou au détenteur 
enregistré, selon le cas, à la Banque Provinciale du Canada, 
ou àj la Caisse Populaire dé Pointe-du-Lac, 

7- Les obligations seront datées du 1 er Septembre 1975 et 
seront-remboursées en seéries de 20 ans, conformément au 
tableau ci-annexé et provenant de la Commission Municinàie 
deiïiQuébec. 

8- Un intérêt n'excédant pas 12$ l'an sera payé semi-annuel-
lement soit le 1 er Mars et le 1 er Septembre de chaque année, 
�sur présentation et remise | échéance des coupons attachés à 
chaque obligations. Ces Coupns seront payables au porteur, aux 
mêmes endroits que le capital. 

* 

9- Les obligations seront signées par le Maire et le Sec-trés, 
Un fac-similé de la signature du Maire et du Sec-trés sera im-
primé gravé et lithographie sur les coupons d'intérêt: 

10- Il est par le présent règlement imposé, et il sera prélevé 
chaque année, sur tous les feiens fond imposables situé dans 
la^Municipalité une taxe spéciale à un taux suffisants, d'a-fo 
près leur valeur telle Qu'elle appàrait au rôle d'évaluation 
en vigueur chaque année, pour pourvoir au paiement, en capital 
et intérêts, des échéances annuelles conformément au tableau 
annexé au présent règlement. 

11- Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la 
loi. 

Il est proposé pa M. Le Conseiller J-Jacques Légaré secondé 
Par RéalFVEillette* et résolu que le règlement no 110 pourvo-
yant à là" construction d'uneo caserne pour l'incendie et 
l'achat de camion pompier et à un emprunt de $100,000.00 soit 
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achat rue 
Lucien Rouet-
te 

soumission 
Gaston Paillé 
extension a-
queduc 

rapport fi-
nancier au 
31 dec 1975 

approbation 
projet exten-
sion aqueduc 
egoût 

soumis aux électeurs propriétaires d'immeubles imposables lors 
d'une assemblée publique qui sera tenue le 8 juillet 1975 à 
7 heures du soir, ̂ u Bureau du Secrétaire-trésorier à 2699' 
ffotre-Dame, Pointe-du-fiacU 

La séance est levée. 

SEC TRES 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et lieu 
re ordinaire dès séances ce 7 juillet 1975 et à laquelle sont 
présents Messieurs Denis Houle, Claude Comeau,'J-Jacques Légaré, 
Jacques Moreau, Réal Veillette, J-Pierre Benoit sous la présiden-
ce de M. J-Philippe Sugré, maire. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès verbal 
sont adoptées sur proposition'de M. Denis Houle secondé par M. 
Réal Veillette. 

I 

Ordre du jour est adopté sur proposition de 
dé par M. J-Jacques Légaré. 

Denis Houle secon-

II est proposé par J-Jacques Légaré secondé par Denis Houle que: 

La Corporation du Village de La Pointe du Lac,se porte ac-̂  
quéreur d'une partie du lot: SIX de la subdivision du lot: DEUX 
CENT CINQUANTE ET UN ( 251-P-6) du cadastre de la Pointe du Lac, 
mesurant soixante pieds de largeur sur une longueur de trois 
cents pieds (60' x 300') borné au sud-est par la rue actuelle 
Ricard, étant le lot: (251-7), au nord-ouest par un surplus du 
lot: (251-6)), propriété de Lucien Rouette, des deux côtés nord-
ouest et sud-ouest par les limites du lot: (251-6). 

Cette cession de terrain se fera au prix de un dollar ($1.0 
et à la condition que Lucien Rouette finisse le terrassement et/ 
ou l'enterrement convenu avec le Conseil. 

0) 

Que Philippe Dugré, Maire de la Municipalité, est autorisé 
et ai 

effet, lu 
pour et au nom duj. Conseil, à signer le contrat préparé à cet 

.u l'assemblée et adopté tel que rédigé. 

Un seul soumissionnaire M. Gaston Paillé de Trois-Rivières au 
prix de $2,899.50. 

Il est proposé par J-Jacques Légaré secondé par Jacques Moreau 
et résolu d'accorder le contrat pour des extensions d'aqueduc 
dans les Avenue Ricard,Michel,André et Dugré au prix de $2,899.5 
fait par M. Gaston Paillé. 

M. Léon Cadieux comptable, adonne des explications en rapport 
avec le bilan financier de notre Municipalité au 31 décembre 197 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter le 
rapport financier au 31 décembre 1974 tel que présenter par notr 
comptable, ci-haut nommé. 

Il est proposé par Réal Veillette secondé par Denis Houle et ré-
solu de présenter au Gouvernement du Québec, Service de l'Envi-
ronnement pour approbation d'un projet d'extension d'aqueduc et 
d'égout qui doit se faire en 3 étapes dont la première étape 
du projet à déjà été approuvé en date du 18 février 1975 dossier 
-4690-AE-2-* estimation no 4162. 

Il est proposé par Réal Veillette secondé par Denis Houle et ré-

I 

I 
4. 
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demande de sub-solu que demande de subvention soit transmise à la 
vention exten-jDirection Générale de 1'Administration Municipale 
sion aqueduc ipour la réalisation du projet en entier et en y 

procédant par étape. égoût 

Alfred Dubois 
refusé 

7 JUIL 1975 

réparation de 
la Rue Notre-
Dame 

Pavage Rue 
Secteur de 
Tonnancour 

Permis de cons-
truction 

soumission 
pavage asphal-
te Secteur 

M. Alfred Dubois fait par écrit une demande de per-s_ 
'mis de construction sur un chemin privé (dénommé 
Avenue Dionne) dont la largeur ne répond pas aux normes 
de la Municipalité. 

M. J-Pierre Benoit proposé d'accorder un permis de construction 
à M. Alfred Dubois et est secondé par Claude Comeau. M. Denis 
Houle demande le vote sur cette résolution. 

Résultat: Messieurs J-Pierre Benoit et Claude Comeau sont pour 
la résolution. 
Messieurs Denis Houle, J-Jacques Légaré, Jacques 
Moreau et Réal Veillette sont contr la résolution � 

Donc le permis ^ M. Alfred Dubois n'est pas Accordé. 

M. Jacques Moreau proposé qu'un avis légal soit demandé à 
Me Michel Lupien notre aviseur légal concernant la demande du 
dit permis. 

Il est proposé par M. Denis Houle et résolu unanimement que de«* 
mande soit faite au Ministère des Transports (Régionale Divi-
sion) pour que la Rue Notre-Dame (Centre du Village) soit répa-
rée immédiatement, considérant que des fissures assez profon-
des sont présentement dans le pavage en plein Centre du Village 
de Pointe-du-Lac. 

Il est proposé par Denis Houle de faire faire du pavage asphal-
te dans l'Avenue Dugré (Fer à cheval), Cette proposition reste 
sans secondeur. 

Il est proposé par Réal Veillette secondé par J-Pierre Benoit 
et résolu de suivre le même procédé que l'année dernière à sa-
voir: par ordre de seigneurité des rues dans notre Wlunicipalité 
et d'y en faire le pavage suivant la subvention qui nous est 
octroyée soit pour 1975 de $7,000.00. Pour cette année la Rue 
Champlain , Du Ruisseau et De Tonnancour seront pavées et si un 
surplus d'argent provenant de la subvention,,11 y a, le sur-
plus sera de paver l'Avenue Dugré (Fer à cheval). 

�IL est proposé par J-Jacques Légaré-jsecondé par Claude Comeau 
et résolu d'accorder des permis de construction à M. Adélard 
Rouette (4), Amable Masson, J-Jacques Légaré et Marcel Crête. 

De Tonnancour se 

Pierre, projet 
extension ave 

Dugré 

Il est proposé par J-Jacques Légaré secondé par Jacques Moreau 
et résolu d'autoriser le sec-trés à demander des soumissions 
pour le pavage en asphalte dans le'secteur de Tonnancour soit 
les rues De Tonnancour, Du Ruisseau,et Champlain jusqu' aux 
dernières maisons construites, /" 

� in 
Le pavage devra être fait pour une largeur de 20 pieds et d'une 
épaisseur de 2 pouces finis. Le pavage sera fait sur le fond 
de pierre déjà en place, mais qui devra être applanie. 

Les soumissions cachetées seront reçues au Bureau de la Corpo-
ration, 2699 Notre-Dame, Pointe-du-Lac (Hotel de Ville a/s de 
M. Marcel Crête, Sec-trés). 

Les soumissions seront ouvertes et considérées h. l'assemblée 
régulière du 4 août 1975 à 8 hres p.m. 

Le Conseil ne s'engage à accepter ni la plus haute ni la plus 
base ni aucune des soumissions reçues. 

A 
La longueur est d'environ 1500.pieds linéaires. 
Et que le Conseil autorise le Sec-trés a, envoyer une copie de 
la résolution à Pavage Veilleux,Régionale Asphalte, Pavage 
Houde St-Grégoire, Spémond Paving ( Jean Turcotte) 

Il est proposé par Denis Houle secondé par Jacques Moreau et 
résolu de faire transporter 3 voyages de pierre dans le projet 
d'extension de l'Avenue Dugré, afin de compenser pour un fossé 
creusé par M. René Dugré p o ^ d r a i n e r i a dite Avenue. 

Concernant ce fossé, une servitude devra être préparée avec le 
propriétaire du terrain et notre Municipalité. 
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zonage Ave Dugré 
M. Denis Houle donne avis de motion qu'à, une prochaine assemblée 
un projet de règlement de zonage sera présentée pour un secteur 
seulement soit'Avenue Dugré. 

CORRESPONDANCE: 

Lettre des Avocats Moreau-Roy, Lambert comportant une mise en 
demeure de M. Richard Tétreault, 1521 Notre-Dame, Pointe-du-Lac, 
nous demandant d'enlever le tuyau de 18 pouces de diamètre face 
à sa propriété sous la routte 2, nous donnant 10 jours'pour en-
lever ce dit tuyau. 

Concernant ce tuyau, c'est la Voirie Provinciale qui a posé 
tuyau; et c'est leur propriété. 

ce 

Lettre de la Corporation des Secrétaires Municipaux pour invitatioi 
à tout les membres du Conseil pour une réunion de zone qui sera 
tenue à Pointe-du-Lac le samedi 12 juillet 1975. 

Des cours de Sécurité à Bicyclette pour moniteurs seront donné 
le Jeudi 17 juillet 1975 à 1 hres p.m. par M. J. Forgues, du 
Bureau des véhicules automobile sera ici pour donner ces cours, 
environ 10 moniteurs devront être présents. 

Extrait du registre des délibérations du Conseil du Distric 
St-François-Xavier, Congrégation des Frères de l'Instruction 
Chrétienne, à la suite d'une réunion, ténue le 3 mai 1975. 

RESOLUTION: 

il est proposé par le Frère François Roy, Provincial-Adjoin 
et Conseiller, appuyé par le Frè/re Félicien Charest, et approuvé' 
à l'unanimité ce qui suit: 

Pour hâter le développement domiciliaire dans la Municipali 
té de la Visitation de la Pointe-du-^ac, les Frères de l'Instruc-
tion Chrétienne consentent à titre exceptionnel) et sans préju-
dice pour les exemptions que leur conf^eila Loi 48 ( impôts 
fonciers), le paiement annuel des taxes d'eau et d'igaûts. sur 
tout terrain cadastré mais non vendu du deuxième secteur (1) 
à développer.dans le Domaine de la Visitation de Pointe-du-Lac, 
et ce, seulement à partir du moment oh les services seront ins-
tallés et prêts à fonctionner. La durée de cette contribution 
volontaire se terminera à la date du contrat de vente de chacun 
des dits terrains ou ne pourra excéder trois années. 

(1) Cf. Plan du cadastre offociel préparé par l'Arpenteur M. 
Roger Gélinas de Trois-Rivières. 

COMPTES: 

253 Provencher Veilleux . loyer- ^ J ^ 150.0 0 
254 Denis Houle I 40.0 0 
255 Claude Comeau 40.0 0 
256 dî-Jacques Légaré 40.0 0 
257 Jacques Moreau 40.0 0 
258 Réal Veillette 40 ..0 0 
259 J-Pierre Benoit 40.0 0 
260 J-Philippe Dugré 120.0 0 
261 | 264 Céline Légaré salaire 71. 2 4 
265 a 268 Marcel Crête salaire 122.6 8 
269 Union R.C.P.D. 
270 Ministère Du Revenu impôt 113.0 8 
271 Receveur Général Canada impôt 81.1 1 
272 Paul Légaré marchandises 43.0 7 
273 Garage Pépin Fils ent Pompe 51.1 6 
274 Louis Beaulieu 46.5 0 
275 Paul-Emile Contour 45.0 0 
276 Luc Boisvert ent salle 15.7 5 
277 Marcel Crête ent aqueduc 86.0 0 
278 Hydro-Québec lum rues 289.0 3 
279 Hydro-Québec f motrice 482.6 6 
280 Bell Canada téléphone 5211 6 
281 Banque Pr Canada f bancaire j. ̂ 2?. 8 3 
282 Corp iaun Paroisse 216.3 5 
283 P.A. Gouin matériaux 46.8 4 
284 Corp Mun Paroisse photocopie 45.2 5 
285 Luc Dugré 335.0 0 
286 Lucien Rouette achat rue 

èsR 
63.0( 
63.0 

% 
287 Yves Proulx n rue èsR 

63.0( 
63.0 

% 
288 Bernard Gélinas n rue 

èsR 
63.0( 
63.0 

) 

) 
289 Robert Guilbert mi rue 

èsR 
63.0( 
63.0 

) 

) 
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290 'André Crête n rue 63.00 

Il est proposé par Jacques Moreau secondé par 
J-Pierre Benoit d'accepter les comptes qui 
précèdent pour paiement. 

La levée de l'assemblée est proposé par 
Houle. 

Denis 

y^l^ <îfe sf4 &  
Sep^tres 4 os. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE*DU*LAC 

PROCES-VERBAL REGLEMENT NO 110 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement no 110 
pourvoyant à la --o»not-rnxgti-on. d'achat de camion et construction 
d'une caserne d'incendie de $100,000.00. 

Cette assemblée fut tenue à l'Hôtel de ville de Pointe-du-
Lac, le 8 juillet 1975 à 7 hres du soir, sous la présidence de 
M. Le Maire J-Philippe Dugré. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement no 110 
ainsi que de l'article 758 du Code municipal. 

Aprè̂ s deux heures d'attente, conformément à la loi, aucun 
électeur ' propriétaire d'immeubles imposables itxaxxxAxixyxEHxax s 
mqfxstxxx ne s'étant opposé à l'adoption du dit règlement, le 
président de l'assemblée déclara le règlement approuvé par les 
électeurs. 

Maire 

Sec.-très 
Secrétaire de l'assemblée 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au 
lieu et heure ordinaire des séances ce 21 juillet 1975 et à 
laquelle sont présents Messieurs Jean-Pierre Benoit, Réal 
Veillette, Jean-Jacques Légaré, Denis Houle sous la présidence 
de M. J-Philippe Dugré, maire. 

Les conseillers Claude Comeau et Jacques Moreau sont ab-
sents. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de M. Denis 
Houle secondé par M. Réal Veillette. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès-
verbal sont adoptées sur proposition de M. Jean-Jacques Légaré 
secondé par M. Denis Houle. 
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plan bâtisse 
réservoir 

comité de 
rues 

comité de 
fusion 
membres 

robinet de 
salle de toir 
lette 

avis de mo-
tion règles, 
ment construc 
tion 

CORRESPONDANCE: 

Lettre de M. Gérard Forget nous tenant entièrement respon-
sable des dommages causés à son véhicule en date du 14 juillet 
au^1580 Ste-Marguerite, ainsi que l'estimé, cette réclamation 
a été transmise à notre assureur. 

Lettre de l'Union Régionale Des Caisses Populaires Desjar-
dins, nous avisant que les intérêts dus sur le prêt consenti en 
août I960, totalise $312.41 et qu'une acompte de $1,500.00 de-
vra être versé le 1 er août, pour un total de $1,812.41 ( voir 
chèque no: 269). 

Lettre du Ministère Du Revenu nous disant que la compensa-
tion totale revenant à notre Municipalité pour l'exercice 1974-
1975 s'établit à $27,543.64 qu'un montant de $18,374.46 qui a 
été payé en versement et qu'un chèque de $9,169.18 est annexé. 

Mme Cheney demande une lumière de rue dans la courbe de 
l'église non loin du vieux moulin, la question sera étudié. 

RESOLUTIONS: 

ijjétt&J» e s t Proposé par M. Réal Veillette secondé par Jean-Jac-
ques craccepter tel quel le plan pour la bâtisse du réservoir 
soumis par M. René Isabelle. 

Il est proposé par M. Jean-Jacques Légaré secondé par M. 
Denis Houle de nommer M. Jean-Pierre Benoit et M. Réal Veillette 
membre du. comité des rues, ce comité aura pour fonction de voir 
à ce que les normes de construction des rues, avant que la Muni-
cipalité n'en accepte la propriété. 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit secondé par M. 
Réal Veillette de nommer Messieurs Denis Houle et Jean-Jacques 
Légaré pour former un comité qui étudiera la possibilité d'une 
fusion de notre Municipalité et celle de la Paroisse, le maire 
fait automatiquement parti du comité. 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit secondé par M. 
^Jean-Jacques Légaré de demander à Provencher et Veilleux de venir 
réparer le robinet de la salle dé toilette dans le plus bref 1  

délai. 

M. Denis Houle donne avisde motion qu'à une prochaine assem 
. blée HHSxÉ±HàKxsHxaxfax±axpH^ un nouveau règlement de construc 
-tion sera présenté. 

Il est proposé par Jean-Jacques Légaré secondé par M.Jean-
Pierre Benoit que le procès verbal de l'assemblée des électeurs 
propriétaires d'immeubles imposables pour l'approbation du rè-
glement no 110 soit adopté tel que lu et qu'il soit consigné'aux 
archives de cette Corporation. 

La levée de l'assemblée est proposé par M. Jean-Pierre Beno 

4 AÛU1" 1975 

SEC TRÇS 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et heu-
re ordinaire des séances ce 4 août 1975 et à laquelle sont pré-
sents Messieurs Denis Houle, J-Jacques Légaré, Jacques Moreau, 
Réal Veillette, J-Pierre Benoit sous la présidence de M. J-Philip 
e Dugré, maire, formant quorum, 
e Conseiller Claude Comeau est absent. Ê 
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Après la récitation de la prière les minutes du, IN 
procès verbal de la dernière assemblée sont adop-
tées "sur propositionUde J-Pierre Benoit secondé 
par Denis Houle. 

Ordre du jour est adopté sur proposition de Denis 
Houle secondé par Jacques Moreau. 

CORRESPONDANCE: 

Ouverture des soumissions pour pavage de rue. 

Pavage Veilleux $9,499.05 $2.85 la verge carré 
Régionale Asphalte $9,950.00 

Après étude il est proposé par Denis Houle secondé par Réal 
Veillette et résolu d'accepter la soumission de Pavage Veil-s 
leux àuprix de $2.85 la verge carré, 20 pieds de largeur, 2 
pouces finis et préparation du terrain> 9,499.05 

La firme Pluritec nous transmets des plans pour aqueduc et 
égout (Domaine de la Visitation) pour acceptation et pour 
présentation au Service de Protection de l'Environnement. 

Me Michel Lupien nous transmets l'opinion légale concernant 
notre règlement de permis de construction soit:que considé-
rant que nous n'avons pas d'avis de motion de donné nous ne 
pouvons pas refusé de permis de construction à une personne 
qui rempli les conditions du dit règlement même si cette per-
sonne veut se construire à 200 pieds ou plus- de la rue prin-
cipale. 

Lettre du Mnstere des Affaires ""unicipales M. Victor C. Gold-
bloom accompagné d'un chèque au montant de $891.00 représen-
tant notre quote-Part pour les entreprises de \distributions 
de gaz aux consommâteurg 

Lettre de M. Yvon Picotte député de Maskinongé nous avisant 
que le Ministre responsable de la Jeunesse des Loisirs et des 
Sports qu'un montant de $ 5 0 0 . 0 0 nous sera octroyé pour l'or-
ganisation des Loisirs. 

Le Sous-Ministre des Affaires Municipales nous avise que l'Ho-
norable Victor C. Goldbloom approuve le règlement no 110 au 
montant de $100,000.00. 

La Commission Municipale par un arrêté en Conseil approuve un 
emprunt par obligations de $10,000.00 règlement no 110. 

Le Ministre des. Affaires Municipales autorise à '.emttre à cour 
te échéance à 5 ans an ce qui regarde les amortissements anssue" 
nuels de capital prévus pour les années 11 à 24 inclusivement 
à 10 ans en ce qui regarde les amortissements annuels de capi-
tal prévus pour les années 25 à 30 inclusivement, les obliga-i 
tions émises en vertu du règlement, no 105> 

Le Ministre des Affaires Municipales nous autorise à vendre de 
gré à gré à la maison Plorido Matteau les obligations de $45, 
500.00 règlement no 105 à conditions que le prix ne soit pas 
inférieur à 94.30 intérêt 9i pour les échéances de 1976 à 1979 
(2,000. ) à' 9l $ pour l'échéance de 1980 (20,500.) et 9i/°' pour 
les échéances de 1981 à 1985 (23,000.00) 

M. P.A. Latulipe Ing , Service technique Direction Générale 
de la Prévention des Incendies demande l'endroit, le nom, 
l'adresse et la hauteur des édifices environnants pour de fu-
tur opération de la base de communications. 

RESOLUTIONS: 

Il est proposé par Jean-Jacques Légaré secondé par Jacques 
Moreau et résolu, que: 

Considérant que la Direction Générale de la Prévention des In«< 
candies du Québec,par lettre en date du 17 juillet 1975, deman 
de à notre Municipalité de trouver un endroit où l'on pour-
rait placer le poste de Communication pour le service des in-
cendies. 

En conséquence il est proposé par Jean-Jacques légaré secondé 
par Jacques Moreau et résolu unanimemenfV^u'une demande soit 
faite à la Direction de la Maison Domrémy de Pointe-du-Lac 

i 
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afin d'étudier la possibilité d'installer le poste de communica-
tion à cet endroit pour la protection de notre Municipalité con-
tre les incendies. Une rencontre pour étude devra avoir lieu 
avec le Directeur Général de cette maison, en 1'occurence M. 
Léo Lafrenière.) 

Considérant que la Commission Municipale et le Ministère des Af-
faires Municipales de Québec approuvent le règlement nO 110, 
règlement d'emprunt de $100,000.00 pour fins'de services d'in-
cendie en date du 23 juillet 1975. 

Considérant qu'avant de procéder à la vente d'émissions d'obli-
gations, nous sommes dans l'obligation de procéder à un emprunt 
temporaire. 

En conséquence il est proposé par Réal Veillette secondé par Jean-
Pierre Benoit et résolu qu'une demande soit faite à L'Union Ré-
gionale des Caisses Populaire Desjardins de Trois-Rivières pour 
obtenir un emprunt temporaire par billet, pour un montant n'ex-
cédant pas $90,000.00 payable selon les besoins de la Municipa-
lité, et ce pour une durée rt'éxcédant par 12 mois. Que M. Le 
maire J-Philippe Dugré et le Sec-trés M. Marcel Crête seront 
autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité les dècu -
ments à cette fin. Que le remboursement de cet emprunt, soit 
capital et intérêts soit fait lors de la vente des obligations 
prévues au i%lement no 110. 

Il est proposé par Jacques Moreau secondé par Réal Veillette et 
résolu d'accepter les plans no 4162, extension d'aqueduc et d'é-
gout sanitaire tel que préparé par les Consultants Pluritec et 
d'autoriser les dits Consultant Dluritec à soumettre le tout au 
Service de Protection de 1'environnement du Québec»pour approbation 

Il est proposé par Jean-Pierre Benoit secondé par Jacques Moreau 

et résolu d'accorder des permis de construction à Messieurs Roch 

Martel pour un gaj»ag@ jet Jean Rouette pour une maison unifamilia-

le. 

I 

Il est proposé par Réal Veillette secondé par Jean-Jacques Légar 
et résolu d^autoriser le sec-trés à demander au Service des Vent 
de 1'Hydro- uébec un représentant pour la possibilité d'install 
1er des lumières de rues dans notre Municipalité. 

Il est proposé par Jean-Jacques Légaré secondé par Denis Houle e 
résolu de nommer M. Napoléon Paquin Inspecteur Municipal. 

Il est proposé par Réal Veillette secondé par Jacques Moreau et 
résolu d'autoriser le sec-trés à demander des soumissions pour 1 
construction d'un abri à l'entrée du réservoir actuel chemin 
st-Charles suivant les plans et devis qui seront fournis au bu-
reau de la Corporation 2699 Notre-Dame Pointe-du-Lac. 

Les soumissions cachetées seront reçues au Bureau de la Corpora-
tion jusqu'à l'ouverture de l'assemblée régulière du 18 août 
1975 et seront ouvertes et considéréés à cette assemblée. Le 
Conseil ne s'engage à accepter ni la plus basse ni la plus haute 
ni aucune des soumissions reçues. 

Pour plus amples informations s'adresser au Bureau du sec-trés 
à 2699 Notre-Dame, Pointe-du-Lac. M. Marcel Crête,sec-trés. 

Le service des Incendies de Pointe-du- ac ( Mise en commun) par 
l'entremise de la Municipalité mandataire se porte acquéreur 
d'un camion citerne de 1500 gallons de Camions à Incendie Pierre 
ville au montant de $53,760.00 et d'un camion auto-pompe, capa-
cité 840 g .L.P.M. de Pierre Thibault (1972) au montant de $54, 
363.ÔO suivant les exigences et recommandations de la Direction 
Générale de la Prévention des Incendies du Québec. La livraison 
Camions sera effectué que lorsque les travaux de construction du 
poste incendie seront terminés. 

291 
292 
293 
294 
295 
296 
297 
298 

Banque Prov Canâda 
ii h m 

Ministère Revenu 
Receveur C-éh can 
Hydro-Québec 
Louis Beaulieu 
Roger Croisetière 
P.V. Ayotte 

Cap inté 7,740.00 
frais bancaire 
impôt 113.08 
impôt 81.11 
lum rue, pom 306.64 
entre propriété 10.00 
Annuler 
papeterie 58.30 

I 

I 
des 



299 Léon Cadieux Vérification 920.00 
300 R.J. Lévesque rép pompe 236.04 /SJtsTHT^ 
�301 G.Guy Garceau Cont Rue 50.00/^ 
302 Dufresne alum plaque nom rue 255. — ^ 
303 Marcel Crête frais voyage J 9 1 

sur aqueduc 130.0Q L/"~) , 
304 ' Gaston Paillé annuler 
305 Ls-Georges Guilbert Tra aqueduc 90.00 ̂ iSsjnjër 
306 à 309 Marcel Crête salaire 122.68 
310 a 313 " Céline Légaré salaire 71.24 
314 ' 'r* -- Philippe Dugré Frais représen 120.00 
315 Claude Comeau " " 40.00 
316 Denis Houle " » 40Q00'-
317 ' J-Jacques Légaré " S 40.00 
318 Jacques Moreau " " 40.00 
319 Réal Veillette " " 40.00 
320 J-Pierre Benoit " " 40.00 
321 Provencher Veilleux loyer 150.00 
322 , Paul Légaré Marchandises 23.03 
323 Bell Canada téléphone 51.35 
324 Corp Mun Paroisse photocopie 35. 5Q 
325 " " " Ser incendie 248.40 
326 Luc Boisvert Ent Salle 13.00 
327 Pépin Fils rep flasher 8.00 
328 Maurice Gauthier Ent Bâtisse 

b.f.chien mort 34.50 
329 A-Guy Messier Tra Aque,p|îèEre§77.02 
330 Gérard Biron Surv puit 25.00 

Il est proposé par Denis Houle secondé par Jacques Moreau et 
résolu d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

La levée de l'assemblée est proposé par M. Réal Veillette. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances ce 18 août 1975 et à laquelle sont 
présents Messieurs Denis Houle, Réal Veillette, J-Jacques Léga-
ré, J-Pierre Benoit sous la présidence de M..Jacques Moreâu 
maire suppléant. Messieurs Claude Comeau et J-Philippe Dugré 
sont absent. Le secrétaire-trésorier et le secrétaire-tréso*j 
rier adjoint sont présents. 

Après la récitation de-là prière les minutes du procès verbal 
de la dernière assemblée sont adoptées sur' proposition del1!. 
Réal Veillette secondé par M. Jean-Jacques Légaré. 

Ordre du jour est adopté sur proposition d.e M'. Jean-Jacques 
Lé.aré secondé par M. Réal Veillette. 

CORRESPONDANCE: 

Lettre du Ministère des Transports nous avisant que les Chemins 
Ste-Marguerite 0.81 milles et l'arienne Route 2 (Village) O . 5 8 
milles ne seront plus entretenus au frais du Ministère mais 
payés directement et totalement par la Municipalité'moins l'oc-
troi de $490.00 du mille. 

Mlle Mariette Cheney demande ^/installation d'une lumière d 
rue en ^ e c u lace du Vieux Moulin. 
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abri entrée 

réservoir 

soumission 

M. Paul Léga-

ré 
permis de 
construction 
Jean Boutet 

Maire supplé-

La Commission Scolaire Chavigny demande la copieldu rôle d'évalu-
ation de notre Municipalité au 1 er juillet 1975. 

Lettre du Ministère des Affaires Municipales accusant réception 
de notre demande de subvention pour aqueduc et égoût demande nu-
méro 3864 plan no 4162 coût $271,410.00. 

M. Serge Hamel offre ses services comme arpenteur-géomètre actu-, 
ellement à son compte à 2375 Boul Des Récollets à Trois-Rivières 

Ouverture des soumissions abri entrée du réservoir. 
1. Soumission M. Adélard Rouette $3,185.00 
2. Soumission M. Paul Légaré 2,190.00 
après étude des soumissions il est proposé par Réal Veillette 
secondé par Denis Houle et résolu d'accepter la soumission de M. 
Paul Légaré au montant de $2,190.00. 

Il est proposé par J-Jacques Légaré secondé par Denis Houle et ré 
solu d'accorder un permis de construction à M. Jean Boutet sur 
la Rue Du Fleuve. 

Il est proposé par J-Jacques Légaré secondé par Denis Houle et 
ant Réal Veil-résolu de nommer M. Réal Veillette maire suppléant, 
lette 

Considérant que suite à flotre réponse en date du 22 mai 1975 
nous avisant que la zone actuelle de vitesse devrait être main-
tenue sur le Chemin Ste-Marguerite, les membres du Conseil sol-
licite qu'une nouvelle étude devrait être faite considérant le 
nombre de piétons qui y circule et que le danger est très grand 
surtout pour les écoliers qui y circule à la rentrée et à la 
sortie des classes. 

vitesse Che 
Ste-ffiargueri-
te 

Hydro-Québec 
défaillance 
de voltage 
entre les 
phases 

entret 
Che St-Margue 
rite et l'an-
cienne Route 
2 

implantation 
de roulotte 

1 B AOUT 1975 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil qu'une de-
mande soit faite au service technique de 1'Hydro-Québec des ex-
lications suite à des problèmes que nous avons eu avec un moteur 
pompe qui alimente notre réseau d'aqueduc au 6 ième Rang St-Charj-
les et que d'après les explications (ci-jointes) de la Compagnie 
A.S.E.A. Limitée serait une défaillance de voltage entre les pha 
ses. 

Votre lettre du 11 août nous informe que votre Ministère n'entre 
tiendra plus entièrement à ses frais les sections de chemins 
�Chemin Ste-Marguerite 0.81 milles et l'ancienne Route no 2 0.58 
milles. Notre corporation n'a pas été consulter que nous sach-
ions à ce sujet; toutefois nous comprenons que l'entretien or-
dinaire d'été demeure jafotre responsabilité, cependant malgré nos 
demandes antérieures rien n'a encore été fait, cette saison pour 
réparer ou améliorer les routes mentionnées. 
Donc en conséquence il est résolu unanimement qu'une attention 
spéciale de votre part soit apporté à ce sujet. 

Attendu que 1'implantation dans notre Municipalité d'habitations 
désignée comme roulottes doit-être réglementer. 
Il est proposé par Jean-Jacques Légaré secondé par Denis Houle 
et résolu que toute demande de permis d'érection d'une roulotte 
doit-être accompagné d'un plan d'implantation. 
Tout terrain devant recevoir une roulotte devra avoir une pro-
fondeur d'au moins 90 pieds et une superficie totale de 6,000 
pieds carré. 
Toute habitation devra avoir sa façade ( soit sa^partie la plus 
longue) sur la rue. ^oip 
Toute habitation devra une superficie d'au moins 720 p.c. 
Toute habitation devra être à au moins 25 péâds de la ligne de 
la rue. 
Toute habitation devra être sur un solage d'une hauteur permet-
tant que l'entrée principale soit plus élevé que le niveaiide la 
rue. 
Les murs extérieurs de tout agrandissement fait à une roulotte 
devront être de matériaux identique à la construction principale 
L'Obtention du permis de construction est conditionnelle au res-
pect de toutes les conditions ci-haut énumérés. 

COMPTES: 
3 3 1 — ~ 
332 
333 
334 

Marcel Crête 
René Isabelle 
Exacto Ltée 
Roger Croisetière 

Frais congrès 
frais dessin 
papeterie 
ent élect 

439.00 
40.00 
30.56 
60.00 

Il est proposé par Denis Houle secondé par J-Pierre Benoit et 
résolu d'accepter les comptes qui précàent pour paiement. 
Sur proposition de Denis Houle l'assemblée est levée. 
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J-Jacques Léga-
ré finit terme 
de J-P Dugré 
comme maire 

Sec-très 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances ce 2 septembre 1975 et à laquelle 
sont présents Messieurs Denis Houle, Claude Comeau, Jean-Jac-
ques Légaré, Jacques Moreau, Jean-Pierre Benoit sous la prési-
dence de M. Réal Veillette maire suppléant. Le maire J-Philip-
pe -̂ ugré est absent, M. Marcel Crête sec-trés et Mlle Céline 
Légaré sec-trés-adj sont présents» 

Après la récitation de la prière l'ordre du jour est accepté 
sur proposition de M. Jean-Pierre Benoit. 

Le procès-verbal de la dernière assemblée est accepté avec une 
correction à une résolution soit changer le mot (été) pour 
"hiver" sur proposition de M. Jean-Jacques Légaré secondé par 
Jean-Pierre Benoit. 

CORRESPONDANCE: 

Lecture par le Sec-trés d'une lettre de M. J-Philippe Dui=ri 
gré donnant sa démission comme Maire de notre Municipalité à 1 

cause de son état de santé et remercie les membres du Conseil J 
de leur bonne collaboration. j 

RESOLUTION: 

pose de pierre 
sur les accote-
ment de chaque 
côté du pavage 
aux endroits 
recommandé par 
le comité 

Autorisation 
au maire et au 
secrétaire 
pour signer les 
chèques 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit secondé par Denis 
Houle et résolu de nommer M. Jean-Jacques Légaré maire de notre: 
Municipalité pour finir le terme de M. J-Philippe Dugré. 

MV\Claude Comeau demande le vote sur cette résolution Mm. 
Jean-Piehpe Benoit, Jacques Moreau, Claude Oomeau, Denis Houle 
Réal Veillette sont en faveur de la résolution. 
Adoptée.' 

M. Jean-Jacques Légaré remet sa démission au Conseil comme: 
conseillet au siège no 3» 

i 
II1- est proposé par M. Claude Comeau secondé par M. Jean-

Pierre Benoit et résolu de faire posé de la pierre sur les acco 
tements de chaque côté du pavage en asphalte afin que le dit 
pavage ne se brise,, et de faire la pose de pierre aux endroits 
recommandés par le comité des rues. 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit secondé par Jac-
ques Moreau 
Que Marcel Crête le secrétaire-trésorier de la Corporation 

Municipale de la Visitation de Pointe-du-Lac, soit et il est 
par les présentes autorisé, pour et de la part de la corpora- ï 
tion, à négocier avec la Caisse populaire Desjardins de Pointe-; 
du-Lac à y déposer et à lui transférer tout chèque et ordre 
pour le paiement d'argent, et pour lesdites fins les endosser 
de la part de la corporation, soit par écrit, soit par un tim-
bre en caoutchouc. 

Que tous les chèques de la corporation soient tirés au nom 
de la corporation et signés de sa part par M. Jean-Jacques Lé-
garé le maire et par M. Marcel Crête le secrétaire-trésorier 
ou dans le cas de l'absence ou de l'incapacité d'agir du maire, 
ou d'une vacance dans la charge de maire, par le Maire supplé-
ant membre du conseil et par Marcel Crête le secrétaire-tréso-
rier. 

Que Marcel Crête est par les présentes autorisé, pour et de 
la part de la corporation, à recevoir de temps à autre de ladi-
te Caisse populaire un état du compte de la corporation, de 
même que toutes les pièces justificatives s'y rapportant et 



tous les item retournés impayés et débités au compte de la cor-
poration, et à signer et délivrer à ladite Caisse populaire la 
la formule de vérification, règlement de solde et quittance en 
faveur de la Caisse populaire! 

Que cette résolution soit communiquée à ladite Caisse populai-
re et demeure en vigueur jusqu'à ce qu'avis écrit signifié au 
gérant alors en fonction et que reçu de tel avis ait été dûment 
accusé par écrit. 
Adoptée. 

Conseil approu*- Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit secondé par M. Jac-
ve-le rapport, ques Moreau et résolu que le Conseil approuve le présent rapport' 

— p a r l e secrétaire-trésorier, relativement à des dépenses 
pour travaux exécutés aux chemins municipaux et se montant à 
$9,410.55. 

des dépenses 
pour travaux 
exécutés aux 
chemins muni-
cipaux au 
montant de 
$9,410.55 

I SEP. 1975 

Remerciement 

Paroisse eau 
gratuite 

permis de 
construction 

demande de 
rencontre 
avec M.. Lèves 
que 

estimé pour 
amélioration 

Que le Conseil a pris connaissance des conditions imposées par 
le département de la Voirie lorsque la subvention a été accordée'. 
Je soussigné, Marcel Crête secrétaire-trésorier de la municipa-
lité de La Visitation de Pointe-du-Lac étant assermenté, déclare 
et certifie: 
1- Que le présent rapport et les documents annexés, que j'ai si 
gnés, sont vrais et conformes aux faits. 
2- Que les personnes inscrites sur les bordereaux, ou autres do^ 
cuments, ont travaillé aux chemins mentionnés et ont reçu ou re 
cevront en entier les sommes indiquées, 
3- Que les travaux exécutés en vertu des dépenses présentes n'ont 
pas été ou ne seront pas l'objet d'une subvention autre que celhe 
ou celles que le département de la Voirie a accordées. 
4- Que la présente résolution a bien été adoptîe par le conseil 
municipal. 
Adoptée. 

Il est proposé par M. Jacques Moreau secondé par Claude Comeau 
et. résolu unanimement de remercier les membres du Conseil de la 
Paroisse de Pointe-du-Lac pour nous avoir fournie l'eau lors 
d'une défectuosité de notre système d'aqueduc. 

Il est résolu unanimement d'accorder un permis de construc-
tion à Mlle Thérèse Fournier pour une amélioration d'un chalet. 

Il est proposé par M. Claude C0meau secondé par Réal Veil-
lette et résolu de demander à M. R.J. Lévesque une rencontre ave 

-les membres, du Conseil concernant la construction du nouveau 
puit à l'assemblée régulière du 15 septembre 1975. 

Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés à deman-
der à Launier Ltée un estimé pour l'amélioration de nos'systèmes 

I 

I 

de nos systè- de pompage soit au réservoir et le puit dans le 6 ième Rang st-
mes 

suggestion 
lettrage 
armoiri es 
de Pointe-du-
Lac 

Charles, pour l'assemblée du 15 septembre 1975. 

Concernant le lettrage des Camions incendie les membres 
du Conseil après étude suggère que les armoiries de Pointe-du-
Lac soit affichées sur les dits camions, ainsi que le nom de 
Pointe-du-Lac. 

COMPTES: 

335 
336 
337 
338 
339 
340 
341 
342 
343 
344 
345 
346 
347 
348 
353 
354 à358 
359 
360 
361 
362 

à 352 

363 
364 
365 

Provencher Veilleux loyer 150. 00 
Gérard Biron Surveillance 25. 00 
Ministère Revenu impôt 141. 35 
Receveur Gén Canada impôt 101. 39 
Gaston Paillé cont rac aque 590. 00 
Gaston Paillé trav cont aque 341. 00 
Denis Houle frais représenta h 40. 00 
Claude Uomeau 

frais représenta h 
40. 00 

Jean-Jacques Légaré ii h 40. 00 
Jacques Moreau h h 40. 00 
Réal Veillette h h 40. 00 
Jean-Pierre Benoit h ii 40. 00 
J-Philippe Dugré h 120. 00 
Marcel Crête salaire 122. 68 
Annuler i-
Céline Légaré salaire 71. 241 
Pavage Veilleux Cont asphalte 9,410. 55 
Hydro-Québec Lum rue f motri 409. 23 
André Petit arpentage 250. 00 
Tremblay Héroux Associés tra aqued sta 

pompage 3,101. ,11 
Fred Poliquin mat aqueduc 241. 4: 
Corp Mun Paroisee photocopie 19. 75 
Luc Boisvert ent salle 7. 80 

I 



I 
comité projet 
de règlement 
de constructio 
et de zonage 

2 sep, 19?§ 

I 
f 

cr 
a 

h sep 

I 

Il est proposé par M. Jacques Moreau secondé par Jean-
Pierre Benoit et résolu d'accepter les comptes qui précèdent 
pour paiement. 

Il est proposé par M. Claude Comeau secondé par Jean-Pierre 
Benoit et résolu qu'un comité composé de Mm Denis, Houle, 
jiJacques Moreau, Réal Veillette soit formé pour étudier un 
projet de règlement de construction et de zîonage et d'en faire 
rapport à une prochaine assemblée. 

Sur proposition de M. Claude Comeau la séance est levée. 

366 
367 
368 
369 

370 
371 

Garage Pépin Fils ent cam®g@$mi\5.4(> 
Corp St-Louis Francefrég 108 34.15 
" corn St-Mau mise à jour320.85 

Corp Paroisse pompier 
m commun 365.0 

Paul Légaré liqueur etc 21.85 
Revue Municipale abonnement 28.0 

SEC TRES 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances ce 15 septembre 1975 et à laquelle 
sont présents Messieurs Denis Houle, Réal Veillette, Jean-Pier-
re Benoit sous la présidence de M. J-Jacques Légaré, le maire. 

M. Claude Comeau et Jacques Moreau sont absent. 
Le Sec-trés est présent à l'assemblée. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès verbal 
de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de M. 
J-Pierre Benoit secondé par Denis Houle. 

CORRESPONDANCE: 

Lettre et croquis nous provenant de 1'Hydro Québec concernant 
la pose de 11 luminiares 10,000 lumens au côCLt annuel de $66.00 
chacun soit au coût annuel de $726.00. 

! 

Lettre de la Maison Domrémy signé par son directeur général j 
M. Léo Lafrenière acceptant en principe l'installation d'un 
poste de communication pour le service d'incendie de Pointe-du-
Lac. 

Lecture d'une copie de résolution adoptée par le Conseil Muni-
cipale de la Paroisse de Pointe-du-Lac concernant l'installa-
tion du poste de Communication à la Clinique Domrémy. 

Approbation de paiement du Ministère des Transports pour nos 
travaux d'asphalte au coût de $9,410.55 et nous recevrons une 
subvention de $7,000.00.. 

Lettre de M. Adélard Rouette nous demandant de hâter les tra-
vaux d'aqueduc pour ses nouvelles maisons et aussi fait la de-
mande pour 6 nouvelles entrées sur l'Avenue Michel et André et 
aussi l'entretien de l'Avenue André durant l'hiver. 

Lettre du Ministère des Affaires Municipales du Service du Con-
tentieux signé par Claire Laforest Dionne Conseiller Juridique 
nous donnant une opinion légale concernant l'engagement par 
résolution des F.I.C. le paiement de taxes pour le développemen 
de 20 terrains Domaine de la Visitation se référant à l'article 
18 paragraphe .8 de la Loi de l'Evaluation foncière. 

RESOLUTIONS: 
v 

Considérant qu'en date du 2 septembre 1975 la Maison Domrémy 



de Pointe-du-Lac accorde en principe son acceptation à l'établis-
sement à cet endroit d'installation du système de communication 
du service des Incendies de Pointe-du-Lac. 

En conséquence il est proposé par Denis Houle et résolu una-
nimement que: 

^Wdu^S^ 1# L a Maison Domrémy de Pointe-du-Lac ainsi que son 
POSTÏTdE 1C0MaPersonned le(laei aura la tâche d'établir la communication avec le 
MUNICATION (service incendie, soit par-la présente dégagée de toute responsa-
POUR INCENDIÉ^^^^"^® autre que celle de répondre au téléphone d'incendie et de 
MAISON DOMRE-Ttransme^re l e m e s s aS e a u service des Incendie de Pointe-du-Lac. 
jjjY ~ 2. Le coût d'achat d'installation et d'entretien soit 

entièrement défrayé par le service des Incendies de Pointe-du-
Lac . 
Adoptée. 

installation 
de 11 lumi-
naires 

Firme Pluri-
tec prépara-
tion plans 
nouveau puit 

15 sa 1978 

résolution 
non adoptée 
( roulotte) 

amendement 

à la résolu-
tion du 18 
août 1975 

Il est proposé par Réal Veillette secondé par Denis Houle et résolu 
de faire faire l'installation de 11 luminiares au coût de $66.00 
chacun suivant les recommandations et croquis fournis par 1'Hydro 
Quebec. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de J-Pierre Benoit 
secondé par Réal Veillette. 

Il est proposé par Réal Veillette secondé par Denis Houle et ré-
solu de reporté à une prochaine assemblée l'item E (Aqueduc et 
égout). 

. R.J. Lévesque est présents et donne des explications concernant 
la construction d'un nouveau puit. 

Il est proposé par Denis Houle et résolu unanimement d'autoriser 
la Firme Pluritec (Fernand Héroux) à faire la préparation des plans 
pour la construction d'un nouveaupuit dans le _ ième Rang St-Char-
les. 

permis de 
construction 

ivmona Ner-
im siegej 

I 

COMPTES: 

372 
373 
374 
375 

Bell Canada téléphone 
P.A. Gouin Ltée mat aqueduc 
Hydro Québec force motrice 
Imprimerie St-Joseph papeterie 

45.30 
771.98 
142.28 
87.09 

Il est proposé par J-Pierre Benoit secondé par Denis Houle et ré-
solu d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

Rapport du Comité de Construction: 

I 

.... Denis Houle propose un amemdement à la résolution adoptée en 
date du 18 août 1975 secondé par Réal Veillette comme suit: 

"Toute habitation érigée à plus de 150 pieds de la/rua ; ou route 
principale ne sera pas tenue de se conformer à l'article suivant 
de la résolution en date du 18 août 1975 qui se lit comme suit: 
" Toute habitation devra être sur un solage d'une hauteur permet-
tant que l'entrée principale soit plus élevé que le niveau de la 
rue" et par le fait la Municipalité de la Visitation de Point e-dii-
Lac ne s'engage en aucune considération à fournir le service d'é-
gout aux propriétaires concernés. 

Après étude M. Denis Houle et Réal Veillette retirent cette prope 

M. Réal Veillette proposé un ajournement de 15 minutes, il est 9 
10 'minutes. 

Après 15 minutes d'ajournement l'assemblée continue. 

11 est proposé par Réal Veillette secondé par Denis Houle et ré-
solu d'amender la résolution adoptée en date du 18 août 1975 en j 
ajoutant l'article suivant: 

Toutes demandes de permis d'implantation à plus de 150 pieds de 
la rue, devront être soumisent à l'approbation du Conseil de la 
Municipalité de ia Visitation dé Pointe-du-Lac. 

Il est proposé par J-Pierre Benoit secondé par Réal Veillette et 
résolu qu'un permis pour l'implantation d'une roulotte soit ac-
cordé à M. Henri Dugré, Ave St-Charles, Pointe-du-Lac. 

Il est proposé par Réal Veillette second: par J-Pierre Benoit et 
résolu unanimement de nommer M. Raymond Normandin c o n s e m ® ^ 
siège no 3 pour finir le terme de M. J-Jacques Legare demissron* 

sition 

hres 

I 



permis de 
construction 

travaux exté-
rieur et inté-
rieur demande 
de permis 

non adopté 

naire. 

15 sep. 1975 

nouveau couver 
cle pour ferme 
le dessus du 
Réservoir. 

Proposé par Réal Veillette secondé par J-Pierre 
Benoit et résolu d'accorder des permis de cons-
truction à Messieurs Philippe Dugré et Adélard 
Rouette. 

Il est proposé par Denis Houle secondé par Réal Veillette 
et résolu unanimement que tout travaux de construction exté-
rieur ou intérieur soit sujet à une demande de permis de cons-
truction. 

A l'ordre du jgaur l'item ( Salaire est reporté à une prochai-
ne assemblée). 

Il est proposé par J-Pierre Benoit secondé par Réal Veillette 
et résolu que M. Ls-Georges Guilbert fasse l'inspection de tou-
tes les B.P. avant la saison d'hiver. 

Apres étude, M. J-Pierre Benoit retire| sa proposition. 

Cette question est reporté à une prochaine assemblée. 

Discussion* sur l'entretien de notre réseau d'aqueduc soit ( 
Système de pompage). 

�Il est proposé par Denis Houle secondé par J-Pierre Benoit et 
'résolu d'autoriser M. Paul Légaré à faire de nouveaux couvercle! 
pour fermer le dessus du Réservoir! 

i 
Discussion sur les frais de Congrès. . 

Laséance est levée. . . 

r 

MAIRE 

SEC TRES 
£2 

6 OCT. 1975 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE'.KJ- LAC 
t 
Session:régulière de la susdite-Corporation tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances ce 6 Octobre 1975 et à. laquelle 
sont présents Messieur 01audeoComeau, Raymond Normandin, Jac-
ques Moreau, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoit sous la prési-
dence de M. Jean-Jacques Légaré, le maire. 
M. Denis Houle est absent, le sec-trés et son assistante sont 
présents. 

Après la récitation de la prière les minutes du- procès-verbal 
de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de M. 
Jean-Pierre Benoit secondé par M. Réal Veillette. 

L'Ordre du'jour est adopté sur proposition de Jean-Pierre Be-
noit secondé par Jacques Moreau. 

CORRESPONDANCE: 

Lettre de la Clinique Domrémy accusant la réception d'une copie 
de résolution adoptée par les membres de notre Conseil en date 
du 15 septembre 1975. 

Résolution du Conseil de Comté disant qu'à l'avenir que tous 
les propriétaires devront déposer la sommé de vingt-cinq dol-
lars ($25.00) lorsqu'ils contesteront l'évaluation, si la 
plainte n'est pas justifier le dépôt restera à la Municipalité. 
Si la plainte est justifier le dépôt lui sera rembourser. 

Lettre du Ministère des Transports nous retournant notre chèque: 

de $2,500.00 pour i e dépôt de garantie pour travaux aqueduc 



rénumération 

Rg St-Charles, en 1972. 

RESOLUTION: 

Il est proposé par Jean-Pierre Benoit secondé par Claude Comeau 
d'accorder un permis de construction à M. Jacques Moreau. 

Attendu que, la population de la municipalité de Pointe-du-Lac 
augmente sans cesse. 

des personnes attendu que, de nouveaux problèmes très sérieux surgissent 
faisant par- exemple: loisirs, zonage, construction, .annexion, pompiers, rues 

tie d'un comi-etc. 

té 

6 OCT. 1975 

Ls-Georges 
Guilbert 
réparations 
B.F. 

S.Normandin 
membre comité 
Incendie 

Attendu qu'il faut nécessairement nommé des comités qui-eux de-
vront accélérer la planification et le travail qui doit ou devra 
se faire pour le bien de la municipalité. 

Attendu que, ce travail de comité demande des déplacements- et 
beaucoup de temps pour étudier et essayer de trouver des solu-
tions aux nombreux projets ou problèmes qui se posent ou se pose-? 
ront dans l'avenir. 

I 
En conséquence il est proposé par Réal Veillette secondé par Claude 
Comeau, 

Que chaque personne nommé officiellement par le Conseil sur des 
comités ou qui seront dans des comités futurs soit rénumérés 
à $10.00 pour chaque frais de déplacement. 

Il est proposé par Réal Veillette secondé par Jean-Pierre Benoil! 
de nommer M. Louis-Georges Guilbert pour faire toutes les répa-
rations nécessaire aux Borne-Fontaine, avec un rapport de ce 
qu'il a fait pour chaque B-F au montant de $7.00 de l'heure. 

Il est proposé par Claude Comeau secondé par Réal Veillette de 
nommer M. Raymond Normandin membre du Comité des Incendies. 

Il est proposé par 
Moreau. 

Raymond Normandin secondé par M. Jacques 

Achat terrain 
Alcide Comeau 
signature 
contrat 

soumission 
entretien 
B.F. 
déneigement 
1975-76 

^nseigne en-
fant jouant 
dans la rue 
avec un bal-
lon 
demande J-Phi 
.lippe Dugré 
surveillance 
au réservoir 

I 
) 

Que la Corporation Municipale du Village de Pointe-du-Lac, accep-
te la cession d'une partie du terrain, de la part de M. Alcide 
Comeau se rapportant au lot (530-1) du cadastre officiel de la 
Paroisse de Pointe-du-Lac et ce moyennant deux mil dollar(2,000. 
pour le terrain et cent dollar (100.) pour un droit de passage. 
Le contrat préparé à cet effet par Lionel Martin, notaire, a été 
lu à l'assemblée et adopté tel que rédigé. 
Le maire de la Pointe-du-Lac,Monsieur Jean-Jacques Légaré et/ ou 
est autorisé à signer pour et au nom de Conseil, le contrat pré-
paré à cette fin. 

Il est proposé par Claude Comeau secondé par Jean-Pierre Benoit 
d'autoriser le sec-trés à demander des soumissions pour l'entre-
tien des B-rF, c'est à dire le déneigement des B-F pour la saison 
d'hiver 1975-76. Les soumissions seront reçues au Bureau de la 
Corporation jusqu'à l'ouverture de l'assemblée régulière du 20 octobre 
1975 le conseil ne s'engage à accepter ni la plus basé ni la 
plus haute ni aucune des soumissions reçues, les soumissions se-
ront ouvertes et étudiées à cette assemblée.(environ 60 B-F) 
Le déneigement devra se faire le plus rapidement possible afin 
de faciliter le travail des pompiers lors d'un incendie, 
et de faire part de cette soumission à Messieur Louis Dugré, 
Armand-Guy Messier, Luc Dugré et Yves Robichaud. 

M. Réal Veillette secondé par Claude Comeau propose un ajourne-
ment d'une quizaine de minutes. 

Il est proposé par Jacques Moreau secondé par Claude Comeau 
d'autoriser le sec-trés à faire l'achat de quinze (15) enseignes 
( enfant jouant dans la rue avec un ballon) pour la sauvegarde d 
enfants. <-, 

-il est proposé par Claude L0meau secondé par Jacques Moreau. 
De demander à M. J-Philippe Dugré s'il est intéressé à faire la 
surveillance au réservoir et ce la deux (2) fois par jour, ainsi 
qu'un compte-rendu à chaque séance régulière. 

I 
e nos 

COMPTES: 



I 

6 OCT. 1975 

I 
% 
o 
z 

o 
il 

I 
2 0 OCT. 1975 

376 Ministère Revenu 
377 Rec Gén Canada 
378 Provencher Veilleux 
379 Gerard Biron 
380 � Hydro-Québec 
381 Canron Ltée 
382 Albert Siamrd 
383 Armand-Guy Messier 
384 " " " 
385 Jean-Jacques Légaré 
386 Jean-Pierre Benoit 
387 Réal Vei^ette 
388 Jacques Moreau 
389 Raymond Normandin 
390 Denis Houle 
391 Claude Comeau 
392 k 395 Marcel Crête 
396 a 399 Mme Céline L. Beaudry 
400 ' Luc Boisvert 
401 Légaré Frères 
402 Hydro-Québec 
403 Launier Ltée 
404 Formules Lég pro 
405 Corp Mun Paroisse 
406 ^uilbault Transports 
407 Louis Dugré 
408 annuler 
409 Jean-Paul Morin 
410 Michel Thiffeault 
411 Corp Mun Paroisse 
412 Bruno Héroux 
413 Alcide Comeau 
414 Sell Canada 

impôt 
impôt 
loyer 
ent ter surv 
lum rues 
mat aqueduc 
travaux voirie 
pierrePDT 
Travaux aqueduc 
frais représent 

salaire 490.72 
salaire 284.96 
Ent Salle 13.00 
marchandises 15.95 
force motrice 125.32 

24.40 
fiche d'élection 21.64 
photocopie 44.25 
matériaux 8.65 
entrée eau H Dugrél35»00 

" " " " 37.50 
" »� »i 11 37.50 

mise co inc 191.40 
ent terrain 56.00 
achat de terrain2,100.00 
téléphone 71.06 

Il est proposé par Jean-Pierre Benoit secondé par Jacques Mo-
reau d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

La levée de l'assemblée est proposé par M. Claude Comeau. 

MAIRE 

SEC TRES 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances ce 20 octobre 1975 et à laquelle 
sont présents Messieurs Denis Houle, Claude Comeau, Raymond 
Normandin, Jacques Moreau, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoit 
sous la présidence de M. Jean-Jacques Légaré, le maire. 

Aprgs la récitation de la prière les minutes du procès verbal 
de la dernière assemblée sont "adoptées sur proposition de 
J,ean-Pierre Benoit secondé,opar M. Réal Veillette. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de M. Denis Houle é 
secondé par M. Claude Comeau. 

Correspondance; 

Lettre du Conseil d'administration du Moulin Seigneurial 
de la Pointe-du-Lac demandant à notre Municipalité de l'exemp-
ter du paiement des frais d'installation de l'eau au moulin 
en avril 197.4.. 



Lettre remis 
comité Incen 
dies 

lettre trans 
mis la 
Sûreté Pro-
vinciale 

chèque remis 
au Loisirs 

soumission 
déneigement 
des borne-
fontaine 

OCT. 1975 

avis de mo-
tion règle-
met 88' 
amendement 

permis de 
construction 

voyage de pi 
res ave Du-
gré 

Lettre du Ministère Des Affaires Municipales, Direction Générale 
de Prevention des Incendies concernant le Système d'alerte Radio-
communication. 

Lettre du Cabinet Du Ministre Responsable Du Haut-Commissariat 
à la Jeunesse, Aux Loisirs et Aux Sports, nous transmettant un 
chèque au montant de $500.00 représentant le montant de la sub-
vention qui est octroyée à notre organisme. 

Lettre de 
René. 

René Dugré pour une extension d'aqueduc sur l'Avenue 

Lettre du Ministère Des Transports concernant la zone de vitesse 
sur le Chemin Ste-Marguerite. 

RESOLUTION: 

Il est proposé par M. Claude Comeau secondé par M. Jean-Pierrè 
Benoit de demander à la Corporation du Moulin Seigneurial de la | 
Pointe-du-Lac au rapport financier de l'année 1S74 afin d'étudier 
leur demande. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de remettre 
�la lettre du Ministère Des Affaires Municipales au Comité des 
incendies, concernant le Système d'alerte Radiocommunication. 

Il est proposé par M. Denis Houle secondé par M. Jacques Moreàu 
de transmettre la lettre du Ministère Des Transports à la Sûreté 
Provinciale pour quelle fasse une surveillance p4us étroite. 

a 

La demande de 
l'année 1976. 

René Dugré devra être prévu au budget de 

Il est proposé par M. Réal Veillette secondé par M. Raymond 
Normandin de verser un chèque aux Loisirs de Pointe-du-Lac au 
montant de $500.00. 

Soumission déneigement des Borne-Fontaines. 
M. Louis Dugré $15.00 par Borne-fontaine 
M. Denis Lesmerises $12.00 par Borne-fontaine. 

I"" est proposé par M. Réal Veillette secondé par M. Jean-Pier 
re Benoit d'accepter la soumission de M. Denis Lesmerises pour 
$12.00 la Borne-fontaine. 

M. Claude Comeau demande le vote, 4 pour 1 contre 1 abstention 

Rapport du comité des rues par M. Jean-Pierre Benoit suggé-
rant les endroits où l'on pourrait mettre les enseignes qui 
signalent un passage d'enfants. 
Ave Rouette 2, Ave Ricard 2, Ave Michel 2, De Tonnancour 1, 
Champlain 1, Ave St-Charles 2, Rue De La Station 2, Entrées du 
Village 2, Fabrique 2, Dugré 2. 

Rapport du comité des Incendies par M. Denis Houle nous di-
sant que Québec refuse d'accepter les plans de la construction 
de notre poste d'incendie parce que le coût est trop élevé, une 
nouvelle demande devra être formulée. 

Il est proposé par M. Réal Veillette secondé par M. Denis 
Houle et résolu de donner avis de motion qu'à une prochaine 
assemblée un règlement sera amender concernant le règlement 88 
(Ordures Ménagères) 

L'Etude du rapport de 
assemblée. 

Launier est reporté à une prochaine 

I 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit secondé par M. Claude 
Comeau d'accorder des permis de construction à M. Serge Allard 
pour une maison mobile et Légaré & Frères pour un commerce. 

er- il est résolu unanimement d'autoriser le Sec-trés de faire 
mettre deux (2) voyages de pierres sur l'Avenue Dugré. 

Il est résolu unanimement de procéder au paiement des dépenses 
du maire lors du congrès des maires au montant de $370.80. 
Comptes: 

I 

415 
416 

Jean-Jacques Légaré 

Loisirs de Pte-du-Lac Inc 

Congrès des Maires 

octroi 

$370.80 

50 0.00 



'achat fauteuil 
;M. J-Philippe 
Dugré 

soirée de recon-
naissance 
M. J-Philippe 
Dugré 

I 

I 
o 
z 

o o! 

I 

2 0 OCT. 1975 

£0 oct. 1975 

L'Assemblée est levée sur proposition de M. Jean-Pierre Be-
noit. 

Il est proposé par M. Réal Veillette secondé 
)ar M. Denis Houle pour faire l'achat d'un fauteuil 
I M. J-Philippe Dugré. 

- Il est résolu à l'unanimité des membres du Con-
seil d'organiser une soirée de reconnaissance pour 
M. J-Philippe Dugré en collaboration avec les mem-
bres du Conseil de la Paroisse le 31 octobre 1975 ou 
le 7 novembre 1975. 

Sec-très 

Canada 

PROVINCE DE QUEBEC 

ÇORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Av.une assemblée des électeurs municipaux de la susdite Muni-

cipalité tenue au bureau du Sec-trés de la dite Corporation 

à 2699 Notre-Dame Pointe-du-Lac ce 26 octobre 1975 de midi 

à 2 heures p.m. H.N.E. tel qu'annoncé par avis public en date 

du 24 septembre 1975 pour la mise en nomination des candidats 

aux charges de Maire, I. JeanrJacques Légaré et au siege no 1 

M. Denis Houle, au siege no 2 Claude Comeau, au siege no 3 

M. Raymond Normandin.dont le terme d'office est expiré. 

Que dimanche le 2 novembre 1975 s'il est nécessaire, des bu-
reaux de votation seront ouverts au bureau de la Corporation 
depuis 8 heures a.m. jusqu'à. 6 heures p.m. pour la réception 
des votes des électeurs. 

Mme Céline L. Beaudry a été nommé secrétaire de cette élection 
pour assister le président dans l'accomplissement des devoirs 
de cette charge. 

Je Marcel Crête sec-trés étant de droit président de cette 
élection requiert les électeurs ici présents de mettre en non 
mination les candidats de leur choix en remplacement de M. Le ! 
Maire, et Messieurs les conseillers sortant de charge. Les 
nominations devront être faites par écrit au président de l'é-
lection et mentionné-, les noms, prénom et occupation des can-
didats, le numéro du siège de chacun d'eux ainsi que le nom au 
complet du proposeur et du secondeur lesquels devront être 
présents. 

Il a été mis en nomination à la charge de Maire M. Jean-Jacque 
Légaré, contracteur ont signé le bulletin de présentation 
Messieurs Lucien Rouette, Germain Darveau, Raymond Normandin, 
Réal Veillette, Bruno Héroux, Jacques Moreau, Jean-Pierre Be-
noit. 

Il a été mis en nomination au siège no 1 M. Denis Houle ven- ; 
deur, ont signé le bulletin de présentation Messieurs 
Lucien Rouette, Germain Darveau, Raymond Normandin, Réal Veil-
lette, Bruno Héroux, Jacques Moreau, Jean-Pierre Benoit. 

Il a été mis en nomination au siège no 2 M. Claude Comeau 
contracteur, ont signé le bulletion de présentation Messieurs 
Raymond Normandin, Bruno Héroux, Jean-Pierre Benoit. 

j 

Il a été mis en nomination au siège no 3 M. Raymond Normandin < 
rentier, ont signé le bulletin de présentation Messieurs Réal 
Veillette, Lucien Rouette, Bruno Héroux, Jacques Moreau, Jean-
Pierre Benoit. 

Un bulletin de présentation a été rejeté étant donné qu'il n'y 



Lettre du Ministère Des Affaires Municipales, Direction Générale 
de Prévention des Incendies concernant le Système d'alerte Radio-
communication, 

Lettre du Cabinet Du Ministre Responsable Du Haut-Commissariat 
à la Jeunesse, Aux Loisirs et Aux Sports, nous transmettant un 
chèque au montant de $500.00 représentant le montant de la sub/ 
vention qui est octroyée à notre organisme. 

Lettre de 
René. 

René Dugré pour une extension d'aqueduc sur 1'/venue 

Lettre du Ministère Des Transports concernant la zone dq/vites-
e sur le Chemin Ste-Marguerite. 

Résolution: 

Il est proposé par M. Claude Comeau secondé par 2S. Jean-Pierre 
Benoi\ de demander à la Corporation du Moulin Seigneurial de la 
Pointe\du-Lac un rapport financier de l'année 19^4 afin d'étu-
dier leVr demande. 

Il estYrésolu à l'unanimité des membres du/Conseil de remet-
tre la let\re du Ministère Des Affaires Municipales au Comité 
des Incendias, concernant le Système d'alerte Radiocommunication. 

Il est proposé par M. Denis Houle secondé par M. Jacques Mo-
reau de transmettre la lettre du Ministère Des Transports â la 
Sûreté Provinciale pour quelle fasse unq/surveillance plus'é-
troite. 

La demande de 
l'année 1976. 

René Dugré devra /être prévu au budget de 

Il est proposé par\M. Réal Veillette secondé $âr<M. Raymond 
Normandin de verser un\chèque auu/Loisirs de Pointe-du-Lac au 
montant de $500.00. 

fourni s si on déneigement dek Borne-Fontaines. 

M. Louis Dugré $15tOO par Boa-ne-fontaine. 
M. Denis Lesmerises $12.00/pkr Borne-fontaine. 

Il est proposé par M./Réal Veillette secondé par M. Jean-Pie-
re Benoit d'accepter la/soumissànn de M. Denis Lesmerises pour 

c-7^v$12.00 la Borne-fontainfe. \ 
Claude Comeau demande le vote.N^ pour 1 contre 1 abstention. 

Rapport du comité' des rmes par M\ Jean-Pierre Benoit suggèj 
rant les endroits ou l'on pourrait màjttre les enseignes qui 
signalent un passage d'enfants. 
Ave Rouette 2, Aye Ricard 2, Ave Micheh 2, De Tonnancour 1, 
Champlain 1, Avar St-Charles 2, Rue De S t a t i o a - 2, Entrées du 
Village 2, Fabrique 2, Dugré 2,. 

Rapport di/ comité des Incendies par M. Denis Houle nous di-
sant que Quéuec refuse d'accepter les plansNde la construction 
de notre pc/ste d'incendie parce que le coût e^t trop élevé, une 
nouvelle demande devra être formulée. 

i / 
* 

Il esét proposé par M. Réal Veillette secondé\par M. Denis Hou-
le et yésolu de donner avis de motion qu'à une prochaine assem-
blée Un règlement sera amender concernant le réglèrent 88 (Ordu-
res ïflenagères) 

'Etude du rapport de 
a/semblée. 

Launier est reporté à unèv prochaine 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit secondé par^M. Claude 
Comeau d'accorder des permis de construction à M. Serge Àilard 
pour une maison mobile et Légaré & Frères pour un commerc 

Il est résolu unanimement d'autoriser le Sec-trés de fai] 
mettre 2 voyages de pierres sur l'Avenue Dugré. 

Il est résolu unanimement de procéder au paiement des dépen-^ 
ses du maire lors du congrès des maires au montant de $370.80. 

Comtes: 

415 
416 

Jea-Jacques Légaré Congrès des maires $370.80 
Loisirs de Pte-du-Lac Incoctroi 500.00 
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avait pas de secondeur. 

Etant donné qu'il s'est écoulé deux (2) heures 
depuis l'ouverture de l'assemblée pour la présen-
tation des candidats aux charges de Maire et de 
conseiller de cette Municipalité et qu'il y a que 
le nombre voulu de candidats dûment mis en nomina-
tion pour les"dites charges; Je Marcel Crête président" 
de cette élection proclame élus par acclamation Maire de cette 
Municipalité M. Jean-Jacques Légaré et les conseillers suivant 
au siège no 1 Denis Houle 
au siege no 2 Claude Comeau 
au siège no 3 Raymond Normandin. 

L'assemblée est levée. 

Président "election 

X X 
Secretaire ele ̂ o n " 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE:DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances ce 3 novembre 1975 et à laquelle 
sont présents Messieurs Denis Houle, Claude Comeauj Raymond 
normandin, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoit sous la présiden-
ce de M. Jean-Jacques Légaré, le maire. 
M. Jacques Moreau est absent. M. Marcel Crête et Mme Céline 
L. Beaudry sont présents. 
Le Sec-trés a fait 1'assermentation des membres du Conseil élus 

Après la récitation de la prière les minutes du procès verbal 
de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de M. 
Jean-Pierre Benoit secondé par M.Réal Veillette. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de M. Claude Comeau 
secondé parM. Réal Veillette. 

CORRESPONDANCE: 

permis de cons-
truction 

$25. M. J-PhiR 
lippe Dugré 
sur réservoir 

enlevement ro-
che Ave André 

greader ds tou-
tes les rues 

trou Ave Dugré 

demande à la 

Lettre de M. ,René Dugré demandant de prévoir au budget de l'an-
née 1976 une extension d'aqueduc de 300 pieds dans l'Avenue Re-
né et de 400 pieds dans l'Avenue Dugré. 

Lettre de M. Adélard Rouette demandant de prévoir au budget de 
l'année 1976 l'achat du prolongement de l'Avenue André et d'en 
faire l'entretien l'hiver. 

Lettre de M. Lucien Rouette demandant de prévoir au budget de 
l'année 1976 un prolongement de rue dans l'Avenue Ricard et 
une extension d'aqueduc de 200 pieds dams la même Avenue. 

RESOLUTIONS: 

Il est proposé par M. Jean-Pierre benoit secondé par M. Denis 
Houle d'accorder des permis de construction à M. Adélard Rouet-
te pour une maison et à M. Marcel Désaulniers pour un carpot. 

Iij. est proposé par M. Denis Houle secondé par M. Réal Veillette 
de donner $25.00 par mois à M.J-Philippe Dugré pour la surveife; 
lance au réservoir. 

Il est proposé par 
Veillette de faire 

M. Jean-Pierre Benoit secondé par M. Réal 
énlever la roche sur l'Avenuè André. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de faire 
passer le greader dnas toutes les rues de la Municipalité. 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit secondé 
Veillette de faire remplir le trou qui se trouve 
l'Avenue Dugré avec de la grosse pierre. 

3ar M. Réal 
i 1'entrée de 

Il est proposé par M. Réal Veillette secondé par M. Jean-Pierre 
voirie de répa-»Benoit de demander à la voirie de venir réparer l'accotement 
rer trou av Bu[de l'Avenue Dugré. 



avis de mo-
tion fossé 

fournir eau 
Yamachiche 

M. Réal Veillette demande un ajournement de dix (10) minutes. 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit secondé par M. Réal 
Veillette de demander aux personnes résidant dans l'Avenue Dugré 
de ne pas obstrué par quelques moyens que ce soit les fossés si-
tués de chaque coté de cette Avenue. 
Vote: pour 4 contre 1 

Il est proposé par M. Denis Houle secondé par M. Réal Veillette 
et résolu de donner avis de motion qu'à une prochaine assemblée 
qu'un règlement sera soumis au sujet des fossés. 

Il est proposé par M. Claude Comeau secondé par M. Raymond Nor-
mandin de fournir de l'eau gratuitement à la Municipalité de 
Yamachiche pour une période n'excédant pas dix (10) jours et que 
le coût de l'installation soit à leur frais. 

Denis Houle demande le vote: pour 4 contre 1 

coût raccorde, 
ment que Ya-
machiche de-
mande 

-Il est résolu à l'unanimité des membres du Cosneil d'autoriser 
le sec-trés à s'informer auprès de Yamachiche pour savoir le 
coût du raccordement qu'il demande dans le 6 ième Rg St-Charles 
Pointe-du-Lac des deux puits soit celui de Pointe-du-Lac (Villa-
ge et Yamachiche). 

intérêts arré-Il est proposé par M. Denis Houle secondé par M. Réal Veillette 
rages» de ta-
xes l̂ fo 

taxe roulotte 
$10.00 par 
mois 

z s tëfà 

que les intérêts d'arrérages de taxes soit porté à 1 par mois 
pour l'année 1976. 

Il est proposé par M. Denis Houle secondé par M. Réal Veillette 
d'augmenter la taxe de roulotte à $10.00 par mois. 

Rapport du comité des Incendies a été fait par M. Denis Houle. 

Le rapport du comité des Rues a été fait par M. Jean-Pierre Be-
noit. 

Le rapport du-, comité- des Loisirs a été fait par Claude Comeau et 
M. Réal Veillette. 

Le rapport du Congrès des Maires a été fait par 
Légaré. 

REGLEMENT 111 

Jean-Jacques 

Considérant qu'il est dans l'intérêt de la Municipalité d'amender 
le règlement no 88 concernant la ceuillette et le transport des 
ordures ménagères. 

Considérant qu'un avis de motion a été donné à cet effet. 

En conséquence il est proposé par M. Denis Houle secondé par M. 
Jean-Pierre Benoit et résolu d'amender l'article no 1 et 4 du rè-
glement no 88 en changeant les mots"vidanges" pour "ordures Ména-
gères" à l'article 1; et la pesanteur sera de " 60 lbs" au lieu 
dé "80 lbs" à l'article 4, et y sera ajouter au dit règlement un 
article portant le no 15A qui se lit commasuit: 

La Municipalité mettra à la disposition des contribuables un ser-
vice pour 2 fois ou plus par année soit en l'occurance le prin-
temps et l'automne pour tout déchets qui ne peuvent être ramassés 
en temps ordinaires et les dates et le jour de ce service seront 
annoncés à l'avance. 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
Adopté. 

COMPTES: 
417 Provencher Veilleux loyer 150.00 
418 Ministère Du Revenu impôt 141.35 
419 Receveur Général Canada impôt 101.39 
420 Service De Consultation V.D.M. papeterie 3.50 
421 Formule Municipale Ltée papeterie 53.67 
422 Hydro-Québec f.m. l.ru 383.87 
423 Jacqueline Légaré recen 120.60 
424 Sylvain Fréchette " 126.15 
425 Céline L. Beaudry recen 58.80 
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I 
PERMIS de 
construction 

426 Imprimerie St-J papeterie 14.52 
42? Maurice Gauthier ent B.F. 27.00 

mnmryanmr pot ind 
428 P.V.Ayot&a Ltée papeterie 64.49 | 
429 Daigle Aqua Inc mat aque . 419.43 , jC^/^y } 
430 Au Beau Foyer, Fau M. Dugré145.80 
431 Gérard Biron Sur puit 25.00 
432 Marcel Crête Sur Aque 170.56 
433 Ban Pro Can intérêt 2,161.25 
434 �1 �� 11 frais, b 
435 Gaston Paillé contrat rue aque 2,899.50 
4 3 6 Jean-Jac Légaré Frais de repré 120.00 
437 Denis Houle �1 it �1 40.00 
438 Claude Comeau 11 u �1 40.00 
439 Raymond Normandin u 11 �i 40.00 
440 Jacques Moreau Il II , u 40.00 
441 Réal Veillette Il HCL u 40. do 
442 Jean-Lierre Benoit Il II « 40.00 
443 à 446 Marcel Crête Salaire 490.72 
447 â 450 Céline L.-Beaudry Salaire 284.96 
451 Hydro-Québec force motrice 145.98 
452 Maurice Gauthier Fauchage réser ' 9.50 
453 Paul Légaré cons abri réser 2,190.00 
454 Paul Légaré Courvercle réser 75.74 
455 Luc Boisvert entretien salle 18.20 
456 Corp Mun Paroisse photo pom vo entente 40^343.45 
457 J*Philippe Dugré sur réservoir 25.00 

Il est proposé par M. Réal Veillette secondé par M. Raymond 
Normandin de procéder au paiement des comptes qui précèdent. 

L'Assemblée est levée sur proposition de M. Claude Comeau. 

> / 
Oa^jL   

MAIRE 

SEC TRES 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu 
et heure ordinaire des séances ce 17 novembre 1975 et à laquel-
le sont présents Messieurs Denis Houle, Claude Comeau, Raymond 
Normandin, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoit sous la présiden-
ce de M. Jean-Jacques Légaré, le maire. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès-
verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition 
de M. Jean-Pierre Benoit secondé-par M. Raymond Normandin. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de M. Jean-
Pierre Benoit appuyé par M. Raymond Normandin. 

CORRESPONDANCE: 

Carte de remerciement de M. J-Philippe Dugré pour la soi-
rée du 7 novenbre 1975» 

M. Laurent Gaudreau demande un permis de construction 
pour une maison^et Place De Tonnancour Inc demande deux permis. 

RESOLUTION: 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. ; 
Claude Comeau d'accorder des permis de construction a M. Lau-
rent Gaudreau et Place De Tonnancour Inc ( 2 permis). 

458 M.Marcel Crête Fête M. Dugré, élec 
459 Mme Céline L.Beaudry élection 

270.28 
15. 00 

cf 
Il est proposé par M. Raymond Normandin appuyé par "Jean-

Pierre Benoit de procéder au paiement des comptes qui prëcedenl 



24 nov assem 
spé indexation 
salaire 

demande M. 
lévesque d'e-
xaminer syste-
me de pompage 

envoyer resi-
dent règlemen 
71 � 

deneigement 
du village 

vente par sou-
mission du pe-
tit camion 

1 7 m W5 

M. le Conseiller Réal Veillette demande que le comité des 
rues fasse une inspection avant de procéder au paiement du comp-
te de M. Gaston Paillé. 

Le rapport du comité des incendies a été fait par M. Denis 
Houle. 

Un ajournement de dix .(10) minutes est proposé par M. Denis 
Houle appuyé par M. Réal Veillette. 

De retour à l'assemblée. 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Réal Veil-
lette que le 24 novembre 1975 une assemblée spéciale aura lieu 
au sujet.de l'indexation des salaires du des-très et du sec-trés 
adj j^t'que ces.--demiers prennent les informations demandées pour 
les ̂ fournir au Conseil lors de cette réunion. 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Réal Veil-
lette de demander à M. R.J.Lévesque d'examiner notre système de 
pompage à gazoline et suggérés les changements qui sont necessai 
res ainsi qu'un estimé et ce pour la prochaine assemblée régulie 
re, fournir aussi prix pour des compteurs d'eau. 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Claude 
Comeau d'envoyer sous forme de circulaire par la poste à tout 
les résidents une copie du règlement 71. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de de-
mander au sec-tr|s de s'entendre avec M. Armand-Guy Messier et 
M. Louis Dugré pour le deneigement du village de même manière 
que l'année passée. 

Il est proposé par M. Claude Comeau appuyé par M. Denis 
Houle de vendre le petit camion de marque Chevrolet puck-up de 
l'année 1949 par soumission. Les soumissions seront reçues au 
Bureau de la Corporation jusqu'à l'ouverture de l'assemblée 
régulière du 1 décembre 1975 le conseil ne s'engage à accepter 
ni la plus base, ni la plus haute ni aucune des soumissions re-
çues, les soumissions seront ouvertes et étudiées à cette assem-
blée, au 2699 Notre-Dame, Pointe-du-Lac. Le camion peut-être vi. 
au poste d'incendie de Pointe-du-Lac. 
M. Denis Houle demande le vote 4 pour 

1 contre 

I 

Un ajournement de dix (10) minutes est proposé par M. Claude 
Comeau appuyé par M. Real Veillette. 

De retour en assemblée. 

demande M. Mes- Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Rial Veil-
si er de se pro-lette de demander à M. Armand-Guy Messier de voir à se procurer 
curer sable et du sable et de la pierre pour répondre aux demandes d'épandage 
pierre de la Municipalité. 

avis compte dé 
raxe au 1 dec' 
1975 . 

2 4 NOV. 1975 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'envoyer un 
avis pour les comptes de taxes del975 et les arrérages pour le 
1 décembre 1975. 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance est levé. 

SEC TRES 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session spéciale de la susdite Corporation tenue au lieu et heure 
ordinaire des séances ce 24 novembre 1975 et à laquelle sont 
présents Messieurs Denis Houle, Claude Comeau, Raymond Normandin 

Réal Veillette» Jean-Pierre Benoit sous la présidence de M. Jean-
Jacques Légaré, le maire, formant quorum. 

I 

h. 
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M. Jacques Moreau est absent. 

Apres la récitation de la prière et la lecture 
du procès verbal de la dernière assemblée les 
minutes sont adoptées sur proposition de M. Denis 
Houle secondé par M. Jean-Pierre Benoit. 

Lecture de l'avis de convocation donné à tout les membres du 
Conseil comportant: 
Indexation des salaires du sec-trés et du sec-trés-adj. 
Etude de plan de zonage et réglementation de la construction. 

Les membres du Conseil demandent un ajournement pour étudier 
le salaire du sec-trés. 

De retour à l'assemblée. u 

Il est proposé par M. Denis Houle secondé par M. Jean-Pierre 
Benoit et résolu de'fixer le salaire du sec-trés à $10,'500.00 
pour l'année 1976 à partir du 1 janvier au 31 décembre 1976 
pour 30 heures de travail. Plus $7.00 de l'heure pour voir à 
l'exécution des travaux en dehors des heures de bureau, et 4 
semaines de vacance pour l'année 1976 dont pas plus de 2 semai-
nes consécutives et pas moins d'une'semaine, Pour les jours ch 
chômés ou fêtes féériés cela devra être les mêmes que les Cais-
ses Populaires et les Banques. Sur. cette résolution M. Claude 
Comeau denande le vote. 

Pour la résolution 5 
Contre la résolution 0 Adopté unanimement 

Il est proposé par M. Claude Comeau secondé par M. Réal Veil-
lette et résolu que le salaire du sec-trés-adj soit pour l'an-
née 1976 du 1 janvier au 31 décembre 1976 de $100.00 brut par 
semaine plus 2 semaines de vacances pour 1976, et une indexa-, 
tion de 10$ du salaire de 1975 soit #390.00 et une indexation 
pour l'année 1976. M. Jean-Pierre Benoit demande le vote sur 
cette résolution. 

Pour la résolution 5 
Contre la résolution 0 Adopté unanimement 

Une étude est entreprise sur la question de plan de zonage et 
réglementation de la construction cette dite question est remi-
se à la prochaine assemblée. 

La séance est levée à 22 heures 45 minutes. 

(M-
MAIRE 

BEC TRES 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances ce 1 décembre 197,5 et à laquelle 
sont présents Messieurs Jean-Pierre Benoit, Réal Veillette, 
Denis Houle, Raymond Normandin;,sous la présidence de M. Jean-
Jacques Légaré , le maire. 

t DEC. 1975 J a c < l u e s Moreau et M. Claude Comeau sont absents. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès-ver-
jbal de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de M. 
Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Réal Veillette. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de M. Jean-Pierre 
jBenoit appuyé par M. Denis Houle. 

RESOLUTION: 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Raymond N.or-
mandin de mettre à l'étude l'offre du camion fait par M. Roger 
Brousseau à $150.00. M. Denis Houle demande le vote. 
2 pour 2 contre 
M. Le maire vote pour la résolution. Adoptée 
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Rapport du comité de zonage et de réglementation de construc-
tion par M. Denis Houle et du rapport de la mise en commun du 
Service d'incendie. 

Nouvel avis de motion: 
M. Denis Houle donne avis de motion qu'à une prochaine assem-

blée un projet de règlement de zonage et de réglementation de 
construction sera présenté pour la zone no 1 qui se définit com-
me suit: 

Zone (1) 
Tous les lots de 56 à 72 inclusivement seront considérés (zo-

ne résidentielle) et considérant l'existance du secteur résiden-
tiel et unifamillial sur le lot 68 et en sera également, pour 
les lots 67-68-69-62; d'est à dire que c'est dits lots seront 
résidentiels et ûnifamillials. 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Réal Veillet-
te de demander à la Commission Municipale de faire un emprunt 
temporaire de $10,000.00 pour PnatisàI2 $ à la Caisse Populaire fie 
Pointe-du-Lac,, afin d^hônô rer nos échéances du 15 Janvier 1976 
garce que les taxes ne pourront etres perçues en temps. 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Jean-Pier-
re Benoit de faire un emprunt temporaire de $10,000.00 à la Cais-
se Populaire de Pointe-du-Lac pour un an au taux courant pour fins 
administration pour terminé l'année 1975. 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Réal 
Veillette de payer des intérêts à, M. Alcide Comeau au taux de 10$ 
à partir de la promesse de vent S la signature du contrat, au 
montant de $210.00. 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Jean-Pierre 
Benoit de faire un emprunt temporaire de $10,000.00 pour 1 an 
au taux courant à la Caisse Populaire de Pointe-du-Lac. 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Raymond Nor-
mandin d'engager M. Luc Dugré pour faire l'épandage de sel dans 
le Village et que M. Marcel Crête fasse l'achat d'une tonne de 
sel. 

Il est résolu unanimement d'accorder un permis de constructio 
q M. Robert Bimard. 

COMPTES: 

460 
461 
462 
463 
464 
465 
466 
467 
468 
469 
470 
471 
472 à 4r  

476 à 4r 

480 
481 
482 
483 
484 
485 
486 
487 
488 
489 

490 

491 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Ray-
mond Normandin de procéder au paiement des comptes qui précèdent 

Provencher Veilleux loyer 150. 00 
Ministère Revenu impôt 113. 08 
Rec Gen Canada impôt 81. 11 
Gérard Biron surv puit 25. 00 
J-Philippe Dugré surv réservoir 25. 00 
Denis Houle frais de représen 40. 00 
Claude Comeau Il II II 40. 00 
Raymond Normandin Il II II 40. 00 
Jacques Moreau �I II II 40. 00 
Réal Veillette Il II II 40. 00 
Jean*Pierre Benoit Il II II 40* GO 
Jean-Jacques Légaré Il II II 120. 00 
Céline L. Beaudry salaire 77. 24 
Marcel Crête salaire ^ 122. 68 
Gaston Paillé Grader 1 0>o. o<> 
P.V. Ayotte Ltée papeterie 13. 72 
Hydro-Québec force motrice 95. 35 
Garage Pépin Fils rep pompe portative 223. 50 
Rec Gen Canada timbre 40. 00 
Maurice Gauthier fauchage réservoir 74. 61 
Pascal bat, graisse, fusil 18. 22 
A-Guy Messier travaux voirie 603. 24 
Louis-Georges Guilbert trav aque, B.F. 310. 00 
Marcel Crête 28 Bte ser 740. 00 

* 8 Bte valve 
For Municipale Ltée mise à jour de 2 

code ' 
10. 00 

Hydro-Québec lumières de rues 289. 03 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu 
et heure ordinaire des séances ce 15 décembre 1975 et à laquel-; 
le sont présents Messieurs Denis Houle,Claude Comeau, Raymond 
Normandin, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoit sous la présiden-
ce de M. Jean-Jacques Légaré, le maire, 
M. Jacques Moreau est absent. 
Céline L. Beaudry et Marcel Crête sont présents. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès 
verbal dé la dernière assemblée sont adoptées sur proposition 
de M. Denis Houle appuyé par M. Jean-Pierre Benoit. 

Ordre du jour est adopté sur proposition de M. Claude Co-
meau appuyé par M. Réal Veillette. 

CORRESPONDANCE: 
Lettre de M. R.J.Lévesque nous avisant que concernant notre 
système de pompe d'urgence au réservoir et que notre municipa-
lité devra consulter nos ingénieurs. 

M. Michel Lesage dit par lettre qu'il serait intéressé à l'a-* 
chat du terrain adjacent au sien où est situé le garage munici-
pal coin Ste-Marguerite et Notre-Dame. 

Lettre recommandée de M. Claude Bisson demandant des informa-?.! 
tions concernant sa plainte au sujet de son évaluation munici-
pal. 

Lettre du Ministère des Transports nous remettant nos dépôts de 
garantie pour travaux d'aqueduc chemin Ste-Marguerite au mon-
tant de $50.00. 

Rapport de la station de pompage au réservoir par M. J-Philippe 
Dugré. 

Demande deè F.I.C. pour une répartition concernant leurs ter-
rains soit superficie, évaluation,taxes. 

Offre de M. Armand Boucher de 691 Boùl Grande-Rivière, Yamachi-
che pour camion Chevrolet 1949 au montant de $250.00 ou plus 
tel que vu. 

RESOLUTIONS: 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Raymond 
Normandin et résolu de transmettre à l'Evaluation St-Maurice 
la demande des F.I.C. concernant les superficie, évaluations 
sur leurs terrains figurant au rôle d'évaluation et d'y appor-
ter les corrections si nécessaire. 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Claude Comeau 
et résolu d'autoriser le sec-trés à faire une demande d'autori-; 
sation à la Commission Municipale de Québec pour contracter un 
emprunt temporaire de $10,000.00 pour 1 an au taux du marché o- 
courant, à la Caisse Populaire de Pointe-du-Lac pour l'achat 
d'un terrain et d'une pompe pour la construction d'un nouveau 
puit pour alimenter notre réseau d'aqueduc. Cet emprunt sera ri 
remboursé à même un règlement d'emprunt que la Municipalité 
devra adopter.pour la construction de ce puit. 

Rapport de comité: 
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M. Jean-Pierre Benoit donne un rapport écrit concernant les rues 
et avenues de notre municipalité soit Ave Ricard, Michel et Ave 
André qui d'après leur mesurage n'aurait que; 

Ave André largeur de 50 pieds 
Ave Ricard largeur de 57 pieds 
Ave Michel largeur 55 pieds 

Dans l'avenue Dugré les fossés sont encore bloqués. 
M. Adélard Rouette nous apporte avec preuve à l'appui d'après les 
plans que toutes les dites Avenues ont au moins 60 pieds de'lar-
geur officiel. 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Réal Veil-
lette et résolu d'accepter le plan montrant la subdivision du lot 
251-5 et 251-22 du cadastre afficiel de Pointe-du-Lac et que co-
pie de cette résolution soit transmise à M. Roger Gélinas arp-géo 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Réal V e i l i 
lette et résolu d'aviser Messieurs Cléo Marchand, René Isabelle,! 
Laurent Gaudreault et Jean-Denis Bordeleau de voir à ne pas obs-
truer le fossé en face de leur propriété de quelques manières que 
ce s,oit et que copie de cette résolution leur soit transmise. 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Denis Hou 
le et résolu de nommer M. Raymond Normandin membre du comité 
Qu'étude de projet de fusion ehtre les 2 municipalité (Village et 
Paroisse de Pointe-du-Lac). 

La séance est ajournée pour environ 10 minutes. 
De retour à l'assemblée. 

Il est proposé par Claude Comeau appuyé par M. Jean-Pierre Benoit 
et résolu de vendre le camion Chevrolet 1949 au prix de $150.00 
d'après la plus haute soumission. 
En contre proposition: 
Il est propose par M. Raymond Normandin appuyé Par M. Réal Veil-
lette de ne pas accepter aucune des soumissions reçues pour la 
vente du camion Chevrolet 1949. 
le vote est pris sur cette résolution 

3 pour la résolution 
2 contre la résolution 

1 abstention 
La résolution est adopté. 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Réal Veillette 
et résolu d'autoriser le sec-trés à prendre les arrangements né-
cessaire pour le salage et le sablage des rues et avenues du 
Village avec Thomas Bellemare et Fils de Yamachiche pour la 
saison 1975-76. 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M.Raymond Normandin 
d'autoriser le sec-trés à faire faire des améliorations au? cou-
vercle du réservoir par M. Paul Légaré. 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Jean-Pierre 
Benoit et résolu d'accepter un changement au rôle d'évaluation 
en rapport avec une erreur d'écriture du sec-trés à savoir: 
M. Adélard Rouette lot 265-9 evaluation $710.00 et'265-10 évalua 
tion $720.00 inscrit 2 (deux) fois au r ôle. 

�jïjl est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Réal Veillette et 
résolu d'autoriser le sec-trés à transmettre au Sec-trés du Con-
seil de Comté les montants des taxes dues par Décoration Brique 
et Pierre Inc (Litoid Canada Ltée)pour être vendu par le Conseil 
de Comté. 

Considérant que le développement de notre municipalité doit se 
faire dans l'harmonie et la justice pour tout les contribuables. 

Considérant qu'un règlement d'emprunt doit être à la charge ex-
clusive des immeubles jouissant des services provenant du dit 
règlement d'emprunt. 

Considérant que les Frères de l'Instruction Chrétienne de la 
Pointe-du-Lac demande les servicesxd'aqueduc et d'égout pour dé-
servir (23) lots du secteur La Visitation. 

Considérant que ces lots sont la propriété des Frères de l'Ins-
truction Chrétiennes. 

Considérant que la charte de la Corporation des Frères de l'ins-
truction Chrétienne en fait une corporation à but non lucratif. 



I terrains des 

Considérant que les avis légaux jusqu'ici en possessio 
de la municipalité ne démontre pas clairement la 
ipossibilité de taxations de ces dits lots. 

En conséquence il est proposé par M. Raymond Nor-
mandin appuyé par M. Réal Veillette et résolu que 
la dite demande des Frères de l'instruction Chrétien 
ne soit déposée sur le bureau et que copie de cette 
r é s o l u t i o n ^ M M . ^ . ^ u r soit transmise 

^ft * soif-) 
Le vote est pris sur cette proposition. 
4 pour la proposition 
I abstention 
Adopté. 

II est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Claude Corneal 
d'autoriser le sec-trés à demander à la firme-d'Evaluation st-

F.I.C portes Maurice de porter au rôle d'évaluation de Pointe-du-Lac (Villa-
au rôle d'évaî&e) comme biens imposable le terrain et la bâtisse servant à 

l'Imprimerie St-Joseph. 

Il est proposé par M. Claude Comeau appuyé par M. Jean-Pierre 
Benoit et résolu d'autoriser le sec-trés à demander à la firme 
d'Evaluation St-Maurice de porter au rôle d'évaluation de Poin-
te-du-Lac (Village) comme biens imposables les 23 terrains ca-
dastrés sur le lot 265-15-1-265-15-2 265-18 à 265-40 
267-1-4 
le vote c'est pris sur cette résolution 
4 pour 1 contre 
adopté. 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M.Jean-Pierre Be-
demande plurité^Pi^ résolu d'autoriser le sec-trés à demander à la Firme 

Pluritec de faire l'étude pour l'installation d'une pompe 
d'urgence en cas d'incendie au réservoir de notre aqueduc muni-
cipale et de préparé(%les plans et devis. 

pompe urgence 

reservoir 
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M. Jean-Jacques Légaré donne un rapport sur les activités du 
Conseil de Comté. 

COMPTES: 
Ml 2 
493 
494 
495 
496 
497 
498 
499 
500 
501 
502 
503 

504 
505 
506 
507 
508 
509 
510 
511 
512 
513 
514 
515 
516 
517 
518 
? i H 
Il est 
noit et 
ment. 

fi V c. i \> a Com £ 
Céline L. Beaudry 
Marcel Crête 
Céline L. Beaudry 
Corp Mun Paroisse 
Paul Légaré 
Luc Boisvert 
Michel Lupien 
Jacques Lace rte 
Jean-Guy Rouette 
Louis Dugré 
Le Nouvelliste 

Canron Ltée 
Bell Canada 
Corp Mun Paroisse 
Dufresne Aluminium 
Imprimerie St-Joseph 
Ministère des Finances 
Pascal' 
Evaluation St-Maurice 
A. Thériault 
A-G. Messier 
Marcel Crête 
Luc Dugré-
Réal Veillette 

Frais élection 
frais élection 
indexation 
mise en commun 
marchandises 
entretien salle 
frais légaux 
sel à glace 
transport sel 
déneigement 
demande soumission ca-mion 

2 I 0.0 O 
60.00 
75.00 

2. S J . 2 y 
456.82 
52.46 
14.00 
390.00 
59.00 
10.00, 
100.00 
30.40 

562.93 mat aqueduc 
téléphone 94.54 
photocopie 37.25 
annonce de rue 422.76 
circulaire règ 71 38.10 
ass pub, ass socialel,000.00 
fusée batterie 30.67 
mutations 122.50 
raj ardure mémagère 120.00 
deneigement sablage 
Travaux aqueduc 
salage 
comité de rue 
comité de rue Jean-Pierre Benoit 

Copr Mun 0Omté St-Mauricemise à jour 

proposé par M. Denis Houle appuyé jparM. Jean-Pierre Be*?, 
résolu d'accepter les comptes qui précèdent pour paie-

296.64 
79.66 
48.-00 
20.00 
10-. 00 
628..05 

I Té 7. ÙQ 

Jean-Pierre Benoit proposé la levée de l'assemblée. 

SEC TRES 
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19 m 1976 

Canada 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTS DU LAC 

Session spéciale dûme convoquée de la susdite Corporation , te-
nue^ au lieu et heure ordinaire des séances ce 22 décembre 1975 
et à laquelle sont présents-<Messieurs Denis Houle, Claude Comeau, 
Raymond Normandin, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoit sous la 
présidence de M. Jean-Jacques Légaré le maire formant quorum . 

M. Jacques Moreau est absent. 

Lecture de l'avis de convocation: Budget 1976 

Après la récitation de la prière les minutes du procès verbal 
de la dernière^assemblée sont'adoptées sur proposition de M. 
Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Denis Houle. 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Réal Veillette 
et résolu unanimement d'adopté le budget 1976 au montant de 
$154,590.00 avec les taux de taxes suivants: taxe foncière géné-
rale à 0.98 du $100.00 d'évaluation 
Répartition taxe foncière spéciale à 0.35 du $100.00 d'évaluati 

enlèvement de la neige a 0.14 du $100.00 d'évaluation 

Taxe de service autre que celle de l'aqueduc 0.20 du $100.00 
d'évaluation. 

Eau par logement $90.00 annuellement et $60.00 saisonnier. 
Taxe ordures ménagères $15Q00 annuellement et $8.50 saisonnier. 

La séance est levée sur proposition de M. Denis.Houle. 

on 

SEC TRES 

Canada 

Province de québec 

Corporation Municipale de la Visitation Pointe du Lac 

Lat session régulière du 5 Janvier 1976 n'a pas eut lieu 

faute de quorum. 

Etaient présents Messieurs Raymond Normandin,Real Veillette 

conseillers et M. J.Jacques Légaré le maire. 

Marcel Crete sec-trés. et Mme Céline L.Beaudry étaient 

présents. 
^ ~ 74 o 

C^te te ygM-
TT /Maire / 

/ sec-trés. 

CANADA 

PROVINCE -DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et heu-
re ̂ ordinaire des séances ce 19 janvier 1976 et à laquelle sont 
présents Messieurs Raymond Normandin, Réal Veiliette, Jean-Pierrq 
Benoit, Denis Houle, Claude Comeau, sous la présidence de M. Jean 
Jacques Légaré, le maire. 
M. Jacques Moreau est absent, M. Marcel Crête et Mme Céline L. 
Beaudry sont présents. 



I 

I 
% 
o 
z 

0 
01 

S 

I 

1 g m 1976 

permis const. 

Marc Fournier 

résiliation 

bail loyer 

Après la récitation de la prière les minutes du 
procès verbal de la dernière assemblée sont adop-
tées' sur proposition de M. Jean-Pierre Benoit 
appuyé par M. Raymond Normandin. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de M. 
Réal Veillette appuyé par M. Jean-Pierre Benoit. 

CORRESPONDANCE: 

Lettre du Ministre des Affaires Municipales accompagné 
d'un chèque au montant de $817.00 représentant notre quote-
part pour l'année d'imposition municipale 1974, dans le cadre 
de l'application de l'article 100 de la loi sur l'évaluation 
foncière. 

Lettre de la Maison Béthanie excusant leur retard à ac-
quitter leur facture concernant les taxes municipales, car il 
y:a des lots indiqués sur leur carte qui ne leur appartiennent 
pas. 

RESOLUTIONS: 

gérard Biron 

75.00 par moië 

II.est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Réal Veillette 
de payer la cotisation du sec-trés au montant de $65.00 pour 
être membre de La Corporation Des Secrétaires Municipaux du 
Québec. 

Il est proposé par M. Réal Veillette apuuyé par M. Jean-Pier-
re Benoit d'accepter la demande de 1'Hydro-Québec pour rendre 
la ligne d'électricité jusqu'au puit, et d'autoriser le sec-
trés et le maire à signer le contrat. M. Réal Veillette deman-
de le vote, 4 pour la résolution, ont voté pour M. Denis Houle 
Raymond Normandin, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoit. 

Il est proposé par M. Jean-Pierre appuyé par M. Real Veillette 
d'accorder un permis de construction à M. Marc Fournier. 

Considérant que la Municipalité est à construire une caserne 
incendie qui sera dotée de bureaux pour 1'administration Muni-
cipale. 

Considérant que la dite construction devra être terminer vers 
le 1 er mai 1976. 

Considérant que nous pourrons déménager les bureaux à cette 
date. 

En conséquence il est proposé par M. Claude Comeau appuyé par 
M. Denis Houle et résolu d'autoriser le sec-trés à aviser les 
propriétaires Messieurs Provencher et Veilleux que nous n'oc-
cuperons plus le loyer à partir du 1 er mai 1976. 

Suite a la demande de M. Gerard Biron pour l'augmentation &er 
la surveillance du puit, il est proposé parrM. Denis Houle 
appuyé par Claude 0Omeau d'accepter la demande de M. Biron 
au montant de $75.000 par mois. 

Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés de prendre 
contact avec les propriétaires qui obstruent de quelques ma« 
nières que ce soit l'accès aux bornes-fontaines, afin d'assu-
rer un meilleur rendement en cas d'incendie et cela pour leur 
bien-être et celui de 1ers voisins. 

Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés de s'informe 
des façons légales pour la vente du petit camion par encan et 
d'en donner un rapport à la prochaine assemblée. 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Réal Veillette 
de nommer M. Jean-Jacques Légaré comme délégué au C.R.D. et de 
nommer M. Raymond Normandin, substitut. 

Il est résolu unanimement de prendre part § la soirée des corp 
pikblics de Pointe-du-Lac en date du 6 février 1976 et de dé-
frayer une partie des dépenses. 

Il est résolu unanimement de reporter à la prochaine assemblée 
les items suivants: 
Rapport comité des Loisirs par M. Réal Veillette 
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Vente petit camion ( encan façon legale) 
Demandes de subventions 

COMPTES: 

mm 

2 FEV. 1976 

18 
22 

1 à 12 
i 

13 
1 4 
15 
19 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 

40 
41 
42 
43 
44 

45 

46 
47 
48 
49 
50 
51 
52 

53 
54 
55 
56 
57 
5,8 
59 
60 
61 

Albert Thériault 
Céline L. Beaudry 
Marcel Crête 
Céline L.^Beaudry 
Marcel Crête 
Jean-Pierre Benoit 
Réal Veillette 
Jacques Moreau 
Claude Comeau 
Denis Houle 
Raymond Normandin 
Jean-Jacques Légaré 
Ministère du Revenu 
Receveur Général Canada 
Jean-Jacques Légaré 
Provencher Veilleux 
Luc Dugré 
Léo St-Pierre 
Bibliothèque 
Banque Prov Canada 

il �� h 
Hydro-Québec 

Denis Lesmerises 
Luc Boisvert 
�Hydro-Qtiébec 
Louis Dugré 
Garage Pépin & Fils 

Corp Mun Paroisse 

A.Guy Messier 
J-Philippe Dugré 
Gérard Biron 
A. Q.T.'E. 
Mme Céline L. Beaudry 
Imprimerie St-Joseph 
Jea Banville 

Bell Canada 
Launier Ltée 
Hydro-Québec 
ASEA Ltée 
Louis Dugré 
LS*Georges Guilbert 
C.R.D. 
Corp Sec Municipaux 
Union Rég C.P.D. 

391 
88 

152 

vidange 
salaire 
salaire 
salaire 
salaire 
frais représentation37 

37 
37 
37 
37 
40 
116 
206 
181 
36 

150 
260 
91 
480 

9,166 
25 

impôt 
impôt 
frais automibile 
loyer 
bris pompe reser 
gazoline 

.50 

.13 

.04 

.13 

.04 

.44 

.44 

.44 

.44 

.44 
,0c 
.20 
.56 
.79 
.00 
.00 
.00 
.52 
.90 
.25 
.83 

.65 

.00 

.80 

.77 

.00 

capital intérêt 
frais bancaire 
lumière de rues 
force motrice 568 
travaux pompe 15 
entretien salle 16 
force motrice 126 
déneigement 100 
gazoline entre-
tien pompe 334.22 
pompier volontaire 
mise en commun 739.77 
Déneigement 464.00 
surveillance 25.00 
surveillance 25.00 
frais inscription 45.00 
liste des jurés 37.95 
papeterie 21.17 
reparation entre- 0 0 .. tien clculatrice 22.00 
téléphone 57.83 
matériaux pompe 64.98 
ligne 6 ième rg 550.00 
réparation pompe 421.40 
déneigement 140.00 
matériaux aqueduc 136.00 
cotisation 41.22 
cotisation 65.00 

273.57 

Il est proposé par M. Raymond Normandin appuyé par M. Jean-Pier-
re Benoit d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

L'Ordre du jour étant épuisé l'assemblée est levée. 

2 février 1976, 
L'assemblée régulière n'a pas eut lieu faute de quorum, 

Le Maire J.Jacques Légaré et Marcel Crete sec-trés. étaient 

présents. r 

P . 

frarcel Crete sec-trés. ues Légaré cques Legare Maire 



9 février 

9 fev. 1976 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE 

DU LAC 

Session spéciale dûment convoquée de la susdite corporation i 
tenue au lieu et heure ordinaire des séances ce 9 février 1976| 
et à laquelle sont prés-ents Messieurs Denis Houle, Claude Co- , 
meau, Raymond Normandin, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoit 
sous la présidence de M. Jean-Jacques Légaré, le maire formantj 

quorum. 

Lecture de l'avis de convocation par le sec-trés signifiées à 
tout les membres du Conseil comportant: 
Etude des plans du puit no 2 
Loisirs 
Projet de vente du camion Chevrolet 
Emprunt temporaire U.R.C.P.D. paiement partiel poste incendie 
(30,000.00) 
Offre d'une pompe usagée par M. R.J. Lavesque 
Remplacement du Conseiller M. Jacques Moreau , 
Nomination d'un délégué au bureau de direction de la Bibliothè-
que 
Demande de subvention 
Possibilité de réclamation des dépenses bris de pompe par 1*Hy-
dro-Québec 
Former un comité pour fêtes de la Saint-Jean-Baptiste 

Apres la récitation de la prière et la lecture du procès ver-
bal de la dernière assemblée les minutes sont adoptées sur 
proposition .a de M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Denis Hou-
le. 

CORRESPONDANCE: 

Lettre de la Commission Municipale de Québec nous répondant qui 
nous ne pouvons pas emprunter pour l'achat d'une pompe parce 
que c'est une dépense de nature capital et que nous devront igai 
passer un règlement pour emprunter. 

Le C.R.D. 04 remercie les membres du Conseil de leur partici-
pation financière au développement socio-économique de la ré-
gion. 

La Bibliothèque Centrale de Prêt de la Mauricie i 
que le Conseil nom/rie un délégué pour siéger à l'i 

demande à ce i 
que le uonseil nomme un délégué pour siéger à l'assemblée gé-
nérale annuelle pour élire les administrateurs etc. 
-̂ a dite bibliothèque nous donne les statistiques pour 1975 
soit: 302 abonnés et 4,957 documents empruntés. 

Rapport de la construction de la caserne incendie au 29/1/76 

Compte à payer à Babin Construction 
à Bigué Lord Arch 

27,978.30 
1,639.20 

emprunt 
30,000.00 

Lettre de M. Lionel Martion notaire nous informant que l'Offi-
ce Du Crédit Agricole exige de M. Alcide Comeau le paiement 
d'une somme de #1,000.00 et M. Alcide Comeau ne semble pas en 
mesure de payer cette somme. 

Lettre ce la Corporation Municipale du Village de Yamachiche 
nous remerciaatt pour service rendus. 

Lettre de démission de M. Jacques Moreau comme conseiller au 
siège no 4 avec les explications qu'en raison d'un accident 
il ne peut plus remplir cette fonction et il remercie tout les: 
membres du Conseil ainsi que le sec-trés et la sec-trés-adj. 

Offre d'une pompe usagée et 2 moteurs électriques de 15 H.P. 
par M. R.J. Lévesque & Fils au montant de $3,500.00. 

M. Normand Lefebvre ingénieur de Pluritec dohne des explica-
tions relatives aux plans^de la construction du puit no 2 
ainsi que 1'installation d'une pompe d'urgence au réservoir 

RESOLUTIONS: 
Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Réal V 
Veillette et résolu d'emprunter à l'Union Régionale des Cais-



ges Populaires Desjardins une première tranche pour un montant de 
|>30,000.00 en rapport à une autorisation de la Commission Munici-
pale de Québec pour un emprunt temporaire de $90,000.00 en atten-
dant la vente des obligations. 

0 II est proposé par M. Réal Veillette secondé par M. Raymond Nor-
inandin et résolu unanimement de faire des dons de $25.00 à chacun 
des organismes suivant: 
La Croix Rouge o 

dons 25.00 Inst Can Des Aveugles et la Société Canandienne du Cancer. 
Le maire demande le vote 
5 pour la résolution. 

avis légal 

A.Comeau 

terrain 

Il est proposé par M. Réal Veillette secondé par M. Raymond Nor-
mandin et résolu d'autoriser le sec-trés à prendre des informa-
tions de M. Michel Lupien concernant la vente par Alcide Comeau 
à notre Municipalité pour un terrain dans le 6 ième Rg StnCharles 
dont l'Offoce du Crédit Agricole à affaire dans cette vente. 
M. Réal Veillette demande le vote' 
2 pour 
3 abstention 

délégué II 
et 

est proposé 
résolu de 

Veillette \ 
par M. Denis Houle appuyé par M. Réal 

r- nommer M. Jean-Jacques Légaré délégué auprès de 
biblioth§quel'assemblée générale de la Bibliothèque Centrale de Prêt de la 
J.J.Légaré Mauricie. 

démission 

J.Moreau 

il est proposé par M. Jean-Pierre benoit appuyé par M.Denis Houle 
et résolu d'accepter la démission de 
no 4. 

M. Jacques Moreau au siege 

Les membres du Conseil demande au sec-trés de faire parvenir une 
lettre de remerciement et de prompt rétablissement à M. Jacques 
Moreau. 

Comptes: 

\ 
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>2 

U 
p 
67-68-69-71-
(70-72-73-74 
75 
76 
177 
178 
79 
80 
fel 
d32 
j33 
im 
�p5 
^86 
mb7 

-89 
90 

tv91 
^92 

f04 
"95 
ms7 

Ministère Du Revenu 
Rec Gén Canada 
Provencher Veilleux 
Rec Gén Canada, 
Gérard' Biron 
Marcel Crête 
Céline L.'Beaudry 
Denis Houle 
Claude Comeau 
Raymond Normandin 
Jacques Moreau 
Réal Veillette 
Jean-Pierre Benoit 
Jean-Jacques Légaré 
Philippe Dugré 
Hydro-Québec 
Maurice Gauthier 
Adélard Rouette 
Luc Boisvert 
Formules Muncipale Itée 
Louis Dugré 
Corp Mun Paroisse 
Bahque Prov Canada 

»i ii u 

Bell Canada 
Banque Prov Canada 
Paul Légaré 
Marcel Crete 
La Croix Rouge Canadienne 

impôt 
ii 

loyer 
timbres 
surveil puit 
Salaire 
salaire 
Frais de représ 

u u u u u u 

surveil réser 
ecla rue f.motri 
déneigement 
acaht de rue 
ent salle 
mise à jour 
déneigement 
pho, p.v.,m.c. 
intérêts 4 
frais bancaire 
téléphone 
intérêts 
marchandises 
soirée social 
don 

190. 
170. 
150. 
100. 
75. 

152. 
89. 
40. 
40. 
40. 
40. 
40. 
40. 

120. 

25. 
616. 
34. 

1* 
10. 
45. 

230. 
455. 

,620. 

40 
88 
00 
00 
00 
70 
05 
00 
00 
00 
00 
00 
00 
00 
00 
57 
94 
00 
40 
00 
00 
69 
00 

49.65 
10.02 
96.12 
100.00 

25.00 

Il est proposé par M. Claude Comeau appuyé par M. Denis Houle et 
résolu d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

ie projet de contrat d'achat de rue de M. Adélard Rouette est re-
>orté à la prochaine assemblée. 

apport du Comité des Incendies fait par M. Denis Houle. 

Le comité des Incendies s'est réunis à 7 hres p.m. le 9 février 
L976 avec un rerpésentant du Commissariat des Incendies M. Latu-

lippe pour 1*installation des systèmes de communications. 

Le cas des Loisirs est reporté à la prochaine assemblée., 
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vente par em 

Chevrolet 

le 1er-Mars 

conseiller 
R.Isabelle 

I siège 4 

9 m 

demande subv, 

rues 30,000. 

I 
% 

a 
CL 

délégué SSJB 

M.Laperrière 

« 

I 
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prix 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par 
Denis Houle et résolu de vendre par encan 
hatrfc cnetana^g^&r le camion Chevrolet 194 
l'Hôtel de Ville de Pointe-du-Lac le 1 mars 1976 
à 8 hres p.m. . L'Acheteur devra déboursé un mon-% 

câj&nt représentant 25$ du montant total de l'achat 
chèque visé ou ar ̂ nt comptant et le solde devra 
être versé en entier au moment de la prise en possessi 
camion ou au changement des enregistrement du camion, 
de base pour la mise en vente est de $150.00. 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Jean-Pierre 
Benoit et résolu de nommer M. René Isabelle conseiller au siè-
ge no 4 pour finir le terme de M. Jacques Moreau,démissionnai-
re. 

M. Réal Veillette demande un ajournement de 5 minutes. 

Les membres du Conseil reprenne leur siège. 

Considérant que les contribuables de Pointe-du-Lac dési- 1 

rent l'amélioration des rues et avenues situées dans notre mu-
nicipalité 

Considérant que pour executer ces dites améliorations 
avec les coûts grandissants des matériaux, notre municipalité r 
ne peut le faire sans l'aide financière du Gouvernement Provin-
ciale. 

En conséquence il est proposé par M. Denis Houle secondé j 
par M. Claude Comeau et résolu que demande soit faite au Minis-
tère des Transports pour obtenir les subventions nécessaire poi 
améliorer les rues et avenues pour une longueur d'environ r 

2,500 pieds linéaire qui s'élèverait à un montant d'environ 
$30,000.00 et que copie de cette résolution soit transmise aux 
autorités concernées. 

Les membres du Conseil étudie les possibilités d'obtenir des 
subventions soit pour un £ puit, pour les Loisirs et pour la 
construction de chaines de rues. 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Denis Hou-
le et résolu de nommer M. Michel Lapérrière délégué pour assis-
ter J.es membres de la Société Sanit-Jean-Baptiste locale de 
Pointe-du-Lac pour l'organisation de la Fête de la Saint-Jean-
Baptiste le 24 juin 1976. Cette résolution fait suite à la 
demande de la locale de Pointe-du-Lac fait en 1975. 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances ce 16 février 1976 et à laquelle 
sont présents Messieurs Denis Houle, Raymond Normandin, René 
Isabelle sous la présidence de M. Réal Veillette, maire sup-
pléant. 
M. Claude Comeau, Jean-Pierre Benoit, Jean-Jacques Légaré sont 
absents. 

M. René Isabelle est assermenté comme conseiller au siège no 4 
par le sec-trés. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès-verbal 
de la dernière assemblée sont adoptées sur .proposition de M. 



FEV. 1976 

Denis Houle appuyé par M. Raymond Normandin. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de 
appuyé par M. Denis Houle. 

René Isabelle 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. René Isabelle et 
résolu d'adopter le tarif des honoraires exigibles peur la déli-
vrance de documents faisant partie des archives de la Municipali-
té au "taux suivants: 

A ) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

Rapport d'accident 
(Service de police) 

PRIX UNITAIRE 

$3.00 

Certificat de toute nature 2.00 

Page photocopiée 8|- X 11" ou 14" 0.75 

Page dactylographiée ou manuscrite, 
format 8| X 11" ou 14" 2.50 

Plan général des rues (Imprimé) 1.50 

Copie du rôle d'évaluation 0.07 par ligne 
de propriété 
incluant nom, 
adresse, cadas-
tre, superfi-
cie, évaluation 

0.75 la page, 
maximum $35.00 

7.50 

Coût réel de la copie 

0.01 par nom 

Coût réel de la copie 

de rue 

5et22 

uette 

G) Copie de règlement 

H) Etats financiers 

I) Plan de cadastre 

J) Liste decontribuables ou 
résidents 

K) Pour tous les autres documents, 
tels que plan directeur, plan 
d'urbanisme, de Zonage, rénova-
tion urbaine, etc 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Raymond Normandib. 
et résolu unanimement que: 
1) La Municipalité du Village de La Pointe-du-Lac accepte la 
cession par Adélard Rouette des rues portant le numéro: CINQ ET 
VINGT-DEUX ( 5 et 22) de la subdivision du lot: DEUX CENT CIN-
QUANTE ET UN (251-5 et 251-22) du cadastre de La Pointe-du-Lac, 
le nivelage de ces rues étant fait présentement, et les travaux 
de gravelage pour rendre ces rues carrossables, sera fait par 
Adélard Rouette dès que la Muncipalité aura pourvu à l'installa-
tion des tuyayx d'aqueduc par les mêmes rues. 
Par la suite les travaux d'entretien restant à la charge de la 
Municipalité. 
Au surplus cette cession sera consentie moyennant un dollar ($1.00 
payable par la Municipalité à Adélard Rouette. 
G.G. Garceau, Notaire des Trois-fîivières, est autorisé à prépa-
rer le projet de cession approprié. 
2) Le Maire Jean-Jacques Légaré est autorisé pour et au nom de 
la dite Municipalité, à signer le contrat de cession à interve-
nir enocette affaire. 

Adoptée 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Raymond Normandi 
et résolu de changer le mot "dures" pour le mot "rues" sur le 
projet de contrat d'achat de rue de M. Adélard Rouette. 

96 , M. Armand-Guy Messier 
98 Michel Lapérière 

^99 Louis Dugré 

Déneigement 990*00 
taxe payées en + en 75 92.24 
déneigement 310.00 

Il est proposé par M. Raymond Normandin appuyé par M. René Isa-

belle et résolu d'accepter les comptes qui précèdent pour paie-

n 

ment 
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Halte routier 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. 
Raymond Normandin d'offrir un prix de $800.00 pour. 
1' achat de 2 moteurs 15 HP. usagers que M. R.J. 
lévesques a offert^à la Municipalité. 

Concernant la demande de la Société D'Agriculture 
du District de la Mauricie pour une annonce dans la/ 

préparation d'un programme souvenir les membres du 
Conseil décident de ne pas souscrire d'annonce pour cette an-
née. 

L'U.Q.T.R. offre les services d'un géographe concernant l'étude 
axée vers 1'aménagement, les problèmes de localisation indus-
trielle ou commerciale, les problèmes de transports et de cir-
culation. Suite à cette offre les membres du Conseil aimerai-
ent savoir s'il y-a des tarifs advenant le cas où notre Munici-
palité aurait besoin de ces services. { 

Pour ce qui est des Loisirs aucun membres du conseil adminis-
tratif n'est présents, donc aucune décision du Conseil n'est 
prise à ce sujet. 

Considérant qu'en 1975 le Ministère des Transports à mis de 
l'avant un projet pour la construction d'une halte routière 
sur la route 138 à la Pointe-du-Lac. 
(Considérant qu'en date du 10 novembre 1975 la Direction des 
expropriations nous a fait parvenir une copie d'un plan mon-
trant le terrain requis pour fins de dépôt. 

En conséquence il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. 
René Isabelle et résolu que demandesoit faite aux autorités 
concernant la halte routière, dossier 180-75-0524-Rte 138 à 
savoir: La date probable du début des travaux à cette fin'car 
la population de Pointe-du-Lac est anxieuse(à la réalisation d 
de ce projet, le plus tôt possible, ̂de voir) 

L'Ordre du jour -étant épuisé la séance est levée. 

I 
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I 1 mars 1976 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION D] POINTE- DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances ce 1 mars 1976 et à laquelle sont 
présents Messieurs Denis Houle, Claude Comeau, Raymond Normandii 
René Isabelle, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoit sous la pré-
sidence de M. Jean-Jacques Légaré, le maire. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès verbal 
de ia dernière assemblée sont adoptées sur propositions de M. 
Denis Houle appuyé par M. Réal Veillette. 

M. Jean-Jacques Légaré souhaite la bienvenue à M. René Isabelle 
comme membre du Conseil. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de 
appuyé par M. Jean-Pierre Benoit. 

iRéal Veillette 

Il est proposé par M. Raymond Normandin appuyé par M. René Isa-
belle et résolu unanimement d'enlever au rôle d'évaluation une 
propriétéau nom de M. Léo Rouette no cadastre 251-8 au montant 
de $7,945.00. Cette mutation fait suite à deux entrées au rô-
le pour la même propriété. 

CORRESPONDANCE: 

Lettre de la Croix Rouge remerciant le Conseil pour la souscrip| 

tion à la Campagne 1976. 

i 



Permis const. 

C.Koisvert 

vente camion 

$450.00 

A.Boucher 

salaire 

J.P.Dugré 

vérif. 

B - F . 

m m 

Assemblée 

Loisirs 

14/3/76 

Maire 
suppléant 

Bureau poste 

La société Canadienne du Cancer de Trois-Rivirères sollicite le 
Conseil pour leur campagne 1976. 

Carte de remerciement de la famille Rouette pour le décès de 
mme Jeanne-D'Arc Rouette. 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Réal Veillette 
et résolu d'accorder un permis de Construction à Autobus Pointe-
du-Lac Inc dont le propriétaire est M. Claude Boisvert. 

Pour la vente du camion Chevrolet 1949 M. Le maire Jean-Jacques 
Légaré est nommé encanteur. 
Les mises: M. Brousseau $150.00, M. Goneau $1751.00, M. Boucher 

$200.00, M. Roque $225.00, M. Boucher $250.00, M Ja-
cob $275.00, M. Boucher $300.00, M. Senneville $325.00, 
M. Boucher $350.00, M. Senneville $375.00, M. Boucher 
$400.00M. Senneville $425.00, M. Boucher $450.00. 

Donc par les présentes M. Armand Boucher est le plus haut enché-
risseur soit $450.00 donc la vente du camion lui est accordé. 
M. Armand Boucher ainsi que le maire et le sec-trés signe le 
contrat à cette fin. 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Denis Houle 
et résolu de demander à M. J-Philippe Dugré de bien vouloir de-
mander par écrit l'augmentation de salaire pour la surveillance 
de la pompe et du réservoir d'eau. 

Il est 'proposé par M. Claude Comeau appuyé par M. René Isabelle 
et résolu de demander à M. Maurice Gauthier de faire une vérificà 
tion complète des bornés-fontaines et d'en rendre compte au Con-
seil le plustôt possible. 

M. Denis Houle propose un ajournement de 10 minutes. 

L'Ajournement terminé les membres du Conseil reprennent leurs 
siège. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser 
le sec-trés à donner avis public qu'une assemblée publique des 
Loisirs de Pointe-du-Lac Inc sera tenue le 14 mars 1976 à 10 hre 
a.m. à l'Hôtel de Ville à 2699 Notre-Dame, Pointe-du-Lac et que 
copie de cet avis soit envoyée aux membres des Loisirs de Pointe 
du-Lac ainsi qu'aux membres du Conseil Municipal de la Paroisse 
de Pointe-du-Lac. 

I 

Il est propo 
de noirimer M. 

sé par M. Claude Comeau appuyé par M 
Jean-Pierre Benoit maire suppléant. 

Denis Houle 

Il est propo 
Considérant 

Considérant 
Considérant 

que: 
que: 

Considérant que; 

permis consj 

R.Giguère 

sé par M. Claude Comeau et résolu unanimement; 
que: les membres de la Corporation Municipale de la 

Visitation veulent le mieux être de ses contri-
buables 
le service postal est d'importance majeure 
la population de notre localité augmente consi-
dérablement chaque année. 
la construction domiciliaire se fait surtout du 
coté est de notre municipalité et que de ce faijt 
les pôles d'attraction ce déplace, 
le local actuel du bureau de poste n'est plus a 
centre de l'activité. 
le local présentement occupé parNle bureau de pos-
te est devenu trop exigu pour le volume de cour 
rier qui y circule. 
le bail de ce local prend fin en 1977. 
les facilités de stationnement, tenant compte 
de la circulation, sont presque inexistantes 
.près de ce local. 
depuis quelques années vous avez consentis plu-
sieurs construction de bureau de poste dans des 
localités semblables à la notre. 

Considérant que: notre population a droit à un service de premie 
ordre 

Il est en conséquence proposé par M. Claude Comeau quegdemande soit 
faite au Ministre des Postes de bien vouloir faire bénéficier la 
population de la Pointe-du-Lac d'un bureau de poste qui convien-
drait à ses besoins et serait mieux localiser en tenant compte 
des besoins immédiats et futurs de notre localité. 

Ï1 est proposé par M. Claude Comeau appuyé Par M. Jean-Pierre 
Benoit et résolu d'accorder un permis de construction pour une 
remise de 10 x 14 à M. Richard Giguère, Rue De La Fabrique. 

Considérant 

Considérant 

Considérant 
Considérant 

que: 

que: 

que: 
que: 

Considérant que; 

I 

I 



égout 

Alar eel Bergeron 

% 

a 

£l 

permis const, 

non-accordé 

R.Mercier 

Aide tech. 

fusion 

M. Real Veillette est contre l'émission de ce permis 
La demande pour un permis de construction de M. 
Robert Mercier n'est pas acceptée faute de plans. 
M. Mercier devra fournir des plans pour étudier 
cette demande à une prochaine assemblée. 

Considérant qu'un Comité d'étude, formé de repré-
sentants des deux Municipalités de Pointe-du-Lac, 
été formé pour étudier les possibilités d'une fusion volontaire 
des deux Municipalités de Pointe-du-Lac, soit Paroisse et 
Village, 
Considérant qu'il est 
services municipaux 

du devoir de ce Comité d'améliorer les 
l'étendue du territoire de Pointe-du-Lac 

Considérant que ce Comité suggère de demander l'aide technique 
dij'un officier du Ministère des Affaires Municipales, 

En conséquence, il @st proposé par M. le conseiller Réal 
Veillette appuyé par M. Claude Comeau de demander l'aide 
technique d'un officier du Ministère des Affaires Municipales 
pour étudier la possibilité de fusion volontaire des deux 
Municipalités de Pointe-du-Lac, soit Paroisse et Village. 

Il est résolu unanimement d'autoriser le Maire à signer l'en^ ; 
/tente pour fournir un local au groupe "L'Ensemble"de finissant^ 

Local au groupeen baccalauréat de 1'enseignement des arts plastiques de l'U.QJ 
T.R. pour commencer des ateliers à la Pointe-du-Lac en raison 
de deux atelierspar mois à 10 hres par jour. ' L'Ensemble 

1 nars 1976 

M . Marcel Bergeron se plaint que les égouts ne fonctionne pas 
ou fonctionne mal. 
Donc en conséquence il est résolu unanimement d'autoriser le 
sec-trés à faire faire les réparations qui s'imposent et les 
coûts de ces réparations seront transmis à qui de droit. 

v-100 
-101 
�102 
103 

r104 
^105 
y-106 à 110 
111 à 115 
116 ' 

117 
118 
119 
120 
121 
122 
123 
124 

Provencher & Veilleux 
Gérard Biron 
J-Philippe Dugré 
Ministère Du Revenu 
Receveur Gén ral Canada 
A.S.E.A. Ltée 
Marcel Crête 
Céline L.-Beaudry 
Armand-Guy Messier 
R.J. Lévesq ue c/ Pils 
Louis Dugré 
Arthur Spénard 
Louis-Georges Guilbert 
Armand Roy & Pils Ltée 
Maurice Gauthier 
Hydro-Québec 
Marcel Crête 

loyer 
surv puit 
Raj surv res 
impôt 
impôt 
vértfpompe 
Salaire 
salaire 

150.00 
75.00 

151.20 
135.92: 
57.00 

152.80 
89.05i 

1,031.80 
pompe pour puif,263.97 
déneigement 430.00 i 
garantie fidéli 25.OC 
dégel d'eau égout328.6C 
égout F.I.C. 112.00 
déneigement 

deneigement 

125 Luc Boisvert 
126 Denis Houle 
127 Claude Comeau 
128 Raymond Normandin . 
129 René Isabelle 
130 Réal Veillette 
131 Jean-Pierre Benoit 
132 Jean-Jacques Légaré 
133 Corp Mun Paroisse 
134 Société CanaaoCancer 
Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoi 

lum de rues 
Soirée social 
auto � 
ent salle 
f représentation 

112.00 
17. 50 
b58.74 
26.32 

Comeau et 
paiement. 

résolu d'accepter les comptes 

mise commun 
don 
t appuyé par M. 
qui précèdent 

10.40 
40.00 
40.00 
40.00 
40.00 
40.00 
40.00 

120.00 
223.07 
25.00 

Claude 
pour 
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permis de 

construction 

avis de mo-

tion projet 

de règlement 

de zonage et 

de réglemen-

tation de 

construction 

SMADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite corporation tenue au lieu et heu-
re ordinaire des séances ce 15 mars 1976 et à laquelle sont pré-s 
sents Messieurs Denis Houle/Raymond Normandin,xàné Isabelle,Jean-
Pierre Benoit sous la présidence de M» le maire Jean-Jacques Lé-
garé formant quorum. 
M. Claude Comeau et Réal Veillette sont absents ainsi que Mme 
Céline L. Beaudry sec-trés-adj. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès-verbal de la 
dernière assemblée.sont adoptées sur propositions de M. 
re Benoit appuyé par M. Raymond Normandin. 

Jean-Pier-

L'Ordre du jour est adoptée sur proposition de M. Denis Houle 
appuyé par M. René Isabelle. 

Lecture d'une lettre venant de l'Evaluation St-Maurice demandant 
les copies des plans ainsi que les titres de tout les terrains 
appartenant aux révérends F.I.C. 

Lettre du Ministere des Affaires Municipales signée par M. Jean 
Comtois chef du service des structures Municipales que notre dema. 
pour un projet de fusion était à l'étude. ^ to use. 

I 

ide 
a 

Lettre de la Firme Pluritec accompagnée des plans et estimés pré 
liminaires pour l'installation d'une pompe d'urgence en cas d'in-
cendie. Les membres demande au sec-trés de communiquer avec M. 
Normand Lefebvre, Ing de bien vouloir venir rencontrer les mem-
bres du Conseil lors d'une prochaine assemblée pour avoir plus de ren-
seignements. 

xbv eh-

I 

Lettre du Ministère des Transports signée par M. Marcel Grondin 
ing, adj au sous-ministre accuse réception de notre demande de £ 
tion au montant de $30,000. pour amélioration de rues et que 
notre demande est à l'étude»* 

Lettre d'un contribuable, M. Gilbert Charette se plaignant que 
dans l'Avenue Dugr^qu'il y a beaucoup de chiens et demande aux 
membres du Conseil de remédier à cette état de chose. Les mem-e 
bres du Conseil ont mis cette plainte à l'étude. 

Le Ministère du Travail et de la Main d'Oeuvre refuse les plans 
pour rénovations Pensionnat St-Louis. 

Lettre de M. J-Philippe Dugré demandant le même salaire que celujl de 
Gérard Biron pour surveillance au réservoir. 

Il est proposé par M. Raymond Normandin appuyé par M. Jean-Pi err 
Benoit et résolu d'accorder le même salaire a M. J-Philippe Dugr 
que M. Gérard Biron reçoit soit ($75.00 par mois). 

Copie d'une lettre venant de l'Office du Crédit Agricole concer-
nant le terrain que notre Municipalité a acheté de M. Alcide 
Comeau nous avisant que notra aviseur légal avait solliciter une 
main levée d'hypothèque sur le dit terrain. 

Résolutions: 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Denis 
Houle et résolu d'accorder des permis de constrouction a Mes-
sieurs Robert Mercier, Yvon Comeau, Gilles Beaumont. 

M. Denis Houle doflne avis de motion qu'à une prochaine assemblée 
un projet de règlement de zonage et de réglementation de cons-
truction sera présenté pour la zone no 1 qui se définit comme 
s ui t : 

Zone (1) 
Tous les lots de 56 à 72 inclusivement seront considé-

rés 0 zone résidentielle) et considérant l'existance du secteur 
résidentiel et unifamillial sur le lot 68 et en sera également, 
pour les lots 67-68-69-62; c'est à dire que c'est dits lots 
seront résidentiels et unifamillials. 

I 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. René Isabelle 
de payer le compte de Perco Ltée pour location de machinerie. 



M. Maurice Gauthier envoie un rapport pour inspection 
des borne-fontaine 10 étaient gelées, le dégelage 
a été fait immédiatement, 

coût des répa-Considérant que le réseau d'égoût dans le secteur d 
jLa Visitation (chemin St-Charles) n'a seulement 
que deux (2) année d'usage depuis sa construction. ration égoût 

M. Roy soit 

transmis à M. 

Gaston Paillé 

1 5 MRS 1976 

résolution 

pour que les 

bureaux du 

nouveau poste 

incendie soit 

peinturer par 

par le cons-

tructeur 

Considérant que durant la présente hiver nous avons eu des 
[troubles à le dit réseau soit un tuyaji qui était cassé sous la 
route ce qui a occasionné des déboursés assez considérable 
vu que c'était en hiver. 

Considérant que Gaston Paillé en est le constructeur. 

En conséquence il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé 
jpar M. René Isabelle et résolu unanimement que le compte repré-
sentant le coût des dits travaux de réparations soit transmis à 
M. Gaston Paillé au montant de $ 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de défrayer 
le coût des repas à l'érabliere de M, Lucien Rouètte pour les 
taembres du Conseil qui assisteront à une réunion de zone de 
il'Association des sec-trés municipaux qui sera tenue à 11 hres ! 
'a.m. le 10 avril 1576 et à laquelle un représentant du Ministère 
des Affaires Municipales assistera pour répondre aux questions : 
qui lui sera posées soit: maison mobile ou roulotte ou en comp-! 
tabilité. 

M. Jean-Jacques Légaré , le maire donne verbalement un rapport 
de la réunion du Conseil/de Comté: sujet évaluation municipale, : 
travaux de voirie etc. 

Messieurs les Membres du Conseil municipal de la Paroisse de 
Pointe-du-Lac 

Messieurs, 

Lors d'une visite que les membres de notre conseil ont 
fait! dimanche le 14 mars au garage municipal qui est actuel-
lement en construction il a été constater que les travaux sont 
avancés dans une bonne proportion, et qu'il semble en général 
acceptable. 

Cependant, nous constatons qu'il reste des traces des 
dégâts qui ont été causés par de la fumée, rendant innaceptable 
l'état actuel des murs et des plafonds, nous comprenons que ces 
dégâts n'ont pas été voulu par personne, mais nous ne pouvons 
non. plus accepter que nos contribuables aient a porter les frais 
de cet accident, et croyons que le constructeur doit assumer 
au moins une part de ces dommages. 

Il est en conséquence résolu unanimement que votre 
conseil fasse les représentations nécessaires auprès du cons-
tructeur pour que les plafonds et les murs de la partie du pre-
mier étage devant servir de bureau soit recouverte de deux 
couches de peinture afin qu'au moins cette partie de la bâtisse 
ait l'aspect propre d'une construction neuve. 

Les items à l'ordre du jour sont reportés à la prochaine assem-
blée soit: Plainte concernant les chiens errants 

Demande de subvention 

COMPTES : 

135 
136 
137 
138 
139 

Gilles-Guy Garceau 
Hydro-^uébec 
Bell Canada 
Maurice Gauthier 
Perco Ltée 

Contrat rue Rouette 
force motrice 
téléphone 
entretien b-f-
location machinerie 

50.00 
31.32 
49.95 
27.50 

143-22 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Jean-Pierre 
Benoit et résolu d'accepter les comptes qui précèdent pour 
paiement. 

La séance est levée. 



5 avr. w6 

emplacement 

de ligne de 

téléphone 

Ave St-CharleS 

Don Associa-
tion Diabète 

Pebnis constru* 
tion 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au làeu et 
heure ordinaire des séances ce 5 avril 1976 et à laquelle sont 
'présentsMessieurs Denis Houle, Claude Comeau, Raymond Normandin, 
René Isabelle, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoit sous la présidence 
de M.^le maire Jean-Jacques Légaré. M. Marcel Crête,sec-trés et 
Mme Céline L. Beaudry ass-sec-trés sont aussi présents. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès-verbal 
de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de M. De-
nis Houle appuyé par M. Jean-Pierre Benoit. 

I Ordre^du jour est adopté sur proposition de M. Jean-Pierre Benoît 
appuyé par M. René Isabelle. 

Correspondance: 

Lettre de la Société de conservation de la Région de Québec, Mau-
ricie concernant les feux de forêt et la politique à suivre lors 
des dits feux. 

Lettre de l'Ecol e Nationale d'administration publique pour des cours q 
qui seront donnés dans le mois de mai (4 jours) le coût est de 
$150.00. 

L'Office du Crédit Agricole nous informe qu'il accorde une main 
levée d'hypothèque sur le terrain que la Municipalité a acheté 
de M. Alcide Comeau. 

Lettre du Ministère Des Richesses Naturelles concernant les zone 
d'inondations et aussitôt que les cartes délimitant les dites 
zones seront terminées le Ministère nous en fera part. 

L'Association du Diabète du Québec Inc nous demande uneaide 
financière pour leur campagne 1976. 

Concernant le projet de construction d'un édifice pour loger le 
bureau de poste des accusés de réception de la part de M. Anto-
nio Yanakiâ député de Berthier, Maskinongé ainsi que du Ministre 
Bryce Mackasey ainsi qu'une lettre de M. F. Belleau gérant,Im-
meubles et locaux du ^istrict de l'Est nous avise qu'il projet-
te de construire un édifice ayant une superficie utile de 2,200 
pi.c.qui serait normalement disponible pour le 1 septembre 1977. 

Copie d'une lettre du Service de protection et de 1'Environnemen 
envoyé à la Firme Pluritec demandant quelques renseignements en 
rapport avec la construction du nouveau puit no 2. 

Résolutions: 

I 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. René Isabelle 
Que, conformément aux dispositions de la Loi Des Chemins De Fer 
Du Canada, (Statuts revises du Canada, 195?, chapitre 234, artic 
378, paragraphe 2) ce Conseil, par les présentes approuve l'em-
placement des lignes de téléphone, tant aériennes que souterrain 
de la Compagnie de Téléphone Bell du Canada, déjà construites da 
limites de cette Municipalité ainsi que la hauteur minima de 
huit pieds aux croisées des lignes aériennes au-dessus de la cha 
des rues, et consent à ce que la dite Compagnie construise toute 
lignes aériennes ou souterraines dont elle pourra avoir besoin, 
pourvu que le choix de l'emplacement de ces dernières soit assu-
jetti à 1(approbation du Conseil Municipale de cette Municipalit 
dont l'approbation liera la Municipalité; 
Que ce Conseil autorise par les présentes la dite Compagnie à 
émonder tous les arbres croissant ou existant sur les rues,route 
grandrout es, squares et lieux publics de cette Municipalité de 
façon qu'ils ne gênent en rien l'exploitation des dites lignes 
de téléphone; cet-émondage devra être fait sans dommage inutile 
et aux frais et risques de la dite Compagnie. 

le 

es, 
ns les 

dix-
ussée 
s 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Réal Veillette 
et résolu de donner un don de $10.00 à l'Association du Diabète 
du Québec. 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Denis Houle 
et résolu d'accorder des permis de construction a Messieurs"". 
Marcel Bergeron, Gaétan Michaud,Jocelyn Lessard,'Marcel Guay,et 
4 permis pour M. Adélard Rouette. 

1 



La semaine 
nettoyage dp. 
ÏL7 au 23 mai 

Engagement M. 
Albert Thériaul 
pour $20.00 de 
i'heure 

circulaire 
cour -les chiens 

m 1s76 

rem^rë^'ement 
Paroisse pour 
'eau gratuite 

donne le chemi 
Libre à la Pa-
roisse pour tou 
Les travaux qui 
seront necessai 
res 

n |«b.1b» 

M. René Isabelle donne un rapport pour un projet 
de règlement pour permis de construction. 

Il est proposé par M. Claude Comeau et résolu una-
nimement que pour la semaine de nettoyage et d'em-
bellissement qui sera du 17 au 23 mai 1976 et que 
M. Albert Thériault soit engagé pour faire la 
ceuillette des rebuts durant cette semaine à rais® 
te $20.00 l'heure. Des circulaires seront envoyés 
à tout les contribuables par poste vers le 14 mai 
i976. 

!l est proposé par M. Claude Comeau appuyé par M. 
Réal Veillette et résolu de faire parvenir des circulaires 
à tout les résidents de Pointe-du-Lac concernant les chiens 
errants. 
Depuis quelque temps, nous ne cessons de recevoir des plaintes ! 
concernant des dommages ou ennuies qui causent les chiens er-
rants. 
Vous conviendrez avec nous, que les chiens errants sont une 
source de danger sur les voies publiques et que vos amis et 
voisins ne partagent pas nécessairement la même affection 
que vous pour la race canine. 
Vptre civisme , votre respect de la propriété d'autrui et 
votr§ collaboration contribueront à la paix et :-a la bonne 
entente de nos concitoyens. 
Votre Conseil Municipal, dans un permier temps, formule ce 
qui suit: 

nous demandons à tous les propriétaires de chiens, de 
prendre les moyens nécessaires pour garder leurs chiens uni-
quement sur leur propriété. 

Assuré de votre collaboration nous demeurons à votre dispo-
sition. 

Il est proposé par K. Raymond Normandin et résolu unanimement 
de remercier sincèrement les membres du Conseil de la Paroisse 
de Pointe-du-Lac pour nous avoir fourni de l'eau lors du bris 
d'une pompe le 16 mars 1976. 

faisant suite à la demande de la Municipalité de la Paroisse 
de Pointe-du-Lac concernant l'appui de notre municipalité 
(pour peinturer les bureaux de la nouvelle bâtisse et y ajou-
ter de la pierre concassé sur les terrains du poste d'incendie, 
ainsi que tous les autre travaux qui y seront nécessaires. 
Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Réal Veillette 
et résolu unanimement que la paroisse mandataire fasse exécuter 
les dits travaux et que les dépenses de ses travaux soient 
réparties tel que convenus lors de la mise en commun du service 
des incendies soient dans les proportions 40$ pour le Village 
et 60$ pour la Paroisse. 

échéance de l'em- Considérant que l'union Régionale des Caisses Populaires 
prunt temporair®esjardins avise que l'échéance de l'emprunt temporaire, pour 
île $90,000.00 la construction d'un poste incendie, l'achat de camions et 
soit retardé de d'équipement,l'achat d'un système de radiocommunication, sera 1< 
six mois 16 avril 1976, 

Considérant que les travaux de construction du poste ne * 
sont pas entièrement complétés, 

Eniconséquence, il est proposé par M. Le conseiller Jean-
Pierre Benoit appuyé par M. Réal Veillette et résolu à l'unani-; 
mité des membres présents du Conseil, de demander à l'Union | 
Régionale Des Caisses Populaires Des jardins de Trois-Rivières, | 
de bien vouloir accorder à notre municipalité, que l'échéance 
de l'emprunt temporaire au montant de $ 90,000.00, soit retar-
dé de six mois, afin de contrétiser le projet en cours. 

Concernant les inondations dans la Municipalité M. Georges Car-
rère demande quelques renseignements concernant les mesures à 
prendre pour obtenir les indemnisations. Présentement a-ucune 
directive nous a été donné. 

sac de jute 
fourni gratui-
tement par la 
Protection Civi-
le 
amélioration 
de notre 
éclairage de 

i rues 

La Protection Civile nous a fourni gratuitement des sacs de 
jute^(2,000) pour ériger des digues temporaire qui ont été don-
nés à ceux qui e faisait la demande. 

Ill est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. René Isabelle 
let résol u de demander a 1'Hydro—Québec d'envoyer quelqu'un pour 
améliorer notre éclairage de rues. 



changement de 
local à parti 
du 1 mai 1976 

Il est proposé par M. Denis Houle et résolu unanimement qu'à pa^ 
tir du 1 mai 1976 le Conseil tiendra ses séances an nouveau lo-
cal soit à 1597 Ste-Marguerite, Pointe-du-Lac, donc la séance 
régulière du 3 mai 1976 se tiendra au nouveau local. 

Ilest proposé par M. Réal Veillette secondé par M. Claude Comeau 
et résolu de payer directement à la Caisse Populaire de Pointe-à 
du-Lac les sommes d'argent que nous devront à M. Albert Thériaul 
en rapport avec le ou les contrats d'enlevement des ordures ména 
:gères. 

* m-

m m. «76 

140 à 146 
147 

à 
à 

148 
152 
156 

157 
158 
159 
160 
161 
162 
163 
164 
165 
166 
167 
168 
169 
170 
171 
172 

173 
174 

175 
176 
177 
178 
179 

151 
155 

Maire et Conseiller 
Provencher, Veilleux 
Marcel Crête 
Céline L..Beaudry 
Maurice Gauthier 
Gérard Biron 
J-Philippe Dugré 
Caisse Pop Pte-du-lac 
Ministère Revenu 
Receveur Gén Canada 
Perco Jjtée 
Caisse Pop Pte-du-Lac 
Formules Munnicipale 
Hydro-Québec 
Paul Légaré 
P.A. Gouin Ltée 
Garage Pépin 
Luc Boisvert 
Launier Ltée 
Louis Dugré 
Armand-Guy MessÉer 

Céline L. Beaudry 
Corp Mun Paroisse 

Luc Dugré 
J-Jacques Légaré 
Denis Houle 
Asso Diabète ^uébec 
Corp Mun Paroisse 

frais de représen 360.00 
loyer 150.00 
salaire 152.70 
salaire 89.05 
antretien 3.00 
surv reservoir 75.00 
surv puit 75.00 
emprunt 20,000.00 
impôt 151.20 
impôt 135.92 
loc-machinerie 28.51 
int sur emprunt 
cade municipal 27.59 
force motrice 401.12 
marchandises 26.09 
pompe 50.27 
ouvrage réservoir 79.30 
entretien salle 13.00 
ouvrage réservoir 128.70 
déneigement 665.00 
déneigement 
écoluement d'eau 
pierre Ave Dugrél,119.68 
carte sympathie 3.28 
photo, mise en 
commun 192.74 
déneigement 504.00 
frais comité 30.00 
frais comité 30.00 
don 10.00 
raj mise commun 20.67 

Il est proposé par M. René Isabelle appuyé par M. Raymond Normand 
et résolu d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

L'Ordre du jour étant épuisé l'assemblée est levée. 

BEC TRES 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE*DU*LAC 

Session spéciale de la susdite Corporation tenue au lieu et heu-
re ordinaire des séances ce 12 avril 1976 et à laquelle sont pré 
sents Messieurs: Denis Houle, Raymond Normandin, Réal Veillette, 
Jean-Pierre Benoit sous la présidence de M. Jean-Jacques Légaré, 
le Maire formant quorum. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès-verbal 
de ia dernière assemblée sont adoptées sur proposition de M. Réa 
Veillette appuyé par M. Denis Houle. 

L'Avis de convocation a été signifié par le sec-trés de main en 
main à chacun des membres du Conseil et cette avis de convocatio 
contient: Demande d'emprunt à L'U.R.C.P. Des jardins de Trois-
Rivières pour le montant de $ 6 0 , 0 0 0 . 0 0 

Résolution décrétant état d'urgence zone entre la 138 

et le lac St-Pierre. 

Résolutions: � 

I 

I 
m 

I 



Etat d'utgence 
dans la zone 

emprunt de la II est proposé par M. Denis Houle appuyé par I. Réal 
dernière trancli&eillette et résolu unanimement d'emprunter à 1'Ti-
de $6Ç>,000.00 jnion Régionale des Caisses Populaires Desjardins 

de Trois-Rivières la dernière tranche ou montant 
de $60,000.00 en rapport à un e autorisation de la 
Commission Municipale de Québec pour un montant de 
$90,000.00 en attendant la vente des obligations. 

Considérant que les riverains du Lac St-Pierre ( Pleuve St-Lau-
rent) ont subit des dommages très élevés lors des inondations 
du printemps 1976. 

Considérant qu'il est dans l'intérêt général de décréter un 
état d'urgence dans la zone ci-après désignée de la Municipali-
té de la Visitation de Pointe-du-Lac. 

En conséquence il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par 
M. Jean-Pierre Benoit et résolu unanimement que le Maire M. 
Jean-Jacques Légaré décrète un état d'urgence dans la zone 
sinistrée soit a partir du lot 56 qui se trouve au limite est 
du Village de Pointe-du-Lac et jusqu'au lot 130 qui est la 

r ï a r t ï r i r i o t ^ ^ ® 0 ^ ^ d u di* Village. 
56 jusquiau lot1 d l ^ o n e e s t s x t u e e entre la route 138 et le Lac St-Pier 
130 ~ ~~ t _j" j """ 

1 2 m. 1976 

;re (Pleuve St-Laurent) et que copie de cette résolution soit 
'transmise au Ministrej des Richesses Naturelles M. Jean Courno-
yer. 
Adopté. 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 

i s m. 

1/ maitfsfd ~ 

Sec-trés 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et 
heure ordinaire ce 19 avril 1976 et à laquelle sont présents 
Messieurs Denis Houle, Claude Comeau, Raymond Normandin, René 
Isabelle, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoit sous la présiden-
ce de M. Jean-Jacques Légaré, le maire. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès verbal 
de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de M. 
Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Raymond Normandin. 

L'Ordre du jour est accepté -sur proposition de 
le appuyé par M. Denis Houle. 

René Isabel-

m 

Prix photoco-

pieuse 

Lettres de l'Union des Conseils de Comté adréssée à M. le Maire 
concernant une opinion légale en rapport avec les différentes 
taxes foncières concernant les remboursements aux occupants 
de certains immeubles par le Ministère de l'Agriculture. 

Lettre du Ministre Des Affaires Municipales et signé par M. 
Victor C. Goldbloom concernant le service de placement étudiani 
du Québec pour l'été 1976. 

M. Denis Houle donne un rapport du"Comité du service des incen-
dies en date du 19 février 1976. Celui de la dernière assembléi 
n'est pas encore disponible par écrit. 

Le projet de Parc de Roulottes est remis à une prochaine assem-
blée. 

RESOLUTIONS: 

Il est résolu unanimement que demande soit faite à la Corpora-
tion Municipale de Pointe-du-Lac, Paroisse qu'elle nous four-
nisse un prix pour que notre Municipalité utilise la même pho-
tocopieuse lorsqu'on sera déménager au nouveau local. � 



Prolongement 

aqueduc Ave 

Dugré . 

Soumission 

prolongement 

aqueduc Ave 

Dugré 

egouttement 

Ave Dugré 

1 9 AVR. 1376 

permis cons-

II est proposé par M. Denis Houle et résolu unanimement d'effec 
un prolongement d'aqueduc dans l'Avenue Dugré afin de desservir 
Messieurs Michel Beaudry, Comeau et Beaumont pour environ 250 
çieds linéaire de tuyau de 4 pouces et d'autoriser le sec-trés 
a faire l'achat immédiatement des matériaux en rapport avec le 
dit prolongement. 

soumissions ca-
1*autre le tra-

tuer 

Il est proposé par M. Claude Comeau appuyé par M. René Isabelle 
et résolu d'autoriser le sec-trés à demander des soumissions pou 
un prolongement d'aqueduc dans l'Avenue Dugré pour une longueur 
d'environ 250 pieds linéaire de fonte Ductile joint Tyton de 4 
pouces de diametre et 3 entrées, domiciliaire de 3/4 pouces. Les 
matériaux seront fournis par la Municipalité. 
Le ou les soumissionnaires devront présenter des 
chetées de deux façons soit: un p ^ x à forfait et 
vail à l'heure. 
Le ou les soumissionnaires devront faire le creusage ( environ 
5 pieds de profondeur) la pose et le remplissage et la pose des 
entrées domiciliaire (3). 

Des soumissions cachetées seront reçues jusqu'à 8 hres p.m. le 
3 mai 1976 au Bureau de la Corporation Municipale de la Visita-
tion de Pointe-du-Lac et seront ouvertes et étudiées lors de 
l'assemblée régulière du 3 mai 1976, le Conseil ne s'engage à 
accepter ni la plus basse ni la plus haute ni aucune des soumis-
sions reçues. Pour plus amples informations s'adresser au Buree. 
de la Corporation à 2699 Notre-Dame, Pointe-du-Lac, Marcel Crêt ' 
se6-très 377-1121. 

I 

Il est proposé par M. René Isabelle appuyé par M. Denis Houle et 
résolu unanimement d'autoriser le sec-trés à demander à une: fir-
me d'ingénieur Conseils de venir faire une étude concernant l'égout-
tementt de l'Avenue Dugré. 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. René Isabelle et 
résolu que pour la demande de M. Jean Robert pour obtenir un per 
mis de construction ce dit Monsieur devra fournir avec sa deman-
de des plans et devis dont copie restera dans les archives de la 
Municipalité. Le vote est pris: 

5 en faveur de la résolution 
1 contre la résolution 

Adoptée. 

Il est ptoposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Denis Houle 
truction-accor-â,accorder u n Permis de construction à M. Michel Beaudry pour un 

| construction dans l'Avenue Dugré aux conditions que copie des 
der à M. Miche^ians et devis reste dans les archives de la Municipalité. 

Beaudry 
Le Comité des rues aura à formuler des demandes pour que des a-
méliorations soient apportées principalement sur la route 138 et 
le chemin Ste-Marguerite entretenus par le Ministère des Transports 
et aussi formuler les améliorations dans les rues et Avenues 
propriétés de la Municipalité. 

COMPTES': 

180 M. Jean-Baptiste Pothier 
181 Corp Mun Comté St-Maurice 
182 Comm Accident Travail 
183 Bell Canada 
184 Formules Municipales 
185 P.V. Ayotte Ltée 

cabane à sucre 
gonseil comté éval 
cotisation 
téléphone 
papeterie 
papeterie 

87.50 
5,594.26 

371.00 
46.74 
27.59 

130.96 

Il ..est résolu unanimemént d'accepter les comptes qui précèdent 
pour paiement. 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 

sec-tres 

I 

1 
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Drapeau 

Olympique 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue 
au lieu et heure ordinaire des séances ce 3 mai 1976^ 
et à laquelle sont présents Messieurs: Denis Houle, Claude 
Comeau, René Isabelle, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoit 
sous la présidence de M. Jean-Jacques Légaré, le Maire formant 
quorum. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès-verbal 
de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de M. 
Jean-Pierre Benoit appuyé par M. René Isabelle. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition.de M. Denis Houle 
appuyé par M. Claude Comeau. 

CORRESPONDANCE: 

Lettre des Relations Publiques J.M.D. Inc, conseillers pour Co ! 
JO visant à promouvoir l'utilisation du Drapeau Olympique. i 

Le Nota^l^e Lionel Martin nous fais parvenir le contrat passé 
entre notre Municipalité et M. Alcide Comeau relatif à l'achat i 
d'un terrain | puit) 

Rapport du service de la mise en commun ( Service des Incendie) 
i 

Rapport de la Construction du Poste des Incendies et des som-
mes d'argent versés à date ainsi qu'un rapport que nous devrons 
présentés a, Québec pour l'obtention de subventions. 

Rapport de Thomas Bellemare & Fils concernant le déneigement ; 
soit 4.15 à 1674.06 = $6,947.35 pour 1975-76, neige tombé 
106.75 pouces. 

Lettre du Ministère des Transports concernant l'amélioration 
de la sortie Ouest du Village de Pointe-du-Lac. 

Notre compagnie d'assurance nous indique que suite à la récla-
mation de M. Gérard Forget ( Re: auto vs maison) cela a été 
réglé de la manière suivante? 
Auto $756.00^' 
Maison endommagée $336.00 
Frais $114.75 
Total $1,206.75 

Plainte de l'évaluation par M. Claude Bisson, l'évaluation St-
Maurice Inc accuse reception d'une lettre de M. 6iau(je Bisson. 

Copie d'une lettre des Consultants Pluritec qui a été envoyé 
Aux Services de Protection de 1'Environnement concernant les 
données pour la construction d'un nouveau puit. 

RÉSOLUTIONS: 

Attendu Que les Jeux Olympiques de la XXle Olympiade de 
Montréal se dérouleront du 17 juillet au 1 er août 1976 et que 
la population canadienne se doit de refléter l'esprit olympi-
que; 

a 
Attendu Que l'un des objectifs principaux visés par la 

tenue des Jeux Olympiques est de mettre le sport à la portée d< 
tous; 

Attendu Que la tenue des Jeux Olympiques aura un effet 
d'entraînement indiscutable sur la condition physique, non 
seulement de nos athlètes, mais également sur l'ensemble de la 
population en général^ dnas le cadre du vaste mouvement olympi 
que; 

Attendu Que les Jeux Olympiques, en plus d'être un lieu d 
rendez-vous pour la jeunesse et les athlètes du monde entier, 
contribueront à resserres les leins entre tous les peuples; 
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achat d'un 
système de 
radiocommu-
nication à 
Co Motorola 
par Corp Mun 
Paroisse 
Pointe-du-
Lac au mon-
tant de 
$11,717.38 

demande mise 
en commun 
incendie 

Plan conjoin 
en cas de 
désastre 

Attendu Que le succès des Jeux Olympiques est l'affaire de tous 
et qu'il est du devoir de chacun de faire tout en son pouvoir 
pour qu'il en soit ainsi; 

Attendu Que Municipalité de la Visitation de Pointe-du-Lac est 
favorable à l'idée d'arborer les couleurs olympiques, témoignant 
désir et sa volonté de participer au succès des Jeux Olympiques; 

Attendu Que le fait d'arborer le drapeau aux couleurs olympiques 
constitue un excellent moyen de démontrer la participation de 
l'ensemble des citoyens au mouvement olympique et de propager 
ainsi auprès de la population, l'esprit de compétition et l'es-
prit des Jeux de la XXle Olympiade. 

Il est résolu unanimement Que la municipalité de la Visitation 
de Pointe-du-Lac sur une proposition de M.Claude Comeau appuyé 
par M. Réal Veillette adoptée en assemblée régulière du Conseil 
tenue le 3 mai 1976 au lieu et endroit habituel dès délibérations 
que la municipalité hisse au mât de l'Hôtel de Ville ou en un 
autre lieu qu'elle déterminera, de son plein gré, le drapeau olym-
pique. 

son lu-

Il eest proposé par M. Claude Comeau appuyé 
et résolu unanimement de payer la somme de 
de la photocopieuse que la Municipalité de 
sa possession dont le prix d'achat initial 
Par la suite les municipalités défraierons 
égal, frais d'entretien, réparations, le papier et le liquide 
ainsi que toute autre dépenses se rapportant au photocopieur. 

par M. Réal Veillette 
$500.00 pour l'usage 
la Paroisse avait en 
était de $1,295.00. 
les dépenses à part 

Considérant qu'en date du 12 avril 1976, la Municipalité de 
la Paroisse a ouvert les soumissions reçues pour l'achat d'un 
système de radiocommunication, 

Considérant que la Direction Générale de la Prévention Des 
Incenides subventionne à 75$ l'achat de cet équipement, et qu'el-
le recommande pour l'obtention de la subvention l'achat au plus 
bas soumissionnaire, 

En Conséquence, il est proposé par M. Denis Houle appuyé 
par M. René Isabelle, résolu unanimement des Membres présents 
du Conseil: 

D'Autoriser la Municipalité mandataire de faire l'achat 
d'un système de radiocommunication, tel que décrit aux plans 
et devis no 364, en date du 23 février 1976, de la Direction 
Générale de la Prévention des Incendies. 

D'Autoriser, la Municipalité mandataire à commander de la 
Co. Motorola un système de radiocommunication, tel que décrit ci-
haut, au montant de $11,717.38. 

Considérant que pour compléter les travaux de construction 
au nouveau poste incendie de Pointe-du-Lac, il demeure quelques 
travaux à effectuer, 

Considérant que des estimés pour ces travaux nous ont été 
fourni, 

En Conséquence, il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit 
appuyé par M. Réal Veillette, d'utilisé les estimés les plus bas 
et d'aller rencontrer la Direction Générale delà Prévention 
Des Incendies du Québec, pour l'acceptation des coûts de ces tra 
nouveau poste incendie. 

- M. Babin de la Protection Civile, région no 4, suggère 
aux Membres du Conseil, de former, avec la Municipalité de la 
Paroisse, un plan conjoint des deux Municipalités, afin d'obte-
nir une organisation efficace en cas de désastra. 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. 
René Isabelle d'accepter la suggestion de la Protection Civile 
du Québec, région no 4, de former une organisation conjointe des 
deux Municipalités de Pointe-du-Lac afin de répondre aux besoins 
population en cas de sinistre ou autres. 

De nommer le Secrétaire-trésorier coordonnateur-adjoin 
de cette organisation pour notre municipalité. 

I 

I 

vaux ai 
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Solde annulé 
x 

3 MAI 1976 

demande aide 
technique pour 
un projet de 
parc de roulot-
te 

Attendu que la Municipalité de la Visitation de 
Pointe-du-Lac, dandle comté de St-Maurice, n'aura 
pas besoin d'emprunter les argents représentés par 
le (s) solde (s) sur les procédures d'emprunt, 
autorisées et approuvées ( dont le détail apparaitl 
ci-bas dans la présente résolution), et ce pour la\ 
raison suivante: 

Il est par conséquent proposé par M. Denis Houle appuyé par ! 
Réal Veillette et résolu unanimement. 

Que chaque solde apparaissant à la colonne "Solde", dans le 
bloc ci-dessous, représentant la partie non-empruntée sur 
chaquei.procédure d'emprunt indiquée ci-bas, n'a pas besoin 
d'être emprunté et que, par conséquent, le montant de chaque 
tel solde ainsi Inscrit dans le bloc ci-dessous soit et est 
par les présentes annulé: 

Règl 
105 

Solde 
4,164.00 

Montant approuvé 
80,000.00 

montant emprunté 
45,500.00 

Octroi divers 
30,336.00 

soumission ex-

Qu'une copie certifiée de la présente résolution soit immédiat 
tement transmise à la Commission Municipale de Quéeec. | 

i 
Adopté 

j 

i 

M. Réal Veillette et M. Jean-Pierre Benoit nous donnent un i 
rapport suite à une inspection des rues et avenues en date du j 
28 avril 1976. Pour ce qui est des améliorations qui devront ! 
être apportées sur les rues dont le Ministère des Transports 
en est chargés: ; 

1) Le pont sur la rivière St-Charles en face du Vieux Moulin 
Seigneuriale devra être élargij et amélioré car à cet endroit : 
le trafic est assez, dense ce qui rend le pont dangereux et 
aussi l'amélioration de la courbe en face de l'Eglise de Pointe 
du-Lac. 

2) La sortie est du Village de Pointe-du-Lac et la route 138 
devrait être améliorée. < 

3) La courbe à l'est du Village de Pointe-du-Lac ( Tomoqua) ; 
1'égouttement devra être amélioré car le printemps lors de la ; 
fonte des neiges l'eau s'écoule sur le pavage ce qui rend la 
chaussée extrêmement glissante causant nombre d'accident. j 

4) Sur le chemin Ste-Marguerite en face de la propriétéde M. 
Ubald Gagnon no civique 1790 le ponceau devrait être grossit ; 
car lors de la fonte des neiges ou de gros orage le dit pon-
ceau net fournit pas à l'écoulement. 

5) sur le chemin Ste-Marguerite le pavage doit être élargi 
et refait à neuf. 

6) Entre les lots no 130 et 131 sur la route 138 à l'Ouest du 
Village de Pointe-du-Lac le ponceau devra être élargi. 

Pour ce qui est des rues et avenues à la charge de la Municipa-
lité les améliorations doivent être apportées sur les Avenues 
Ricard, Michel et Dugré soit par la pose de pierre, et d'aspha-
lte. 

Il est proposé par M. René Isabelle et résolu unanimement qu* 
une demande soit faite au Ministère Des Affaires Municipales . 
pour avoir une aide technique pour un projet d'un parc de Rou-
.lottes, en prenant en considération qu'en 1976 il y a eu beau-
coup d'inondations et que notre Municipalité ne veut prendre 
aucun risque en regard des dites inondations. Et que la Muni-
cipalité en envoie une copie au Ministère des Richesses Natu-
relles du Québec. 

Rapport du Comité du projet de réglementation de construction. 
Le dit comité recommande au Conseil de réglementer la partie 
au Nord de la route 138, lot 57. 

Ouvertures des soumissions pour extension d'aqueduc, 
tension aqueduc M. Louis Dugré 780.00 
A-GMessier 700i M. Armand-Guy Messier 700.00 
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M. Gaston Paillé $1,125.00 

Après étude des soumissions il est proposé par M. Denis Houle 
appuyé par M. Claude Comeau et résolu unanimement d'accepter la 
soumission de M. Armand-Guy Messier au montant de $700.00. 

Adopté. 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Jean-Pierre 
Benoit et résolu d'accorder des permis de construction à Messieu 
Jean Robert et M. Gilles Pellerin et que demande soit faite à M. 
Jean Léger de nous fournir des plans et devis plus complet afin 
de lui accorder sa demande de permis et que les dits plans et 
devis resteront dans les archives de la Municipalité. 

Mme Pauline D. Valentine, par lettre recommandée demande officie 
lement une réévaluation des terrains du cadastre 60 et 59-1 du 
cadastre officiel de Pointe-du-Lac cette demande sera transmise 
à la Firme d'Evaluation St-Maurice. 

rs 

1-I 
Le montant dû par notre Municipalité à 
Assistance Publique 1,159.74 
Assistance Sociale 3,991.41 
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* 

a 
une aide 
financière 
la S.S.J.B.' 
local $125«00 
Félicitation 
à M. Léo Ar-
bour 

M. Réal Veil-
lette repré-
sentant pour 
4e Comité des 
Loisirs 
Ingénieur 
pour égoutte-
ment 

faire faire 
table du con-
seil 

subdivision 
du lot 111 

M. Michel Lapérière du Comité d'organisation de la Fête Nationale 
du 24 juin 1974 en collaboration avec les membres de. la S.S.J.B.I 
local donne un appercue d'un projet pour la célébration de la dite 
Fête et demande une aide financière du Conseil Municipal. 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. DEnis Houle 
et résolu que le Conseil Municipal fournisse une aide financière 
à la S.S.J.B. local de Pointe-du-Lac pour l'organisation de cé-
lébration de la Fête du 24 juin 1976 au montant de $125.00. 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Réal Veillette 
et résolu à l'unanimité des membres du Conseil de féliciter sin-
cèrement M. Léo Arbour, sculpteur de notre Paroisse pour le prix 
Benjamin Suite qu'il a reçu de la S.S.J.B. Régionale de la Mauri-
cie lors de l'assemblée annuelle de la Société. Sincères Féli-
citations à M. Léo Arbour.' 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Jean-Pierre Be-
noit et résolu de nommer M. Réal Veillette comme représentant du 
Conseil Municipal de la Visitation de Pointe-du-Lac pour siéger au 
sein du Comité des Loisirs de Pointe-du-Lac Inc. 

Il est proposé par M. René Isabelle appuyé par M. Jean-Pierre 
Benoit et résolu d'autoriser le sec-trés à visiter les rues et 
avenues en collaboration d'un ingénieur concernant l'égouttement 
de ces dites rues et avenues. 

Il est proposé par M. ^ean-Pierre Benoit appuyé par M. Réal VeiL 
lette et résolu unanimement d'autoriser le sec-trés à faire fair 
une table comme celle du centre de la table du Conseil. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter une 

subdivision du lot 111 du cadastre officiel de Pointe-du-Lac 

tel que préparé par M. Jean Hamel arp géo. 

I 

186 Receveur Gén Canada impôt 169. 90 
187 Ministère Revenu impôt 189. 00 
188 Denis Houle frais représentation 

�� o 
40. 00 

189 Claude Comeau 
frais représentation 
�� o 40. 00 

190 Raymond Normandin H H 40. 00 
191 René Isabelle ii H 40. 00 
192 Réal Veillette H H 40. 00 
193 Jean-Pierre Benoit H H 40. 00 
194 

à 199 
à 204 

Jean-Jacques Légaré H H 120. 00 
195 à 199 

à 204 
Marcel Crête Salaire 152. 70 

200 
à 199 
à 204 Céline L.-Beaudry salaire 89. 05 

205 

à 199 
à 204 

Gérard Biron surv puit 75. 00 
206 J-Phil Dugré surv reservoir 75. 00 

207 A.S.E.A. Ltée verif pompe 45. 00 
208 Denis Lesmerises entretien B.F. 720. 00 

209 Conseil de Comté mutations 709. 9© 

I 
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I 

210 Thomas Bellemare 
211 P.A. Gouin Ltée 
212 Arthur' Spénard 
213 Maurice Gauthier 
214 Banq Prov Canada 
215 Banq Prov Cananda 
216 Elie Loyer 
217 ' annule 

218 Rec Gén Canada 
219 Lionel Martin 

220 Hydro Québec 
221 Armand Guy Messier 
222 Paul Légaré 
223 Corp Mun Paroisse 
224 Marcel Crête 

225 Ls-Georges Guilbert 
226 Corp Mun Paroisse 
227 Jean-Pierre Benoit 
228 Réal Veillette 
229 Olympa Lite Canada 
230 Soc St-Jean-Baptiste 

Ch Hiver 
mat aque 
as s garage 
ent bâtisse 
cap int 
frais banc 
ent che hiver 

6,947.35 
22.64 
57.00 
30.50j 

2,661.25 

95.00^ 

timbres 71.93 
Cont Ter A. Co- 79.00 
meau 
lum rue f. motrice 
aqueduc rue,été 
marchandises 
mise en commun 
frais voyage ouvert eau 
chalets 
Egoût. chez Roy 
Achat photocopieuse 
frais représentation h H 

drapeau 
don 

678.84 
335.76 

51.16 
117.62 
66.20 

56.00 
500.00 
10.00 
10.00 
19.53 

125.00 

Il est proposé par M. Claude Comeau appuyé par M.René Isabelle; 
d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 

/ 

MAIRE 

SEC TRES 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 
Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu ordi-
naire des séances ce 17 mai 1976 et a laquelle sont présents 
Messieurs Denis Houle, René Isabelle, Réal Veillette, Jean-
Pierre Benoit sous la présidence de M. Jean-Jacques Légaré, le 
maire formant quorum. 

M. Claude Comeau et Raymqnd Normandin sont absents M. Marcel 
Crête et Mme Céline L. B audry sont présents. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès verbal ô 
de ià dernière assemblée sont adoptées sur propositions de M. 
René Isabelle appuyé par M. Réal Veillette. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de M. Réal Veillette 
appuyé par M. Jean-Pierre Benoit, 

CORRESPONDANCE: - ' 

Explications du rapport du Certificat de Paiement pour la cons-
truction de- poste d'incendie. 

Lettre du Ministère des Richesses Naturelles du Québec en rap-
port des Inondations 1976 nous avisant qu'il réfère cette re-
quête au bureau du solliciteur général qui est habile à donner 
suite à de telles demandes. 

Lettre de M. Oscar Babin avisant la Municipalité étant donné 
que nous avons pris possession de la bâtisse ses assurances 
ne couvrent plus la dite bâtisse. 

Mme Suzanne Pépin de 2551 Michel, Pointe-du-Lac offre ses ser-
vices comme secrétaire dans les bureaux de la Municipalité. 

La Direction Générale de la Prévention des Incendies par M. Vi 

Fernand Pérusse, chef de la Division de l'aide aux municipal^ 
tés nous informe que suite à l'inspection finale du poste 
d'incendies et à la vérification des pièces justificatives 
viennent à la conclusion que le coût total de la construction 

i s'étire à'$194,915.27 et que la partie incendie représente 
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vérif de l'em-

pérage 

labourer 

le terrain 

chez M. Biron 
couper gazon 

réservoir 

671° du pourcentage du bâtiment et le montant de la subvention, 
portera sur un montant de $130,583.23. 

Rapport de M. Réal Veillette au sujet du montant versé à la 
Société Saint-Jean-Baptiste Local de Pointe-du-Lac concernant 
la fête de la Saint-Jean-Baptiste le 24 juin 1976. 

RESOLUTIONS: 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. René Isabelle 
et résolu unanimement d'autoriser le sec-trés à faire l'achat 
d'un bureau de secrétaire au prix de $298.00 plus taxe provincial 
et d'un fauteuil au prix de $93.00 plus taxe provinciale de la 
Papeterie Mauricienne Inc, Trois-Rivières Ouest. 

Denis Houle propose un ajournement de 5 minutes. 

et I Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Réal Veillette 
résolu unanimement d'accorder des permis de construction à: 
Messieurs: Jean Léger ave dugré, Bertrand Lebeau Ste-Margueritej 

Marcel Pépin ave Champlain, Michel Cossette Ave Michel, 
Gilbert Lacoursière Ave dugré. 

Pour la demande de permis de M. Georges Carrere, il est proposé 
par M. Réal Veillette appuyé par M.Jean-Pierre Benoit et résolu 
qu'afin d'accorder le permis à M. Georges Carrere des renseigne-
ments plus complets devront être fournis soit: 
La distance de la rue 
les fondations (quelles sortes) 
coût des travaux 
Un.schéma de la façade du chalet. 

M. Réal Veillette propose un ajournement de 5 minutes. 

Après étude du projet de contrat pour l'achatde la Rue René, lo 
257) 
Les membres du Conseil viennerit'à la conclusion que le numéro 
figurant sur le dit projet de contrat ne correspond pas i| la 
subdivision et demande à M. René Dugré de voir à régulariser les 
dits numéros avec l'arp géo ainsi que le notaire, et de le pré-' 
senter à nouveau à une prochaine assemblée du Conseil. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser 
sec-trés à dem/îhapLer à M. Laurent Savoie électricien de faire une 
vérification de 1'amperage à l'entrée électrique du puit chez 
M. Biron. 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit et résolu unanimement 
d'autoriser le sec-trés à faire labourer, herser et semer le 
terrain qui appartient à la Municipalité autour du puit chez M. 
Biron et aussi de faire couper le gazon au réservoir chez M. 
Dugré, et aussi faire nettoyer les alentours du garage Munici-
pal au coin de Notre-Dame et Ste-Marguerite. 

Pour ce qui est du projet d'un parc de Roulottes dans la Muni-
cipalité des directives émanant du Ministère de la Protection 
et de 1'environnement doivent être suivis et en premier lieu 
un plan complet préparer avec des ingénieurs, qui devra être 
accepter par le dit Ministère.... Des informations supplémentaires 
seront prisent auprès du Ministère à savoir exactement les exigences 
pour un tel projet. 

I 

Le Conseil autorise' le chef pompier à rencontrer M. Leclerc et 
M. Pagé pour les nuissances aux bons fonctionnement des bornes-
fontaines ( clotures). 

231 Bell Canada Téléphone 49. 33 
232 Clément Ricard dépotoir 600. 00 
233 Laurent Savoie trouble circuit élec 70. 07 
234 Thomas Bellemare entretien rues 37. 5<p 
235 Jean Banville Inc papeterie 25. 92 
236 P.V. Ayotte papeterie 17. 07 
237 Imprimerie St-Joseph circulaire chien 42. 34 
238 Rec Gén Canada circulaire nettoyage 30. 00 

appuyé par Réal Veillette Il est propose par M. D nis Houle 
et résolu unanimement d^accepter les comptes qui précèdent pour 
paiement. 

L'Ordre du jour étant épuisé la scéance est levée. 

MAIRE SEC*TRES 

I 
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CANADA 

province de quebec 

corporation municipale visitation pointe*du*lac 

Session régulière de la susdite Corporation, tenuè&> 

au lieu et heure ordinaire des séances ce 7 juin 1976 

et à laquelle sont présents Messieurs Denis Houle, Claude Comeau 

Raymond Normandin, René Isabelle, Réal Veillette, Jean-Pierre 

Benoit.sous la présidence de M. Jean-Jacques Légaré, le maire 

formant quorum. 

Apr^s la récitation de la prière, les minutes du procès-verbal 

de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de M. 

Jean-Pierre Benoit appuyé par M. René Isabelle. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de M. Jean-Pierre 

appuyé par Réal Veillette. 
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Correspondance: 

Lettre de la Compagnie Bell Canada nous avisant que les j 

travaux autorisés par notre Conseil sont maintenant terminés. j 

Lecture d'une copie de résolution du Conseil Municipal : 

de la Paroisse de Pointe-du-Lac nous demandant que les membres j 

du Comité d'étude de la fusion se rencontre à toutes les semai-

nes à partir du 2 juin 1976 afin d'accélérer cette étude. 

Suite à la résolution adoptée par la Paroisse concernant le co-| 

mité de fusion, il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyél 

par M. Raymond Normandin et résolu que les membres du Comité 

d'étude de fusion s'entendent avec les membres de l'autre comité 

de fusion pour fixer les rencontres entre les dits Comités.) i 

Lettre des Loisirs de Pointe-du-Lac Inc demandant un bonus; 

pour leur organisations de la part de notre Conseil. 

REGLEMENT NO 112 ; 

Amandant le règlement no 45 

Attendu qu'en vertu des pouvoirs que lui confère la 

loi, art 392 C.M. la Corporation Municipale de la Visitation de 

la Pointe-du-Lac à le droit de réglementer la construction, son 

usage et celui des terrains. 

Attendu qu'un avis de motion a été donné antérieurement. 

Attendu que le règlement de construction actuel portant le 

numéro 45 est désuet et ne convient plus au développement pré-

sent de notre Municipalité. 

En cohséquence, il est proposé par M. le Conseiller 

René Isabelle appuyé par M. le Conseiller Réal Veillette et 

résolu qu'un règlement de construction portant le numéro 112 

soit et est adopté et qu'il soit statué et décrété. 

Qu'à compter de l'entrée en vigueur du présent règlement 

tout règlements antérieurs traitant de construction soient abro-

gés et que la construction, son usage et celui des terrains se-

ront réglementés comme suit: 
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1-Permis: 

PREMIERE PARTIE ( Emission du permis) 

ne pourra édifier une construction nouvelle ou 

transformer un bâtiment en changer la nature sâns avoir au préa-

lable obtenu une" autorisation écrite de l'inspecteur ou officier 

émettant les permis consentis par le Conseil Municipal. 

Les honoraires à payer pour l'obtention de ce permis 

seront de $5.00 dollars. 

2-Plans: 

Afin d'être accepté par le Conseil Municipal, toute de=>.  

mande de permis doit être accompagnée des plans et devis nécessai-

res à la compréhension du projet de construction ou de transfor-

mation. Une copie de ces plans devra être conservée par la Muni-

cipalité. 

3-Affiche: 

A la suite de l'autorisation par le Conseil, la personne 

qui en a fait la demande recevra son permis et devra affiché un 

placard à la vue du public, pendant toute la durée de la construc-

tion. 

4-Travaux sans permis: 

Tout travaux de construction commencés sans permis pour-

ront être suspendus aussi longtemps que la dite construction n'au-

ra pas été officiellement autorisée. 

DEUXIEME PARTIE ( Construction) 

^-'Terrain: 

Aucun permis de construction ne sera accordé si la dite 

bâtissefdoit être construite ou rénovée sur une rue, avenue ou 

chemin qui n'est pas public. 

6-Aqueduc: 

Aucun permis ne sera accordé pour une construction sur 

un terrain bu l'installation des services d'eau municipale n'est 

pasprévue au budget. 

7-Superficie: 

La superficie minimum du bâtiment principal devra être 

de 720 pieds carrés et l'élévation donnant sur la rue devra avoiif 

au moins 30 pieds de largeur. 

S^Marge de recul: 

Une distance d'au moins 25 pied§. .sera laisse entre la 

ligne frontale du terrain et le s«sfc±sg$ de la bâtisse. 

9-Marge latérale: 

A) Un mur latéral extérieur de la bâtisse principale 

contenant des fenêtres de pièces habitables doit donner sur une 

cour d'au moins six et demie (6|r) pieds» 

B) Un mur latéral extérieur de la bâtisse principale 

ne contenant pas de fenêtre doit donner sur une cour d'au moins 

quatre (4) pieds. 

10)Fondations: 

Tout bâtiment principal devra avoir des fondations con-

tinues, soit en blocs de ciment, béton coulé ou autres matériaux 

acceptés par le code national du bâtiment. Ces fondations seront 

enfouies à une profondeur suffisante pour que la gelée ne les 

détérioré pas, soit quatre (4) pieds environ. 
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Le plancher principal devra être â un mini 

mum de deux (2) pieds au dessus du niveau de la rue 

ou avenue. 

12-Revêtements extérieurs: ^ 

Les bâtiments d'habitation peuvent être recou^ 

vert à l'extérieur de brique, pierre, de déclins émaillés tels 

que: aluminium, acier, masonite ou vynilW Les revêtements de 

stuco, d'amiante peuvent également etre 'acceptes. 

Tout les autres revêtements tels que: lambris goudron-

né, débris de tôle, de bois ou autres ne peuvent être utilisés. 

13-Toit: 

Le toit des bâtisses de moins de deux (2) étages de-

vra être à versants�d'au moins 20$ de pente. 

Les toits doivent être recouverts de matériaux incom-

bustibles d'une résistance au feu non inférieur 4u. bardeau d'as-

phalte. 

14-Bât.iments accessoires: 

Les hangars et autres bâtiments accessoires sont pro-

hibés à l'exception des garages privés dans les cours arrières 

de résidences et les remises à outils de pas plus de cent (100) 

pieds carrés de superficie, ayant une hauteur maximum de huit 

(8) pieds et ayant une apparence acceptable, au point de vue 

esthétique. Ces bâtiments doivent être érigés à daux (2) pieds 

des lignes latérales et arrières du lot. 

15-Délai de construction: 

Le recouvrement extérieur^d'une construction devra 

être complété sur une période consécutive de 1 an à partir de l£ 

date d'émission du permis. 

16-Infractions: C.M. art 371 et 803 

A) Amende et emprisonnement : 

Toute infraction à ce règlement rend le contrevenant passi-j 

ble d'une amende n'excédant pas cent dollars et, à défaut de ; 

paiement de l'amende et des frais, dans les quinze jours après | 

le prononcé du jugement, d'un emprisonnememt d'au plus un mois,; 

sans préjudice des autres recours qui peuvent être exercés con-

tre lui. Si cet emprisonnement est ordonné pour défaut de paie-

ment de l'amende ou de l'amende et des frais, il cesse dès que 

l'amende ou l'amende et les frais ont été payés. 

Si ljinfraction est continue, cette continuité constitue 

jour par jour une infraction séparée. 

B) Actions pénales: 

Les actions pénales seront intentées pour et au nom de la 

Corporation par l'un de ses officiers désigné à cette fin par 

une résolution du Conseil. La procédure pour le recouvrement 

des amendes sera celle de la première partie»de la loi des con-

victions sommaires de Québec ( Chap 29,S.R.Q. 1941). 

C)Recours de droit civil: 

Nonobstant les recours par action pénale, la corporation 

pourra exercer devant les tribunaux de juridiction civile tous 

les recours de droit civil nécessaires pour faire respecter les 

dispositions du présent règlement. 

17-Entrée en vigueur: 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément 



assemblée 

des électeurs 

29 juin 1976 

aux dispositions de la loi et il ne p 

qu'au moyen d'un autre règlement adop 

la loi. 

Fait et adopté à ta Pointe-du-Lac le 

Il est proposé par M. Denis Houl 

Benoit et résolu unanimement qu&un rè 

pourvoyant à réglementer la construct 

ourra être abrogé ou modifié 

té en vertuldes dispositions de 

7 jour du mois de juin 1976. 

e appuyé par M. Jean-Pierre 

glement portant le numéro 11-2 

ion a été adopté le 7 juin 1976 

et soit soumis aux électeurs propriétaire d'immeubles impossables 

lors d'une assemblée publique qui sera tenue le mardi le 29 juin 

1976 à 7 hres p.m. à 1'Hotel de Ville| de Pointe-du-Lac, 1597 Ste-

Marguerite. 

Résolutions: 
i 

octroi 500.00 II est proposé par Réal Veillette appuyé par Raymond Normandin 

Loisirs 

achat rue 

rené 

7 jum 1979 

et résolu de verser un montant de $5Q 

jdu-Lac Inc pour leur budget 1976, et 

.au budget 1976 de notre Municipalité. 

M. Réal Veillette demande un ajc 

Il est proposé par M. Claude Comeau appuyé par M. Denis Hou-

(le que la Corporation Municipale du T 

accepte la cession par Monsieur René 

numéro de subdivision UN du lot origi 

I 

0.00 aux Loisirs de Pointe-

c'est le seul montant prévue 

urnement� 

illage de La Pointe-du-Lac 

Dugré d'une rue portant le 

naire numéro DEUX CENT CIN-

6 luminiares 

de 12 pieds plutôt que des supports 

vra être défrayée par la Municipality pour un total de $66.00 pour 

les 4 supports, payable à l'avance. 

Ave St-Charles 

2 luminaires de 10,000 lumens, à vapefir de mercure à $75.00 chacunp 

$150.00. 

permis de 

construction 

accordé par 

le sec-trés 

Com Il est proposé par M. Claude 

Normandin et résolu que concernant 1 

construction le secrétaire-trésorier 

rencontrent les exigences du règleme 

y a embiguités où incertitudes^ devra 

Conseil pour acceptation ou refus lo 

11. est proposé par M. Raymond N 

d'accorder des permis de constructio 

I 

pUANTE-SEPT (257-1) du cadastre de La Pointe-du-Lac, pour un prix 

jde un dollar ($1.00). Le tout sujet aux clauses et conditions conte-

nues dans le f$ojet de contrat préparé par Me Jean De Charette, 

notaire, qui vient d'être lu au Conseil et accepté avec le chan-

gement du mot (Règlement) par (entente), et que M. le Maire Jean-

Jacques Légaré soit autorisé à signer, pour et au nom de ladite 

Corporation, ledit contrat de cession et tous documents y rela-

tifs. 

Il est proposé par M. Jean-Pierhe Benoit appuyé par 

Veillette et résolu d'accepter les suggestions de 1'Hydro-Québec 

pour améliorer l'éclairage des rues de notre Municipalité tel que 

décrits aux plans soit: 

Route 138 

4 luminaires vapeur de mercure de 20,000 lumens au coût de $87. 

,chacun= $348.00. Les luminaires doivent se faire sur dès supports 

Réal 

00 

de 8 pieds la différence de-

au appuyé par M. Raymond 

'acceptation des permis de 

après étude des demandes qui 

.it pourra les accordés et s'P 

les remettre au Membres du 

rs des assemblées du Conseil. 

irmandin et résolu unanimemen 

H è$Hess±eu.rs Adélard Roette 

1 
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permis de 

construction 

tests d'eau 

par Pluritec 

7 JUIN f978 

pour 3 permis, Place De Tonnancour pour 2 permis, 

Yvon Rouette, Robert Bistodeau, Roger Riquier, Jean 

Rouette, Nicole Paris, Claude Couture, Philippe 

Juneau, 

1 
T 3 9 

Oamille Roy 

entretien ga-

zon réservoir 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé 

par M. Denis Houle et résolu d'engager M. Camille Roy pour faire 

la coupe du gazon au réservoir en fournissant sa tondeuse. 

Suite à une lettre du Service de la Protection de L'envi-

ronnement concernant les analyses d'eau prisent en 1974 sont 

très decevantes et le dit service ne peut recommander l'autori-

sation du projet. Donc en conséquence il est proposé par M. 

Réal Veillette appuyé par M. Jean-Pierre Benoit et résolu d'au-

toriser les Consultants Pluritec à faire refaire des tests-de 
% > 1 

pompage avec des analyses a toutes les 24 heures soit a 24 heu-

res, 48 heures et 72 heures. j 
i 
j 

Etude des plans pour réaménager le système d'aqueduc afin | 

de répondre aux situations d'urgence incluant la protection j 

contre les incendies. Afin d'éclaircir certains points, les J 

Membres du Conseil autorise ie sec-trés à communiquer avec M. j 

Normand Lefebvre Ihg pour une rencontre entre M. Lefebvre et les 

Membres du Conseil. Aussi pour avoir des éclaircissements pourj 
i 

l'égouttement de l'avenue Dugré. j 

Considérant l'importance d'un service approprié de protec-

tion contre les incendies dans nos municipalités rurales. 

Considérant les difficultés de recruter des pompiers volon-

taires. 

Considérant que les sommes d'argent versée aux pompiers 

volontaires par les municipalités, dans bien des cas n'équiva-

lent pas à rembourser les pièces de vêtement endommagés et fraii 

de déplacement pour couvrir un incendie parfois à une distance 

assez éloigné de son domicile. 

Considérant que nos organisations de protection contre les 

incendies demeurent une des rares sources de volontariat et 

qu'il faut les conserver. 

Considérant que ces sommes versées aux pompiers volontai-

res ne peuvent être considérés comme salaire. 

Considérant que ces montants d'argent doivent être exemp-

tés d'impôts. 

Considérant que cette exemption ne créerait pas de précé-

dent puisque déjà certaines sommes versées à des particuliers 

ne sont pas assujettis aux impôts. 

Ex: certaines sommes d'argent payées aux députés. 

Considérant 1'acharnement de certains inspecteurs d'impôts 

à vouloir récupérer une partie des argents reçues par les pom-

piers volontaires. 

Considérant que les argents ainsi récupérées par le Minis-

tère du Revenu n'égales probablement pas le coût de leur percep-

tion. 

I Considérant que les retenues à la source de ces impôts 

crèrait une foule d'embêtements à nos administrations municipa-

les. 



pompiers vol 

Il est en consequence propose p 

et résolu à l'unanimité des membres 

Q' un montant de base annuelle 

çues comme pompier volontaire soit 

résolution soit transmise au Conseil 

tion par lui. Que cette résolution 

exempté d'im- de comté soit remise pour étude et 

pôts 
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L> 
y 

des Conseils de Comté. Que copie de 

aux premiers Ministres fédéraux et p 

Elliot Trudeau et M. Robert Bourassa 

M. Joe Clark et M. Jacques-Yvan Mori 

aux Députés M. Yvon Picotte et M. An 

Les membres du Conseil demande 

formations soit: règlement ,résoluti 

l'eau que notre Municipalité fournit 

Demande de soumission pour ex 

Il est proposé par M. Jear 

ar M. Jean-Jacques Légaré 

du Conseil. 

de $2,000.00 des argents re-
y 

ejxemptefi d'impôt. Que cette 

de Comté pour étude et adop-

si acceptées par le conseil 

adoption au Congrès de l'Unio 

cette résolution soit envoyé 

rovmciaux soit: M. Pierre-

, aux chefs de l'opposition 

n, aux Ministre du Revenu et 

tonio Yanakis. adopté 

soit: 

I 
au sec-trés d'avoir les in-

on ou autres, en rapport avec 

Onil Désilets. 
\ 

a 

tension d'aqueduc 

-Pierre Benoit appuyé par 

linéaires de tuyayx 6 pouces 

M. Réal Veillette et résolu unanimement d'autoriser le sec-trés 

à demander des soumissions pour des extensions d'aqueduc soit: 

Pour environ 125 pieds linéaires cans l'Avenue Ricard de tu-

yaux de 6 pouces joint Tyton et 4 erptrées domiciliaires (entrée 

t pouces) 

Ave Michel pour environ 210 pieds 

joint Tyton, 6 entrées domiciliaires (f) et une borne-fontaine. 

Ave André pour environ 290 pieds linéaire de tuyaux 6 pouces 

joint Tyton, 6 entrées domiciliaires (f).: 

Le ou les soumissionnaires devront présenter des soumission 

cachetées et porter les mots: Soumission pour extension d'aquedu 

Le ou les soumissionnaire (s) deivront faire le creusage ( en-

viron 5 pieds de profondeur) la.pos$ ( tuyaux 6 pouces et entrée 

domiciliaires) et le remplissage. 

Les soumissions cachetées seront reçues jusqu'à 8 heures p. 

le 5 juillet 1976 au bureau de la Corporation, Hotel de Ville, 

1597 Ste-Marguerite, Pointe-du-Lac et seront ouvertes et consi-

dérés à cette assemblée. Le Conseil ne s'engage à accepter ni la plus 

basse ni la plus haute ni aucune des soumissions reçues. Pour 

plus amples informations s'adresser 

à 1597 Ste-iuarguerite,Pointe-du-^ac 

cel Crête,sec-trés). 

M. Adélard Rouette demande aux 

une continuité de l'Avenue Michel j 

dans le but de construire des maiso 

Comptes: 

239 

240 

241 

Ministère Revenu 

Receveur Canada 

Hydro Québec 

242 à 245 Céline L. Beaudry 

4,246 à249 Marcel Crête 

250 

251 

252 

Denis Houle 

Claude Comeau 

Raymond Normandin 

au bureau de la Corporation 

( Hotel de Ville a/s M. Mar-

Membres du Conseil d'acheter 

usqu'à^la voie ferrée C.P.R. 

Aïs de chaque côté de la rue. « 

impôt 
'» -

lum rue force motrice 

salaire 

salaire 

f^ais représentation 
�t 
n 

151.20 

135.92 

586.25 

88.40 

151.45 

40.00 

40.00 

40.00 

I 

m. 

1 
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254 Réal Veillette 

t^255 Jean-Pierre Benoit 
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J-Jacques Légaré 

Imp Lacoursière papeterie 

Taav aqueduc 

cadenas 

A-Guy Messier 

P.A. Gouin Ltéé 

Papeterie Mauricienne Ltée 

Guilbault Transport 

Imprimerie St-Joseph 

264 

265 

266 

267 

U" 268 

269 

0-270 

271 

272 

273 

Thomas Bellemare 

Marcel Crête 

Maurice Gàuthier 

annuler 

A-Guy Messier 

A*Guy Messier 

Albert Thériault 

René Dugré 

Corp Mun Paroisse 

Loisirs Pte-du-iac 

& Fils Ltée 

40. 00 

4 0 . 0 0 

40 .00 

120.00 

55.83 

8.74 

275.08 

7.33 

chaise 

transport 

Circulaire 
nettoyage 

grader 

frais voyage 

ent annonce rue 

100.45 

15.30 

29.64 

62. 50 

77.35 

3.50 

cont Ave Dugré 700.00 

extraposage 201.20 

semaine netto- 200.00 
yage 

achat rue 1.00 

mise en communl880.52 

octroi 500.00 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Raymond 

Normandin de procéder au paiement des comptes qui précèdent. 

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée 

arcel Crete sëc-trés. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC : 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE*DU*LAC ' i 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et 

heure ordinaire des séances ce 21 juin 1976 et à laquelle sont 

présents Messieurs Claude Comeau, Raymond Normandin, René Isa-

belle, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoit sous la présidence de 

M. Jean-Jacques Légaré, le maire, formant quorum. M. Denis H O U - H 

le est absent ainsi que Mme Céline L. Beaudry. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès verbal de 

la dernière assemblée sont acceptées sur propositions de M Ray-

mond Normandin appuyé par M. Réal Veillette avec des correction 

au livre des délibérations concernant le règlement de construc-

tion. 

L'Ordre du jour est accepté sur proposition de M. Réal Veillette 

appuyé par M. ^ené Isabelle. 

CORRESPONDANCE 

Lettre de Ville Joie St-Dominique par M. J. Roch Binette concer-

nant une demande de raccordement d'eau à leur colonie de vacan-



ces. avec un tuyau de 4 pouces. 

1976 

les 

du 

pour 

Lettre de M. Louis Bernard chef du c 

Jacques-Yvan Morin accusant receptioi 

nant le salaire des pompiers volonta:. 

abinet de l'opposition pour M 

i de notre résolution concer-

nes. 

Lettre de M. Antonio Yanakis député de Berthier, Maskinongé accu-

sant réception de notre résolution ((salaire pompiers volontaires) 

et qu'il a référée à l'honorable BudiCullen, Ministre du Revenu 

National. 

Copie d'une lettre que M. Yvon Picotée,1 député de Maskinongé a 

fait parvenir au Ministre du Revenu,,Docteur Robert Quenneville 

concernant le salaire des pompiers volontaires. 

I 
Lettre de M. Robert Bourassa, premier Ministre signée par la secrétaire 

à la correspondance accusant réception de notre résolution concer-

nant le salaire des pompiers volontaires. 

Lettre de la Corporation des Secrétaires Municipaux du Québec Inc 

invitant les membres du Conseil à défrayer les dépenses du sec-trés 

afin qu'il assiste au Congres des sec-trés du 18 au 21 août 1976 

Québec. 

Les services de consultations V.D.M. Inc nous font parvenir 8 exem-

plairesde " La Cité Humaine". Les auteurs sont Messieurs Pierre 

Viau, Conrad Delisle et Jean H Massey. Le prix est de $6.00 l'u-

nité. i 

RESOLUTIONS ; 

Il est proposé par M. Claude Comeau appuyé par M. René Isa-
i 

belle et résolu à l'unanimité des meAibres présents du Conseil de 

défrayer les dépenses du sec-trés afin qu'il assiste au Consgrès 

des sec-trés du 18 au 21 août 1976. 

Concernant la demande pour raccôrdement d'eau de Ville Joie 

St-Dominique il est résolu à, l'unanimité des membres présents du 

Conseil d'autoriser le sec-trés à demander à leur représentant de 

bien vouloir se présenter à la prochaine assemblée afin d'étudier 

tous ensemble la dite demande. La prochaine assemblée aura lieu le 

5 juillet 1976. ! 

I 

Rapport de M. Raymond Normandin concernant le comité de fusi 

qui doit se réunir à tout les mardis pour étudier conjointement 

tout les règlements des deux Municipalités. 

M. Réal Veillette du comité des Loisirs remercie les membres 

du Conseil pour l'octroi de $500.00 donné au Loisirs de Pointe-

du-Lac, et donne un aperçu de leurs iprojets pour l'été. 

Le cas de l'Avenue Biais ( largeur) est reporté à la prochaine 

assemblée. 

Pour faire le recencement municipal 1976 il est proposé par 

1 
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demande offre M. Claude Comeau appuyé par M. Réal Veillette et résolu 

d'emploi pour 'd'autoriser le sec-trés à demander des offres d'em-

recencement plois pour faire ce travail. 

M. René Isabelle demande un ajournement de 10 

minutes. 

peinture garage Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'auto-

*municipal et 

nettoyage du 

terrain 

maire suppléant 

riser le sec-trés à faire faire la peinture extérieur du garage 

municipal ainsi que le nettoyage du terrain aux alentours. 

demande de ser-

vice d'un ba-

;ais mécanique 

Il est proposé par M. Claude Comeau appuyé par M. Jean-Piei 

re Benoit et résolu de nommer M. Denis Houle maire suppléant. 

renseignement 

sur l'eau four-

nit à Qnil Dé-

silets 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. René 

Isabelle et résolu à l'unanimité des Membres présents du ConseiJj 

que demande soit faite au Ministère des Transports pour avoir 
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1/3 frais de 

représentation 

soit considérés 

pour frais de 

déplacement 

I 

les services d'un balai mécanique pour nettoyer les rues de no-

tre Municipalité. 

Il est proposé par M. René Isabelle appuyé par M. Claude , 

Comeau et résolu que demande soit faite à la Corporation Munici-

pale de la Paroisse de Pointe-du-Lac de voir à prendre les in-

formations nécessaire en rapport avec le règlement de leur mu-

nicipalité portant le numéro 78 à savoir si le dit règlement 

est respecté par le propriétaire concerné: soit qu'il est le 

seul à prendre de l'eau tel que stipule le dit règlement et qu' 

une visite par les autorités sur les lieux même est.de mise afifl 

de régulariser la situation. 

Le vote est pris sur cette résolution 

4 pour la résolution 

1 contre la résolution adopté. 

Il est proposé par M. Claude Comeau appuyé par M. Jean-Pier 

re Benoit et résolu ^ l'unanimité des Membres présents du Con-

seil que le (1/3) tiers des frais de représentation du maire et 

des conseillers.soit considérés comme frais de déplacement donc 

non imposable. 

renouveller ls, 

demande de ré-

II est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Jean-

Pierre Benoit et résolu de renouveller la demande de réduire la 

duire la vites-vitesse à 30M.P.H dans les limites de la Municipalité de Pointe-

se à 30M.P.H. du-Lac. 

M. Bastarache un résident de l'Ile St-Eugène avise le Con-

seil que les résidents de la d(be Ile seraient près à faire trans 

pqrter leurs déchets pour nettoyage du printemps. 

274 Hydro-Québec Frais support supplémentaire 

275 Paul Légaré liqueurs essui-tout etc 

276 Canron Ltée matériaux aqueduc 

277 Daigle Aqua Inc matériaux aqueduc 

278 Ls-Georges Guilbert Travaux aqueduc 

279 Marcel Crête frais déplacement Voyage 

�280 Banque Prov Canada intérêts obligation 150,000 

'281 Banmif» Prov Canada Frais" bancaire 

66.00 

. 54.12 

2,265.23 

839.12 

446.72 

147.49 

5,021.25 
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Assemblée des 

électeurs pro 

priétaires 

d'immeubles 

impossable 

1 3 JUIN 1976 

282 Gérard Biron 

283 Normand Roy 

284 Henri Dugré 

entretien 
nerie.n .. surveilla: 

Surveillance puit 75.00 

réservoir avec machi-216.00 

hce réservoir 75.00 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Ray-

-mond Normandin et résolu à l'unanimité des membres du Conseil 

présents d'accepter les comptes quij précèdent pour paiement. 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 

MAIR 

S u n 1976 

CANADA , 

PROVINCE DE QUEBEC ! 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE*DU*LAC 

Procès verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires d'immeu 

bles imposables pour l'adoption du règlement no 112 pourvoyant à 

réglementer la construction dans la Municipalité. 

-Cette assemblée est tenue à 1'Hoteljde Ville de Pointe-du-Lac 

1597 Ste-Marguerite à 7 hres p.m. le 29 juin 1976 sous la pré-

sidence de Maire M. Jean-Jacques Légaré. 

Après la récitation de la prère .,1e sec-trés donne la lecture du 

règlement no 112. 

S'Etant écoulé deux (2) heures conformément à la loi aucun élec-

teurs propriétaires d'immeubles imposable ne s'étant opposé à l'a 

doption du dit règlement, le président de l'assemblée déclare le 

règlement approuvé par les élécteurs* 

Ml L&ç/yu^t 
TRESIDENT 

SECRETAIRE 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et 

heure ordinaire des séances ce 5 Juillet 1976 et à laquelle sont 

présents Messieurs Raymond Normandin Réal Veillette J.Pierre 

Benoit sous la présidence de M. le Maire J.Jacques Légaré 

formant quorum. 

Messieurs Denis Houle Claude Comeau René Isabelle sont 

absent. Mme Céline L.Beaudry est èi^Jt^^Ms vacance, 

A près la récitation de la prière du procès 



Julien Roberge 

Ordre mérite 

Militaire 

5 JUIL: -1976 

Soumission 

2725.00 
a 

verbal de la dernière assemblée sont adoptées 

sur proposition'de M. J.Pierre Benoit secondé Par 
.Réal Veilletèe. 
L'ordre du jour est accepté sur proposition de 

Réal Veillette secondé Par J.Pierre Benoit. 

CORRESPONDANCE: 

des accusés re on de notre résolution concernant la de-

mande d'exemption de $2,000.00 pour pompiers volontaires 
venant de : M. Antonio Yanakis député Berthier, Cabinet 

du Premier Ministre Fédéral par le chef du Cahinet Michel 

Rochon, M. Robert Bourassa pramier Ministre du Québec signé 

M.Pierre Gauthier. 

Lettre de M. Antonio Yanakis député de Berthier concernant 

la construction d'un bureau de poste possiblement pour 1977. 

Lettre du I2e Régiment Blindé du Canada(Milice) et signée j 

par Le Colonel R.O.Gauthier C.B annonçant qu'un membre du | 

Régiment se voit décerné de L'Ordre du Mérite Militaire et 

s'agissement de L'Adjudant-Maitre Julien Roberge résident 

à 2220 Ave. Rouette Pointe du Lae. 

A l'unanimité des membres du Conseil il est résolu de formule 

au nom de la Corporation Municipale de la Visitation de Pointe 

du Lac une résolution de félicitation à M. L'Adjudant-Maitre 

Juliqn Roberge MMM CD, résident à Pointe du Lac pour avoir été 

de l'Ordre du Mérité Militaire. 

Copie d'une résolution adoptée par le Conseil de Comté 

St Maurice concernant leur appuie pour l'exemption de 2,000. 

pour fins d'impôt pour les pompiers volontaires. 

Ouverture des soumissions pour extensions D'aqueduc 

M. A Guy Messier $ 2,725.00 

Ls Geo. Guilbert 2,948.00 ~ i 

Louis Dugré 3,150.00 

Gaston Paillé 3,050.00 

Après étude des soumissions par les membres du Conseil 

il est proposé par Réal Veillette secondé par J.Pierre Benoit 

et résolu d'accepter la soumission de M. A Guy Messier au monte 
QGuy Messier de 2,725.00 pour faire les extensions d'aqueduc tels que 

décrits dans la demande de soumissions. Les travaux devront 

etres terminés 30 jrs aprè,s que les matériaux fournis par 

Sable et terrp 

rue Champlain 

la Municipalité ^ront disponibles. 

Il est proposé par J.Pierre Benoit seconfé par Raymond Normar 

din et résolu de faire étendre du sable et de la terre.en 

face de 2481 et 2491 rue Champlain sur le côté de la rue 

pour leremplissage d'une baisseur qui accumule l'eau. 

Comptes 

285 Ministre du Revenu impôt RRq Am $ 167.20 

256 Receveur Général dy Cakada Impôt A.c. 135.92 

287 Union Rég. C.P. Des jar. Cap et Int 1:768.52 

288 Gérard Biron Surv. Puit 75.00 

289 Henri Dugré surv. réservoir 75.00 

290 Mme Yvon Charest achat réfrœgirateuri 234.90 

291 Normand Roy entretien gason et tondeuse 84.00 

292 Imprimerie St Joseph Papetries 53.22 

293 Paul Léggré Marchandises 14.61 

294 P.A. Gouin Matéria« aqueduc 297.02 
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295 Ls Geo. Guilbert Travaux aqueduc $ 

296 A Guy Messier Location machinerie et sable 

297 Corp. Mun. Paroisse Pte du Lac Pomp, et ent. 

298 Bell Canada Téléphone et\installation 

299 Denis Houle Frais rep. 

300 Claude Comeau 

301 Raymond Normandin 

302 René Isabelle ' "" "". 

303 Réal Veillette "" "" 

304 J.Pierre Benoit 

305 J.Jacques Légaré 

�� n 

u u 

� Ill � hi 

� iii iii! 

214.00 

588.60 
237.87 

234.52 

40.00 

40.00 

40.00 

40.00 

40.00 

40.00 

120.00 
306 à 309 Marcel Crete salaire 151.45 

310 a3I3 Céline L.Beaudry Salaire  

314 Hydro Québec Lumières de rues  

Louis Beaulieu Arraengement de fleurs 

316 

88,40 

788,87 

57.50 

Corp.Mun. Paroisse Pte du'Lac Mise en commun4395.69 

317 Hydro Québec Force motrice 476.77 

Il est proposé par J.Pierre Benoit secondé par Raymond 

Normandin d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 

O* ^ 
l(XP m> $ qy^C 
icques Légar( maire 

Marcel Crete sec-trés.. 

CANADA 

PROVINCE DE"QUEBEC . 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au 

�lieu et heure ordinaire des séances ce 19 juillet 1976 et à la-

quelle sont présents Messieurs Denis Houle, René Isabelle,. Réal 

Veillette, Jean-Pierre Benoit sous la présidence de M. Jean-Jac-

ques Légaré, le maire, Mme Céline L. Beaudry était présente. 

Messieurs Claude Comeau et Raymond Normandin sont absents, M. 

Marcel Crête est en vacances. 

Aprè,s la récitation de la prière les minutes du procès 

verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de 

M. Réal Veillette appuyé par M. Jean-Pierre Benoit. 

L'Ordre du jour est accepté sur proposition de M. Réal 

Veillette appuyé par M. René Isabelle. 

Correspondance : 

Des accusés dé réception de notre résolution concernan 

la demande d'exemption de $2,000. pour les pompiers volontaires 

venant de M. L. Garneau,Revenu du Canada, M. Robert Quenneville, 

Ministre du Revenu, et une lettre de M. Antonio Yanakis qui nous 

envoie une photocopie de la lettre que M. Donald S. Macdonald, 

Ministre des Finances lui a envoyé. ' ' 

x 



I 

I 
i 
o z 

q 
CL 

I 

Lettre de Ville Joie St-Dominique demandant un rac-

cordement d'aqueduc, M. Mario Landry assiste à l'as 

semblée. 

< 

1 9 M . J976 

étude par Firme 

Pluritec Rac-

cordement aque 

duc ville Joie 

St-Dominique 

détournement 

circulation 

Lettre de M. Martin Leblanc de l'Association de la 

Construction de la Mauricie Inc, nous demandant notre aide que 

lors de l'attribution d'un permis de construction que le requé-

rant soit détenteur d'une-licence comme l'exige la loi. 

Lettre de M. Pierre l'Hérault de la Bibliothèque Centrale de ; 

Prêt de la Mauricie nous incitant à mieux desservir notre popu-j 

lation au moyen d'un local qui nous appartient ainsi que d'un | 

responsable de notre milieu et des ouvertures hebdomadaires. i 

Lettre de M. Bernard Verroeulst, du Ministère du Revenu avec i 
i | 

un chèque de $9,144.44 pour ce qu'ils nous doivent au sujet de j 

la taxe de vente. 

Lettre de M. Jacques Bernier, du Bureau d'Aide Financière Inon-| 
j 

dations 1976 qui veut s'assurer si nous avons distribués les ! 

formules officielles aux personnes qui ont subi des dommages i 
lors des Inondations 1976. 

Lettre de M. Adélard Rouette remerciant les membres du Conseil i 

pour l'attention et la rapidité que vous lui avez accordé à sa ; 

demande de consuite d'eau sur l'Ave Michel et André, et félicité 

les contracteurs qui ont remis les rues en bon état. 

Requête des résidants de Ile St-Eugène pour une conduite d'eau 

potable pour besoin sanitaire, 18 résidants ont signés la re-

quête. 

Résolutions: 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Jean-Pierre 

Benoit de demander à la firme Pluritec de faire l'étude du coût 

au sujet du raccordement d'aqueduc demander par Ville Joie St-

Dominique avec un tuyau de 3 pouces et un compteur. 

M. Jean-Pierre Benoit propose un ajournement de 5 minutes. 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Denis Houle 

de demander à la Sûreté du Québec de nous permettre de détour-

pour le 21 aoûtner la'circulation sur la Rue Notre-Dame à partir de la Maison 

1976 jDomrémy jusqu'à la Rue De La Fabrique pour une soirée dansante 

dans la rue le 21 août 1976. 

engager M. Gil-

les Crête Re-

censement 

inspection 

fossé Ave Mi-

chel et Val-

lières 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Denis 

Houle d'engager M. Gilles Crête pour faire le recensement, au 

prix de $0.15 du nom recensé". 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Jean-Pierre 

Benoit de demander aux inspecteurs agraires M. Georges Lesmeri-

ses et M. Henri Dugré de faire un rapport aux membres du Conseil 

au sujet d'un fossé de ligne séparant M. Roger Vallières et M. 

Daniel Pépin et les autres. 



achat d'une 

tondenaa ^ e s t p r o p o sé par M. Denis Houle appuyé par M. Réal Veillette 

d'acheter une tondeuse de M. Benoit Marchand, 22 pouces, marque 

Lawn Boy, 2 temps, commercial au montant de $229.95. 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. René Isabelle 

permis de consj «accorder un permis de construction à 1(1. J-S-E Roy. 

truction 

Soirée Cana-

dienne 

19 j»!-1978 

2 AOUT 1976 

Les membres du Conseil à l'unanimité consentent à payer la moiti 

des frais encourus pour l'enregistrement d'une émission de télé-

vision à Sherbrooke à la seule condition que la Municipalité de 

Pointe-du-^ac accepte d'y participer et en défraie l'autre moi-

tié des coûts. I 
Considérant la demande pour une aide financière pour le creusage 

du fossé entre les propriétées de M. R.Tétreault et l'i:expgpriéta[ire 

M. Claude le conseil ne peut accéder a leur demande considérant 

que ce fossé est sur des terrains privés» 

L'ordre du ^jour étant épuisé la séance est levée. 

L 
/Jacques Légaré Maire 

Céline L. Beaudry /sec-trés. Adj. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE*DU*LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au 

lieu et heure ordinaire des séances ce 2 août 1976 et à laquel-

le sont présents Messieurs Claude Comeau, Ràymond Normandin, Ren 

Isabelle, Réal Veillette sous la présidence de M. le maire, Jean-

Jacques Légaré, formant quorum. Messieurs Denis Houle et Jean-

Pierre Benoit sont absents. 

Apr^s la récitation de la prière les minutes du procès 

verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de 

Réal Veillette appuyé par M. René Isabelle. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de M. Réal 

Veillette appuyé par M. Claude Comeau. 

Correspondance: 

Lettre; de la Sûreté du Québec signée par le sergent Jacques 

Sirois/3413 nous avisant qu'ils n'ont aucune objection à ce que 

la circulation soit détournée pour la fête du 21 août 1976 mais 

il faudra s'assurer que les signaux nécessaires soit bien en 

place afin que la circulation demeure bien sécuritaire et les po-

liciers travaillants à cette date seront avisés et se rendront 

plus souvent dans ce secteur. Concernant la vitesse sur le Che 

I 

I 
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M. Normandin 

autorise de 

prendre des 

informations 

auprès de no-

�;re aviseur lé-

gal 
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Ste-Marguerite, tout les opérateurs de radar étaient 

affectés aux Olympiques et le tout redeviendra à la 

normale à compter du 7 août 1976 et qu'entre temps 

les patrouilleurs apporte une attention spéciale à 

cette rue. 

Lettre signée par Messieurs Georges Lesmerises et M. Hen-

ri Dugré, inspecteurs agraires en rapport avec un fossé entre 

le terrain de M. Roger Vallières et les résidents de l'Ave Mi-

chel soit Messieurs Lapérière, Pépin et Lavallée, qui a été 

rempli soit chez M. Pépin de 4 pieds 4 pouces d'épaisseur sur 

74 pieds linéaire^. Lapérière 3 pieds d'épaisseur sur 65 pieës 

linéaire et M. Lavallée pas de talus mais 66 pieds 7 pouces li-

néaire. 

Il est proposé par M. René Isabelle appuyé par M. Claude 

Comeau et résolu que suite au rapport des inspecteurs agraires 

M. Roger Vallières devra formuler sa plainte par écrit au Con-

seil, concernant le remplissage de fossé entre lui et Messieurs 

Lavallée, Lapérière et Pépin et d'autoriser M. Raymond Norman-

din à prendre des informations supplémentaires par notre aviseui 

légal en rapport aux procédures à suivre suite à la plainte de 

M. Roger Vallières ainsi qu'aux recommandations des inspecteurs� 

agraires. 

M. Antonio Yanakis député de Berthier nous transmet la 

copie d'une lettre qu'il a reçue de M. C.M. Drury concernant la 

construction d'un bureau de poste à Pointe-du-Lac pour l'année 

fiscale 1977-78. 

Résolutions; 

Rémunération 

des pompiers 

volontaires 

Attendu que depuis les cours, tous les aspirants-pompiers ou 

pompiers-cadets ont acquis la compétence nécessaire pour devenii 

pompiers, 

Attendu également que le nouveau corps de pompiers s'est donné 

des portes-paroles et une certaine structure de fonctionnement 

En conséquence il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par 

M. Raymond Normandin, 

Que la rémunération soit désormais la suivante: 

a) pour le chef, ou le sous-chef en cas d'absence de la 

part du chef,: $15.00 la ière heure , $10.00 les heures subsé-

quentes, avec un minimum de 2 heures par sortie. 

b) pour tous les autres pompiers, opérateurs, sans excep-

tion, :$10.00 la 1 ière heure, $5.00 les heures subséquentes, , 

avec un minimum de 2 heures par sortie. 

Le corps de pompiers se nomme, par ordre de préséance, trois 

(3) sous-chefs, pour remplacer le chef en cas d'absence de ce-

lui-ci sur les lieux d'un incendie. 

Soient reconnus comme effectivement pompiers; a) ceux qui ont 

suivi et complété leur cours , b) ceux qui sont reconnus comm< 

tels par le Comité de direction du corps de pompiers, pour avoii 

répond à la convocation et dont les noms apparaissent sur la 

liste tel que ci-après. 
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liste des 

pompiers 

volontaires 

Demande 

extension 

aqueduc par 

Place De 

Tonnancour 

Nous tenons à vous aviser qu une réunion des pompiers volontaire^ 

de Pointe-du-Lac, se tiendra à l'Ho tel .'de Ville, le 13 juillet 

1976, à 7.30 heures p.m., et les sujets suivants seront discutés: 

1-Garde de fin de semaine 

2-Renseignements rémunération 

3-Remise de clefs du poste 

4-Fiehe personnelle 

5-Varia 

Nous tenons à vous souligner que votre présence à cette réu-

nion est d'une grande importance, et que, si pour une raison ou 

une autre, vous ne pouviez assister à celle-ci, nous vous deman-

dons de bien vouloir communiquer ou venir à 1'Hotel de Ville ( aux 

heures de bureau) avant la réunion, afin de justifier votre ab-

sence. 

SANS QUOI, nous nous verrons dans l'obligation de ne plus 

vous considérer comme faisant partie des Pompiers Volontaires de 

Pointe-du-Lac. 

Nous joignons également à la présente, une fiche que vous 

remplirez et remettrez à la réunion, si vous n'en avez déjà rem-

pli une. 

Merci de votre bonne collaboration. 

Marcel Crête 

Ces personnes ont suivi le cours de pompier, et rempli les for-

malités demandées par le chef pompier. 

M. Allard Serge, Beaudry Martial, Benoit Raymond, Boisvert Jean-

Paul, Boisvert Luc, Crête André, Crête Marcel, Dufresne Sylvio, 

Dugré André, Dugré Luc", Gauthier Maurice, Godon Jacques, Guay 

Jean-Marc, Guay Marcel,.Hébert Eddy, Hélie Normand, Juneau Alain, 

Légaré Jean-Jacques, Légaré Rénald, Lesmerises Denis, Lesmerises 

Michel, Pépin Jean-Yves, Riquier Roger, Roy André, Trahan Réal, 

Turgeon Jean-Claude» 

Place De Tonnancour Inc par son secrétaire :M. Paul Lé-

garé demande une extension d'aqueduc sur les lots 263-13—264-13 

sur une longueur d'environ 500 pieds pour desservir quatre autreé 

nouvelles résidence , considérant qu'il ne reste qu'un lot non 

construit desservis par l'aqueduc municipale, considérant que les 

travaux de mise en forme se feront incessamment pour que ces lotf 

(rues) soient cédés à la Municipalité. 

Apr^s étude de la demande de Place De Tonnancour Inc pour 

extension d'aqueduc d'environ 500 pieds il est proposé par M. 

Réal Veillette appuyé par M. Claude Comeau et résolu que la dite 

demande soit reportée à la prochaine assemblée et que le sec-trés 

prépare un résumé du montant budgété qu'il reste pour les exten-

sions d'aqueduc, 

M. Réal Veillette qui fait parti du Comité des rues sug-

gère des changements de noms de rue principalement à Place de 

Tonnancour où il y a ambiguité et un rapport sera présenté à une 

prochaine assemblée» 

L'item Loisirs à l'ordre du jour est reporté à la pro-

chaine assemblée. 

Le conseiller M. Réal Veillette donne avis de motion 



avis de motion jqu'un règlement d'emprunt supplémentaire pour la 

construction du poste de pompier et ac##.t de camion 

incendie sera présenté à une prochaine assemblée., 
emprunt est de 22,000.00 système radio communica 

règlement em-

pruntj m\ m 

les membres du 

Conseil 

Il est proposé par M. Claude Comeau..appuyé 

demande de per-par M. Raymond Normandin et résolu que toute demande de permis 

mis accordé parde construction soit présentées aux membres du Conseil pour 

approbation contrairement à l'adoption d'une résolution adoptée 

à l'assemblée du 7 juin 1976. 

inspecteur de II est proposé par M. Raymond Normandin appuyé par M. 

la constructionClaude Comeau et résolu de nommer M. Marcel Crête inspecteur de 

M. Marcel Crê-jla construction. Le vote est pris . 

te * 3 pour la résolution 

1 contre la résolution. 

Inauguration 

de la nouvelle 

bâtisse le 12 

septembre 1976 

Jt-lsrM^^ a J- Jlçy 

l ù , X t -

un compte soit 

produit à la 

Paroisse pour 

preneurs d'eau 

qui n'ont pas 

acquitté leur 

compte 

L'Inauguration de la nouvelle caserne et bureaux se 

fera, Dimanche le 12 septembre 1976. Pour ce qui est des dépeni 

ses encourus pour cette inauguration il est résolu unanimement 

qu'elles seront défrayées pour les deux Conseils Municipaux. 

La demande faite par les résidents de l'Ile St-Eugè-

ne est mis à l'étude par les membres du Conseil et il est pro-

posé par M. Réal Veillette appuyé par M. Claude Comeau et réso-

lu que demande soit faite aux résidents de l'Ile St-Eugène par 

l'entremise de M. Roland Grandmont afin d'approfondir le sujet: 

de fournir aux membres du Conseil les signatures de ceux qui 

s'engagerons sérieusement à se joindre au réseau d'aqueduc; 

la longueur approximative du dit réseau et tout autre rensei-

gnement qui pourrait entré en ligne de compte pour ce projet et 

que quelqu'un vienne rencontré le Conseil lors d'une assemblée ; 
pour des explications plus détaillées. 

Considérant que nous avons une entente par règlement 

avec la Corporation Municipale de la Paroisse de Pointe-du--jac | 

pour fournir de l'eau à M. Onil Désilets en date du 13/8/73, 

Considérant qu'après une visite des lieux soit chez 

M. Onil Désilets et autres propriétés avoisinantes il y avait 

d'autres propriétés qui étaient desservis par notre réseau 

d'aqueduc, 

Considérant que seul M. Onil Désilets a acquitté ses 

comptes pour fourniture d'eau, 

En conséquence il est proposé par M. Claude Comeau 

appuyé par M. Réal Veillette et résolu qu'un compte soit pro-

duit à la Corporation Municipale de la Paroisse de Pointe-du-

Lac pour les preneurs d'eau qui nfont pas*acquitté leur compte 

soit: pour les années 1974-1975-1976 

3 résidents à l'année à $90.00 annuellement 

5 chalets à l'été à 60.00 saisonnier 

Total: $1,710.00 

Résidence à l'année M. Michel Désilets 
i 

M. Normand Désilets 

M. Pierre Guilbert 
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v 
Subd. lots 

56-1 a 56-3 

57-1 

Pour les chalets: Mme Jeanne Légaré 

msmrnswsnrrgsmnns^s 

M. Jhonny Morinville 

M. Albert-Lionel Lainesse \ 

Mme.Clémence Boisvert 

M. Viateur Robert 

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 

MAIRE 

SEC TRÇS 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au 

lieu et heure ordinaire des séances ce 16 août 1976 et à laquel 

le sont présents Messieurs Denis Houle, Raymond Normandin, René 

Isabelle, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoit sous la présidence 

de M. le maire Jean-Jacques Légaré. M. Claude Comeau est absent 

Aprè(s la récitation de la prière les minutes du procès 

verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de 

M. Réal Veillette appuyé par M. René Isabelle. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de M. Réal 

Veillette appuyé par M. Jean-Pierre Benoit. 

Correspondance: 

Lettre de Maître Michel Lupien,Avocat concernant le fossé 

de ligne entre M.'Roger Vallières et ses voisins contigus à sa-

voir que l'article C.M.198 à 201 en vertu de ces articles cette 

question de_fossé relève de l'inspecteur agraire. 

Lecture d'une lettre provenant du Ministère des Finances 

et signé par M. Donald S. MacDonald relative à l'exemption d'im-

pôt pour $2,000.00 pour les pompiers volontaires. 

RESOLUTIONS: 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Jean-Pierre 

Benoit et résolu d'accepter le projet de subdivision d'une par-

tie des lots 56 et 57 du cadastre de Pointe-du-Lac et devant 

porter les numéros 56-1 à 56-3 et 57-1 du dit cadastre tel que 

préparé par M. Serge Hamel arp géom de Trois-Rivières. 
le propriétaire actuel est M. Ls Geo. Guilbert 

Il est résolu unanimement d'accepter l'offre de M. Camille 

Roy pour tondre le gazon au réservoir au taux horaire de $4.00 

1'heure. 

Concernant la couleur de l'eau dans le réseau d'aqueduc le 

Conseil demande au sec-trés à faire ouvrir des borne-fontaine 

dans Place De Tonnancour et celle qui se trouve en face de M. 

Lucien Rouette. 

Rapport du Comité des rues par M. Réal Veillette concernant 

le nom de rue "Champlain". 

Après étude il est proposé par M. René Isabelle appuyé par 
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M. Denis Houle et résolu d'autoriserM. Réal Veillette 

à changer d'endroit le poteau indicateur de rue 

(Champlain et Du Ruisseau) afin qu'il soit plus à 

la vue de tout le monde. 

M. Raymond Normandin fait un rapport verbal conc 

la bonne marche du Comité d'étude de fusion. 

w 

Cï II est proposé par M. Dpnis H ule appuyé par M. René Isa-

belle et résolu d'autoriser l'assistante du sec-trés Mme Céline 

L. Beaudry à assister au congrès des sec-trés vendredi le 20 

août 1976 et de défrayer les dépenses. Le bureau de 1'Hotel de 

Ville sera fermé le 20 août 1976, toute la journée. 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit et résolu unanime: 

ment d'autoriser le sec-trés à faire passer la niveleuse (Gra- i 

der) dans toute les rues et avenues de la Municipalité et aussi 

de faire étendre de la pierre dans les rues ou. il y en a besoin 

suite aux recommandations du Comité des rues. 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. . 

Réal Veillette de nommer M. René Isabelle pour faire partie du 

Comité des Loisirs. 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. René 

Isabelle et résolu d'autoriser le sec-trés à demander des sou-

mission pour un extension d'aqueduc dans l'Avenue René pour en-

viron 350 pieds linéaire de tuyaux de 6 pouces Tyton et (1) une 

entrée domiciliaire f- pour maison en construction. 

La pose d'une valve de 6 pouces à l'entrée de la dite avenue 

ainsi qu'un T vis à vis le nouveau projet de rue. 

Le ou les soumissionnaires devront présenter des soumissions 

cachetées et porter les mots. 

Soumission pour extension aqueduc Ave René 

Le ou les soumissionnaires devront faire le creusage ( environ 

5 pieds de profondeur) la pose et le remplissage ( tuyaux 6 pou-

ces et entrée domiciliaire). Les matériaux sont.fournis par la 

Municipalité. 

Les soumissions cachetées seront reçues jusqu'à. 8 heures p.m. 

le 7 septembre 1976 au bureau de la Corporation, Hotel de Ville 

1597 Ste-Marguerite, Pointe-du-Lac et seront ouvertes et consi-

dérées à cette assemblée. Le Conseil ne s'engage à accepter 

ni la plus base ni la plus haute ni aucune des soumissions re-

çues. Pour plus amples informations s'adresser à 1'Hotel de V . 

Ville de Pointe-du-Lac ( M. Marcel Crête,sec-très)� 

Permis de const 1 1 es_t résolu d'accorder des permis de construction à 

Messieurs Benoit Carrier pour un chalet et Adrien Desmarais 

pour un garage. 

M. le Maire Jean-Jacques Légaré étant personnellement in-

téressé dans la demande de Place De Tonnancour Inc pour un ex-

tension d'aqueduc se retire de la table du Conseil. 

M. Réal Veillette demande un ajournement. 

De retour à l'assemblée M. Denis Houle, maire suppléant rempla-

t 6 aout 1978 



Subd. 

263-31 

264-13 

Reg- 113 

11 m m 

ce M. Jean-Jacques Légaré. Après étude de la demande de Place 

De Tonnancour Inc. 

Il est proposé par M*. Raymond Normandin appuyé par M. René 

Isabelle et résolu que la demande faite par Place De Tonnancour 

Inc concernant une extension d'aqueduc sur les lots portant les 

263-31 ( partie de la Rue Du Ruisseau) et 264-13 ( pfttfjet de nom' 

de rue Louis-Hébert) sur une longueur approximative de 500 pieds 

linéaire et que les travaux soient autorisés et exécutés à même 

les prévisions budgétaires 1977 de notre Municipalité. 

Le vote est pris sur cette résolution 

3 pour la résolution 

>1- abstention 

A d 0 p t e* REGLEMENT NO 113 

Construction d'un poste incendie, achat de camions incendie 

et d'un système de radiocommunication. 

Attendu que la Municipalité de la Vaisitation de Pointe 

du-Lac Village en date du 20 juin 1975 a adopté un règlement por-

tant le no 110 prévoyant un emprunt de $100,000.00, pour la cons-

truction d'un poste incendie, l'achat de deux camions incendie 

et d'un système de radiocommunication, 

Attendu que les montants des soumissions reçues dépas-

sent les estimés préliminaires des Architectes et des Ingénieurs, 

et que le montant contracté par le règlement no 110 est insuffi-J 

sant pour défrayer le coût total des acahts et construction pré-

vue à ce règlement, 

Attendu qu'un avis de motion du présent règlement a été 

donné antérieurement. 

En conséquence il est proposé par M. le Conseiller 

Réal Veillette appuyé par M. le Conseiller René Isabelle et ré-

solu unanimement qu'un règlement portant le no 113 soit et est 

adopté, et qu'il soit et est statué par ledit règlement ainsi 

qu'il suit à savoir: 

1- Le Conseil est autorisé à dépenser un montant n'excédant 

pas $22,000.00 pour compléter les dépenses prévues au règlement 

no 110, ce montant constitue la part de la contribution du Villa 

ge conformément à l'entente intervenu entre le Village et la Pa-

roisse de Pointe-du-Lac concernant la mise en commun d'un servi-

ce de protection contre les incendies, ladite entente a été acce 

tée par les règlements no 107 et 82 du Village et de la Paroisse; 

de Pointe-du-Lac. 

Cette entente fait partie intégrante du présent règlement. 

2- Le Conseil Municipal approprie 40$ de la subvention du 

Gouvernement du Québec, payable en 5 ans, accordée en vertu de 1 

aux Municipalités pour la protection contre les incendies et 

confirmé par lettre en date du 10 septembre 1974 aux fins du 

remboursement d'une partie des échéances annuelles en capital et 

intérêts du présent règlement. 

3- Pour se procurer les deniers nécessaires, le Conseil est 

autorisé à emprunter, au moyen d'émission d'obligations un mon-

tant n'excédant pas $22,000.00. 

numéro 

I 

I 

I 
'aide 
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4- Ces obligations seront en coupures de $100.00 

ou multiples de $100.00. 

5- Ces obligations seront payables au porteur 

ou au détenteur enregistré, selon le cas, à la Banc 

Provinciale du Canada, où à la Caisse Populaire de 

Pointe-du-Lac. 

6-Les obligations seront datées du 1 er Octobre 1976 et 

seront remboursés en série de 20/rans. Conformément au tableau 

ci-annexé et rpovenant de la Commission Municipale de Québec, 

7- Un intérêt n'excédant pas 12$ l'an sera payé semi-ans? 

nuellement, soit"le 1er octobre et le 1 er avril de chaque an-

née sur la présentation et remise à échéances des coupons at-

tachés à chaque obligation. Ces coupons seront payables au 

porteur, aux mêmes endroits que le capital. 

8- Les obligations seront signées par le Maire et le sec- ' 
i 

très, un fac-similé de la signature du Maire et du sec-trés 

sera imprimé, gravé et lithographié sur les coupons d'intérêts. 

9- Il est par le présent règlement imposé et il sera pré-

levé chaque année sur tous les biens fonds imposables situés 

dans la Municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant j 

d'après leur valeur telle qu'elle apparait au rôle d'évaluation 

en vigueur chaque année, pour pourvoir au paiement, en capital 

et intérêts des échéances annuelles conformément au tableau an-

nexé au présent règlement. 

10- Le présent règlement entrera en vigueur conformément 

à la loi. 

Adopté 

Jean-Jacques Légaré, maire 

Marcel Crête,sec-trés 

"Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par 

M. Denis Houle et résolu unanimement que le règlement no 113 i 

pourvoyant à la construction d'un poste incendie, achat de ca-

mions incendie et d'un système de radiocommunication et à un | 

emprunt de $22,000.00 soit soumis aux électeurs propriétaires ! 

d'immeubles imposables de la Municipalité lors d'une assemblée 

publique qui sera tenue le 30 août 1976 à 7 hres p.m. heure 

avancée de l'Est, à la salle Municipale, sise au 1597 Ste-Mar-

guerite, Pointe-du-Lac. 

Certificat de publication 

Je soussigné secrétaire-trésorier résidant dans la i 

Municipalité de Pointe-du-Lac ( Village) certifie sous mon ser-i 

ment d'office que l'ai publié les avis ci-haut en affichant 

une copie aux endroits désignés par le Conseil le 17 août 1976. 

En foi de quoi je donne ce certificat ce 17 ième jour 

du mois d'août 1976 

Par: 

Marcel Crête,sec-très 
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Comptes dul6 Août 1976 

358 Daigle Aqua Inc. Matéraiux aqueduc 1386.56 

359 Cààude Arbour Inc. Papetrie 12^.02 

360 Paul Légaré marchand. Liqueurs. 71.53 

3611 Louis Beaulieu Fleurs de parterres 35.25 

362 Annulé 

363 Benoit Marchand Tondeuse à gazon 238.35 

36^ Simard et Comeau çouvercle de puisard 117.75 

365 Hydro- Québec Electricité 37.22 

366 Papetrie Mauricienne Ameublement de bureau 1182.38 

Il est proposé par J.Pierre Benoit secondé par René Isabelle 

et résolu d^accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

l'ordre du jour étant épuisé la séance est levée 

/ 

©ah-Jacques Légaré maire 

Marcel Crete sec-trés. 

Comptes de l'assemblée du 2 Août 1976 

2 AOUT 1971 

318 

319 

320 

321 

322 

323 

Denis Houle frais législ. 

nn h 11 

mil 

il ii 

il ii 

il ii 

tttl 

salaire 

Claude Comeau 

Raymond Normandin 

René Isabelle # 

Béai Veillette " 

J.Pierre Benoit " 

32*f J.Jacques Légaré 

325 à 329 Marcel Crete 

330 à33è- Céline L.Beaudry salaire 

355 Ministre du Revenu impôt RRq A.m. 

336 Receveur Gén. du Canada Impôt A.c. 

337 Receveur Gén. du Canada Timbres 

338 Guilbault Transport Transport mat. 

339 Daigle Aqua Inc. Matériaux aqueduc 

3^0 Fred Poliquin "" "��< 

3*f1 Normand Roy tonde de gazon réservoir 

3^2 Annulé 

3^3 Georges Lesmerise Réparation de terrain 

3Mf P.A. Gouin Ltee Matériaux aqueduc 
. y 

3^5 Maurice authier Pose enseignes rues 

3^6 Quincaillerie Pte du Lac Batterie enseigne1*-! .3*+ 

3^7 Corp. Mun. Comté St Maurice évaluation 165*00 

3*f8 Canron Lté Matéraiux aqueduc 3158.33 

3^9 Gérard Biron Surv. puit 75.00 

350 Henri Dugré Surv. Réservoir 75.00 
351 Marcel Crete voyages auto et aqueduc 128.00 

*f0.00 

ifO.OO 

if 0.00 

if 0.00 

ifO.OO 

if 0.00 

1120.00 
152.80 p.s. 

89.05 p.s. 

209.00 

169.90 

32.93 

787.65 

18.39 

177.00 

25.00 
293.70 

10.00 
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352 Banque Prov. du Canada obligations 7650.60 

353 Annule 

35^ A Guy Messier Contrat et travaux 3306.08 

355 Geo. Lesmerices Matrériaux armoires 80.35 

356 Corp. Mun. Paroisse Pte du Lac mise 

en commun 217#75 

357 ïves Lafrenière Dommage propriétét 100.00 

Il est proposé par René Isabelle secondé par Claude Comeau 

et résolu d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement 

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée � 

. Jâcqures Légaré ma Légaré maire 

Marcel Crete sec-téig.s. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISTATION DE POINTE DU LAC 

Procès verbal Règlement NO 113 

Procès verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 

d'immeubles imposables pour l'approbation du règlement no 113 

pourvoyant à la construction d'un poste incendie et l'achat 

d'un système de radio communication et à un emprunt de 22,000. 

pour ces fins, ainsi que l'achat de camions incendie 

Cette assemblée fut tenue à 1'Hotel de Ville de Pointe-

au Lac le 30 Août 1976 à 7 heures p.m. h.a.e., sous la pré-

sidence de M. Jean-Jacques Légaré Maire. 

Le sec-trés. donne lecture du règlement 113 ainsi que 

l'article 758 du code Municipale. 

Après deux heures d'attente, conformément à lq loi, aucun 

électeur propriétaire' d'immeubles imposables ne s'étant 

opposé à l'adoption dudit règlement, le président de l'assemblé 

déclare le règllèanits approuvé par les électeurs. 

(SIGNE) N'frlg^U* Maire 

PiMident de l'I' 

( S I G N ( y ^ ^ ^ , sec-trés. 

secrétaire de l'assemblée 

CANADA ' 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et 

heure ordinaire des séances, ce 7 septembre 1976 et à laquelle 

sont présents Messieurs Denis Houle, Claude Comeau, Raymond Mtor-

mandin, René Isabelle,Réal Veillette et Jean-Pierre Benoit sous 

la présidence de M. Jean-Jacques Légaré, le maire. 
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achat rue 

M. L-G. Guil-

bert 

56-1,56-2, 

56-3,57-1 

achat de rue 

M. L. Rouet-

te 

251-6,251-5 

procès verbal 

ass électeurs 

accept subd 

P-252-3 

Adélard Rou-

ette 

Fossé Despré 

Benoit 

I 

Après la récitation de la prière les minutes du procès-verbal de 

la demi ere asscmblee sont adoptées sur proposition de M. René 

Isabelle appuyé par M. Jean-Pierre Benoit. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de M. Jean-Pierre Be-, 
noit appuyé par M. Denis Houle. 

Lettre circulaire provenant de l'Association des Chefs de Pompiers 
du Québec pour une assurance supplémentaire pour les pompiers voi 
lontaires. Pour étude cette offre est transmise au Comité Incen-
,die. I 

Lettre de la Commission Scolaire Chavigny demandant des trottoirs 
aux abords des Ecole Notre-Dame et St-Yves. I 

Lettre du Ministre des Affaires Municipales l'Honorable Victor Ci 
Goldbloom comportant un programme de subvention de $1,000.00 par! 
logement pour chaque unité d'un projet d'habitation à densité mo-
yenne de coûts modérés et de dimensions modestes. " I 

Lettre d'autorisation donné par le service de Protection de l'En-| 
vironnement pour la construction d'un puit sur le lot 530-1, | 
$50,000.00 ainsi que le résultat d'analyse d'eau pour ce puit qui 
est très bonne. ^ 

Il est proposé parM. René Isabelle appuyé par M. Jean-Pierre Be-
noit, il est unanimement résolu que: 
1) Corporation Municipale du Village de La Visitation de La Poin-
te-du-Lac, se porte acquéreur des numéros de rues suivants, pro-
priété de Louis-Georges Guilbert, au prix de un dollar ($1.00), 
savoir:- (56-1); (56-2); (56-3); (57-1). 
Tous ces numéros sont contigus. 
2) Que son Honneur le Maire, Jean*Jacques Légaré, soit comme il 
l'est, autorisé à signer le contrat préparé a cet effet par Gil-
les-Guy Farceau, lu a l'assemblée et adopté tel que rédigé. 
3) Que les travaux dé nivelage postérieurs aux travaux d'aqueducs 
seront faits par Louis-Georges Guilbert, suivant entente intervenue 
entre lui et le Conseil à cet effet, suivant les stipulations prévues 
au contrat de cession. 

I Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Réal Veil-[ 
lette, il est unanimement résolu que: | 
1) Corporation Municipale du Village de Pointe-du-Lac, acquière de 
Lucien Rouette, tous droits de propriété qu'il a ou peut avoir dans 
les lots: (251-6 et 251-5) du cadastre de Pointe-du-hac, au prix 
de un dollar ($1.00) payable comptant. 
2) Que son Honneur le Maire Jean-Jacques Légaré est autorisé pour 
et au nom de la Corporation, à signer le contrat préparé à cet effet, 
lu à l'assemblée et adopté tei que rédigé. 

Il'est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Claude Comeau 
et résolu que le procès-verbal de 1'a_ssemblée des électeurs pro-
priétaires d'immeubles imposables pour 1'approbationMduTrèglement 
no 113 soit adopté tel que lu, et qu'il soit consigné aux archi-
ves de cette Corporation. 
Adopté 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Jean-Pierre Be 
noit et résolu d'accepter la subdivision do lot P- 252-3 ( rue) 
appartenant, à M. Adélard Rouette tel que préparé par M. Roger 
Gélinas arp géo. 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Réal Veil-
lette et résolu d'autoriser le sec-trés à faire une demande au 
Ministère des Transports de faire le creusage des fossés situé lé 
Ion de l'Avenue St-Charles en face du numéro civique 28li proprié-
té de M. Marc Després et un autre à creuser en face du 1531 Che 
Ste-Marguerite propriété de M. Jean-Pierre Benoit. Les dits 
fossés sont à moitié remplis de sable ce qui empêche l'écoulemen-
des eaux. 

OUVERTURE DES SOUMISSIONS POUR EXTENSION AQUEDUC 
Louis Dugré $1,250.00 

êâlï«nMflSlîg $1.225-00 

I 

31,150.00 
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Après étude des soumissions il est proposé par M. 
Claude Comeau appuyé par M. Jean-Pierre Benoit et 
résolu d'accepter la soumission de M. Gaston Paillé/i 
au montant de $1,150.00 pour faire le prolongement 
d'aqueduc Ave René. 
M. Réal Veillette demande le vote 
5 pour la résolution 
1 contre la résolution 
Adopté. 

^ du s^ 

Il est proposé par M. Raymond Normandin appuyé par M. Denis 
Houle et résolu que lorsque le vote est pris sur une résolu-
tion les noms des votants ne soit pas inscrit au procès-verbal. 
Le vote est pris sur cette résolution 
2 pour la résolution 
4 contre la résolution 
Rejetée. 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Claude Comea 
et résolu qu'à l'avenir lorsque le vote est pris sur une résolu 
.tion les noms des votants soit inscrit au procès verbal, 
le vote est pris sur cette résolution. ; 
Contre la résolution.M. Raymond Normandin et M. Denis Houle i 
Pour la^résolution M. Réal Veillette, M. Jean-Pierre Benoit, M. 
Claude Comeau, M. René Isabelle, 
Adopté. 

M. Jean-Pierre Benoit demande un ajournement de 10 minutes. 

Il est proposé par M. René Isabelle appuyé par M. Réal Veillet-
te et résolu d'accorder des permis de construction à Messieurs 
Jean Tremblay, Georges Carrère, Michel Rouette, Luc Dugré, Rock 
Vallières. Pour le permis de M. Armand Aubin il est accordé 
avec la suggestion à M. Aubin de finir l'extérieur de son garag 
le plus proprement possible soit en stuco. Le permis de M. 
Sylva Paquin est refusé considérant que cet/te construction n' 
est pas sur une rue municipalises tel que stipulé dans le rè-
glement de construction. 
Le vote est pris sur cette résolution. 
Pour la résolution M. Denis Houle, M. Raymond Normandin, M. Re-
né Isabelle, M. Réal Veillette, M. Jean-Pierre Benoit. 
Contre la résolution M. Claude Comeau. 
Adoptée. 

Concernant le fossé chez M. Roger Vallières, M. Georges Les-
merises inspecteur agraire est présent à l'assemblée et après 
discussion avec les membres du Conseil, M. Lesmerises fera par-
venir aux intéressés une lettre expliquant la visite des lieux 
et du fossé en question. 

M. Jean-Pierre Benoit donne avis de motion qu'à une prochaine 
assemblée un règlement sera présenté concernant la grosseur 
des tuyaux pour les ponceaux. 

367 Denis Houle I Frais repr 40. 00 

368 Claude Comeau 40. 00 

369 Raymond Normandin «t �� 40. 00 

370 René Isabelle �i ii 40. 00 

371 Réal Veillette �t n 40. 00 

372 Jean-Pierre Benoit �i ti 40, 00 

373 Jean-Jacques Légaré u �� 120. 00 

374 Bérard Biron Surv puit 75. 00 

375 Henri Dugré Surv Réservoir 75. 00 

376à 379 Marcel Crête Salaire 152. 80 

380 à 383 Céline L.'Beaudry Salaire 88. 40 

384 Ministère Revenu impôt 151. 20 

385 Rec Gen Canada impôt 135. 92 

386 Marcel Crête frais congrès 448. 00 

38 6-A Ministre Des Finances Ass publique Ass soli 000". 00 

387 Corp Mun Comté St-Maurice Mise à jour 994. 65 
388 Thomas Bellemare nivelage 62. 50 

389 A-Guy Messier trav aqueduc 72. 96 
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390 Imprimerie St-Joseph papeterie 27. 22 

391 Normand Roy tondage gazon 34. OC 
392 Hydro-Québec lumières de rues 802. 24 

393 A-Guy Messier aménagement statin 111. 82 

394 Dufresne Aluminium lettres extérieur 232. 6C 

395 P.V. Ayotte Ltée papeterie 8. 72 
39'6 Corp Mun Paroisse Pte-du-Lac mise commun 300. 5C 

397 Corp Mun Paroisse Pte-du-Lac entretien bâtisse 255. OC 

398 Céline L. Beaudry frais- congrès 37. 22 

399 Louis-Georges Guilbert achat rue 1. OC 
400 Lucien Rouette f achat rue 1. OC 
Il est propose par M. Denis Houle appuyé par M. Jean-Pierre Be-

noit d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 

r / 

MIRE 

r SEC TRES 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTS DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au 

lieu et heure ordinaire des séances ce 20 septembre 1976 et à 

laquelle sont présents Messieurs Denis Houle, Raymond Normandin 

René Isabelle, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoit, sous la pré-

sidence de M. Jean-Jacques Légaré, le maire, formant quorum. 

Le conseiller Claude Comeau est absent. M. Marcel Crête,sec-très 

et Mme;Céline L. Beaudry,ass-sec-trés, sont présents." 

Après la récitation de la prière les minutes du procès 

verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition 

de Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Réal Veillette. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de M. Réal 

Veillette appuyé par M. René Isabelle. 

CORRESPONDANCE: 

Lettre de remerciement de la Société Saint-Jean-Baptiste 

de Pointe-du-Lac, remerciant le Conseil pour le don de $125.00 

pour l'organisation des fêtes de la Saint-Jean. 

Estimé de la Firme Pluritec signé par M. Hubert Simard, ing 

pour une traverse d'aqueduc demandée par les Soeurs Dominicaines 

de la Trinité le coût est estimé à $3,000.00. 

Lettre du Ministère des Transports signé par M. Richard 

Lamontagne, ing, nous avisant que le responsable pour le netto-

yage des fossés viendra visiter les lieux et faire céduler les 

travaux à exécution. 
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rapport M. 0. 

Désilets 

noms figurant 

20 se?. «76 

achat rue 

252-3 A. Rouet-

te 

Lettre de M. Yvon Picotte,Député de Maskinongé 

accusant réception de notre demande d'octroi pour 

amélioration de nos rues et qu'il semble qu'un 

budget supplémentaire sera mis à la disposition de 

Municipalités d'ici quelque temps et d'accorder une 

attention toute spéciale à notre Municipalité. 

M. Yvon Picotte, Député de Maskinongé nous transmet un 

message du Ministre M. Paul Phaneuf, qu'il avait approuvé la 

recommandation de M. Picotte pour un octroi de $400.00 pour 

les Loisirs et que le chèque nous sera transmis d'ici 6 semai-

nes. 

RESOLUTIONS: 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Jean-Pier-

re Benoit et résolu d'accepter le rapport fourni par M. Onil Dé 

silets à la Paroisse de Pointe-du-Lac, concernant la compensa-

tion pour fourniture d'eau aux noms figurant sur la liste pour 

un montant de $960.00 payable par la Municipalité de la Parois-

se de Pointe-du-Lac. 

Les membres du Conseil prennent connaissance du rapport ; 

des architectes, concernant le paiement au contracteur de 9$ 

du montant restant et de garder seulement 1$ en dépôt pour un 

an suite à devis, mentionnant ce dépôt de garantie et sont 

d'accord à ce que ce montant de 9$ sbit payé. 

RAPPORT DES COMITES: 

M. Réal Veillette donne un rapport verbal à ce qui a at-

trait au Comité des Loisirs suite à une réunion tenue dimanche 

le 12 septembre 1976 et que les activités vont bon train. 

M. Réal Veillette demande une étude pour améliorer l'in-

dication de la rue Champlain. 

M. Réal Veillette suggère de mettre de la pierre sur les 

accotements de la rue Dugré afin que le pavage ne se détériore 

pas. 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. . 

Réal Veillette que la Corporation Municipale se porte aequé-

reure do lot: (252-3) du cadastre de Pointe-du-Lac, propriété 

de Adélard Rouette, moyennant un dollar ( $1.00) et moyennant 

certaines autres conditions mentionnées au projet de cession 

préparé par Gilles Garceau, lu à l'assemblée et adopté tel que 

rédigé. 

Que son Honneur le Maire, Jean-Jacques Légaré soit auto-

risé comme il l'est, à signer pour et au nom de la Municipalité 

le contrat préparé à cet effet et adopté tel que rédigé. 

Adopté. 

Le rapport financier pour l'année 1975 est expliqué par 

le vérificateur M. Léon Cadieux C.A., les membres du Conseil 
sont satisfait des résultats. 

i 
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Il est résolu à l'unanimité des membres présents du Conseil d'ac-j-

cepter le rapport financier pour l'année se terminant le 31 dé-

cembre 1975 tel que préparé par M. Léon Cadieux C.A., vérifica-

teur. 

M. Léon Cadieux suggère aux membres du Conseil qu'un comité de 

vérification soit nommer afin qu'à l'avenir ce dit comité puisse 

étudier à fond le bilan de notre Municipalité. 

M. Léo Black représentant des Loisirfcs ainsi que le président 

M. Veilleux et 2 administrateurs M. Roméo Godin et M. Roger Dai-

gle remettre aux membres du Conseil un rapport détaillé de leurs 

activités et d'un projet<de prévisions budgétaires pour les Loi-

sirs de Pointe-du-Lac et demande une aide financière afin de réa--
i 

liser leur projet d'activitées. 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. René Isa-

belle et résolu unanimement de donner aux Loisirs de Pointe-du-

Lac Inc un montant de $670.00 pour réaliser les projets en marche 

pour la saison qui vient. 

Il est proposé par M. J-Pierre Benoit appuyé par M. Denis 

Houle et résolu d'engager Thomas Bellemare et Fils de Yamachiche 

pour faire le déblaiement de la neige suivant les mêmes formalités 

que la Paroisse de Pointe-du-Lac et d'autoriser le Maire Jean-Jac-

ques Légaré à signer le contrat pour et au nom de la Corporation, 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Réal 

Veillette et résolu unanimement d'acheter 40 tonnes de sel pour 

la saison d'hiver 1976-1977. 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. René 

Isabelle que le Conseil Municipal de la Visitation de Pointe-du-

Lac se porte garant du vice de procédure survenu lors de l'affi-' 

chage de l'avis public convoquant les électeurs-propriétaires 

d'immeubles imposables de la Municipalité à se prononcer sur l'a-

doption du règlement no 113, prévoyant un emprunt supplémentaire 

de $22,000.00, pour la construction d'un posté incendie, l'achat 

de camions incendies et d'un système de radiocommunication. 

Adopté. 

Considérant que la population de Pointe-du-Lac augmente 
considérablement ; 

Considérant que le nombre d'enfants qui fréquente les école 

ie Pointe-du-Lac ( St-Yves et Notre-Dame) augmente en regard de la 

population; 

Considérant que ces mêmes enfants doivent en majorité se 

rendre à pieds aux écoles mentionnées; 

Considérant entre autre que l'école Notre-Dame qui est sise 

sur le chemin Ste-Marguerite abrite une classe maternelle; 

Considérant que les enfants doivent circuler sur le pavage 
et que ce dit pavage est très étroit ( 20 pieds) oû il n' y a pas 

d'accotements et ou il y a beaucoup de circulation'ce qui est ex-
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trêmement dangereux; 

Considérant que la densité de la circulation 

est de 9,000 véhicules par jour; 

Considérant que la construction de trottoirs 

s'imposerait: 

En conséquence il est proposé par M. "Jean-Pierre" 

Benoit secondé par M. Réal Veillette et résolu unanimement que j 
i 

demande soit faite aux autorités concernés, de bien vouloir 

procéder à la construction de trottoirs le long du chemin Ste-

Marguerite pour le bien-être et la sécurité de nos citoyens. 

Adopté. ' | 

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée-. 

/MAIRE 

7 SEC TRES 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION. DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et ! 

o 1 

heure ordinaire des séances ce 4 octobre 1976 et à laquelle sont 

présents Messieurs Denis Houle, Claude Comeau, Raymond Norman-

din, René Isabelle, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoit sous la 

présidence de M. le Maire, Jean-Jacques Légaré. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès verbal 

de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de M. 

Jean-Pierre Benoit appuyé par Raymond Normandin. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de M. Denis Houle 

appuyé par René Isabelle. 

CORRESPONDANCE: 

extension aque- Demande d'extension d'aqueduc par Messieurs Jean-Guy Dubé 

duc M. Dubé 

budget 1977 

R 

I 

et Clément Dubé, pour construire une maison sur des terrains 

achetés de M. Albertino Loyer suite à cette demande, cette ex-

tension se fera à même le budget 1977. 

Lettre du Ministère du Revenu accompagnée d'un chèque au 

montant de $1,268.80 représentant l'exédent de la taxe de vente 

au détail pour l'exercice fiscale 1975-76. 
! 

Lettre de la Corporation des Secrétaires Municipaux du Qué-

bec invitant les secretaires-trésoriers ainsique les conseiller^ 

et les maires à assister à leur réunion à tout les deux mois 
i i i 

et la prochaine qui aura lieu le 13 novembre à 1 heure p.m. à 

St-Paulin. 

j Lettre de la Commission Municipale de Québec ainsi que du ^ 

(Ministère des Affaires Municipales approuvant un emprunt par 



4 oct. 1878 

grosseur tu-

obligation au montant de $22,000.00. 

Lettre de l'Union Régionale des Caisses Populaires nous avi-

sant que le 16 octobre 1976 un montant de $95,173.16 sera échu 

soit #90,000.00 capital et $5,173.16 d'intérêts. 

Rapport des Comités: 

M. Claude Comeau fait la remarque que les affiches à la sortie de 

l'autoroute 40 indique le Rang St-Charles mais non l'Avenue St-

Charles. Une visite des lieux sera faite et on essaiera d'amélio-

rer ces affiches. 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par m.Jean-Pierre 

yau pour pon-Benoit et résolu que la grosseur des tuyaux qui serviront aux 

ceaux 18 po ponceaux à l'entrée des maisons devront avoir dix-huit (18) pouc 

de diamètre. 

M. René Isabelle demande un .ajournement. 

Il est proposé par M. René Isabelle et résolu unanimement 

résidants Iléque pour faire suite à la requête signée par les résidents de 1' 

Ile St-Eugène, les requérants devront remplir les conditions tel 

que spécifié dans la résolution adoptée par les membres présents 

du Conseil en date du 2 août 1976, et qu'un représentant vienne 

rencontrer les membres du Conseil à une assemblée. 

demande aux 

es 

St-Eugène de 

remplir les 

conditions 

demander par 

le Conseil 

3res Dominicai-

nes défraient 

le coût exten-résidences d'été à la Pointe-du-Lac faite par les Révérendes 

sion aqueduc 

permis de cons-

truction 

notaire atti 

tré M. Gilles-

Guy Gareeau 

Soumission 

Borne-fontai-

ne 1976-77 

Il est résolu à l'unanimité des membres présents du Conseil 

que la demande pour une traverse d'aqueduc pour desservir leurs 

Soeurs Dominicaines de la Trinité pourrait se faire en autant qu 

en défraierais les frais encourus. 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Denis Hou 

et résolu-.d'accorder des permis de construction à Messieurs Jac-

ques Comeau, Gilles Rouette et Yvon Rouette. Une information 

manquait sur la demande de permis de M. Gilles Rouette soit la 

marge latérale entre sa construction et la ligne du voisin, qu'i: 

devra donné lorsqu* il viendra chercher son permis. 

est proposé par M. Réal Veillette appuyé parM. Claude Co-

«eau et résolu que M. Gilles-Guy Garceau soit attitré comme nota: 

de la Municipalité pour préparationde contrat ou autre documents 

latifs au bon fonctionnement de la Municipalité. 

Demande de soumission déneigement borne-fontaine 

Il est proposé par M. Claude Comeau appuyé par M. Réal 

Veillette et résolu d'autoriser le sec-trés à demander des sou-

missions pour le déneigement des bornes-fontaines ( environ 60) 

durant la saison d'hiver 1976-77. Les soumissions seront reçues 

au bureau de la Corporation, Hotel de Ville de Pointe-du-Lac au 

1597 Ste-Marguerite, Pointe-du-Lac, Jusqu'à l'ouverture de l'as-

semblée régulière du 1 er novembre 1976. Le Conseil ne s'engage 

I 

I 
elles 

...e 

ire 

1 
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CL 

à accepter ni la plus haute ni la plus basse ni 

aucune des soumissions reçues, les soumissions 

seront ouvertes et etudiées à cette assemblée. 

Le déneigement des bornes-fontaines devra se faire 

le plus rapidement possible après les tempêtes afin 

de facilitéer le travail des pompiers lors' d'un incendie. 
du s^ 

401 Adélard Rouette achat rue 1.00 

402 Loisirs Pte-du-Lac don 670.00 

403 Denis Houle frais représentation 40.00 

404 Claude Comeau �i it 40.00 

405 Raymond Normandin it - fi 40.00 

406 René Isabelle ii �� 40.00 

407 Réal Veillette u n 40.00 

408 Jean-Pierre Benoit ii u 40.00 

409 Jean-Jacques Légaré u ii 120.00 

410 à 413 Marcel Crête SALAIRE 152.80 

414 à 417 Céline L.'Beaudry Salaire 89.05 

418 Annulé 

419 Ministère revenu impôt 151.20 

420 ,Rec G-en Canada impôt 135.92 

421 Gérard Biron surv puit 75.00 

422 Henri Dugré surv réservoir 75.00 

423 Maurice Gauthier réparer nom rue 
voyage trois-Rivières 

14.50 

424 Céline L. Beaudry Rajus salaire sept 2 .60 

425 P.A. Gouin Ltée tuyau aqueduc 204.97 

426 ' Hydro-Québec lumière rue 414.49 

427 Hydro-Québec force motrice 174.11 

428 Gilles-Guy Garceau contrat rue 100.00 

429 Jean De Charette u ii 70.00 

430 Georges Lesmerises insp agraire bois 
fourniture tableau 103.10 

431 Henri Dugré inspecteur agraire 10.00 

432 Bruno Héroux entretien terrain fac 
presbytère 

e 
48.00 

433 Garage Pépin gaz tondeuse 11.21 

434 Corp Mun Paroisse mise en commun 625.38 

435 Jean-Jacques Légaré congrès maire 276.04 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. 

René Isabelle d'accepter les comptes qui précèdent pour paie-

ment. 

I 
L'Ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 

SEC TRES 
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sûreté 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et heu 

re ordinaire des séances ce 18 Octobre 1976 et à laquelle sont 

présents Messieurs Claude Comeau, René Isabelle, Réal Veillette, 

Jean-Pierre Benoit sous la présidence de M. le maire M. Jean-

Jacques Légaré formant quorum. M. Denis Houle et Raymond Norman-

din sont absents. 

Après la récitation de la prière les minutes de la dernière as-

semblée sont adoptées sur proposition de M. René Isabelle appuyé 

par Réal Veillette. 

L'Ordre du jour est adoptée sur proposition de M. Réal Veillette 

appuyé par M. René Isabelle. 

CORRESPONDANCE: 

Offre de Martial Beaudry pour l'achat de notre coffret de 

sûreté ( coffre-fort^ au prix de $25.00. 

La Commission Scolaire Chavigny offre à notre Municipalité 

l'école St-Joseph qui est disponible à partir du 6 Octobre 1976. 

Projet de plan de subdivision des lots P-259 P-263 apparte-

nant à Place de Tonnancour Inc préparé par M. André Petit,arp-géo. 

Lettre du Gouvernement du Québec, Service de Protection et 

de 1'Environnement concernant l'enfouissement sanitaire envoyé 

à la Ville de Trois-Rivières Ouest, à M. Clément Ricard, Ville 

du Cap-de-la-Madeleine et la Ville De Trois-Rivières et Pointe-

du-Lac. 

Lettre de Centraide Mauricie demandant un appui financier 

de notre Municipalité pour leur campagne 1976. 

resolutions: 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. 

René Isabelle et résolu d'accepter le projet de lottisement se 

composant des lots P-259 et P-263 du cadastre officiel de Pointe 

du-Lac tel que préparé par M. André Petit, arp-géo. Le dit projet 

a été préparé suite à la demande de Place De Tonnancour Inc par so 

président M. Jean-Jacques Légaré. 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Clau-

de Comeau et résolu de vendre par enchère public le coffret de 

sûreté (coffre-Port) qui se trouve à K'ancien garage Municipal. 

Là vente se tiendra lors de l'assemblée régulière du 1 Novembre 

1976 à 1'Hotel de Ville, au 1597 Ste-Marguerite, Pointe-du-Lac. 

Le montant de base pour la mise à l'enchère sera de $25.00, et 

la vente se fera au plus cher enchérisseur. Le coffret de sûreté 

devra être pris où il se trouve actuellement. 
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Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. 

Jean-Pierre Benoit et résolu d'accorder des permis 

de construction à Mlle Nicole Bouchard et M. Mar-
i 

eel Crête. 

dans 
Considérant que la Municipalité de Pointe-du-Lac 

il y-a des panneaux de signalisation aux sorties du Rang St-

Charles et de l'Autoroute 40 qui porte à confusion, 

En conséquence il est proposé par M. René Isabelle 

appuyé par M. Réal Veillette et résolu que demande soit faite 

au Ministère des Transports du Québec, section signalisation qu 

des améliorations soient faite le plustôt possible. 

. Il est proposé par M. Claude Comeau appuyé par 

Réal Veillette et résolu d'autoriser le sec-trés à faire trans-

porter de la pierre dans l'Avenue Michel pour un montant d'en-

viron $600.00 aorès que la niveleuse soit passée. 

Suite à la recommandation des membres du Comité de fuJ 

sion de requérir les services de Roland Milette,arp-géo pour 

obtenir la description technique et le plan sur toile de la j 

nouvelle Municipalité fusionnée les membres du Conseil de la 

Visitation de Pointe-du-Lac suggère au dit Comité de demander 

des estimés à au moins trois (3) arpenteurs-géomètre pour les 

services mentionnés ci-haut. 

Avis de motion: 

défrayer le 

coût du piano 

pour la Soirée 

Canadienne 

Remerciement à 

la Paroisse 

pour fournitu-

re d ' eau q/̂ 3  

10/10/76 

Considérant que le Comité de fusion, formé de mem-

bres des deux Conseils Municipaux de Pointe-du-Lac suggère à 

la Municipalité d'adopter un avis de motion afin d'établir un 

règlement décrétant la fusion des deux Municipalités, 

En conséquence il est proposé par le Conseiller M. 

Réal Veillette appuyé par le Conseiller M. Jean-Pierre Benoit 

et résolu unanimement que le Conseil Municipal de la Visitation, 

de Pointe-du-Lac donne un avis de motion en vue d'adopter un 

règlement autorisant la présentation d'une requête conjointe au 

Lieutenant Gouverneur en Conseil, le priant d'octroyer des let-

tres patentes, fusionnant les deux Municipalités soit Pointe-

du-Lac Paroisse et Pointe-du-Lac Village. 

Considérant 1'organisation d'une émission de télévi^i 

sion à " Soirée Canadienne", 

Il est proposé par M. le Conseiller Claude Comeau 

appuyé par M. le Conseiller Jean-Pierre Benoit et résolu unani-

mement de défrayer conjointement avec la Municipalité de la 

Paroisse la somme de $25.CO par semaine pour la location d'un 

piano afin de faire pratiquer les personnes figurant à cette 

émission. 

Il est résolu à l'unanimité des membres présents du 

Conseil de remercier les membres du Conseilv.de la Paroisse de 

Pointe-du-Lac de nous avoir fournie de l'eau lors de la panne 

d'électricité survenue le 10 Octobre 1976. 
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Il est résolu à l'unanimité des membres présents du 

Conseil de faire niveller toutes les rues et Avenues de la Muni-

cipalité suite à une recommandation du Comité des rues. 

Mme Diane Michaud demande au Conseil si ce serait pos-

sible de faire installer un luminaire au commencement de l'avenue 

St-Charles non loin du chemin Ste-Marguerite. 

Après consultations des plans que la Municipalité a 

dans les archives, le projet est que deux luminaires seront ins-

tallés sur l'avenue St-Charles prochainement. 

Messieurs Daniel Pépin et Michel Lapérière demandent 

au Conseil des renseignements concernant le fossé entre leur 

propriété et celle de M. Roger Ballières. 

La réponse est qu'ils recevront sous peu un ordre des 

inspecteurs agraires s'il n'y a pas entente entre les parties in-

téressées d'enlever les tuyaux du dit fossé et le remettre en 

bon état de fonctionnement de l'écoulement de l'eau. 

M. Jean-Jacques Légaré donne un compte rendu de la ren-

contre avec le député M. Yvon Picotte à savoir: 

les subventions possible que la nouvelle Municipalité, lors de 

la fusion, pourrait retirés soit les subventions prévues par la 

loi qui sont de $3.00 par capita pendant 5 ans. 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance est levée 

SEC TRES 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session spéciale dûment convoquée par le sec-trés., de la 

susdite 'Corporation, tenue au lieu ordinaire des séances ce 

25 octobre 1976 à 7 hres p.m. et à laquelle sont présents 

messieurs Denis Houle René Isabelle Réal Veillette J.Pierre 

Benoit sous la présidence de M. J.Jacques Légaré le maire 

formant quorum. 

Messieurs Claude Comeau et Raymond Normandin sont absents 

ainsi que Mme Céline L.Beaudry. 

Après la récitation de la prière, le sec-trés. fait la lecture 

de l'avis de convoquation comportant les sujets suivants: 

Adoption de résolutions concernant l'émission d'obligations 

au montant de $ 111,000.00 et la vente de gré à gré. 

Demande de la Municipalité de Yamachiche de leur fournir 

de l'eau durant le temps d'effectuer des réparations de leur puit. 

I 

I 

I 
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25 OCT WB 

L8ordre du jour est adoptés sur proposition 

de M. Réal Veillette secondé par J.Pierre Benoit. 

Offre de M. Florido Matteau pour émissions 

d'obligations àe gré à gré pour un montant de 

$ 111,000.00 à 97.61$ 

RESOLUTIONS: 

Attendu que la Corporation Municipale de la Visitation 

de la Pointe du Lac émet des obligations pour un montant 

total de $ 111,000.00 en vertu des règlements d'emprunt 

suivants, et pour les montants indiqués en regard de chacun 

d'eux: 

Règlement 

110 

113 

Numéro Pour un montant 

$ 89,000.00 

22.000.00 

de 

111,000.00 

Attendu que, pour les fins de ladite émission, il est 

nécessaire de modifier les règlements en vertu desquels 

ces obligations sont émises; 

Il est par conséquent 

P reposé par Denis Houle 

Appuyé par René Isabelle 

et résolu unanimement: 

Que chacun des règlements- d'emprunt indiqués ci-dessus 

sMt'et est amendé, s'il y a lieu, afin que chacun d'eux 

soit-conforme à ce qui est stipulé ci-bas, et ce en ce qui 

a trait au montant d'obligations spécifié ci-haut en regard 

de chacun desdits règlements compris dans l'émission de 

$ 111,000.00. 
11. -Les obligations seront datées du 15 novembre 1976; 

2.- Les obligations seront payables au porteur ou au 

détenteur enregistré, selon le cas, à toutes les succursales 

au Qanada de la Banque Provinciale de Canada; 

3.- Un intérêt à un taux n'excédant pas I0i$ l'an sera 

payé semi-annuellement le 15 Mai et le 15 Novembre de 

chaque année sur présentation et remise à échéance des 

coupons attachés â chaque obligation; ces coupons seront 

payables au porteur seulement, aux endroits mêmes que le 

capital; 

è-.- Les dites obligations ne seront pas rachetables par 

Anticipation. 

5.- Les obligations seront émises en coupures de $ 100.00 

ou multiples de $ 100*00 

6.- Les obligations seront signées par le maire et le 

sec-trés.. Un fac-similé de leur signature respective sera 

imprimé, gravé ou lithographie sur les coupons d'intérêts. 

Dependant un fac-similé de la signature du maire pourra 

être imprimé, gravé ou lithographie sur les obligations. 

Adoptée, 

Ilei$opdisé par René Isabelle appuyé par Denis Houle 

et résolu unanimement: 

Que pour l'emprunt par obligations au montant total de 

$ 111,000.000 fait en vertu des règlements suivants: 

Règlements numéros 110 et 113 



terme plus 

court 

10 ans. 

offre de 

demande est faite par la présente pour obtenir l'autorisation 

d'émettre des obligations pour un terme plus court que le terme 

prévu dans les règlements d'emprunt, c'est-à-dire pour un terme 

dix ans( à compter du 15 novembre 1976) en ce qui regarde les 

amortissements annuels de capital prévis pour les années II et 

suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements 

par chacun dés, règlements: 

chaque émission subséquente devant être pour la balance res-

pective due sur l'emprunt. Adoptée. 

Il est proposé par Réal Veillette secondé par J.Pierre Benoit 

et résolu unanimement: 

Que le conseil Municipale de la Visitation de la Pointe du Lac 

accepte l'offre qui lui est faite par FLORIDO MATTEAU INC. 

pour la vente des ses $ 111,000.00 d'obligations en vertu des 

Florido matteaoèglements numéros 110,113 au prix de 97.61(par cent $100.) 

vente 

gré à gré 

2 5 OCT, 1976 

eau fournie 

Yaraachiche 

3 I OCT — 

à et 10-jg-$, échéant en série de 10 ans comme suit: 

10$ 1 5 Novembre 1977 $11,000. 

10$ 1 5 Novembre 1978 112,000. 

10$ 1 5 Novembre 1979 13,500. 

10$ 15$Novembre 1980 iè-,500. 

io i$ 1 5 Novembre 1981 5,000. 

io i$ 15Novembre 1982 1,500. 

io£$ 15Novembre 1983 2,000. 

10i$ 15novembre 198*+ 2,000. 

io i$ 15novemtere 1985 2,000. 

10i$ 15Novembre 1986 ^7,5oo. 

Que demande soit faite à lHonorable ministre des Affaires 

Municipales d'autoriser le conseil munivipal^ de la Visitation 

de la Pointe du Lac à vendre lesdites obligations de gré à gré 

aux conditions énumérées ci-haut. 

Adoptée 

Il est proposé par Réal, Veillette secondé par J.Pierre Benoit 

et résolu unanimement que notre Municipalité fournisse à la 

Municipalité de Yamachiche l'eau nécessaireà leur consommation 

et ce durant la nuit pour le temps que dureront les réparations 

a leur puit et que la Municipalité de Yamachiche assume les coutjs 

supplémentaire s'il y a lieu pour ce raccordement xiSlfilifêîiitixB 

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levéé 

de 

I 

I 

Marcel Crete sec-trés. 

iZ  
CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

A une assemblée publique des électeurs municipaux de la susdite 

Municipalité, tenue au bureau du sec-trés de la dite Corporation 

au 1597 Ste-Mar guéri te, Hotel de Ville Pointe-du-Lac ce 31 o.ctobi 

1976 de midi à 2 hres p.M. heure normale de l'est tel qu'annoncé 

I 



par avis public en date du 13 octobre 1976 pour la 

mise en nomination des condidats aux charges de 

conseillers au siège no 4 M. René Isabelle, siège 

no 5M. Réal Veillette et au siège no 6 M. Jean-Piei 

re Benoit dont le terme d'office est expiré. Que 

dimanche le 7 novembre 1976 s'il est nécessaire des 

bureaux de votation seront ouverts à 1'Hotel de Ville de Poin-

te-du-Lac 1597 Ste-Marguerite depuis 8 hres â.m. heure normale 

de l'est jusqu'à 6 hres p.m. heure normale de l'est pour la ré-

ception des votes des électeurs. 

Mme Céline L. Beaudry a été nommé secrétaire de cette élection 

.pour assister le président dans l'accomplissement des devoirs 

de 'Cette charge. 

Je Marcel Crête sec-trés étant de droit président de cette é-

lection requiert les électeurs ici présents de mettre en nomi-

nation les candidats de leur Choix en remplacement de Messieurs 

les conseillers sortant de charge. Les nominations devront 

être faites par écrit au président de l'élection et mentionné» 

les noms, prénoms et occupations des candidats, le numéro du 

siège de chacun d'eux ainsi que le nom au complet du proposeur 

et du secondeur lesquels devront être présents . 

Il a été mis en nomination à la charge de conseiller, au siège 

no 4 M. René Isabelle ont signés le bulletin de présentation 

Messieurs Réal Veillette, Lucien Rouette, Jean-Pierre Benoit, 

Raymond Normandin. 

Il a été mis en nomination à la charge de conseiller au siège 

no 5 M. Réal Veillette ont signés le bulletin de présentation 

Messieurs Roger Riquier, Lucien Rouette, Jean-Pierre Benoit, 

René Isabelle, Raymond Normandin. 

Il a été mis en nomination à la charge de conseiller au siège 

no 6 M. Jean-Pierre Benoit ont sighés le bulletin de présen-

tation Messieurs Lucien Rouette, Jean Rouette, Réal Veillette, 

René Isabelle, Raymond Normandin. 

Etant donné qu'il s'est écoulé deux (2) heures depuis l'ouver-

ture de l'assemblée pour la présentation des candidats aux 

charges de conseillers et qu'il n'y a que le nombre voulu de 

candidats dûment mis en nomination pour les dites charges . 

Je Marcel Crête président de cette élection proclame élus par e 

acclamation Conseiller au siège no 4 René Isabelle 

Conseiller au siège no 5 Réal Veillette 

Conseiller au siège no 6 Jean-Pierre Benoit 

Marcel Crête Président 

fi £ /!> 
Céline L. Beaudry Secrétaire 



i i rt. m 

permis de 

construction 

Rapport des 

inspecteurs 

agraires 

CANADA  

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation,!.tenue au 

lieu et heure ordinaire des séances ce 1 Novembre 1976 et à la-

quelle sont présents, Messieurs Denis Houle, René/Isabelle, Réal 

Veillette et Jean-Pierre Benoit sous la présidence de M. Jean-

Jacques Légaré le maire, formant quorum. Messieurs Claude Comeau 

et Raymond Normandin sont absents. 

Après la récitation de la prière les conseillers René 

Isabelle au siège no 4 M. Réal Veillette au siège no5 et Jean-

Pierre Benoit au siège no 6 sont assermentés par le sec-trés. 

Les minutes du procès-verbal de l'assemblée du 18 Octo-

bre 1976 sont adoptées sur propositionde M. René Isabelle appuyé 

ijpar Jean-Pierre Benoit. 

Les minutes du procès-verbal de l'assemblée spéciale 

du 25 Octobre 1976 sont adoptées sur proposition de Denis Houle 

appuyé par Jëan-Piërre Benoit. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de Réal Veil-

lette appuyé par René Isabelle. 

I 

Il est proposé par René Isabelle appuyé par J-Pierre 

Benoit et résolu d'accorder un permis de construction à M. Pier-

re Bisson, pour une maison unifamiliale sur l'Ave René. 

Le Conseil demande au secrétaire-trésorier de demander 

à M. Louis-Georgés Guilbert de bien vouloir à l'avenir nous pro-

dure ses comptes pour tavaux à chaque mois. 

Les Loisirs de Pointe-du-Lac Inc, invitent les membres 

du Conseil à une réunion qui se tiendra à l'Ecole St-Yves à 10 

heures A.M., Dimanche le 7 Novembre 1976. 

CORRESPONDANCE: 

Rapport des inspecteurs agraires concernant le fossé entre 

Roger Vallières, Daniel Pépin, Michel Lapérrière et Germain Le-

may. 

Texte intégral du rapport des inspecteurs agraires. 

Municipalit de Pointe-du-Lac, le 25 Octobre 1976 

A qui de droit, 

Ceci pour vous dire qu'il y a eu entente entre M. 

Roger Vallières et M. Pépin, M. Lapérrière et Lemay de faire un 

mûr de soutainnement entre leur terrain et celui de Roger Valliè-

res. 

La moitié du terrain fournie les participants. 

Signé: Henri Dugré Insp agraires 

Georges Lesmerises Insp agraires. 

I 

I 

OUVERTURE DE SOUMISSIONS DENEIGEMENT BORNE FONTAINE 



Soumission 

déneigement 

B*F M. Louis 

Dugré $16.00 

Vente par en-

can coffret-

sûreté 

on 

Déblaiement 

Trottoirs com-

me l'an der-

nier 

arp-Géo cota-

tion plus bas-

se 

Soirée aux 

huitres 

E î isr" r 

Louis Dugré est le seul soumissionnaire et demande 

$16.00 par borne fontaine pour la saison d'hiver 

1976-1977. 

Il est proposé par Réal Veillette appuyé 

par René Isabelle et résolu d'accepter la soumis- ^ 

sion de M. Louis Dugré pour le déneigement des borne-

fontaine pour l'hiver 1976-1977 au coût de $16.00 par Borne-

fontaine. 

Vente du coffret de sûreté (coffre-fort}, le prix 

de base est de $25.00. 

M. Luc Dugré offre $25.00, aucun autre enchérisseur. 

�̂ onc le coffret de sûreté est vendu à M. Luc Dugré au prix 

de $25.00 tel que vu et pris sur place. 

Il est proposé par René Isabelle appuyé par Jean-Pierre 

Benoit et résolu que le déblaiement des trottoirs et transport : 

de la neige soit exécuté comme l'hiver dernier, à. savoir: 

Que apr|s chaque tempête les trottoirs soit déblayés et la nei-

ge transportée, 

Que Messieurs Louis Dugré et Armand-Guy Messier exécute le dit 

déblaiement à tour de rôle. 

M. Denis Houle demande un ajournement de 15 minutes. 

De retour à l'assemblée. 

Il est proposé par René Isabelle appuyé par Jean-Pierre 

Benoit de suggérer au membres du Conseil .de la Paroisse de 

Pointe-du-Lac 1* engagement de 1'arpenteur-géomètre dont la 

quotation est la plus basse pour la préparation de la descrip-

tion technique d'un plan sur toile de la nouvelle Municipalité. 

ALI'unanimité des membres du Conseil il est résolu d'au-

toriser le secrétaire-trésorier à organiser conjointement avec 

le secrétaire-trésorier de la Paroisse de Pointe-du-Lac une 

soirée aux huitres dont la date sera probablement vendredi le 

19 Novembre 1976, pour les membres des deux (2) Conseil ainsi 

que leurs épouses. 

436 Receveur Gén Canada Timbres 

* r 

125.00 

437 J-Jacques Légaré Frais rep 120.00 

438 Denis Houle »� i» 40.00 

439 Claude Comeau t» M 4O4OQ 
440 Raymond Mormandin «1 II 40.00 

441 René Isabelle Il II 40.00 
442 Réal Veillette Il |l 40.00 

443 J-Pierre Benoit Il H 40.00 

444 Henri Dugré Surv rés 75.00 

445 Bérard Biron Surv puit 75.00 
446 Min Du Revenu impôt 189.00 

447 Rec Gén Canada impôt 169.90 
448 à 452 Marcel Crête salaire 155.85 

'453 à 457 Céline L.'Beaudry salaire 89.05 
458 Gaston Paillé contrat ave 

René 
1,150.00 
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459 

460 

461 

462 

463 

464 

465 

466 

467 

468 

469 

470 

471 

472 

473 

474 

475 

476 

477 

Gaston Paillé 

Canron Ltée 

Quicaillerie Pte-du-

G*Guy Garceau 

Dufresne Alunminium 

Armand-Guy Messier 

Banque Prov Canada 

annuler 

Banque Prov Canada 

Armand-Guy Messier 

Claude Arbour 

Bell Canada 

Com Sco Chavigny 

Maurice Gauthier 

Corp Mun Paroisse 

Céline L. Beaudry 

Marcel Crête 

L-Georges' Guilbert 

Marcel Crête 

Extra entrée et 53 pieds 234.00 

Matériaux aqueduc 2,787.36 
�Lac peinture valve 6.97 

Contrat A. Rouette 55.00 

Indication rues 112.49 

pierre, travaux aqueduc 758.6a . 
intérêts Règ 105 2,137.50 

frais bancaire 

Accottement Dugré 146.0$ 

papier photocopieuse 131.27 

téléphone 309.57 

permis maison mobile 75 128.00 

nom rues, vitre garage 15.00 

mise en commun 241.42 

élection 76 83.70 

élection 76 111.60 

travaux aqueduc 368.7$ 

surveillance contrat aqueduc 

Fermeture eau chalets 75.00 

Il est proposé par Denis Houle appuyé par Réal Veillet-

te . d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

Maire 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 

L Sec-tré 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

La session régulière de la susdite Corporation n'a pas eu 

lieu faute de quorum, en date du 15 Novembre 1976. 

Seuls le Maire J.Jacques Légaré et le sec-trés. Marcel Crete 

étaient présents. 

Maire 

c-trés 

I 

a 

I 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue-au 
lieu et heure ordinaire des séances ce 6 Décembre 1976 et à la-

t ° 

quelle sont présents Messieurs Denis Houle, Claude Comeau, Ray-

mond Normandin, René Isabelle, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoi 

sous la présidence de M. Jean-Jacques Légaré, le Maire. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès^ 

verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de 

M. René Isabelle appuyé par M. Jean-Pierre Benoit. 

I 



adhésion au 

C.R.D. 04 

, | DEC. 1976 

L'ordre du jour est adopté sur proposition de 

Réal Veillette appuyé par M. René Isabelle. 

CORRESPONDANCE: 

Lettre du Conseil Economique de la Région Mauricie no 4 nous 

demandant une aide adhesion au prix de .03 per capita pour un 

montant total de $41.22. 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Ray-

mond Normandin de payer notre adhésion au C.R.D. 04 pour l'an-

née 1976-1977 au prix de $41.22. 

Lettre de la Commission Municipale de Québec donnant son appro-

bation pour modifier les règlements no 110 et 113. 

^ettre du Ministère des Affaires Municipales signée par le 

sous-ministre Rock Balduc autorisant le conseil municipal à I 

éttag.ttre à courte échéance, à 10 ans, les obligations émises en 

Nyertu des règlements 110 et 113 et le dit Ministère donné^au-

|torisation (L&-conseil municipal de vendre de gré à gré à Plo- | 

�irido Matt eau Inc, les obligations au montant de $111,000.00 à : 

97.61. 

Lettre de la Régie des Mesures Anti- Inflationists recomman-

dant au Conseil de prendre note que 1'augmentation des salaires 

accordé aux employés municipaux en décembre 1975, contrevien-

nent à leurs directives/. de ne pas dépasser 12$ à partir du 1 

Janvier 1976. Donc des rajustements devront s'effectuer à par* 

tir du 1 Janvier 1976. 

Lettre de remerciement du Conseil de Yamachiche pour leur avoir 

fourni l'eau durant leur5réparations à leur puit du 6 Rang St-

Dharles. 

Lettre de M. Marcel Bergeron demandant des informations au su*M 

jet de l'égoût à laquelle sa propriété est relié, à savoir 

la limite de' sa propriété et à qui appartient le réseau d'ëgoût 

sous la rue Notre-Dame et qui d'autres est relié à ce dit ré-" 

seau d'egoût. Des informations seront prises aux résidents 

de la Rue Notre-Dame et ces informations seront données à la 

prochaine assemblée régulière. 

RESOLUTIONS: 

emprunt afin 

de respecte» 

un échéance 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Jean-

Pierre Benoit et résolu unanimement que demande soit faite à la 

Commission Municipale de Québec l'autorisation d'emprunter 

en date 15/1/77 $10,000.00 pour un an, à la Caisse Populaire de Pointe-du-Lac 

au taux de 11$, afin de respecter un échéance en date du 15 

janvier 1977 sur des obligations d'un emprunt émis en date du 

30 Décembre 1971. Cet emprunt est contracté en raison que la 

perception des taxes ce fait au mois de Janvier 1977 et que la 

dite perception ne s'effectuera pas à temps pour cette échéance 



emprunt temp 

Il est proposé par M. Claude Comeau appuyé par M. René 

Isabelle et résolu unanimement que demande soit faite à la Com-

mission Municipale de Québec l'autorisation d'emprunter $10,000. 

pour un an, à la Caisse Populaire de Pointe-du-Lac, au taux de 

11$. Cet emprunt est contracté pour administration courante, ( 

comptes payables en 1976). 

adminis courante 

Un ajournement de 10 minutes à 8.55 hres p.m. par M. 

Jean-Jacques Légaré. 

00 

permis de 

construction 

. 6 dec. 1s76 

faire passer 

dans le Nou-

velliste le 

Règle no 71 

avis motion 

règle no 71 

avis motion 

r|gle cons-.: 

truction 

demande d'u-

aiformisation 

du rôle éva-

luation 

Taux intérêts 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Ren'é 

Isabelle et résolu d'accorder des permis de construction à Mes 

sieurs Pierre Senneville pour 1 maison et à Place De Tonnancour 

Inc pour 2 maisons. 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Ray 

mond Normandin d'autoriser le sec-trés à faire imprimer des cir-

culaires du règlement no 71 concernant le stationnement dans les 

rues de la Municipalité. Un amendement à cette résolution est 

proposé par M. Claude Comeau appuyé par M. Denis Houle et résolu 

que plutôt que de faire imprimer des circulaires concernant le 

règlement no 71, le conseil devra faire paraître la copie du 

règlement no 71 dans le journal le Nouvelli'stè. Le vote est pri 

sur cette résolution 3 pour la résolution et 3 contre la résolu-

tion. Le maire vote pour la résolution amendée. 

Adopté. 

M. Réal Veillette donne avis de motion qu'à une pro-

chaine assemblée le règlement no 71 soit amendé. 

M. René Isabelle appuyé par M. Réal Veillette donnent 

avis de motion qu'à une prochaine assemblée le règlement de cons 

truction soit amendé. 

Attendu qu'un porjet de fusion est envoie dœ réali-

sation entr e notre Municipalité et celle de la Paroisse de Poin-

te-du-Lac, 

Attendu que pour réaliser ce projet de fusion, les 

rôles d'évaluation des deux Municipalités doivent être uniforme, 

Attendu que déjà le rôle scientifique a" été confec-

tionné dans d'autres Municipalités, 

Attendu que les autorités gouvernementales subvention-

nent en partie le coût de confection du dit rôle, 

En conséquence, il est proposé par'M. Jean-tierre 

Benoit appuyé par M. Réal Veillette et résolu que demande soit 

faite au Conseil de Comté pour que la confection de ce rôle dit 

tifique soit complétée au cours de l'exercice financier 1977. 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M.Claude 

Comeau et résolu de fixer le taux d(intérêt sur les arrérages 

de taxes à 1.5$ par mois. 

scien-

II est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Ray-
mond Normandin et résolu d'envoyer au conseil de comté pour vente 



arrérage taxe 

conseil comté 

$?our arrérages, les propriétaires suivants: M. 

Stéphane Poliquin,Hot 58 pour le montant de $131.5! 

et Mlle Lucille Richard lot 123 pour le montant 

de $32.87. 

"vérificateur 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. 

Raymond Normandin et résolu que des derniers avis par poste re-i 
i 

commandée à Mme Alcide Guilbert et M. Armand Paillé. 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par ; 

Léon CadieuxM. Claude Comeau et résolu que M. Léon Cadieux c.a. soit nom-

mer vérificateur pour les livres de notre Municipalité. 

Considérant que le Ministère des Postes doit cons-

truire un Bureau de Poste à la Pointe-du-Dac, 

Considérant que déjà notre Municipalité a déjà adop- ] 

tée une résolution en ce sens en date du 1 Mars 1976, à savoiri 

que la dite construction devrait se construire vers l'est du 

village, qui dans l'optique des membres du Conseil serait sur 

le chemin Ste-Marguerite, 

^n conséquence il est proposé par M. Jean-Pierre Be-

�noit appuyé par M. Denis Houle et résolu que demande soit faite 

que la dite construction se fasse sur le chemin Ste-Marguerite 

vers l'est. 

Lettre des Loisirs de Pointe-du-Lac Inc lue par M. 

René Isabelle concernant une demande au Conseil pour l'achat 

d'un terrain appartenant à M. René Dugré, cette demande a été 

formulée aussi au Conseil de la Paroisse de Pointe-du-Lac. 

Cette demande consiste à verser pendant 2 ans un montant de 

$4,500.00 par année pour achat de terrain ce qui fait $9,000.00 

pour la part de chaque conseil municipal et $1,500.00 par an-

née pendant 2 ans pour administration pour un total de $3,000. 

aussi pour chacun des deux conseil, concernant cette demande 

il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Claude Co*.», 

meau d'ajourner cette étude jusqu'à la session d'étude du bud-

get. 

M. Réal Veillette demande que la Municipalité fasse 

ses achats d'épicerie en alternant à tout les 2 mois à savoir: 

<z)> 
construction 

bureau poste 

se fasse sur 

che Ste-Margue-

rite 

6 DEC 1576 

2 mois chez Légaré & Frères et 2 mois c'hez Marcel Derger0Jru 

COMPTES � � 

478 A.Q.T.E. Région Mauricie Insc conférence 40 

479 Jean-Jacques Légaré frai s r epr é s , : -.-: 222 
480 Denis Houle « ii 75 
481 Claude Comeau H H 75 
482 Raymond Normandin �i H 75 
483 René Isabelle �i H 75 
484 . . Réal Veillette » » 75 
485 Jean-Pierre Benoit H « 75 
486 Gérard Biron surveillance 134 

487 Henri Dugré Surveillance 142 



k. 6 DEC. 1976 

1 0 DEC. 1976 

488 Marcel Crête salaire 155. 85 

489 Marcel Crête Salaire 155. 85 
490 Marcel Crète salaire 155. 85 

491 Marcel Crète salaire� 155. 85 
492 Céline L.*Beaudry salaire 89. 05 

493 Céline L. Beaudry salaire 89. 05 

494 Céline L. Beaudry salaire 89. 05 

495 Céline L. Beaudry salaire 89. 05 
496 Place De Tonnancour Erreur d'écriture 84. 37 

497 Roger Vallières remb cultivateur 83. 98 

498 Jean-Pierre Benoit » tt 113. 74 

499 Henri Dugré tt «i 67. 68 

500 Philippe Dugré tt tt 131. 67 
501 Ministère Revenu impôt 126. 80 

502 Rec Gén Canada impôt 135. 92 

503 Quincaillerie Pte-du-�Lac ' matériaux 24. 03 
504 Ind Pittsburg Canada rép porte ancien garage 6. 72 

505 Thomas Bellemare nivellage rues 75. 00 

506 Henri St-Pierre huile ancien garage 88. 66 

507 PA. Gouin Ltéé matériaux aqueduc 131. 23 
508 Daigle Aqua tt tt 490. 07 

509 Léon Cadieux vérification 1 ,755. 00 

510 A. Guy Messier travaux aqueduc 268. 00 

511 A. Guy Messier transport pierre 724. 14 
512 Hydro Québec lumière rue force motrice 934. 49 

513 Banque Prov Canada frais bancaire � 60 

514 Albert Thériault rajustement, indexation 617. 84 

515 Gilles Crête recensement 218. 85 

516 Corp Mun paroisse mise en commun 549. 30 

517 Ls-Georges Guilbert Travaux aqueduc 216. 00 

518 iuaurice Gauthier it tt 68. 50 

519 Corp Mun Paroisse mise en commun 1 ,099. 46 
520 Michel Lupien frais légaux 140. 00 

521 C.R.D. 04 cotisation 41. 22 

II est propose par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. 

Claude Comeau d'accepter les comptes qui précèdent pour paiemen 

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 

Maire Sec-trés 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et heu-

re ordinaire des séances ce 20 Décembre 1976 et à laquelle sont 

présents Messieurs Raymond Normandin, René Isabelle, Réal Veil-

lette,. Jean-Pierre Benoit, sous la présidence de M. Jean-Jacques 

Légaré le Maire. M. Claude Comeau est absent. M. Denis Houle 

arrive à l'assemblée vers 10.45 hres p.m.Marcel Crête et Céline 

L. Beaudry sont présents. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès ver-
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2 0 DEC. 1976 

s 

I demande d'uni-
formasition 

bal de la dernière assemblée sont adoptées sur 

proposition de M. Raymond Normandin appuyé par M. 

Réal Veillette. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de 

René Isabelle appuyé par M. Réal Veillette. 

CORRESPONDANCE: 

Lettre du Club Armony de St-Léon sollicite le Conseil pour ob-

tenir un octroi de notre Municipalité. 

Les membres du Conseil autorise le sec-trés d'écrire au Club 

Armony de St-Léon pour leur dire que concernant leur demande 

notre Municipalité ne peut y donner suite., considérant le trop 

grand nombre d'obligations que nous'avons à rencontrer en 1977. 
i i i i 

Centraide Mauricie demande à notre Municipalité un appui finan-j 

cier pour leur campagne 1977. ! 

Suite à cette demande,les membres du Conseil ne peuvent donner 

suite à leur demande ûonsidérant le trop grand nombre d'obliga-

tions que nous avons à rencontrer au cours de l'année 1977. 

Une lettre provenant du Service de Protection de l'environne-

ment du Québec après avoir visité et inspecter notre station 

de pompage ainsi que le puit du 6 ième Rang St-Charles, fait 

les recommandations suivantes: 

Eriger une clôture de protection entourant complètement le ter-

rain sur lequel est situé le puit. 

Nettoyer et peinturer au complet la station de pompage et de 

réaliser le plustot possible le plan durecteur d'égoût entre 

le Village et la Paroisse de Pointe-du-Lac. 

M. Jean-Jacques Légaré demande un ajournement de 15 minutes. 

Copie d'une lettre du Service de Protection de 1'Environnement 

à l'intention de M. Clément Ricard donnant les raisons de ne 

plus exploiter le dépotoir dans le plus bref délai (3mois) 

ainsi que les modalités à suivre. 

Rapport du Comité de fusion par M. Raymond Normandin que le 

plus gros problème est présentement 1'uniformisation des rôles 

d'évaluation des deux (2) Municipalités. 

RESOLUTIONS: 

du rôle évalua-rôles d'évaluation des deux Municipalités doivent être unifor-

tion' et les 

possibilités 

de subvention 

Attendu qu'un projet de fusion est à l'étude entre 

notre Municipalité et celle de la Paroisse de Pointe-du-Lac, 

Attendu que pour réaliser ce projet de fusion, les 

me, 

Attendu que déjà le rôle scientifique a été confec-

tionné dans d'autres Municipalités, 

Attendu que les autorités gouvernementales sobventior 

nent en partie le coût de confection du dit rôle, 

En conséquence, il est proposé par M. Réal Veillette 

appuyé par M. Jean-Pierre Benoit et résolu que demande soit 



Egoûts centre 

du Village 

Stationnement 

rue durant 

et après les 

tempêtes 

20 DEC. 1876 

taux intérêts 

1$ par mois 

et de $0.75 

frais avis 

amendement 

règlement 

construction 

no 112 

faite au Ministère Des Affaires Municipales de nous faire con-

naître leur politique de subvention, afin que la confection de ce 

rôle dit scientifique soit réalisé au cours de l'exercice finan-

cier 1977 et que copie de cette résolution soit transmise au Mi-

nistre des Affaires Municipales M. Guy Tardif, au Ministre Du 

Tourisme de la Chasse et de la Pêche M. Yves Duhaime et M. Yvon 

Picotte, Député. 

Il est proposé par M. Réal Veillette et résolu unanimement 

qu'après étude et renseignements pris concernant la demande de 

M. Marcel Bergeron au sujet des responsabilités, concernant le 

réseau d'égoût au centre du Village, les membres du Conseil ne 

voient présentement aucune responsabilité de la part de notre 

Municipalité. 

I 
Considérant que le Conseil municipal de la Visitation 

de la Pointe-du-Lac reçoit beaucoup de plaintes concernant le 

stationnement des véhicules dans les rues de la Municipalité lors des 

tempêtes de neige ce qui nuit au déblaiement des dites rues, 

Considérant que notre Municipalité a un règlement inter-

disant le stationnement des véhicules dans les rues pendant et 

après les tempêtes et ça aussi longtemps que les dites rues ne 

seront pas complètement déblayées, 

Considérant que notre Municipalité ne possède pas de corps d 

de police, 

En conséquence, Il est résolu à l'unanimité des membres 

du Conseil que demande soit faite à la Sûreté du Québec de bien 

vouloir nous aider à faire respecter le règlement no 71, concer-

nant le stationnement dans les rues durant les tempêtes. 

M. René Isabelle demande un ajournement de 15 minutes. 

I 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de fixeir 

le taux d'intérêts sur les arrérages de /taxes à 1$ par mois et 

de $0.75 pour lès frais d'avis. 

REGLEMENT NO 114 

Considérant que le Conseil Municipal de La Visitation 

de la Pointe-du-Lac juge opportun d'amender l'article 5 du rè-

glement de construction portant le no 112 

Considérant qu'una avis de motion a été donné antérieu-

rement , 

En conséquence il est proposé par M. René Isabelle api 

puyé par M. Jean-Pierre Benoit et résolu à l'unanimité que l'ar-

ticle 5 du règlement de construction portant le no 112 soit amen-

dé comme suit: 

5- Terrain: 

Aucun permis de construction ne sera accordé si la 

dite bâtisse doit être construite ou rénovée sur une rue, ave-

nue ourchemin qui n'est pas public. 

5-A Tout projet de lotissement devra être présenter au 

conseil qui pourra l'accepter tel queJlou le modifier selon les 

critères qu'il jugera opportun tenant compte de l'intérêt public. 

5-B Tout terrain destiner à recevoir la construction d'ub 

immeuble devra faire partie d'une subdivision officielle. 

I 
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Zone d'inondation 

5-C Dite cote de vingt ans 

Tout projet de construction dans ces zones 

ne peut être accepter, de même que 1'infra-, 

structure publique est prohibée dans ces zoneï 

5-D Zone de faible courant: 

Mesures de précautions. Toute construction à l'intérieui 

de cette zone devra être concue de façon à ce que: 

-Aucune ouverture (fenêtre, soupirail, porte, accès à un gara-

ge) ne devrait être tolérée sous la cote centenaire; 

-Tout plancher de sous-sol devrait être prohibé sous la cote 

de récurrence annuelle, soit la ligne des hautes eaux; 

-Pour tout sous-sol, dont le plancher serait situé entre les 

cotes de récurrence annuelle et de cent ans, le plancher de-v/J 

vrait être conçu comme une dalle portant les murs extérieurs J 
et devrait être muni d'une lame d'étanchéité. Il devrait , dej 

plus, pouvoir supporter les saus-pressions suivantes: j 

Sous-pression  

Olb/pi 2 

65 lbs/pi2 

130 lbs/pi2 

195 lbs/pi2 

260 lbs/pi2 

Cote d'inondation correspondant."à 

Récurrence centenaire plus un pied 

Récurrence centenaire 

Récurrence centenaire moins un pied 

Récurrence centenaire moins deux pieds 

Récurrence centenaire moins trois pieds 

-Le béton utilisé pour l'ensemble de la fondation devrait a-

voir une résistance en compression.de 3,000 psi à 7 jours et 

de 4,000 psi à 28 jours; 

-Les fondations en béton devraient être construi tes avec 

l'utilisation d'un grillage introduit lors du moulage ( acier 

de température) destiné à empêcher le retrait (fendillage) et 

donc, à assurer une meilleure"étanchéité des murs; les fonda-

tions en blocs de béton devraient évidemment être interdites; 

-L'utilisation d'un revêtement imperméable pourrait assurer 

encore une meilleure étànchéité des murs; 

-Chaque construction devrait être munie d'une pompe pouvant 

évacuer les eaux d'infiltration et le drain principal d'évacua-

tion devrait être muni d'un clapet anti-retour. 

Parallèlement aux diverses mesures d'immunisation 

citées ci-haut, les nouvelles constructions pourraient aussi 

être montée sur pilotis, avec sous-sols surélevés, etc ..., de 

façon à ce que le plancher de l'étage habité soit au-dessus de 

la cote centenaire plus un pied ( on ajoute un pied par mesure 

de sécurité). Ces mesures visent les constructions légères à u 

utilisation temporaire, soient les chalets plus particulières^ 

ment. L'utilisation de la technique du remplissage pourrait 

aussi être adoptée dans certains cas; cette méthode consiste 

au rehaussement du terrain à l'aide de remblais (terre, gra-

vier,...). 

"Mësure de protection": l'infrastructure publique-; 

Le réseau d'égoûts devrait être muni de vannes à clapet et 

de pompes devant permettre d'éviter les refoulements dans le 

système. Deyplus, l'opération du réseau d aqueducs en période 

d'inondation devrait être effectuée de façon à ce que la pres-

sion, même dans les pàrties les plus éloignées de cette zone, 

ne soit' jamais inférieure à celle nécessaire pour empêcher 1' 

infiltration à partir de la nappe phréatique. 



assemblée 

élec prop 

29 Déc 1976 

Fourniture 

eau 0. Dési-

lets et au-

tres 

n DEC. 1976 

1 9 DEC. 1976 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. Adopté 

le 20 Décembre 1976. 1 

Il est proposé apr M. René Isabelle appuyé par M. 

Gean-Lierre Benoit et résolu unanimement que le règlement no 

114 amendant l'article 5 du règlement de construction portant le 

no 112 soit soumis aux électeurs propriétaires d^immeubles im-

posables de la Municipalité lors d'une assemblée publique qui sera 

tenue le 29 Décembre 1976 à 7 Hres p.m. à la salle Municipale 

sise au 1597 Ste-marguérite, Pointe-du-Lac, Hotel de Ville. 

Suite à une demande de la Municipalité de la Laroisse 

de Pointe-du-qac à savoir: 

notre Municipalité peut fournir de l'eau à des contribuables 

de leur Municipalité avec une conduite plus grosse, après étude 

de cette demande, il est résolu à l'unanimité des membres du 

Conseil que notre Municipalité peut fournir de l'eau avec la con-

duite déjà existante soit lh pouces et que les usagers paient 

le tarif établi par règlement soit $90.00 pour résidant à l'an-

née et de $60.00 pour les chalets saisonniers ( 6 mois) ainsi que 

la taxe spéciale imposée sur les biens fonds imposables ( éva-

luation) de chacun des usagers. 

Lettre des Consultants Pluritec concernant le réaménagement 

de notre système de protection contre les incendies. 

COMPTES: 

I 

522 Maurice Gauthier 

523 ^aunier Ltée 

524 ^e Nouvelliste 

525 P.A. Gouin Ltée 

526 Céline L. Beaudry 

527 Marcel Crête 

décoration Noel 21.66 

matériaux 17*82 

annonce règlement 71 43.00 

matériaux aqueduc 38.19 

indexation 1976 269.36 

frais réception voyage 75-00 

Il est proposé par M. Raymond Normandin appuyé par M. Réné 

Isabelle d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

La séance est ajournée au 29 Décembre 1976. 

Maire Sec-tr 

Canada 
Province de Québec 

Corporation Municipale de la Visitation de Pointe du Lac 

Procès verbal assemblée des éleceturs règ. 114 

Procès verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 

d'immeubles imposables pour l'approbation du règlement nO 114 

amendent l'article 5 du règlement de construction pprtant 

le no Il2. 

Cette assemblée fut tenue à l'hotelde Ville de Pointe dû Lac 

le 29 Déc, 1976 à 7 hres p.m. sous la présidence de M. J.Jacques; 

Légaré le maire et le sec-très.Marcel Crete 

I 

I 
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Le sec-trés donne lecture du règlement no 114 

ainsi que l'articlœ 392a du Code Municipale. 
Après deux (2) heures d'attente, conformément 

à la loi, aucun électeurs propriétaires d'immeu-

bles imposables ne s'étant opposé à l'adoption 

du dit règlement, le président de l'assemblée déclare 

le règlement approuvé par les électeurs. 

signe W/7M 
Aident de l'assemblée 

secrétaire de l'assemblée 

2 9 DEC. 1976 

I 
o 

o 
IL 
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Q. , 

I 

Canada 

Province de Québec 

Corporation Municipale de la Visitation de Pointe du Lac 

Session ajournée de la séance régulière du 20 Décembre ! 

1976 tenue le 29 Déc. 1976 à neuf (9) heures p.m. au lieu j 

ordinaire de séanwes et à laquelle sont présents Messieurs j 

Denis Houle Claude Comeau Raymond Normandin René Isabelle 

Réal Veillette J.Pierre Benoit sous la présidence de M. | 

J.Jacques Légaré le maire formant quorum. ; 

Après la récitation de la prière les minutes du procès 

verbal de la dernière assemblée sont adoptees su r prosition 

de M. J.Pierre Benoit Secondé par Réal Veillette. 

l'ordre du jour est adopté sur proposition de M. Raymond 

Normandin appuyé par J.Pierre Benoit. 

,Les prévisions budgétaires pour l'année 1977 sont adoptées 
/;ap'ris étude, sur une proposition de M. Denis Houle appuyé 

par M. René Isabelle. 

M. Albert Thériault rencontre les membres! du Conseil 

pour discuter de son contrat pour la ceuillette et le transport 

des ordures ménagères, car d'après sa version il n'est plus j 

en mesures de respecter son contrat au tarif actuel con- | 

sidérant l'augmentation du Cout de la vie. 

Après étude et négociation entre M. Thériault et les membres j 

Albert Thériault^ n o n s e i l > ^ hausse lui serait accordée comme suit: 

"Te W x asstuel qui est de 11.00 par logement et 6.00 saison-

nier augmenterais à 18.00 par logement et 10.00 saisonniei 

cette augmentation comprend les cout de la semaine de ne1£>y-

age du printemps, la Clause du contratcomprenant une indexatiof 

à ne fait plus partie du dit contrat. 

Donc la résolution suivante fera partie du contrat. 

Il est préposé par Réal Veillette secondé par J.Pierre Benoit 

et résolu unanimement de hausser le tarif pour la ceuillette 

et le transport des ordures ménagères à 18.00 par logement 

et de 10.00 par logement saisonnier. 

Ce nouveau tarif comprend les coûts occasionnés lors de la 

semaine de nettoyage du Printemps. La clauôe comportant une 

indexation ne fait plus partie du contrat, donc aucune 

indexation ne sera versé pour le dit contrat. 

Il est proposé par Réal Veillette seondé par Claude Comeau 

et résolu que pour les achats pour le service domestique 

Contrat 



Maire 

suppléant 

se fassent Chez M. M. Bergeron et légaré Freses en 

alternant à tout les deux (2) mois a chacun d'eux. 

Il est proposé par Denis Houle secondé par J.Pierre Benoit 

et résolu de nommer M. J.Jacques Légaré, délégué au CRD 04 

région Mauricie. 

Il est proposé par J.Pierre Benoit secondé par Denis Houle 

et résolu de nommer M. Claude Comeau Maire suppléant 

Cààude Comeau 1 1 est proposé parClaude Comeau secondé par Réal Veillette 

( ^ et résolu unanimement d'autoriser le. sec-trés. à faire 

parvenir a la famille J.Phil. Dugré une gerbe de fleurs. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'offrir 

aux membres de la famille J.Phil. Dugré une résolution de 

condoléances et de sympathie pour le décès de M. J.Phil. Dugré 

Asst éfealuateur1 8 S t p r o p o s é p a r J» p i e r r e ^enoit secondé par Denis Houle 
et résolu de nommer M. Marcel Crete assistant évaluateur. 

„2 § cec. m 

0 3 M 1377 

1 7 JAN. 1977 

Maire suppléa 

DenÈs Houle 

Comptes 

528 Tremblay et Héroux Pluritec Frais de génie 

529 Hydro Québec Lumière de rues 

530 Launier Ltee Rép. de pompe et moteur 

5.3I Loisirs de Pte du Lac Subv. Gouv, Prou  

$ 5,777.42 

401.12 

4 8 . 0 0 

400.00 

Il est proposé par Denis Houle secondé par J.Pierre ""enoit et 

résolu d'accepter les comptes qui précèdent pour paiment 

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée 

sec-trés 

Canada 

Province de Qubec 

Corporation Municipale de la Visitation de Pointe du Lac 

La séance régulière du 3 Janvier 1977 n'a pas eu lieu. 

Aucun membres du Conseil n'étaient présents. 

Canada 

Province de Quebec 

Corporation Municipale de la Visitation de la Pointe du Lac 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu 

et heure ordinaire des séances, ce 17 Janvier 19777 et à laquell 

s.ont présents Messieurs Denis Houle Raymond Normandin, René 

Isabelle Réal Veillette J.Pierre Benoit formant quorum. 

Le Maire J.Jacques Légaré est absent et M. Claude Comeau 

maire suppléant est aussi absent. 

Marcel Crete sec-trés. et Céline Lé Beaudry secr. sont présents 

En l'absence du Maire et du Maire suppléant il est proposé 

par René Isabelle appuyé par J.Pierre Benoit et résolu de nom-

mer M. Denis Houle maire suppléant 

Après la récitation de la prière les minutes du procès verbal 

de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de 

J.Pierre Benoit secondé par Réal Veillette. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de René Isabelle 

secondé par Jean-Pierre Benoit. 

nt 



CORRESPONDANCE: 

Lecture dê lettres de la Fédération des Jeunes 

Chambres du Canada Français et du Service de 

Protection de L'Environnement concernant l'orga-

nisation de la sixième Semaine Provinciale de 

L'Environnement qui se tiendra di/ 16- au 22 mai 1977. 

De plus amples informations nous seront communiquées plus 

Tard. 

Lettre de la Firme R.J.Levesque donnant les augmentations 

dans les prix pour la construction d'un nouveau puit. 

RESOLUTIONS: 

Il est proposé par René Isabelle secondé par Raymond 

Normandin et résoliîl* que le projet d'augmenter la police ; 

d'assurance responsabilité de la Municipalité à 500,000.00 i 

soumis par nos assureurs ( Arthur Spénard et Pierre Lanouette)] 

soit reportée pour étude à une prochaine assemblée. 

Rapport du Comité des Loisirs par M. Réal Veillette 

Les Loisirs de Pointe du Lac sont à préparer un projet 

pour le début de l'été soit 1'organisation d'un RODEO WESTERN* 

qui se déroulerait les 24-25-26 juin 1977 coincidant avec la 

Fêiede la St-Jean. Une demande est faite à la Municipalité 

pour fermer toute circulation sur la rue Notre Dame, à 

partir de la rue Ste Marguerite jusqu'à la route 138 ( sortie 

Ouest du Village ainsi que la rue DE La Fabrique. Les membresat 

du Conseil sont d'accord en principe en autant qu'une bonne 

planification sera faite à ce qui âttrait à la sécurité et 

de la propreté et de l'ordre. 

M. Denis Houle demande un ajournement. 

M. Denis Houle transmet les renseignements reçus des auto-

rités du Gournement Provinvial en matière d'évaluation con-
� i 

ceraant notre demande de faire des rôles d'évaluation dans 

les deux Municipalités de Pointe du' Lac. Pour lea jaHmnsifcix 

moment aucune politique du Gouvermeneât n'est disponible 

en ce qui attrait aux subventionapossible ainsi que les 

ordonnances pour confection de rôle dans les municipalitées 

et ce n'est possiblement qu'au printemps que les dites 

directives seront disponibles. En attendant, il âT été 

suggéréde faire faire par nos évaluateurs une étude en 

i profondeur des rôles , car pour les deux Municipalitées 

de Pornnte du Lac 'le facteur d'uniformisation ne peut s'appli-

quer considérant les grandes différence entre les rôles. 

Les Conseil de dbnxs/̂ 1 devront faire une demande le plustôt 

possible au Ministère des Affaires Municipales afin que le 

dit Gouvernement émettre des ordonnances pour les rôles d'éva-

luation dans les Municipalités . 

Considérant que lors du bris de la pompe circulatrice 

au réservoir, la Municipalité de la Paroisse a consentie 

à nous fdbnir l'eau pour alienter notre réseau; 

Considérant que à cette occasion la Municipalité de la 

Paroisse nous permis de ne pas priver nos abonnéset aussi 

j en cas d'incendie; 

Considérant que cela leur a occasionné des déplacements 

supplémentaire pour la surveillance ou autre; 



eau fournie 

Paroisse 

remerciemen 

1 7 JAN. 1977 

Lettre des 

Loisirs 

Pointe du Lac; 

EnCONSEQUENCE il est résolu à l'unanimité des membres du 

Conseil de remercier la Municipalité de la Paroisse de Pointe 
du Lac die nous avoir fournie l'eau nécessaire et de nous 

produire un compte pour l'eau fournie( La vanne est encore 

ouverte) ainsi que les troubles occasionné pour ce fait. 

Il est proposé par J.Pierre Benoit secondé par Réal Veillette 

et résolu qu'aucun n'électricien ne soit attaxha attitré à 

notre municipalité lors de troubles électrique comme c'était 

le cas auparavant. 

' COMPTES 

i/a 12 Albert Thériault Contrat ordures mén. $ 579.82 par mb 

13 Banque Prov. Canada Cap et int. 

14 "" "" "" Frais bancaire 

15 Ministre du ^evenu Impôt RRQ A.M. 

16 Receveur Gén. Canada Impôt A.C. 

17 à 21 Céline L. Beaudry Salaire de Janvier 

22 a 26 Marcel Crete 

9521.25 

36.38 

385.94 u 

251.12 u 

94.42 par s 

162.81 par s 

Il est proposé par J.Pierre Benoit secondé par René Isabelle 

et résolu d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance^estJLevée 

[Maire suppléant 

sec-trés. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE*DU*LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au 

lieu et heure ordinaire des séances ce 7 Février 1977 et à la-

quelle sont présents Messieurs Denis Houle, Claude Comeau, Ray-

mond Normandin, René Isabelle, Réal Veillette, Jean-Pierre Be-

noit sous la présidence de M. Jean-Jacques Légaré, le maire. 

M. Marcel Crête est présent.. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès 

verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de 

M. Réal Veillette appuyé par M. René Isabelle. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de M. Jeam-

Pierre Benoit appuyé par M. René Isabelle. 

CORRESPONDANCE: 

Lettre des Loisirs de Pointe-du-Lac Inc 

Attendu que: 1) Une demande a été effectuée en novembre 76 par 

le Conseil d'administration des Loisirs de Pte-

du-Lac Inc, aux deux municipalités pour l'acqui-y 

sition d'un terrain 

2) Aucune position précise n'a été prise par les 

2 municipalités à ce sujet. 

3) Une offre de vente du terrain de l'école St-Jo-

seph a été faite aux 2 municipalités 



Lettre comité 

Loisirs 

Pte du Lac 

Offre terrain 

FABRIQUE 

Ecole St José 

4) Les besoins immédiats des Loisirs sont 

pour l'année courante. "L'acquisition d'un/ 

terrain" 

5) L'achat éventuel de l'école St-Joseph solu-

tionne une petite partie des problèmes des 

Loisirs. 

6) L'achat éventuel de l'école permettrait à d'autres or-

ganismes d'avoir un certain pied à terre. 

Le Conseil d'administration des Loisirs de Pte-du-Lac 

inc, se voit dans l'obligation d'accepter la seule poe 

sibilité de solution temporaire qui nous est offerte 

par les 2 municipalités. 

Pourtant le besoin immédiat du terrain demeure le mê-

me. 

Bénévolement vôtre 

Michel-Pierre Bergeron, Marcel Veilleux, Marc Simard, Roméo, 

Godin, Léo Black, Roger Daigle. 

Lettre de M. René Isabelle, Réal Veillette, Raymond Lamothe, 

Robert Parenteau demandant au Conseil Municipal de nommer troi 

(3) membres pour former un comité d'étude pour les Loisirs de 

Pointe-du-Lac Inc. 

Lettre de la Fabrique de Pointe-du-Lac offrant le terrain où 

est situé l'école St-Joseph ( terrain et bâtisse) une réponse 

P^evra leur parvenir d'ici le 15 Février 1977. 

Lettre de la Croix Rouge sollicitant notre conseil pour leur 

campagne 1977. 

�Lettre de la Société d'agriculture du District de la Mauricie 

offrant des annonces pour leur expositionl977 qui parai traig.A'/' 

dans leur programme souvenir. 

Le Ministre Yves L. Duhaime accuse réception de notre résolu-

tion demandant des informations concernant les subventions pos 

sible pour la confection d'un rôle d'évaluation. 

Lettre de la sûreté du Québec signée par le Sgt Jacques Sirois 

nous avisant que malheureusement ils ne peuvent faire respec-

ter notre règlement concernant le stationnement dans les rues 

de la Municipalité. 

Lettre du Ministère des Affaires Municipales concernant la ré-

alisation d'un rôle d'évaluation, nouvelle génération, Le Con-

seil de Comté doit faire la demande au Ministre pour obtenir 

une ordonnance. 

RESOLUTIONS: 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Jean-

Pierre. Benoit et résolu de souscrire^$25.00 pour la campagne 

1977 de la Croix Rouge Canadienne. 



Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Claude 

Comeau et résolu d/autoriser le sec-trés à faire faire une affi-

che de Rue avec une flèche ( Champlain) et la faire installer 

au coin de Du Ruisseau et de De Tonnancour» 

Il est résolu à l'unanimité des membres d'autoriser le sec-

Soirée très à organiser une soirée conjointement avec la Municipalité 

Corps publics la Paroisse de Pointe-du-Lac et la Caisse Populaire de Poin-

te-du-Lac et la Fabrique.» 

Il est proposé par M. Claude Comeau appuyé par M. René I-

offre d'a^haib sabelle et résolu unanimement que notre Conseil Municipal fasse 

terrain u*1 offre à la Fabrique de Pointe-du-Lac, conjointement avec le 

FABRIQUE Conseil Municipal de la Paroisse pour l'achat du terrain où est 

Max. 0.25 situé l'école St-Joseph (terrain et bâtisse), cette offre; serai 

de ne pas dépasser $0.25,le pied carre. 

Comité 

Loisirs 

Plan aqueduc 

Jean Rpmette 

I 

I 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Ray-

mond Normandin et résolu de nommer Messieurs Réal Veillette, Re-

né Isabelle et Claude Comeau pour former un comité de Loisirs. 

Attendu qu'un groupe de personnes sous la direction de Mlle Yo-

lande Villemure de Charette veut mettre sur pied une organisa-

tion qui aurait comme but d'initier à la Protection de l'Envi-

ronnement les jeunes de notre Municipalité et d'autres qui nous 

entoure 

Attendu que cette initiative mérite d'être encouragée par les 

dirigeants municipaux 

En conséquence il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par 

M. Raymond Normandin et résolu unanimement d'appuyé ce projet 

et que copie de cette résolution soit envoyée à Mlle Yolande Vij-lemure 

de Charette. 

Il est proposé par M. René Isabelle appuyé par M. Réal Vei. 

lette et résolu que 1'augmentation donné à M. Albert Thériault pour 

la cauillette et le transport des ordures ménagères prend effet 

le 1 janvier 1977 cette résolution fait suite à celle du 29 décembre-] 

1976. 

M. Réal Veillette demande un ajournement. 

Il est proposé par M. Denis Houle et résolu unanimement qu'une-j. 

demande soit faite à Jean Rouette de venir rencontrer les 

membres du Conseil à une prochaine assemblée pour discuter de la 

préparation de plans pour notre réseau d'aqueduc,et à quel' tarif» 

COMPTES: 

27 

28 

29 

30 

31 

Union Rég C.P. Desjardins T-R 

Rec Gén Canada 

Hydro-Québec 

Banque Prov Canada 

Banque Prov Canada 

Intérêts au 1/2/77 

timbres 

supports 

intérêts 4, 

frais bancaire 

I 

225,1] 

30. CO. 

66.00 

5 00.0,0 





1 

P E N D A N T V O T R E A B S E N C E 

M  

de  

Téléphone  

A téléphoné Est venu 

S.V.P. appelez Reviendra 

Rappellera Pressé 

Message : 

Par 

I m p r i m e r i e S t - J o s e p h 

2830, avenue St -Charles 

P O I N T E - D U - L A C (St-Maurîce) P . Q . 

GOX 1ZO 819 377-1819 



32 Gérard Biron surv puit 75.00 

33 Henri Dugré surv réservoir 75.00 

34 Denis Houle Frais repré 40.00 

35 Claude Comeau " u 40.00 

36 Raymond Normandin H II 40.00 

37 René Isabelle Il II 40.00 

38 Réal Veillette Il II 40.00 

39 Jean-Pierre Benoit Il II 40.00 

40 Jean-Jacques Légaré Frais Repré ' 120.00 

41 à 44 Céline L. Beaudry Salaire 1 semaine 94.42 

45 
\ 

§ 48 Marcel Crête salàire 1 semaine 162.81 

49 Ministère' Revenu impôts 187.08 

50 Rec Gén Canada impôts 144.85 

51 Roger Croisetière rép" pompe 20.00 

52 

53 

54 

55 

56 

57 

58 

59 

60 

61 

62 

63 

64 

65 

66 

67 

68 

69 

70 

71 

72 

73 

74 

75 

7 6 

Corp Mun Comté St-Maurice 

Le Blé D'Or 

Imprimerie St-Joseph 

Le Nouvelliste 

Henri St-Pierre 

A-Guy Messier 

Louis Dugré 

J. B. DEschamps Inc 

Bibliothèque centrale 

Arthur Spémard 

Hydro-Québec 

Georges Lesmerises 

Henri Dugré 

Arthur Spénard 

Arthur Spénard 

Corp- Mun Paroisse 

mise à jour nov 1,503.04 

fleurs 27.00 

papeterie 66.83 

annonce stationnement 43.00 

huile chauffage garage 257.90 

aqueduc, neige 991.60 

neige 780.00 

impression obligation 1,669.24 

contribution 

assu équip bureau 

force motrice, lumière 

insp agraires 
»i u 

Assurance 
u 

Corp Mun Paroisse 

Ls-Georges Guilbert 

Corp Mun Paroisse 

annuler 

Corp Mun Paroisse 

Arthur Spénard 

Corp Sec Mun Québec 

âss Chef pompiers 

Croix Rouge Canadienne don 

voyage Sherbrooke 
frais opér 

mise en commun 

rép aqueduc 

mise en commun 

mise en commun admi 

bon fidélité 

cotisation sec et ass 

cotisation 

618.30 

105.00 

966.20 

10.00 

10.00 

1,848.00 
98.00 

791.18 

160.41 

67.00 

629.82 

1,857.02 

25.00 

150.00 

18.00 
25.00 

Il est proposé par M. René Isabelle appuyé par M. Jean-

Pierre Benoit et résolu d'accepter les comptes qui précèdent 

pour paiements. 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance est lsyée. 

P ' ' 

" SEC TRES MAIRE 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au 

lieu et heure ordinaire des séances ce 21 Février 1977, et à la-

quelle sont présents Messieurs Denis Houle, Raymond Normandin, 

Réal Veillette, Jean-Pierre Benoit sous la présidence de M. Jean 

Jacques Légaré, le maire formant quorum. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès 

verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de 

M, Jean-Pierre Benoit Appuyé par M. Raymond Normandin. 

L'Ordre du jour est adopté à l'unanimité. 

CORRESPONDANCE: 

I 

� Lettre de La Fabrique de Pointe-du-Lac signée par M. le Cu-

ré Pierre Demers, acceptant l'offre de la Municipalité pour l'a-

chat du terrain où est situé l'Ecole St-Joseph, au prix de 0.25 

le pied carré, la grandeur du terrain est de 90 pieds par 180 

pieds approximativement. 

Lettre de la Régie Anti-Inflationiste pour ce qui regarde notre 

Municipalité, l'obligation concernant lés renseignements relatifs 

aux hausses de rénumération accordée, est levée jusqu'à nouvel 

ordre. Signée Robert De Coster. 

La Société Canadienne du Cancer demande un don à notre Mu-

nicipalité pour poursuivre le'ur services pour combattre ce fléau 

La Direction Générale de la Protection des Incendies du Qué-

bec nous avise que des cours seront donnés concernant le fonction-/ 

nement du camion-citerne. 

Lettre de Denis Courtemanche, Agent de prévention incendie de 

Québec nous avisant qu'il a fait des recommandations pour le paijef 

ment du premier versements de la subvention rattachée au camion 

citerne. 

Résolution adèpté par le Conseil de la Paroisse de Pointe-

du-Lac afin de remettre les prévisions budgétaires 1977 pour les 

2 (deux) Municipalités au comité de fusion. 

RESOLUTIONS: 

I 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Jean-Pieir-

re Benoit et résolu de souscrire un montant de $25.00 à la Socié1-

té Canadienne du Cancer. 

Discussions et étude pour l'achat du terrain où est situé 

l'école St-Joseph, cette étude devra être faite par le Co mité 

de fusion. 

Les Loisirs de Pointe-du-Lac Inc remettent aux membres du C 

leur bilan financier pour l'année 1976. 

Discussions sur les possibilités d'achat d'un terrain. 

77 

78 

COMPTES : 

Commission accident du Travail 

Société Canadienne Cancer 

assurance 

don 

159.77 

25.00 

I 

onseil 



Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit 

appuyé par M. Raymond Normandin et résolu d'accep-

ter les comptes qui précèdent pour paiement. 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance est le-

vee. 

11J MAIRE SEC TRES 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au 

lieu et heure ordinaire des séances ce 7 Mars 1977 et à laquel-

le sont présents Messieurs Denis Houle, Claude Comeau, René 

Isabelle, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoit sous la présiden-

ce de M. Jean-Jacques Légaré, le maire, formant quorum. 

Après la récitation de la prière les minutes du rpo-

cès verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur proposi-

tion de M. Réal Veillette appuyé par M. Jean-Pierre Benoit. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de 

Isabelle appuyé par M. Réal Veillette. 

CORRESPONDANCE: 

Lene 

dissoulution 

Lettre de Place de Tonnancour Inc. demandant une étude pou: 

demande de soumissions pour travaux d'aqueduc et d'égout ! 

pour 20 terrains Domaine de la Visitation P.I.C. 

Lettre de BlbMothèque centrale de Prêt de la Mauricie 

demandant de nommer un représentant de notre Conseil pour 

siéger lors d'assemblée général et aussi avoir le droit 

de vote. 

Lettre de L'A.F.E.A.S. de Pointe du Lac signée par 

la présidente Mme Jacqueline Gélinas, nous remerciant poui? 

leur avoir prêté la salle du Conseil lors de leur marché 

aux puces. 

RESOLUTIONS: 

Il est proposé par M. René Isabelle appuyé par M.Jean-Pier-

re Benoit et résolu de dissoudre le Comité pour représenter le 

comité loisirs Conseil au sein des Loisirs. 

M. J-Jacques 

Légaré, René 

Isabelle, Réal 

Veillette 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit et résolu unani-

mement que suite à la recommandation du Comité d'étude de la 

Fusion de former un Comité de Loisirs composé des maires et de 

deux conseillers de chacune des deux Municipalités, ainsi que 

du président et de deux membres de la Corporation des Loisirs siègeron^, sur 

le Comité Loi-!de Pointe-du-Lac de nommer Messieurs Réal Veillette et René Isa 
ars belle pour siéger en compagnie de 

maire sur ce comité de Loisirs. 

Jean-Jacques Légaré le 



En date du 17 Février 1977, la direction de la Fabrique de 

Pointe-du-Lac accepte l'offre faite par les Municipalités de : 

Pointe-du-Lac pour l'achat du terrain et de l'école St-Joseph, 

au coût de O.250le pied carré, 

En conséquence, il est proposé par M. Réal Veillette appu-

achat du ter- yé par M. Jean-Pierre Benoit et résolu unanimement que suite à là 

recommandation du Comité d'étude de fusion que la Municipalité 

de la Visitation de Pointe-du-Lac conjointement avec la Munici-

palité de la Paroisse se porte acquéreur du terrain et de la bâ-

tisse, offerts par la Fabrique de Pointe-du-Lac et ce, au prix" de 

O.2501 le pied carré du terrain, que les coûts d'acaht et de l'en-

tretien par la suite soient défrayés à part" égale par les deux 

Municipalités et que M. Jean-Jacques Légaré, le maire soit auto-

risé à signer pour et au nom de la Municipalité le contrat d'a-

chat ou autres documents relatifs à cet achat. 

rain et de 

la bâtisse 

Ecole St-Jo-

seph Q) 

permis cons-

truction 

inspecteur 

agraires 

inspecteur 

municipal 

gardien 

d'enclos 

offre d'em-

ploi secré-

taire temps 

partiel 

remerciement 

à Jacques 

Milot 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. René Isa-

belle et résolu d'accorder un permis de construction à M. Jean-

Guy Comeau pour construire sur la rue René. 

M. Réal Veillette demande un ajournement. 

Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés à communi 

quer avec la Firme Pluritec pour savoir s'il y a des frais pour 

demander des soumissions pour le projet no 2 d'aqueduc et d'égoû 

F.I.C. Domaine De La Visitation. 

Il est proposé par M. Réal Veillette, et résolu unanimement 

de payer le compte de $350.00 pour achat d'eau de la Paroisse de 

Pointe-du-Lac et de demander au Comité d'étude de fusion de dis-

cuter de la balance du compte soit $708.00. 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. René Isabel-

le et résolu de nommer Messieurs Georges Lesmerises, Henri Dugré, 

Roger Vallières, inspecteur agraires. 

Il est proposé par M. Denis Houle Appuyé par M. Kené Isa-

belle de nommer M. Cléo Marchand, inspecteur municipal. 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Clai 

de Comeau et résolu de nommer M. Michel Lesmerises, gardien d'er 

clos. 

La Municipalité de La Visitation de Pointe-du-Lac, ouvre 

un poste de secrétaire à temps partiel. 

Les personnes intéressées au poste devront se présenter à 

1'Hotel de Ville de Pointe-du-Lac sise au 1597 Ste-Marguerite, 
qaa^jima. 

avec cm curriculum vitae at quelques noms de leurs anciens em-

ployeurs, et devront M. Marcel Crête. Pour plus amples infor-

mations, communiquez à 377-1121. 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Denis Houle 

et résolu unanimement de féliciter M. Jacques Milot et son équipe 



travaux aque-

duc projet 

Ls-Georges 

Guilbert 

achat de tu-

yau 

délégué 

Bibliothèque 

J-Jacques 

Légaré 

d'avoir si bien organiser la soirée Canadienne à 

laquelle Pointe-du-Lac a été bien représenter à 

tout point de vue. 

Il est proposé par M. Claude Comeau appuyé par 

M. Jean-Pierre. Benoit et résolu de faire faire la moitié des 

travaux d'aqueduc pour le projet de Parc De Roulottes de M. Ls-

Georges Guilbert. 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Réal Veil-

lette et résolu de faire l'achat d'environ 600 pieds de tuyaux 

de 4 pouces en fonte et d'environ 600 pieds de tuyaux de 2 pou-

ces en fer. 

COMPTES: 

79 Ministère Du Re venu impôts 187. 08 

80" Rec Gén Canada impots 144. 85 

81 Gérard Biron surv puit 75. 00 

82 Henri Dugré surv réservoir 75. 00 

83 Denis Houle frais repré 40. 00 

84 Claude Comeau <! Il 40. 00 

85 Raymond Normandin Il t» 40. 00 

86 René Isabelle Il II 40. 00 

87 Réal Veillette Il II 40. 00 

88 Jean-Pierre Benoit Il II 40. 00 

89 Jean-Jacques Légaré Il II � 120. 00 

90 à 93 ^me Céline L. BEaudry salaire 94. 42 

94 à 97 Marcel Crête salaire 162. 81 

98 Ministère' Finances assistance publi 

sociale 1 ,000. 00 

99 Hydro-Québec lumière de rues 

force motrice 732. 61 

100 annuler 

101 Louis Dugré déneigement 300. 00 

102 Ls-Georges Guilbert réparation aqueduc 

Kg St-Charles 42. 00 

103 Maurice Gauthier ménage ancien garage 5. 00 

104 A-Guy Messier neige, aqueduc 1 ,018. 80 

105 Corp Mun Paroisse Service incendie 500. 42 

106 Corp Mun Paroisse mise commun 441. 89 

107 Receveur Gém Canada timbre 60. 50 

108 ministère Finances certificat enregis 2. 00 

109 Corp Mun Paroisse achat d'eau 350. 00 

II est proposé par M. René Isabelle appuyé par M. Jean-

Pierre Benoit et résolu d'accepter les comptes qui précèdent 

pour paiement. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de nom-

mer M. Jean-Jacques Légaré, délégué pour siéger à la Bibliothè-

que Centrale de Prêt de La Mauricie. 

L'Ordre du jour étant épuis^la séance 

SEC TRES 



avis motion 

règlement let-

tres patentes 

(Fusion) / 

ganada 

province de quebec 

corporation municipale de la visitation de pointe du lac 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au 

lieu et heure ordinaire des séances ce 21 Mars 1977 et à laquel-

le sont présents Messieurs Denis Houle, Raymond Normandin, René 

Isabelle, Jean-Pierre Benoit. M. Réal Veillette et M. Claude 

Comeau sont absents, M. Marcel Crête et Mme Céline L. Beaudry 

sont présents, M. Denis Houle,.maire suppléant préside l'assem-

blée, M. Jean-Jacques Légaré est en retard. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès 

verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition 

de M. René Isabelle appuyé par M. Jean-Pierre Benoit. 

I 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de 

Pierre-Benoit appuyé par M. Raymond Normandin. 

CORRESPONDANCE: 

Jean-

Lettre de M. Guy Tardif, Ministre Des Affaires Municipales 

donnant leur programme d'aide aux Municipalités ( programme Pai-

ra) � 

Copie de lettre adressé à M. Yvon Picotte, provenant du. 

chef du cabinet adjoint du Ministère des Affaires Municipales 

M. Gilles Ethier concernant le programme d'aide aux Municipali-

tés en rapport avec les rôles d'évaluation» 
I 

Copie de résolution de la Paroisse de Pointe-du-Lac modifiant 

le compte d'eau de $708.00 à $500.00, l'étude de ce compte est 

reporté à une prochaine assemblée. 

M. René Isabelle demande un ajournement. . 

De retour à l'assemblée, il est proposé par M. René Isabel-

le appuyé par M. Jean-Pierre Benoit et résolu d'accorder des 

permis de construction à Messieurs Kasimir Novak et M. Daniel 

St-Cyr. Pour ce qui est de la demande de M. Dupont, considéran 

que les plans de sa nouvelle construction ne sont pas inclus, 

cette demande est reportée à une prochaine assemblée. 

Avis de motion: 

Considérant que le comité de fusion, formé de membres des 

deux Conseils Municipaux de Pointe-du-Lac suggère à la Munici-

palité d'adopter un avis de motion afin d'établir un règlement 

décrétant la fusion des deux Municipalités, 

En conséquence il est proposé par le Conseiller M. Jean-

Pierre Benoit appuyé par le Conseiller M. René Isabelle et ré-

solu unanimement que le Conseil Municipal de la Visitation de Pointe 

du-Lac donne un avis de motion en vue d'adopter un règlement 

autorisant la présentation d'une requête conjointe au Lieute-

nant Gouverneur en Conseil, le priant' d'octroyer des lettres 

I 



I 
Fermer rue Du-

grépériode du 

dégel 

Paroisse fasse 

installer 2 

portes ds les 

bureaux et d'e 

défrayer coût 

ménage et pein-

ture puit et 

réservoir 

autoriser la 

?irme Pluritec 

plan directeur 

aqueduc conjoint 

I 

% 
o z 

q 
CL 

S 
i 

I 

patentes, fusionnant les deux Municipalités soit 

Pointe-du-Lac Paroisse et Pointe-du-Lac Village. 

M. Jean-Jacques Légaré, le maireyarrive à 

l'assemblée il est 8.45 hres p.m., M. Denis Houle 

laisse la présidence pour reprendre son siège. 

Il est résolu unanimement de fermer la rue Dugré à la 

circulation pour le bout ou il n'y a pas de maison, pour la 

période du dégel. 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M.Re-

né Isabelle et résolu que la Municipalité de la Paroisse fasse 

installer des portes supplémentaires à l'étage des bureaux et 

�id'en défrayer les coûts conjointement entre les deux Municipa-

lités. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'au-

toriser le sec-trés à faire faire le ménage et la peinture au 

réservoir et au puit chez M. Gérard Biron. 

Il est proposé par M. René Isabelle appuyé par M. Jean-

Pierre Benoit et résolu d'autoriser la Firme Pluritec de faire 

un plan directeur d'aqueduc conjoint aux Municipalités Village 

et Paroisse de Pointe-du-Lac. 

M. Denis Houle demande un ajournement. 

COMPTES: 

100.00 

400.00 

400.00 

400.00 

36.00 

Il est résolu unanimement d'accepter les comptes qui 

précèdent pour paiement. 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 

110 M. Marcel Crête organi soirée sociale 

111 J-Jacques Légaré frais déplacement 

112 Denis Houle �i H 

113 Raymond Normandin H H 

114 Receveur Gén Canada Timbre 

MAIRE SEC TRES 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances ce 4 Avril 1977 et à laquelle sont 
présents Messieurs René Isabelle, Réal Veillette, Jean-Pierre 
Benoit, Claude Comeau sous la présidence de M. Jean-Jacques 
Légaré, le maire formant quorum. M. Denis Houle arrive à 9 hrei 
p.m. M. Raymond Normandin est absent. M. Marcel Crête et Mme 
Céline L. Beaudry sont présents. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès verbal 
de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de M. 
Jean-Pierre Benoit appuyé par M. René Isabelle.' 



offre C. Ri-

card 0.75 per 

capita 

règlement 115 

L'ordre du jour est adopté sur proposition de M. Claude Comeau 

appuyé par M. Réal Veillette. 

CORRESPONDANCE: 

Lettre de l'Association Du Diabète Du Québec demandant au Conseil 

une contribution pour leur campagne 1977. 

Offre de service de la part de M. Raymond Mainguy avocat de Qué-

bec qui a déjà travaillé au contentieux du Ministère des Affai-

res Municipales. 

Demande de Place Dé Tonnancour pour extension d'aqueduc rue Cham-

plain en changeant la borne-fontaine de place parce qu'elle avaijt 

été placée là temporairement à cause d'une pénurie de tuyaux. 

Lettre de la Commission Scolaire Chavigny signé par M. Jacques 

Girard directeur financier nous donnant des prévisions approxi-

matives pour le chauffage et l'électricité de l'ecole St-Joseph, 

1977-1978 

Electricité $630.00 

Chauffage $980.00 Total: $1,610.00 

Les membres du Conseil demandent au sec-trés de prendre des in-

formations au sujet d'un service de Police à la Pointe-du-Lac. 

RESOLUTIONS: 

Il est proposé par M. Claude Comeau appuyé par M. Réal Veillette 

et résolu d'accepter l'offre suggéré par M. Clément Ricard pour 

le service des ordures ménagères au taux de 0.75 per capita par 

année. 

REGLEMENT 115 

REGLEMENT DECRETANT LA PRESENTATION D'UNE ENQUETE EN FUSION 

DE LA MUNICIPALITE DE POINTE DU LAC AVEC LA MUNICIPALITE DE LA 

enquête en fu!-VISITATION DE LA POINTE DU LAC. 

sion" Paroisse 

et Village 

v) 

ATTENDU que les municipalités de Pointe du Lac et de la Visita-

tion de La Pointe du Lac désirent se prévaloir des dispositions de 

Loi favorisant le regroupement des municipalités, chapitre 53 

deè lois de 1971, pour se fusionner; 

ATTENDU qu'un avis de la présentation du présent règlement a été 

donné lors de la séance du 21 mars 1977. 

EN CONSEQUENCE, il est proposé par M. le conseiller Jean-Pierre 

Benoit appuyé par M. René Isabelle et résolu unanimement. 

ARTICLE lîLa Municipalité de La Visitation de La Pointe du Lac 

est autorisée à présenter conjointement avec la municipalité de 

Pointe du Lac une requête au lieutenant-gouverneur en conseil le 

priant d'octroyer des lettres patentes fusionnant ces municipal! 

tés et créant une nouvelle municipalité sous le nom de "Pointe du 

Lac". Cette requête est annexée au présent règlement pour en 

faire partie comme si elle était ici au long reproduite; 

ARTICLE 11: Le maire et le secrétaire-trésorier sont autorisés 

à. signer la requête, les avis requis par la loi et tous autres 



I 

a 
ai 

S 

I 

permis de 

construction 

documents nécessaires pour donner effet au présent 

règlement; 

(ARTICLE 111: Le présent règlement entrera en vi-

gueur suivant la loi. 

Adopté à la Pointe du Lac ce 4 ième jour du mois 

d'avril 1977. 

secrétaire 

doit faire é-

pandre pierre 

Ave Dugré 

M. René Isabelle propose un ajournement. 

Il est proposé par M. René Isabelle appuyé par M. Jean-Pierre 

Benoit et résolu unanimement d'accorder des permis de construc-

tion à Messieurs Paul Dupont, René Crête, Rosaire Cloutier, 

Adélard Rouette (4 permis) Place De Tonnancour (3 permis). 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. René Isabelle 

et résolu d'autoriser le sec-trés à faire épandre de la pierre 

dans l'Avenue Dugré, aussitôt que les camions pourront circu-

ler. 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. René Isabel-

le et résolu de reporter le compte d'eau de $500.00 produit par 

la Paroisse de Pointe-du-Lac à une prochaine assemblée. 

MAIRE ^///J&t^jO/ SEC TRES 

COMPTES: 

115 Denis Houle frais représentation 40.00 

116 Claude Comeau » »» 40.00 

117 * Raymond Normandin ti n 40.00 

118 René Isabelle �» »» 40.00 

119 Réal Veillette «i «t 40.00 

120 Jean-Pierre Benoit Il t! 40.00 

121 J-Jacques Légaré Il «1 120.00 

122 Gérard Biron surv puit 75.00 

123 Henri Dugré surv réservoir 75.00 

124 à 127 Céline L. Beaudry salaire par semaine 94.42 

128 à 131 Marcel Crête salaire par semaine 162.81 

132 Corp Mun Comté Cotisation conseil comtél866.84 
St-Maurice 

133 J.B. Lanouette Inc ass prime resp publique 139. 00 

pat � 

134 J.B. Lanouette Inc assurance garage 59. 00 

135 Daigle Aqua Inc Matériaux aqueduc 58. 96 

136 Laurent Savoie vérif pompe moteur 34. 38 

137 Ls-Goerges Guilbert réparation b-f valve 72. 00 

138 A-Guy Messier Aqueduc 130.00 652. 00 

déneige Dufresne 135.00 

déneige Dionne 307.00 

Village 80.00 

139 Elie Loyer déneigement 100. 00 

140 Cécile RJ Lesmerisessalaire 24 et 25 mars 39. 00 

141 Cécile R. Lesmerisessalaire 28,29,30,31 mars 75. 68 

142/f Ministère Revenu impôts 189. 38 

143 Rec Gén Canada impôts 147. 65 

144 Louis Dugré dénèig rue et b-f 1330. 00 

145 Marcel Crête frais déplacement déc/mars38.00 



146 Hydro-Québec lumière rue force motrice 

147 Corp Mun Paroissemise en commun 40$ pompiers 

148 Corp Mun Paroissemise en commun'bâtisse 

149 Maurice Gauthier ménage au réservoir 

812.98 

217.60 

708.00 

58.50 

Il est proposé par M. Claude Comeau appuyé par M. Jean-Pierre 

Benoit d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement» 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et heu-

re ordinaire des séances ce 18 Avril 1977 et à laquelle sont pré-

sents Messieurs Raymond Normandin, René Isabelle, Réal Veillette-, 

Jean-Pierre Benoit sous la présidence de M. Denis Houle, maire 

suppléant» M. Jean-Jacques Légaré ét*Claude Comeau sont absents 

M. Marcel Crête et iStme Céline L. Beaudry sont présents» 

Apr|>s la récitation de la prière les minutes du procès verbal de 

la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de M. René 

Isabelle appuyé par Jean-Pierre Benoit» 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de Réal Veillette appuyé 

par René Isabelle» 

CORRESPONDANCE: 

Lettre du Ministère des Transports nous avisant que concernant la 

halte routière, le long de la Route 138 tout les documents ont 

été remis à l'ingénieur M. Guy Bourelle de Trois-Rivières et qu* 

nous informera des intentions du Ministère à ce sujet. 

Lettre de la Direction Générale de Prévention des Incendies de 

Québec nous avisant que les cours de pompiers se donneront à, 

Pointe-du-Lac les 5,6,7,8 avril 1977 et M. Réal Rousseau est 

1'instructeur. 

il 

Lettre du Comité de sollicitation, des employés de Canron deman-

dant un appui financier pour les membres sans travail depuis 8 

semaines dû à un conflit ouvrier. 

Cette demande est mise à l'étude, en attendant plus de détails. 

Lettre du C.R.D. région 04 demandant le nom de notre délégué 

pour leur assemblée générale. 

Le Ministère des Affaires Culturelles décrète la Semaine du Pa-

trimoine du 20 au 26 Juin 1977 et demande la collaboration du 

Conseil pour faire de cette semaine un succès. 



RESOLUTIONS: 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil 

de défrayer les frais pour le diner aux pompiers 

volontaires, conjointement avec le Conseil de la 

Paroisse pour terminer les cours qu'ils ont suivis. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de nommer 

M. Jean-Jacques Légaré, délégué au Conseil Régional de Dévelop-

pement de la Région 04. 

Rapport du Comité des Loisirs par René Isabelle. 

Il est hres p.m. M. Jean-Jacques Légaré arrive et M. Denis 

Houle lui cede sa place et reprend son siège. 

Il est proposé par René Isabelle appuyé par Denis Houle et 

résolu d'accorder des permis de construction à.Messieurs ] 

François Gugy, Jean-Jacques Jutras, Léo Arbour,et Léonard 

Bolduc et refuser celui de M. Jos Dionne car la demande n'est ] 

pas conforme aux règlement de construction. 

Il est proposé par Denis Houle appuyé par Réal Veillette et ré? 

solu de reporter à une prochaine assemblée le compte d'eau de 

la Paroisse. 

Extrait certifié conforme du livre des minutes de: "La Corpo-

ration du Village de La Pointe-du-Lac", la résolution suivante 

adoptée lors d'une séance régulière du Conseil le 18 Avril 19 

77, à laquelle prenant part un nombre suffisant de membres 

pour former quorum. 

Il est proposé par M. René Isabelle appuyé par Raymond Norman-

din, et résolu que: 

1) La Corporation du Village de la Visitation de la Pointe-du-

Lac acquiert au prix de UN DOLLAR ( $1.00) de: "Place de Ton-

nancour Inc." les rues cadastrées sous le numéros: (263-31) et 

(264-P. 13) du cadastre de la Pointe-du-Lac, avec toutes les 

installations d'eau ou d'aqueduc ou d'égoût qui peuvent être 

situés à l'intérieur desdites rues., 

La Corporation Municipale se réservant expressément le droit 

de faire tout règlement, répartissant le coût d'entretien, ré-

paration ou de remplacement au besoin de ces mêmes tuyaux flu-

vials ou installations d'aqueduc ou d'égoût, par tous règle- i 

ments qu'elle jugera opportuns à l'avenir'. 

Cette cession de rue se fera moyennant UN DOLLAR ($1.00) paya-

ble comptant. 

2) Monsieur Jean-Jacques Légaré, Maire de la Municipalité est 

autorisé pour et au nom de ladite Municipalité de signer le r 

contrat préparé | cet effet par Me Gilles-Guy Garceau, notaire, 

lu à l'assemblée et adopté tel que rédigé. 

Adopté. 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance est levée 

^ W - y W f* vtal 
V "MAIRE ° SEC TRES 



AU LIEUTENANT-GOUVERNEUR EN CONSEIL 

LA CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE DU LAC 

ET 

LA CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Requérantes 

Exposent respectueusement s 

1. ATTENDU QUE la Loi favorisant le regroupement des municipa-

lités (1971, chapitre 53) prévoit que les municipalités qui 

désirent se fusionner peuvent adopter un règlement autorisant 

la présentation d'une requête conjointe au lieutenant-gouveri-

�neur en conseil, le priant'de délivrer des lettres patentes 

fusionnant ces municipalités et créant une nouvelle municipaj-

lité ; 

2. ATTENDU QUE le conseil de chacune de vos requérantes a adop-

té un tel règlement; 

3. EN CONSEQUENCE, vos requérantes vous prient de délivrer des 

lettres patentes fusionnant la municipalité de Pointe du Lac 

et la municipalité de La Visitation de La Pointe du Lac, selon 

les modalités suivantes: 

a) Le nom de la municipalité est "Municipalité de Pointe-

du-Lac " ; 

b) Le territoire de la nouvelle municipalité est celui déter-

miné par le description technique en date du 24 novembre 

1976, préparée par Monsieur Roger Gélinas, arpenteur-

géomètre et annexée à la présente pour en faire partie 

comme si elle était ici au long reproduite; 

c) La nouvelle municipalité est régie par le Code municipal'; 

d) Un conseil provisoire sera en poste jusqu'à la prochaine 

élection générale. Il sera composé de tous les membres 

des deux conseils existant au moment de la fusion. Le 

quorum sera de huit.(8) membres. Les deux maires actuelà 

alterneront comme maire du conseil provisoire pour deux 

périodes égales qui couvriront le-temps séparant la pre-

mière assemblée et la date de la première élection géné-

rale. Le premier maire à exercer ce rôle sera déterminé 

par le hasard lors de la premiehe assemblée; 

e) La première élection générale aura lieu le deuxième diman-

che du deuxième mois suivant le mois de l'entrée en vigneur 

des lettres patentes. La durée du mandat des membres du 

= conseil est de quatre (4) ans et l'article 249 f) du Code 

municipal ne s'applique pas à la nouvelle municipalité. 

Les sièges seront numérotés de un (1) à six (6); 

f) La première assemblée du conseil provisoire sera tenue le 

deuxième lundi juridique suivant l'entrée en vigueur des 

lettres patentes. Elle aura lieu à 20:00 heures, à la 

� salle publique de l'hôtel de ville de Pointe-du-Lac; 

g) Le secrétaire-trésorier de la nouvelle municipalité sera 

Monsieur Jean-Baptiste Pothier, secrétaire-trésorier actuel 

de la municipalité de Pointe-du-Lac; 

h) Le nouvelle municipalité succède aux droits, obligations 

et charges de municipalités intéressées; elle devient, sàns 



reprise d'instance, partie à toute instance, aux 

et place des municipalités intéressées. Les règle 

ments, résolutions, procès-verbaux, rôles d'évalua 

tions, rôles de perception, et autres'actes de cha 

des municipalités requérantes demeurent en vigueur 

dans le territoire pour lequel ils ont été faits jusqu'à ce 

qu'ils soient amendés, annulés ou abrogés; 

i) Un inventaire sera fait de tous les documents (règlements, 

procès-verbaux, rôles d'évaluation, photographies, permis 

de construire, cartes, plans, rapport et autres) produits 

ou re§us par les anciennes municipalités fusionnées sous 

la direction du secrétaire-trésorier dans les six (6) mois 

qui suivront la publication des lettres patentes. Toutes 

les pièces vieilles de moins de cinq (5) ans nécessaires 

à la bonne marche de la nouvelle municipalité y seront con-

servées. Quant aux autres pièces, seront confiées à la ,�;,. 

garde du Conservateur des Archives nationales du Québec celj 

les qu'il aura jugées d'intérêt .historique, et ce, en ver-

tu de la législation relative' aux Archives nationales du 

Québec (1969,chapitre 26); 

j) Tous les biens mobiliers et immobiliers appartenant à cha-

cune des municipalités requérantes deviendront la proprié-

té de la nouvelle municipalité; 

k) Le taux de la taxe foncière générale applicable au terri-

toire de chacune des municipalités au moment de l'entrée 

en vigueur des lettres patentes restera le même jusqu'au 

premier janvier de l'année suivante; après cette date, le 
' « 

taux de la taxe foncière générale sera ànSiformisé à la gran-

deur du territoire de la nouvelle municipalité; 

1) Les déficits accumulés des municipalités fusionnées à la 

date de l'entrée en vigueur des lettres patentes resteront 

à la charge de l'ensemble des biens-fonds imposables de 

chacune des municipalités pour lesquelles ils ont été con-

tractés; 

m) Les surplus accumulés des municipalités fusionnées à la da-

te de l'entrée en vigueur des lettres patentes seront af-

fectés à des dépenses d'utilité générale dans le territoire 

des municipalités qui les ont accumulés; 

n) Le service des ordures ménagères fera l'objet d'une taxe 

uniformisée à la grandeur du territoire de la nouvelle mu-

nicipalité, imposée à tous les usagers et suffisante pour 

couvrir les dépenses de ce service; 

o) Jusqu'à ce que le conseil en décide autrement par règlement 

les dépenses annuelles d'opération du service d'aqueduc du 

territoire de l'ancienne municipalité de Pointe du Lac fe- j 

ront l'objet d'un tarif de compensation imposé à tous les 

usagers du territoire de cette ancienne municipalité; 

p) Jusuq'à ce que le conseil en décide autrement par règlement 

les dépenses annuelles d'opération du service d'aqueduc et 

d'égoûts du territoire de l'ancienne municipalité de La Vi-

sitation de La Pointe du Lac feront l'objet d'un tarif de 

compensation imposé à tous les usagers du territoire de cet-

te ancienne municipalité; 



q) Devient à la charge de l'ensemble des biens-fonds imposables 

' de la nouvelle municipalité sur la base de la valeur desdits 

biens-fonds telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en 

vigueur chaque année, le solde dès échéances, au moment de 

l'entrée en vigueur des lettres patentes, en capital et inté 

rêts, des règlements suivants: 

-Le règlement 86 de l'ancienne municipalité de Pointe du Lac 

-Le règlement 110 de l'ancienne municipalité de La Visitation 

de La Pointe du Lac 

Les clauses d'imposition desdits règlements sont modifiées en 

conséquence; 

r) La nouvelle municipalité deviendra effective conformément à, 

la Loi. 

Signé à la Pointe-du-Lac 

Ce 22 ième jour du mois d'avril 1977 

MUNICIPALITE DE POINTE DU LAC MUNICIPALITE DE LA VISITATION 

DE LA POINTE DU LAC 

P' / 

MAIRE CLEMENT BEAUDRY 

SECRETAIRE TRESORIER 

JEAN BAPTISTE POTHIER 

Demande Frère » 

Dion repor-

té à une pro-

chaine assem-

blée 

JE&N JACQUES LEGARE 

SECRÉTAIRE TRESORIER 

MARCEL CRETE 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation .tenue au 

lieu et heure ordinaire des séances ce 2 Mai 1977 et |«làquelle 

sont présents Messieurs Denis Houle, Claude Comeau, Raymond Nor-

mandin, René Isabelle, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoit sous 1 

présidence de M. Jean-Jacques Légaré, le maire. 

Apr|s la récitation de la prière les minutes du procès 

verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de 

M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M.René Isabelle. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de M. Jean-

Pierre Benoit appuyé par M. Claude Comeau. 

correspondance: 

Le Révérend Frère Dion, F.I.C., demande par lettre au Con-

seil s'il y a possibilité de savoir ce que le Conseil à décider 

concernant l'ouverture d'une rue sur le Domaine de La Visitatio 

comportant 20 lots et demande d'extension d'aqueduc et l'autori-

sation de faire à leur frais le réseau d'égoût. Cette demande 

est reporté pour étude, à une prochaine assemblée. 

Lettre de remerciement de la Corporation des secrétaires-

trésoriers pour l'accueil fait par la Municipalité lors de la 

réunion du 23 Avril 1977. 



RESOLUTIONS: 

Réparations 

réseau egoût 

P. Guilbert 

M. Bergeron 

permis de 

construction 

Il est proposé par M. Claude Comeau appuyé pa: 

Jean-Pierre Benoit d'effectuer les réparations qui 

s'imposent au réseau d'égoûts en face de M. Paul Guilbert" 

sur le Chemin Ste-Marguerite et sur la rue Notre-Dameen face 

de M. Marcel Bergeron. 

M. René Isabelle demande un ajournement. 

Après étude il est proposé par M.Réné Isabelle appuyé par 

M. Réal Veillette et résolu d'accorder des permis de construc-

tion à Messieurs Roland Guilbert, Joseph Dionne, Camilien Ala-

rie, André Rouette, Daniel Bellerive, William Bouchard, Gérard 

Héroux, Légaré & Frères. 

compte Paroisse Le compte d'eau de la Paroisse est reporté à une date 

date ultérieu- ultérieure, 

ré 

Il est proposé par M. Denis Houle et résolu uannimement 

défrayer dépen-de défrayer les dépenses du Maire qui se rendra à Québeé pour 

une réunion convoquée par le Premier Ministre du Québec, con-

cernant l'évaluation, cette réunion aura lieu le 14 Mai 1977 

pour tous les maires et sec-trés des Conseils de Comté. 

ses maire le 

14 Mai 1977' 

retrait bout 

Rue Louis-Hé-

bert 

Augmentation 

Bibliothèque 

de $0.20 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par René Isabelle 

et résolu d'autoriser le sec-trés à prendre.les informations 

auprès de l'arpenteur Géomètre et du notaire concernant le re-

trait du bout de la rue Louis-Hébert ( Place De Tonnancour). 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. 

Réal Veillette et résolu d'accepter l'augmentation prévue pour 

1978 de la Bibliothèque Centrale de la Mauricie de .45 per ca-

pita à 0.65 per capita. 

M. Denis Houle demande le vote 4 pour la résolution 2 

contre. 

Adopté. 

COMPTES 

150 Receveur Général Canada 

150-a " " " 

151 Place De Tonnancour Inc 

152 Denis Houle 

153 Claude Comeau 

154 Raymond Normandin 

155 René Isabelle 

156 Réal Veillette 

157 Jean-Pierre Benoit 

158 Jean-Jacques Légaré 

159 Gérard Biron 

160 Henri Dugré 

! 161 à 165 Marcel Crête 

impôt ( A.T.) 

circulaire feux 

achat rue 

frais représ 

11 

�1 

h 

surv puit 

surv réservoir 

salaire 1 semaine 

41.73 

39.00 

1.00 

40.00 

40.00 

40.00 

40.00 

40.00 

40.00 

120.00 

75.00 

75.00 

162.81 



séance du 

16/5/77 

166 à 170 

171 

172 

173 

174 

175 

-176 
i 
177 

178 

179 

180 

181 

182 

183 

184 

�185 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Jean-Pierre 

3enoit d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance .est levée. 

Mme Céline L. Beaudry 

Receveur Général Canada 

Ministère Revenu 

Receveur Général Canada 

Clément Dugré 

Réal Veillette 

Dufresne Aluminium Inc 

Maurice Gauthier 

Thomas Bellemare Fils 

Banque Prov Canada 

Banque Prov Canada 

Maurice Gauthier 

Hydro Québec 

Thomas Bellemare Fils 

Gunther Gallish 

Receveur Général Canada 

salaire 1 semaine 

impôt (a. Thériault) 

impôts 

impôts 

dénbigement réservoir 

frais représentation 

enseigne rue 

peinture nettoyage 

niveileuse 

échéance 15 mai 5, 

frais bancaire 

peinture nettoyage 

lumière.force motrice. 

Entretien chemin 6, 

hiver 76-77 

réparation terrain 

cloture ;f 

timbres 

94.42 

41.73 

'233.8^ 

181.07 

136.OC 

10. OC 

27.45 

36.50 

67.50 

691.87 

28.45 

'74.00 

660.97 

,579.38 

30.00 

60.00 

canada 

province de quebec 

corporation municipale de la visitation de pointe du lac 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu e1 

heure ordinaire des séances ce 16 Mai 1977 et à laquelle sont 

présents Messieurs Denis Houle, Raymond Normandin, Réal Veillette 

René Isabelle, Jean-Pierre Benoit, sous la présidence de M. Jean-

Jacques Légaré, le maire. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès verba! 

de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de M. Réal 

Veillette appuyé par M. Jean-Pxerre Benoit. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de 

le appuyé par M. Jean-Pierre Benoit. 

CORRESPONDANCE: 

René Isabel 

Lecture d'une résolution de la Commission Scolaire Chavigny 

concernant la vente du terrain ët. de l'Ecole St-Joseph. 

Invitation par le C.R.D. 04 au mini-congrès qui se tiendra 

le 18 Mai 1977 à 1'Hotel Le Baron à Trois-Rivières à 20 heures. 

Lettre de l'Association de Prévention des Incendies de Poin-

te-du-Lac remerciant les membres du Conseil pour le diner servi 

lors de la pratique du 30 Avril 1977. 

I 

I 

I 



Autorisation 

pour Bell Cana-

da 

Calcium pour 

abattre pous-

sière 

Signalisation 

10 P.M.H. 

Vente du Ca-

mion Dodge 

$3,300.00 

Coupe gazon 

réservoir 

RESOLUTIONS: 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par 

M. Jean-Pierre Benoit Que, conformément aux disposil 

tions de la LOI DES CHEMINS DE FER DU CANADA, (Sta-

tuts revisés du Canada, 1952, chapitre 234, article 378, para-

graphe 2) ce Conseil, par les présentes approuve l'emplacement 

des lignes de téléphone, tant aériennes que souterraines, de la 

Compagnies de Téléphone BELL du CANADA, déjà construites dans 

les limites de cette Municipalité ainsi que la hauteur de dix-

huit pieds aux croisées des lignes aériennes au-dessus de la 

chaussée des rues, et consent à ce que la dite Compagnie cons-

truise toutes lignes aériennes ou souterraines dont elle pourra 

avoir besoin, pourvu que le choix de l'emplacement de ces der-

nières soit assujetti à l'approbation du Conseil Municipal de 

cette Municipalité, dont l'approbation liera la Municipalité; 

Que ce Conseil autorise par les présentes la dite Compa-

gnie à, émonder tous les arbres croissantou existant sur les 

rues,routes, Grand'routes, squares et lieux publics de cette 

Municipalité de façon qu'ils ne gênent en rien l'exploitation 

des dites lignes de téléphone; cet émondage devra être fait 

sans dommage inutile et aux frais et risques de la' dite Compa-

gnie. 

Adopté. 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. René 

Isabelle et résolu d'autoriser le sec-trés à prendre les mesu-

res "nécessaire pour faire étendre du calcium dans la rue Mi-

chel pour abattre la poussière. 

Il est proposé par M. René Isabelle appuyé par M. Denis 

Houle et résolu d'autoriser le secrétaire-trésorier à faire 

faire 10 cartes de signalisation 10 M.P.H. pour placer dans 

les rues de la Municipalité. 

M. Jean-Pierre Benoit demande un ajournement. 

Suite à la mise en vente du Camion autopompe Dodge I960, 

la plus haute soumission offerte était celle de René Thibeault 

des Camions à Incendie, Pierreville au montant, de $3,300.00 

njdIus taxe de vente 8$ donc il est proposé par M. Denis Houle 

appuyé par M. Réal Veillette et résolu de vendre à. Camion In-

cendie Pierreville le camion Dodge I960 au prix de $-3,300.00 

plus taxe de vente en autant que ce montant ira dans la mise 

en commun. 

Il est proposé par M. René Isabelle appuyé par M. Jean-

Pierre Benoit et résolu d'autoriser le sec-trés à faire couper 

le gazon au réservoir au prix de $3.00 par heure. 

Il est proposé par M. René Isabelle appuyé par M. Jean-

tPierre Benoit et résolu de payer les comptes suivants: Pluri-

tec $4,967.50 et Laboratoire des Forges $759.78. 



permis construction 

Il est proposé par M. René Isabelle appuyé par M. Réal Veil-

lette d'accorder des permis de construction à Messieurs Robert 

Emond, Gilbert Charette et Mme Maude Mineau. 

Compte eau 

Paroisse 

Felicitation 

à L'A.P.I. 

Maire sup-

pléant 

Projet F.I.C. 

Protection 

Civile 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Réal 

Veillette et résolu d'acquitter le compte d'eau de la Paroisse 

au montant de $500.00 

M. Jean-Pierre Benoit demande le vote 3 pour 1 contre. 

Il est proposé par M. Réal Veillette et résolu à l'unanimité 

des membres du Conseil de féliciter l'Association de Prévention 

des Incendies de Pointe-du-Lac ( A'.P.I.) pour l'organisation de 

la brigade du service des incendies et pour les encourager à conti-

nuer leur beau travail. 

Il est proposé par M. Denis H^ule appuyé par M. Jean-Pierre 

Benoit et résolu de nommer M. René Isabelle .maire suppléant. 

Les membres du Conseil autorise le sec-trés à demander aux 

Frères de l'Instruction Chrétienne ( Frère Dion) de bien vouloir 

nous faire parvenir par écrit leur demande concernant leur proje 

d'extension d'aqueduc et d'égôut avec tout les renseignements 

relatifs au dit projet. 

I 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter 

Le plan conjoint pour les mesures d'urgence avec la Municipalité 

le la Paroisse de Pointe-du-Lac et de nommer M. Jean-Baptiste 

Pothier coordonnateur du dit plan et de nommer M. Marcel Crête 

eoordonnateur adjoint et directeur du service des incendies, sau-

vetage et radioprotection. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de nommer 

fl. Martial Beaudry, directeur des communications, services techni-

ques et transport. 

Directrice des Services sociaux Mme Pauline B. Dugré. 

Directeur de la Santé M. Léo Lafrenière. 

Directrice de 1'information de la Main d'Oeuvre et ravitail-

lement Mme Céline L. Beaudry. 

Vitesse Che 

Ste-Margueri-

te 

I 

Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés à demander aux 

autorités gouvernementales de bien vouloir reconsidérer la limi-

te de vitesse actuel sur le Chemin Ste-Marguerite. 

COMPTES 

186 Banque Prov Canada Capital, Intérêts 2,637. 50 

187 Banque Prov Canada frais bancaire" 11. 94 

188 Mme Germaine Tremblay Rajus Taxe 1976 29. 55 

189 Mme Pauline D. Valentine Rajus Taxe 1976 170. 10 

190 Soeurs Charité Ottawa rajus expro 1976 59. 34 

191 Corp Mun Paroisse mise en commun 837. 38 

192 Corp Mun Paroisse mise en commun 621. 83 

193 Léonard Croteau trav égôut 90. 00 

194 Corp Mun Paroisse compte eau 500. 00 

195 Pluritec Consultants drainage etude Dugré 967. 50 

196 Laboratoires Des Forges Puit no 2 759. 78 

I 



Assemblée 

6/6/77 

Adoption procè^ 

verbal derniè-

re assemblée 

16/5/77 

Adoption Ordre 

du Jour 

197 Pluritec Consultants acompte étude pompe 

urgence 4,000.00, 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appu-X 

yé par M. Denis Houle d'accepter les comptes qui pré^& 

cèdent pour paiement» 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance est levée» 

A \ sj f-^l 

G 

l^lft Hq^AL 
MAIRE 

/ L J Â 
SEC TRES 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Séance régulière de la sus-dite Corporation tenue au 

lieu et heure ordinaire des séances ce 6 Juin 1977 et à laquel-

le sont présents Messieurs Denis Houle, Raymond Normandin, René 

Isabelle, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoit, sous la présiden-

ce De M. Jean-Jacques Légaré, le Maire. M. Claude Comeau est, 

absent, M. Marcel Crête et Mme Céline L. Beaudry sont présents. 

Après la récitation de la prière les minutes du procè 

verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition 

de M.�Jean-Pierre Benoit appuyé par M. René Isabelle. 

- L'Ordre du jour est adopté sur proposition de 

Veillette appuyé par M. Denis Houle. 

Réal 

CORRESPONDANCE: 

Lettre du Comité des Loisirs invitant les membres du Con-»... 

seil à assister à la, conférence de presse relative aux "3Jours 

Western de Pointe-du-Lac" qui se tiendra du 24 au 26 Juin 1977, 

à la salle de 1'Hotel de Ville, le 8 Juin 1977 à 5.30 heures p. 

m. 

Lettre de M. Michel Roy offrant ses services pour tondre 

la pelouse du-réservoir au montant de $3.00 de l'heure. 

Lettre de la Bibliothèque Centrale de Prêt de la Mauricie, 

nous avisant qu'à l'assemblée générale annuelle du 29 Mai 1977» 

les délégués des municipalités ont accepté une hausse de $0.20 

per capita pour les municipalités desservies par bibliobus. 

Cette hausse prendra effet le 1 Janvier 1978. 

Lettre de l'Association Des Chefs De Service d'Incendie Du 

Québec, invitant les membres du Conseil d'autoriser le chef-pom 

piers à assister au congrès annuel qui se tiendra les 12-13-14-

15 Juin à l'Auberge Des Gouverneurs, 975 Rue Hart, à Trois-Ri-

vières. 



Plainte d'un contribuable, mentionnant qu'à l'arrière du 

Motel Belvédère, il y a une grande quantité de papiers et de dé-

chets de toutes sortes. 

Lettre de la Société Saint-Jean-Baptiste de Pointe-du-Lac, 

demandant une aide financière, pour la fête du 24 Juin. 

Lettre de La Revue Municipale pour savoir si nous renouvel-

ions ou cancellous nos abonnements. 

Lettre de M. André Petit, arpenteur-géomètre demandant aux 

membres du Conseil d'adopté une résolution approuvant et ac-

ceptant le projet de lotissement préparé par lui, lequel projet 

porte le numéro P 1057, et a été fait à la demande de M. Jean-

Pierre Benoit. 

Lettre de Gilles-Guy Garceau, notaire demandant aux membres 

du Conseil d'adopté une résolution disant que la Municipalité 

n'est plus intéressée à maintenir le statut de rue pour la par-

tie du lot-treize de la subdivision du lot deux cent soixante-

quatre ( 264-P.13) et qu'elle autorise Place De Tonnancour Inc. à 

céder ses droits à M. Denis Lesmerises dans la même rue. 

RESOLUTIONS; 

Congrus II est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Jean-Pier-

chef-pompier re Benoit d'autoriser le chef-pompiers M. Marcel Crête à parti-

12 au 15 

I 

ciper au congrès des chefs-pompiers qui aura lieu du 12 au 15 Juin 

1977, à l'Auberge Des Gouverneurs à Trois-Rivières. 

dépotoir Pour faire suite à la plainte d'un contribuable au sujet 

Belvédère du dépotoir à l'arrière du Motel Belvédère, les membres du Con-

Ministère seil proposent que cette plainte soit transmise au Ministère de 

Environnement!'Environnement. 

subvention 

S.S.J.B. 

Pointe-du-La 

$125.00 

abonnement 

Revue Muni-

cipale 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. René Isa 

belle d'accorder une subvention au montant de $125.00 à la So-

cciété Saint-Jean-Baptiste de Pointe-du-Lac, pour l'organisation 

des Pètes de la Saint-Jean-Baptiste. 

Il est résolu à l'unanimité des membres présents du Conseil 
i 

de renouveller l'abonnement à la Revue Municipale, pour le maire, 

les 6 conseillers et le secrétaire-trésorier. 

I 

Projet lotis- .11 est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Denis' 

sement 

J-P. Benoit 

Municipalité 

cède une pa: 

tie du 264-P 

13 à M. D. 

Lesmerises 

Houle d'accepter le projet de lotissement portant le no P 1057, 

préparé par M. André Petit, arpenteur-géomètre, à la demande de 

Jean-Pierre Benoit, sur une partie du lot 254 du cadastre offici 

de la Paroisse de la Visitation de Pointe-du-Lac. 

I 

el 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Jean-Pierre 

-Benoit que la Municipalité de la Visitation de Pointe-du-Lac, n' 

plus intéressée à maintenir le statut de rue pour une partie du 

lot treize de la subdivision du lot deux cent soixante-quatre 

est 

I 



Résolution 

Bell Canada 

( 264-P.13) et qu'elle autorise Place De Tonnancour Ij 

à céder ses droits à M. Denis Lesmerises dans la mê-

me rue, avec la désignation suivante: 

Une partie du lot treize de la subdivision du lot 

deux cent soixante-quatre ( 264-P. 13) du cadastre 

de la Pointe-du-Lac, de forme irrégulière, borné au nord par un 

surplus du lot ( 264-P.13) propriété de la Municipalité de Poin-

te-du-Lac, suivant acte enregistré sous le numéro: 309313, en 

profondeur, au sud, et d'un côté à l'ouest, par des surplus du 

lot 264, non cadastré, longeant la Rivière aux Sables, à cet 

endroit, de l'autre côté à l'est, par^artie du lot 264 non cadas-

tré et par le lot 264-18 dudit cadastre. 

La ligne de front nord est dans la continuation hypothétique 

de la ligne de division des lots: 264-18 et 264-17. 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Jean-

Pierre Benoit, Que, conformément aux dispositions de la Loi 

Des Chemins De Fer Du Canada, ( Statuts revisés du Canada, 1952 

chapitre 234, article 378, paragraphe 2) ce Conseil, par les 

présentes approuve l'emplacement des lignes de téléphone, tant 

aériennes que souterraines, de la Compagnie de Téléphone Bell 

du Canada, déjà construites dans les limites de cette Municipa-

lité ainsi que la hauteur minima de dix-huit pieds aux croisées 

des lignes aériennes au-dessus de la chaussée des rues, et con-

sent à ce que la dite Compagnie construise toutes lignes aérien 

nés ou souterraines dont elle pourra avoir besoin, pourvu que ; 

le choix de l'emplacement de ces dernières soit assujetti à 

l'approbation du Conseil Municipal de cette Municipalité, dont 

l'approbation liera la Municipalité; 

Que ce Conseil autorise par les présentes la dite Compagnie 

à émonder tous les arbres croissant ou existant sur les rues, 

routes, grand'routes, squares et lieux publics de cette Munici-

palité de façon qu'ils ne gênent en rien l'exploitation des di-

tes lignes de téléphone; cet émondage devra être fait sans dom« 

mage inutile et aux frais et risques de la dite Compagnie. 

RAPPORT COMITE DES RUES: 

Il est révsolu à l'unanimité des membres présents du Con-

seil de: 1. Mettre de la pierre dans le trou de l'Avenue Du-

gré 

2, De reculer la pancarte ( enfant avec ballon) dans 

l'Avenue Michel. 

Demande Voirie 

creuser fossé 

Che Ste-Mar-

guerite 

permis de cons 

truction 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit et résolu à l'unà 

nimité des membres présents du Conseil de demander à la Voirie ; 

Provinciale de creuser le fossé sur le Chemin Ste-Marguerite, 

du côté nord vis à vis l'Avenue René. 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. René Isa-

belle d'accorder un permis de construction à M. Paul-Emile Bru-

net pour un garage. 

M. Réal Veillette demande un ajournement. 



De retour à l'assemblée les membres du Conseil autorise le 

secrétaire à prendre les informations nécessaires, à savoir: 

le coût des travaux à effectuer au sujet de l'Acte d'Accord qui 

a eu lieu en 1945, au sujet de la Décharge Des Petites Terres. 

COMPTES: 

198 Ministère Du Revenu 

199 Receveur Gén Canada 

200 Receveur Gén Canada 

201 Corp Mun Comté St-Maurice 

202 G. Guy Gareeau 

203 Cécile R. Lô'smerises 

204 Hydro-Québec 

205 Clément Ricard 

206 André Simard 

207 Louis Dugré 

208 Ben Vanasse Inc 

209 Quincaillerie. Pte-du-Lac 

210 Raymond Benoit 

211 Léo St-Pierre 

212 Maurice Gauthier 

213 Marcel Crête 

214 Gérard Biron 

215 Henri Dugré 

216 à 222 Membres du Conseil 

223 Corp Mun Paroisse 

224 A-Guy Messier 

225 à 228 Marcel Crête 

229 à 232 Céline L. Beaudry 

233 Corp Mun Paroisse 

234 Jacques Rouette 

235 Marcel Auger 

236 Antonio Hélie 

237 Louis Guay 

238 Ls-Georges Guilbert 

239 Réal Veillette 

240 Jean-Pierre Benoit 

241 annuller 

242 La Revue Municipale 

impôt 187.08 

impôt 144.85 

impôt 41.7 

mise à jour mars 107.33 

contrat Ls-Hébert 50.00 

travail bureau 

3 jours 

lumières de rues 

station pompe 

dépotoir loc 

tuyau pour fossé 

58.50 

618.83 

275.00 

51.03 

travaux égoûts 

209.00 

187.92 

120.09 

27.00 

machinerie 

1 tonne calcium 

peinture 

épandage clacium 

gazoline pour camion 

égoÛt Guilbert 85.76 

ménage au puit 

peinturage 67.75 

frais pour cours d'éva-

luation et ramassage d 

animaux morts 

surveil puit 

surveil réser 

frais de repré 

Mise en com 

30.00 

75.00 

75.00 

360.00 

.404.34 

1,184.00 
162.81 salaire Juin 

par semaine 

salaire Juin 

par semaine 94.42 

mise an commun bâtisse 

842.96 

égoût Guilbert 24.00 

égoût Guilbert 146.00 

" " 164.00 

" " 8 . 00 

travaux aqueduc et égoût 

606.00 
frais déplacement 10.00 

" " 10.0C 

abonnement 64.00 

Il est proposé par M. René Isabelle appuyé par M. Jean-Pier 

Benoit d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

re 



L'Ordre du jour étant épuisé la séance est levé 

20/6/77 

adoption minu-

tes du 6/6/77 

adoption ordre 

du jour 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au 

lieu et heure ordinaire des séances ce 20 Juin 1977 et à laquel 

le sont présents Messieurs Denis Houle, Claude Comeau, Raymond 

Normandin, René Isabelle, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoit 

sous la présidence de M. Jean-Jacques Légaré, le maire. j 

Mme Céline L. Beaudry est absent et M. Marcel Crête est présent 

Après la récitation de la prière les minutes du pro-

cès verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur proposi-

tion de M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. René Isabelle. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de M. Réal 

Veillette appuyé par M. Jean-Pierre Benoit. 

CORRESPONDANCE: 
i 

Copie de résolution du Conseil municipal de la Paroisse 

de Pointe-du-Lac, demandant à notre Municipalité de raccorder à 

notre réseau d'aqueduc, la propriété de M. Denis Robitaille, 

situé au 1451 Rang St-Charles. 

Lettre de M. Richard Lamontagne, Ingénieur du Ministère 

des Transports nous avisant qu'un inspecteur viendra sur les 

lieux, en rapport à notre demande de creuser.le fossé sur le 

chemin Ste-Marguerite, vis à vis la Rue René. M. le secrétai-

re fait remarqué aux membres du Conseil que les travaux sont 

déjà effectués. 

Raccordement 

D. Robitaille 

RESOLUTIONS: 

I}. est proposé par M. René Isabelle appuyé par M. Jean-

Pierre Benoit et résolu d'autoriser la Municipalité de la Pa-

roisse de Pointe-du-Lacià faire le raccordement de la proprié- j 

té de M. Denis Robitaille à notre réseau d'aqueduc, le dit l 

raccordement devra être fait par la Municipalité de la Paroisse 

de Pointe-du-Lac. 

Rapport du Comité des rues par M. Jean-Pierre Benoit, pour 

ce qui est des rues municipalisées non pavées la longueur est j 

d'environ 6,245 pieds linéaires. 



Demande 

subvention 

pavage de 

rues 

demandes 

comité Loi-

sirs Pte-

du-Lae 

Acceptation 

du rapport 

financier 

préparé par 

L. Cadieux 

Circulaire 

Eau potable 

Attendu que les rues Dugré, René, Michel, Ricard, André, 

du Village de Pointe-du-Lac ne sont pas pavées et que certaines 

de ces rues sont construites depuis plusieurs années 

Attendu que ces rues totalisent environ 6,500 pieds linéai-

res, 

Attendu que les coûts prévus seraient approximativement de 

l'ordre de $40,000., 

Attendu que notre Municipalité n'a pu bénéficier de subven-

tions prévues à cet effet depuis plusieurs années, 

En conséquence, il est résolu à l'unanimité des membres 

présents du Conseil de faire une demande de subvention pour le 

pavage de ces rues, et que copie de cette résolution soit trans-

mise au ministre des Transports M. Lucien Lessard ainsi qu'au dé-

puté de Maskinongé M. Yvon Picotte. 

M. Réal Veillette nous transmets les demandes du comité de 

Loisirs de Pointe-du-Lac Inc. 

1- de leur prêter un bureau le temps que durera les 3 Jours Wes-

tern 

2- d'installer un téléphone à l'Ecole St-Joseph 

3- une aide financière 

4- une conduite d'eau pour le terrain des Loisirs, en face de M. 

Jean-Jacques Légaré 

5- de louer un vieux camion à incendies pour une parade 

Concernant le bureau ils doivent en faire la demande à la Munici-

palité de la Paroisse de Pointe-du-Lac. 

Pour ce qui est de l'installation du téléphone la permission est 

accordée. mais seulement quand les municipalités seront proprié-

taires de l'Ecole St-Joseph. 

Il est proposé par M. Réal Veillette Appuyé par M. René Isabelle 

d'accorder aux Loisirs de Pointe-du-Lac Inc une aide financière 

au montant de $1,000. 

Il est résolu à l'unanimité des membres présents du Conseil d'au-

toriser le sec-trés à faire faire une conduite d'eau sur le ter-

rain de balle en face de M. Jean-Jacques Légaré. 

Il est proposé par M.-Denis Houle appuyé jjar M. Réal Veillette 

et résolu de défrayer le coût pour avoir un vieux camion à Incen-

dies lors des festivités des 3 Jours Western. Le coût de location 

pour le dit camion est de $100.00, les membres du Conseil sont 

unanimes à défrayer le coût total, si la Municipalité de la Parois-

se n'en défraie pas la moitié. 

Il est résolu à l'unanimité des membres présents du Conseil 

d'accepter le rapport financier pour l'exercice financier au 31 

Décembre 1976 tel que préparé par M. Léon Cadieux C.A. 

Il est proposé par M. René Isabelle apppyé par M. Jean-Pier-

re Benoit d'autoriser le sec-trés à faire imprimer des circulaire 

(Eau potable) et de les faire distribuer par courrier. 

Nettoyage 

fossé 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Réal Veillette 

et résolu d'autoriser le sec-trés à faire faire le nettoyage de la 



Des Petites � 

Terres 

permis de 

construction 

décharge des Petites Terres, 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé 

par M. Denis Houle et résolu d'accorder un permis de 

construction à M. Jean-Yves Boulard sur l'Ave René, 

COMPTES: 

243 Marcel Crête 

244 Michel Roy 

245 annuller 

246 Loisirs Pte-du-Lac 

Frais congrès pompiers 

coupe gazon 

subvention 

- 67.95 ! 

45.00 ! 

1,000.00 | 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Jean-Pierre ! 

Benoit et résolu d'accepter les comptes qui précèdent pour paiq 

ment� ! 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 

MAIRE SEC TRES 

Congrès des 

sec-

autorisation 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au 

lieu et heure ordinaire des séances ce 4 juillet 1977 et 

à laquelle sont présents Messieurs Denis Houle Claude Comeau 

Raymond Normandin Réal, Veillette J.Pierre Benoit sous 

la présidence de M. J.Jacques Légaré le maire formant 

quorum. 

Après la récitation de la prière àès minutes du procès 

verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur propo-

sition de M. Réal Veillette secondé par J.Pierre Benoit. 

M. René'isabelle est absent ainsi que Mme Céline Beaudry. 

L'ordre du jour est adopté sur proposition de M. Claude 

Comeau secondé par M. Réal Veillette. 

CORRESPONDANCE: 

Lecture d'une lettbe du Ministère des Affaires Municipa-

les signée par le sous Ministre M. Roch Bolduc insistant 

à ce que les fonctionnaires de notre Municipalité assis-

tent au Congrès des Sec. Municipaux du Québee qui se tœendn 

à Montréal les 17-18- et 19 Août 1977. 

Lettre de la Corporation des sec-Mun. du Québec signée 

par M. Jean Roch Claveau invitant les membres de la Cor-

poration à assistés au Congrès qui a pour thème 1977 

INFORME * ACTION 

RESOLUTIONS: 

Il est proposé par Réal Veillette secondé par Claude 

Comeau et résolu d'autoriser le :sec-tréëfe. à assister au 

Congrès des sec-trés. Municipaux du Québec qui se tiendra 

à Montréal les 17-18-19 Août 1977 et que le Conseil en 

défrayra les dépenses. 



droit sur 

mutations 

immob. 

demande au 

conseil 6. 

Comté 

droit sur 

véh. autom. 

permis de 

const. 

Directeurs 

de services 

Prot. Civ. 

demande 

des P.I.C. 

travaux de 

rues 

réparation 

vieux gar. 

Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-très.à con-

tinuer a faire faire les extensions d'aqueduc projetés de 

la même manière que ceux déjà terminés , soit à l'heure 

(homme et machineries) ceci pour l'année 1977 

Il est proposé par J.Pierre Benoit secondé par Raymond Nor-

mandin et résolu de donner avis de motion de la présentation 

à une séance ultérieure,d'un règlement pour la mise en applica 

tion de la loi 47 autorisant le conseil de Comté St-Maurice 

à percevoir pour et au nom de la Corporation Municipale de 

la Visitation de Pointe du Lac un droit sur les mutations 

immobilières. 

Il est proposé par J.Pierre Benoit et résolu unanimement que 

demande soit faite au Conseil du Comté St Maurice pour perce-

voir pour et au nom de la Corporation Municipale de la Visita-

tion de Pginte du Lac un droit sur les mutations immobilières. 

Il est proposé par Claude Comeau secondé par J.Pierre Benoit 

et résolu de déposer un avis de motion pour la présentation 

à une séance ultérieure, un règlement autorisant la Corpora-

tion Municipale de la Visitation de Pointe du Lacà, imposer 

un droit sur L'immatriculation de certains véhicules automo-

bilestel que prévu dans le projet de LOI no 31 � 

Sur cette résolution M. Réal Veillette est dissident. 

Il estb proposé par J.Pierre Benoit et résolu unanimement 

d'accorder des permis de construction à Messieurs Jean Rouet-

te ( 2) et M. J.Denis Bordeleaa ( 10 

Il est proposé par J.Pierre Benoit secondé par Claude Comeau 

et résolu de Nommer M. Léo Lafrenière Directeur des services 

sociaux en remplacement de Mme Pauline Dugré et de nommer 

Mé René Claude Houle directeur de la Santé en remplacement de 

M. Léo Lafreniqre pour la prépration d'un plan d'urgence 

pour notre Municipàlité par la Protection Civile. 

Suite à une demande par lettre des F.I.C. signée par le 

Rév. Freère DION et envoyée aux membres du Conseil ( maire 

et conseillers) concernant concernant la vente de leurs 

terrains sur le Domaine de la Visitation. 

Les membres du Conseil sont d'accord à ce que tant 

et aussi longtemps que les immeubles mentionnés dans leur 

demande ne seront pas imposables en taxe foncière, la Muni-

cipalité ne peut donner suite à leur dite demande. 

iuM. Réal Veillette demande un ajournement de 15 minutes 

Il est résolu a l'unanimité des membres du Conseil d'auto-

riser le sec-trés. à faire faire les réparations nécessaire 

dans les rues et avenues de la Municipalité aussitôt que les 

travaux d'aqueduc auront été terminés. 

Il est proposé par Réal Veillette secondé par Raymond Nor-

mandin et résolu d'autoriser le sec-trés. à faire faire les 

réparations nécessaire au vieux garage soit peinture , 

réparation du revêtement extérieurect. 

M. Denis Houle propose une contre résolution, secondé par 

Claude Comeau de mettre en vente au public le vieux garage 

au lieu de le réparer. 

Le vote est pria sur cete contre proposition 

3 contre cette contre proposition et 2 pour 

Donc cette contre résolution est rejetée. 



I. Roland Millette arp. Géo. remet au conseil 

un projet de subdivision du lot 69 dont le 

propriétaire actuel est M. Jos Martin. 

Après étude du projet les membres du Conseil --s'-

ont trouvééque le projet n' est pas complété 

et ne rencontre pas les normes de la Municipalité xfiŝ ouj*̂  

Donc le dit projet devra etre présenté à nouveau ap?|s 

correction . 

COMPTES 

247 Banque Prov, du Canada Intérêts $4,858.12 

248 "" "" "" Frais bancaire 24.28 

249 Denis Houle frais de représ. 40.00 

250 Claude Comeau "" "" 40.00 

251 Raymond Normandin "" 40.00 

252 René Isabelle "" 40.00 

253 Réal Veillette "" "" 40.00 

254 J.Pierre Benoit "" "" 40.00 

255 J.Jacques Légaré "" "" 120.00 

256 Gérard Biron Surv. puit 75.00 

257 Henri Dugré Surv. réserv 75.00 

258 Receveur Général du Canada Impôt 41.73 

259r»262 Céline L.Beaudry Salaire 95.17 

263 a 266 Marcel Crete salaire 165.71 

267 Commission des Acc. Travail prime 581.90 

268 Dufresne Alum, affiche de rues 98.11 

269 Ministre du Revenu impôt rrq a.m. I87.O8 

270 Receveur Général du Canada Impôt a c 144.85 

271 P.V. Ayotte livre de registre 22.99 

272 Léon Cadieux comptabe vérification 1,960.00 

273 Imprimerie St Joseph Papetrie 34.47 

274 Réal Veillette frais de représ. 20.00 

275 J.Pierre Benoit "" 10.00 

276 Garage Pepin Gasoline tondeuse 10.70' 

277 Baie Jolie Auto enr dépannage 20.00 

278 Formules municipales mise a jour 0M 6b.00 

279 André Simard Tuyaux de ciment.... 12.47 

280 Henri St-Pierre Nettoyage fournaise.. 19.00 

281 Hydro Québec lumière de rue et pompe 853.81 

282 Armand Bélanger remb. taxe 1976 44.12 

283 Pierre Lebire "" "" "" 37.89 

284 Raymond Vallée "" "" "" 38.17 

285 Hydro Québec electricité 10.07 

286 Annulé 

287 Corp. Mun. Paroisse Pte du Lac Mise en com.223.42 

288 Receveur Général du uanada Timbres 89.00 

289 Corp. des sec Mun. du Québec insc. congrès 85.00 

290 Ls Geo. Guilbert Travaux aqueduc 1,208.00 

291 Marcel Auger "" "" 272.50 

292 Ministère des Transport dépôt garantie 100.00 

293 A Guy Messier Location Machin, aqueduc 1,612.00 
Il est proposé: par J.Pierre Benoit secondé par Raymond 

Normandin d'accepter les comptes qui précèdent pour paiemert 

La séance est levée 

Maire 



Assemblée 

18/7/77 

adoption 

procès verbal 

4/7/77 

adoption 

ordre dq jour 

Accusé récep-

tion demande 

subvention 

pour pavage 

de rues 

Demande Ville 

Joie St-Domi-

nique 

Projet de lo-

tissement lot 

69 

Demande Ville 

Joie St-Domi-

nique 

Projet de lo-

tissement lot 

69 

Permis de 

construction 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite corporation tenue au 

lieu et heure ordinaire des séances ce 18 Juillet 1977, et à la-

quelle sont présents Messieurs Jean-Pierre Benoit, Réal Veillet-

te, René Isabelle, Raymond Normandin, sous la présidence de M. 

Jean-Jacques Légaré, le maire, formant quorum. Messieurs Claude 

Comeau et Denis Houle sont absents, M. Marcel Crête et Mme Céli-

ne L. Beaudry sont présents, 

Apr|s la récitation de la prière les minutes du procès 

verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de 

M. Réal Veillette appuyé par M. Jean-Pierre Benoit, 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de M. René 

Isabelle appuyé par M. Jean-Pierre Benoit, 

CORRESPONDANCE: 

Accusé de réception signé par M. Réjean Séguin, chef de 

cabinet, pour le Ministère Des Transports, pour faire suite à 

une résolution demandant à ce Ministère une subvention pour le 

pavage des rues dans notre Municipalité, et il nous répond que 

cette demande est à l'étude. 

Lettre de Ville-Joie St-Dominique réitérant leur deman-

de de raccordement d'aqueduc pour leur colonie de vacances. 

Lettre de M. Roland Milette, arpenteur-géomètre, nous 

soumettant un projet de lotissement sur une partie du lot 69, 

dont le propriétaire actuel est M. Jos Martin* 

RESOLUTIONS: 

Pour ce qui est de la demande de Ville-Joie St-Domini-

que, d'être raccordée au réseau d'aqueduc, il est résolu à l'una-

nimité des membres présents du Conseil, de maintenir la résolu-

tion du 4 Octobre 1976, et d'aviser le demandeur que la chose 

est impossible pour cette année, considérant qu'il est déjà très 

difficile de maintenir une pression suffisante au réseau des sec-

teurs plus élevés. 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. 

Réal Veillette d'accepter le plan du projet de lotissement sur 

une partie du lot 69, préparé par M. Roland Millette, arp-géo, 

dont le propriétaire actuel est M. Jos Martin, 

Il est proposé par M. Jean-pierre Benoit appuyé par M. 

Réal Veillette d'accorder un permis de construction ^ M. Claude 

Bisson, 



Demande à l'Ë- Il est proposé par M. Raymond Normandin 

valuation St- appuyé par M. Réal Veillette de demander à. la firm 

Maurice de fai- d'Evaluation St-Maurice Inc, de déposer une copie 

re parvenir une du rôle d'évaluation en vigueur dans la MunicipaliA^, 

I 

copie du rôle 

d'évaluation à, 

la Commission 

Scolaire chavi-

gny 

règlement no 

116 

I 

q o) 

I X 

Acceptation 

Plan directeur 

aqueduc et é-

goût 

té de La Visitation de Pointe-du-Lac, village, pour 

fin de la Commission Scolaire Chavigny, et que le tout soit 

è, la charge de la dite Commission Scolaire Chavigny. 

REGLEMENT NO 116 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par 

M. René Isabelle, qu'un règlement, portant le numéro 116 soit ! 

et est adopté et qu'il soit statué et décrété par ce règle-

ment, comme suit: 

1- Il est par le présent règlement imposé un droit sur le 

transfert des immeubles situé dans la Municipalité de la Visi-; 

tation de Pointe-du-Lac, au taux de trois dixièmes; de un pour 

cent de la valeur de la contrepartie de ce transfert, jusqu'à 

concurrence de $50,000.00 de cette valeur, et de six dixièmes 

de un pour cent de l'excédent; 

2- La corporation du comté de St-Maurice est chargée de la 
* i 

perception de ces droits de perception; 

3- Le secrétaire-trésorier de la Corporation du comté de j 

St-Maurice doit s.tyàns délai, faire publier dans la Gazette j 

Officielle du Québec un avis de l'adoption du présent règle- j 

ment et transmettre au régistrateur de la division d'enregis-

trement oà est située la Municipalité,, une copie du présent 

règlement dès sa publication dans la Gazette Officielle du | 

Québec ainsi qu'un avis indiquant le titre du fonctionnaire 

chargé de la perception des taxes dans la Municipalité du com-

té St-Maurice. 

4- Au lieu de remettre à la fin de chaque mois les montant: 

perçus ou recouvrés après déduction faite des frais de percep-

tion établis par règlement du conseil de comté, celui-ci peut 

appliquer ces montants en réduction des frais d'évaluation con-

cernant la Municipalité; 

5- Le présent règlement entrera en vigueur le quinzième 

jour suivant la publication d'un avis de son adoption dans la 

Gazette Officielle du Québec. 

Adopté. 

Il est résolu à l'unanimité des membres présents du 

Conseil d'accepter le plan directeur d'aqueduc et d'égoût pré-

paré par la Firme Pluritec et de le transmettre au Service de 

Protection de 1'Environnement du Québec pour approbation. 

COMPTES: 

294 Union Régionale C.P.D. 

295 Corp Mun Paroisse 

296 Michel Roy 

297 annulé 

298 Canron Ltée 

capital et intérêts 

entretien bâtisse 

coupe gazon 

tuyaux 

1,723.15 

2,570.51 

38.75 

9,355.08 



299 Daigle Aqua Matériaux aqueduc 

300 Maurice Gauthier réparation vieux garage 

301 Receveur Général Canada Timbres 

3,641.98 

89.50 

10.00 

Il est proposé par M. René Isabelle appuyé par M. Jean-

Pierre Benoit d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement). 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance est levée, 

Assemblée du 

1/8/77 

Adoption pro-

cès verbal 

18/7/77 

Adoption Or-

dre du jour 

canada 

province de quebec 

corporation municipale de la visitation de pointe du lac 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au 

lieu et heure ordinaire des séances ce 1 Août 1977 et à laquel-

le sont présents Messieurs Denis Houle, Raymond Normandin, Réal 

Veillette, Jean-Pierre Benoit sous la présidence de M. Jean-Jac-

ques Légaré, le maire, formant quorum. Mme Céline L. Beaudry 

et M. Marcel Crête sont présents. Messieurs Claude Comeau,,,et 

René Isabelle sont absents. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès 

verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de: 

M. Réal Veillette appuyé par M. Raymond Normandin. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de M. J-Pie: 

re Benoit appuyé par M. Raymond Normandin. 

CORRESPONDANCE: 

Lecture d'une lettre du Ministère Des Affaires Municipales 

accompagnée d'un chèque de $1,234.00 en rapport avec les entre-

prises visés par l'article 100 sur la loi de l'évaluation fon-

cière ( réseau de distribution d'électricité etc). 

Lettre de M m e André Biron offrant ses services comme secré-

taire à temps partiel. 

Projet de subdivision d'une partie du lot P-68-12 apparte-

nant à M. Jacques Lajoie. 

RESOLUTIONS: 

PaîlL subdivi- Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Jean-Pierre 

sion P-68-12 Benoit et résolu d'accepter le plan de subdivision d'une partie 

Jacques Lajoie du lot P-68 et portant le numéro P-68-12 du cadastre officiel de 

Pointe-du-Lac dont le propriétaire actuel est M. Jacques Lajoie 

^ et préparé par M. Paul M^chaud, arp-géo. 



annuler réso-

lution du 

7 Mars 1977 

achat Ecole 

St-Joseph 

.x 

Remerciements 

pompiers volon 

taires feu 

Labrecque X 

Projet Canada 

au travail 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé^^ 

par M. Réal Veillette et résolu d'annuler la réso-

lution adoptée en date du 7 Mars 1977 concernant 

l'achat de l'Ecole St-Joseph ( terrain et bâtisse 

En date du 17 Février 1977 la Direction de La Fabrique de 

Pointe-du-Lac accepte l'offre faite par les Municipalités de 7  

Pointe-du-Lac pour l'achat du terrain et de l'Ecole St-Joseph 

au coût de 0.250 le pied carré de terrain, l 

En conséquence il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit 

appuyé par M. Réal Veillette et résolu unanimement que suite 

à la recommandation du Comité d'étude de Fusion, que la Muni-

cipalité de la Visitation de Pointe-du-Lac conjointement avec 

la Municipalité de la Paroisse de Pointe-du-Lac se porte ac-

quéreur du terrain et de la bâtisse , offert par La Fabrique 

de Pointe-du-Dac, et ce au prix de 0.250 le pied carré de ter-

rain soit $4,050.uO à raison de $2,025.00 payable comptant par 

chacune des Municipalités lors de l'achat et que le maire M. 

Jean-Jacques Légaré soit autorisé à signer pour et au nom de 

la Municipalité le contrat d'achat ou tout autre documents 

relatif à cet achat. 

Il est résolu à l'unanimité des membres présents du Con-

-seil d'envoyer une résolution de remerciementset de félicita-

tions aux pompiers volontaires de Pointe-du-Lac pour leur ma-

gnifique travail lors de l'incendie d'un poulailler chez M. 

Raynold Labrecque. 

Mme Fernande Lesmerises, des Loisirs de Pointe-du-^ac Inc 

ofrre de présenter un projet Canada au travail pour effectuer 

le ménage de l'Ecole St-Jospeh. Les membres.idu Conseil sont 

unanimes à appuyer ce projet, à la condition que Mme Lesmeri-

ses fournissent plus de détails et qu 'il y ait une rencontre 

avec les membres du Conseil de la Paroisse. 

COMPTES: 

302 

303 

304 

305 

306 

307 

308 

309 

310 

311 

312 

313 

314 à 318 

319 à 323 

324 

325 

326 

Denis Houle 

Claude Comeau 

Raymond Normandin 

René Isabelle 

Réal Veillette 

J-Pierre Benoit 

J-Jacques Légaré 

Gérard Biron 

Henri Dugré 

Receveur „'Gén Can 

Ministère Revenu 

Hydro Québec 

Marcel Crête 

Céline L. ' B eaudry 

Maurice Gauthier 

Rece Gén Canada 

P.A. Gouin Ltée 

Frais représentation 

Surveillance puit 

surveillance réservoir 

impôt 

impôt 

lumière rue force motrice 

salaire par semaine 

salaire par semaine 

travaux coupe gazon puit 

impôt A. Thériault 

matériaux aqueduc 

40.00 

40.00 

40.00 

40.00 

40.00 

40.00 

120.00 

75.00 

75.00 

162.82 

233.85 

789.64 

165.71 

95.17 

52.50 

41.73 

53.19 



Assemblée du 

15/8/77 

Adoption pro-

cès verbal 

1/8/77 

Adoption or-

dre d}* jour 

327 Garage Pépin Fils gaz ,bougie tondeuse 16. 15 
328 Vitrerie Trois-Rivières vitres garage 7. 91 
329 Georges Bérard Remboursement Taxe 74-75-76 

1977 662. 16 

330 Louis-Georges Guilbert travaux aqueduc 1 ,338. 00 

331 André Simard tuyau ciment 24. 86 
332 Marcel Auger travaux aqueduc 535. 00 

333 Thomas Bellemare location pelle mécanique 290. 00 

334 Des Roberts Inc travaux sur tuyaux 32. 00 

335 Pluritec Consultants plan puit no 2 4 ,337. 81 

Il est proposé par m. Jean-Pierre Benoit appuyé par m. Denis 

Houle d'accept er les comptes qui précèdent pour paiement. 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 

sec tres 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au 

lieu et heure ordinaire des séances ce 15 Août 1977 et à laquel-

le sont présents Messieurs Denis Houle, René" Isabelle, Réal Veil: 

lette, Jean-Pierre Benoit sous'la présidence de M. Jean-Jacques 

Légaré, le maire, formant quorum. 

Messieurs Claude Comeau et Raymond Normandin sont absents. 

M. Marcel Crête et Mme Céline L. Beaudry sont présents. 
\ 

Après la récitation de la prière les minutes du procès 

verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur propositions 

de M.'Réal Veillette appuyé par M. Jean-Pierre Benoit. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de M. René 

Isabelle appuyé par M. Jean-Pierre Benoit. 

CORRESPONDANCE: 

Lettre du Ministère Des Postes nous demandant si le Conseil 

a des objections à la construction d'un bureau de poste sur le 

terrain voisin de 1'Hotel de Ville, côté est, et demande la régle-

mentation au sujet de la construction'. 

Requête signée par des contribuables de Pointe-du-Lac concer 

nant l'emplacement où la construction d'un Bureau de Poste devrai 

se faire plustôt au centre du Village ( Rue Notre-Dame). 
discussion avec les membres du Consei la dite 

requête fut retirée. 
RESOLUTIONS: 



I 
Projet Bureau 

Poste 

I 

§ 
o z 

q 
ai 

« 

I 

demande de 

facteur 

Octroi pavage 

de rues 

Permis de 

constructions 

Travaux égoûts 

Bergeron et' 

Rue Notre-Dame1 

Considérant que la population de Pointe-

du-Lac augmente rapidement, 

En conséquence il est proposé par M. Re-i 

né Isabelle appuyé par M. Réal Veillette et réso-

lu que demande soit faite au Ministère des Postes 

pour que la distribution de courrier ce fasse par facteur de 

porte à porte. 

Considérant que le Ministère des Travaux Publics 

désire ériger un nouveau Bureau de Poste, sur le lot #256, à 

côté de 1'Hotel de Ville, 

Considérant que ce Ministère demande si la Municipa-

lité voit des objections à ce projet, 

En conséquence, il est proposé par M. le conseiller 

Réal Veillette appuyé par M. le conseiller Jean-Pierre Benoit, 

d'aviser le Ministère Des Travaux Publics que la Municipalité 

de Pointe-du-Lac Village ne voit aucune objection à l'établis- l 
' i 

sement de l'édifice ci-haut mentionné, sur le terrain de M. Ro-i 

sario Crête. ! 

A Titre de suggestions: 

Que considérant que ce terrain est voisin de celui 

de 1'Hotel de Ville de Pointe-du-Bac qui est à bonne distance 

du Chemin Ste-Marguerite, les membres du Conseil suggèrent si 

cela est possible, de respecter l'alignement des constructions | 

établies afin d'avoir un stationnement adéquat et garder l'as-| 

pect esthétique que possède déjà le milieu. 

Adopté. 

Il est résolu à l'unanimité des membres présents du 

Conseil d'autoriser le secrétaire-trésorieir à communiquer i| 

nouveau avec le Ministère Des Transports, suite à notre deman-
i 

de d'octroi pour l'amélioration des rues de notre Municipalité^ 

et que copie de cette résolution soit transmise à M. Le Député, 

Yvon Picotte ainsi qu'à M. Réjean Séguin. 
i 

M. Réal Veillette demande un ajournement. 

De Retour è l a séance. 

Il est proposé par M. René Isabelle appuyé par M. "" 

Réal Veillette et résolu d'accorder des permis de constructions 

à Messieurs Michel Lesmerises, Bruno Mayrand, Adélard Rouette 

(2), et Marcel Poulin. 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. 

Denis Houle et résolu d'autoriser le secrétaire-trésorier à 

faire faire les travaux nécessaire, concernant l'égoût de M. 

Marcel Bergeron et 1'égouttement de la Rue Notre-Dame entre 

Messieurs Charlemagne Trahan et M. Léo Lafrenière. 

Pour ce qui est de 1'égouttement de la Rue René ainsi que 

la pose de la pierre comme revêtement, l'étude est remise à une 

prochaine assemblée. 

COMPTES! 

i 



du 

336 Union Des Conseils de Comté congrès maire 80.00 

337 Banque Provinciale Canada int cap 150,000. 8,000.00 

338 H M H frais bancaire 35.25 

339 Mme Cécile Lesmerises 13 juin p.m. 19.50 

340 Corp Mun Paroisse Pte-du-Lac incendie 760.26 

341 » H �� «i ii «i bâtisse 618.79 

342 Jean Simard tuyau ponceau 

Ave René 275.86 

343 Imprimerie St-Joseph circ eau potable 43.54 

344 Michel Roy coupe de gazon 22.05 

345 Marcelle B. Leduc remb taxe 1976 90.00 

346 Clément Ricard dépotoir .375.00 

347 A-Guy Messier 1,845.05 

348 Quincaillerie Pte-du-Lac matériaux aqueduc 61.68 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. 

René Isabelle d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement, 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au 

lieu et heure ordinaire des séances ce 6 septembre 1977 et à 

laquelle sont présents Messieurs Raymond Normandin, René Isa-

belle, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoît sous la présidence 

de M. Jean-Jacques Légaré, le maire, formant quorum. 

Après la récitation de la prière, les minutes de la 

derni<|re assemblée sont adoptées sur proposition de Monsieur 

Jean-Pierre Benoît secondé par René Isabelle. 

L'ordre du jour est adopté sur proposition de 

M. Réal Veillette secondé par René Isabelle. 

CORRESPONDANCE: 

Copie d'une lettre envoyée à Mme Maurice Plante de la 

part de Bibliothèque Centrale de Prêt de la Mauricie pour 

l'installation d'une bibliothèque permanente à Pointe-du-Lac. 

Lettre du Ministère des Affaires Municipales, M. Guy Tardif 

accompagnée d'un chèque au montant de $9,956.24 représentant 

le premier versement d'une subvention^de $49,781.20 pour ca-

mion citerne: et systqrae de Communication. 



^subvention 1 
vers camion 
citerne $3,982. 
et $0.50 

I # Conseil sont 
favorable à la 
réalisatiohdu 
dit projet 

I 

a 
CL 

I 

Projet Canada 

Travail part 

déficit $500.00 

Lumières de 

rues 

La part du Village est de $3,982.50=40$. 

Centraide Mauricie sollicite les membres 

du Conseil pour leur campagne IS77* 

RESOLUTIONS: 

Il est résolu à l'unanimité des membres du 
m 

Conseil de féliciter Mme Maurice Plante pour son tra-

vail à l'installation-d'une bibliothèque permanente à? 

la Pointe-du-Lac egt aussi que les. membres dudi"^pro-

jet et donnent leur appui pour trouver un local pour 

la mise en marche de ce projeta et que copie de cette 

résolution soit transmise à Bibliothèque Centrale de 

Prêt de la Mauricie et à Mme Maurice Plante. 
» � 

M. Réal Veillette fait un rapport verbal du 

Comité des Loisirs en rapport avec le projet Canada 

Travail concernant le paiement d'un déficit s'il y a. 

Considérant que les Loisirs de Pointe-du-Lac 

Inc., par Mme Fernande Lesmerises promoteur d'un projet 

Canada Travail automne 1977 pour la rénovation de l'Ecole 

St-Joseph, demande que si déficit il y a, les Municipa-

lités de Pointe-du-Lac, Village et Paroisse s'engagent 

à le défrayer. 

ai conséquence, il est proposé par M. le con-

seiller Réal Veillette secondé par M. .̂e conseiller 

René Isabelle et résolu unanimement de prévoir au bud-

get de l'année 1978 un montant n'excédant pas la somme 

de $500.00 pour couvrir la part de la Municipalité de 

la Visitation de Pointe-du-Lac au déficit prévu du pro-

jet Canada Travail automne 1977 d'une durée de 26 semai-

nes à la condition que le projet présenté soit accepté 

et respecté. 

Suite à une recommandation du Comité des rues 

il est résolu unanimement d'autoriser le sec.-très, à 

communiquer avec les représentants de l'Hydro Québec pour 

l'installation de lumières de rue ainsi que le coût sur 

les rues et avenues qui suivent: 

Rue Champlain 

Louis-Hébert coin du Ruisseau 

Avenue Michel 

" " Ricard 

" " André (coin Simard) 

" " Dugré (rond Point) 
" " Station (en changer 1) 

Total 

(d 

(1 . ) 

(2) 

(2) 

(1) 

(1) 

(d 
lumières 



tuyaux cimenl 

ave René 

enseignes de 

rues 

remerciements 

à A.P.I. 

et*ces coûts pour ces lumières devront être prévus au budget, 

197$. 

Il est résolu unanimement d'autoriser le sec.-très, 

à voir à faire enlever les tuyaux de ciment qui ne servent 

plus à l'entrée de l'avmie René (sans frais pour la Munici-

palité). 

Il est proposé par Jean-Pierre Benoît et résolu 

d'autoriser le sec.-très, à faire faire des enseignes de 

noms de rues ou il n'y en a pas et changer ceux qui sont 

effacés. 

Il est proposé par Réal Veillette et secondé par 

René Isabelle et résolu d'accorder des permis de construction 

à Messieurs Réjean Âuger et Adélard Rouette*(3). 

Il est proposé par Réal Veillette et résolu à l'u-

nanimité des membres du Conseil de féliciter l'Association 

des Pompiers de Pointe-du-Lac pour l'organisation d'un dîner 

champêtre au Blé d'Inde à l'Hôtel de Ville de Pointe-du-Lac 

et les remercier pour leurs invitations. 

Il est proposé par Jean-Pierre Benoît secondé par 

Raymond Normandin et résolu qu'une demande soit faite à la 

Commission Municipale de Québec l'autorisation d'emprunter 

$9,000.00 pour un an à la Caisse Populaire de Pointe-du-Lac 

au taux de $ afin de payer les frais de génie pour la pré-

paration d'un plan Directeur d'égout sanitaire et pluvial 

pour la Municipalité de Pointe-du-Lac par Tremblay et Héroux 

Ing. Conseils (Pluritec) portant le numéro de projet E664. 

Le paiement des coûts de ce projet n'a pas été 

placé au budget 1977 mais sera porté au budget 1978. 

COMPTES: 

349 Louis-Georges Guilbert travaux aqueduc 95.00 

350 Ministère du Revenu impôt provincial 187.08 

351 Receveur Général Canada impôt fédéral 130.25 

352 Gérard Biron surv. puits 75.00 

353 Henri Dugré surv. réservoirs 75.00 

354 Denis Houle frais rep. 40.00 

355 Claude Comeau �i it 40.00 

356 Raymond Normandin n « 40.00 

357 René Isabelle i* n 40.00 

358 Réal Veillette i» ii 40.00 

359 J.-Pierre Benoît 
n ii 40.00 

360 J.-Jacques Légàré ti n 120.00 

-364 Marcel Crête salaire 165.71 



44.80 

forces motrices 163.30 

mat. aqueduc 5,266.67 

matériaux 

365 Marcel F. Rivard dépotoire 

366 Hydro Québec 

367 Canron Lted 

368 P.A. Gouin Ltée 

369 Saillant Inc. 

370 Marcel Crête 

371 Marcel Crête 

372 Receveur Général Canada 

373 Receveur Général Canada 

374 Corp. Mun. Paroisse Pte-du-Lac 
37 tj »! M »l M II II 

376 ^aillant Inc. 

377 Garage Pépin Fils 

378 Loisirs Pte-du-Lac 

33.76 ^ 

mat. aqueduc 

frais congr|s 

" auto dép. 

remb. impôt 

timbres ' 

mise commun 
n n n 

mat. aqueduc 

entretien 

octroi 

3-5.23 

350.00 

48.00 
41.73 

60.00 

72.51 

162.30 

,506.96 

40.63 

500.00 

Il est proposé par Réal Veillette appuyé par 

Jean-Pierre Benoît d'accepter les comptes qui précèdent 

pour paiements. * 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 

à^f 

MAIRE SEC TRES 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE-DU-LAC 

Session régulière de la susdite Corporation 

tenue au lieu et heure ordinaire des séance® ce 19 septembre 

1977 et laquelle sont présents Messieurs Denis Houle, 

Claude Bomeau, René Isabelle, Réal Veillette, Jean-Pierre 

Benoît sous la présidence de M. Jean-Jacques Légaré le maire 

formànt quorum. 

Monsieur Raymond Normandin est absent. 

Monsieur Marcel Crête secrétaire-trésorier est 

présent. * 

Après la récitation de la prière les minutes du 

procès-verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur 

proposition de M. Jean-Pierre Benoît secondé par Réal 

Veillette. 

L'Ordre du jour est accepté sur proposition de 

M. Jean-Pierre Benoît secondé par René Isabelle. 

CORRESPONDANCE: 



ra.f. taxe de 

vente 11,183 

1976-1977 

salage 6fce 

rue et achat 

de sel 

Loisirs 

Démission de 

M. René 

Isabelle au 

siège no 4 

Lettre du Ministère du Revenu du Québec accompagnée 

d'un chèque au montant de $11,18.3.14 couvrant le rajustement 

de la taxe de vente pour 1976-1977. 

Lettre de la Bibliothèque Centrale de Prêt de la 

Maurieie concernant le maintien d'une bibliothèque'publique 

dans la Municipalité. 

RESOLUTIONS: 

Considérant que depuis l'ouverture de l'Autoroute 40 

la circulation a considérablement augmenté sur le Rang C 

St-Charles, 

Considérant que durant la saison hivernale la chaus-

sée est souvent glissante à cet endroit, 

EN.CONSEQUENCE, il est proposé par Monsieur le con-

seiller Réal Veillette appuyé par René Isabelle et résolu à 

l'unanimité des membres du Conseil de demander à la Voirie 
i» 

Provinciale du Québec de procéder à l'épandage de sel sur le 

Rang St-Charles ce à partir de l'Autoroute 40 (viaduc St-Char.) 

jusqu'au chemin Ste-Marguerite et d'autoriser le secrétaire-

trésorier à faire l'achat, d'environ 100 tonnes de sel conjoit-

tement avec le Conseil de la Paroisse de Pointe-du-Lac. 

Il est proposé par Réal Veillette secondé par 

Jean-Pi erre Benoît et résolu d'accorder un permis de construc-

tion à Monsieur Patrick Dupont sur l'avenue Dugré. 

Il est proposé par Réal Veillette appuyé par 

René Isabelle et résolu unanimement que le Conseil souscrive 

pour les Loisirs de Pointe-du-Lac pour publicité pour un mon-

tant jusqu'à concurrence de $125.00. 

Lettre de Monsieur René Isabelle donnant sa démission 

comme conseiller au siège no 4, considérant que ses occupations 

demandent beaucoup de temps et remercie les membres du Conseil 

d'avoir travailler avec lui pour le bien-être de tous les ci-

toyens et offre sa collaboration pour l'aVenir. 

COMPTES: 

379 

380 

381 

382 

383 

384 

385 

386 

ANNULER 

ANNULER 

Hélène Leclerc 
h n »» n 

Michel Roy 

Philippe Garceau-

Ls Paul Provencher camion incendie parade Western 

salaire asst.-sec.5 jrs 
�» tl »» »» il 

coupe de gazon 

poteaux clôture+puits (20) 

A. Guy Messier factures jointes 
trav. aqueduc av. Dugré 

91.57 

77.11 

25.20 

10.00 

50.00 

456.16 



/ i ' 

Adoption 

minutes 

Ordre du jour 

Accusé récep. 

Ministère des 
t 

Postes 

Accuse recep, 

Voirie 

387 Maurice Gauthier 
388 Conseil de comté 

menus trav. divers 13» 
rôle d'éval. 4,000.00 

Il est proposé par J.-Pierre Benoît 

secondé par Réal Veillette et résolu d'accepter 

les comptes qui précèdent pour paiements. 

L'Ordre du jour étant épuisé. 

La séance est levée. 

SEC-TRES. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION POINTE-DU-LAC 
i 

i 

Séance régulière de la susdite Corporation tenue i 

au lieu et heure ordinaire des séances ce 3 octobre 1977, : 

et à laquelle sont présents Messieurs les conseillers 

Denis Houle, Claude Comeau, Raymond Normandin, Réal Veillette 

et Jean-Pierre Benoît, sous la présidence de M. le Maire 

JeanfJacques-Légâré, formant quorum. 

lonsietir Martial Beaudry agi à titre de secré-

taire de l'assemblée, vu l'absence de Monsieur Marcel Crête 

qui est en vacance. 

Après la récitation de la prière les minutes du 

procès-verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur | 

proposition de M. Réal Veillette, appuyé par M. Raymond ! 

Normandin. 

L'Ordre du jour est adoptée sur proposition de 

M. Denis Houle, appuyé par M. Réal Veillette. 

CORRESPONDANCEî 

En date du 27 septembre 1977, le Ministère des 

Postes accuse réception de la résolution du Conseil Muni-

cipal demandant la livraison du courrier aux résidents. 

Une étude en ce sens sera complétée par les agents de ce 

Ministère. 

En date du 28 septembre 1977, le Ministère des 

Transports, par Richard Lamontagne ing., District #43, 

accuse réception de la résolution lui demandant l'épandage 

de sel sur le rg St-Charles soit de l'autoroute 40 en che-

min Ste-Marguerite. Il mentionne que la subvention accordée 

pour l'entretien des chemins d'hiver comprend toutes les 

opérations. 

1 



M. Gallish 

pierre 

Egout Ste-Mar 

Siège #4 

Ecole St-Jo-
seph contrat 

assurance 

Clef 

Maire-Sup, 

Membre 

Comité-, Loisir 

RAPPORT DES COMITES: 

Comité de rue: Suite à la demande de M. Jean-Guy Comeau, 

le comité recommande le creusage des fossés de la rue René. 

Ces travaux devraient être effectués vers la fin d'octobre. 

Le secrétaire devra en" aviser le plaignant. 

Suite à une visite des rues, le comité 

recommande de faire passer le gradeur le plus rapidement possi-

ble et de faire épandre de la pierre dans les rues du secteur 

Rouette. 

Comité de loisirs: Tout fonctionne normalement. 

Monsieur Gallish mentionné qu'il y a de l'eau qui 

s'accumule près de la bouche-incendie, face à sa propriété. 

Il est proposé par M. XLaude Comeau, appuyé par 

M. Denis Houle, d'autoriser M. Armand-Guy Messier à placer 

quelques verges de pierre près de cette bouche-incemdie. 

M. Gallish se charge de l'étendre autour de celle-ci. 

, M. Paul Guilbert mentionne que les égouts sur le 

chemin St-Marguerite ne semblent pas fonctionner normalement. 

Le secrétaire devra prendre les informations nécessaires afin 

âe savoir à qui appartiennent réellement ces tuyaux. 

Considérant une vacance à la charge de conseiller 

au siège no 4, 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoît, appuyé par 

Réal Veillette de nommer M. Michel Laperrière à ce poste. 

M. Denis Houle demande le vote, 2 pour et 3 contre 

cette proposition est donc rejetée. 

Il est convenu que la nomination d'un conseiller au 

siège no 4 soit reportée à la prochaine assemblée. 

Le contrat d'acquisition de l'école St-Joseph est 

signé et complété. 

L'école St-Joseph est couverte par une police d'as-

surance, conjointement avec la Paroisse de Pointe-du-Lac, con-

tre le feu et la responsabilité publique. 

Il est proposé par M. XLaude Comeau, appuyé par M. 

Raymond Normandin, de confier au Sec.-très., la garde de la 

clef de l'école St-Joseph jusqu'à la prochaine assemblée. 

Il est proposé par M. Denis Houle, résolu unanimement 

de nommer M. Réal Veillette, Maire-Suppléant pour le prochain 

terme. 

Il est proposé par M. Réal Veillette^ appuyé par M. 

Jean-Pierre Benoît, de nommer M. Denis Houle membre du comité 

de Loisirs, en remplacement de M. René Isabelle. 

M. le Maire demande un ajournement. 



Permis de 
construction 

ass. rég. du 

17 octobre 77 

Le maire et 

conseillers de 

Yamachiche 

sont présents 

II est propose par M. Denis Houle, -

appuyé par M. Réal Veillette, d'accorder un per-

mis de construction : à M. Gilles Perron, à 

M. Yvon Rouette, à condition qu'il puisse fournir 

un plan de sa construction. 

L'Ordre du jour étant épuisé, la présente assem-

blée est levée. 

* i<Q f^dQttAJ 

MAIRE SEC-TRES. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA. VISITATION POINTE-DU-LAC 

Séance régulière de la susdite Corporation, tenue 

au lieu et heure ordinaires des séances ce 17 octobre 1977 

et à laquelle sont présents Messieurs Denis Houle, blaude 

Comeau, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoît sous la prési-

dence de M. Jean-Jacques Légaré le Maire", formant quorum. 

Après la récitation de la prière les minutes du 

procès-verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur 

proposition de M. Jean-Pierre Benoît appuyé par M. Réal 

Veillette. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de M. 

Réal Veillette appuyé par M. Denis Houle. 

' CORRESPONDANCE: 

Lettre des membres de l'A.F.E.A.S. demandant aux 

membres du Conseil s'il y aurait possibilité d'avoir un lo-

cal à l'école St-Joseph. Après avoir pris connaissance de 

cette demande les membres du bonseil ont référé cette deman-

de au Comité des Loisirs pour étude. 

Lettre de M. Emilien Hélie demandant que le sta-

tionnement soit permis en face de son commerce et apr^s 

avoir étudié le règlement de stationnement, il serait permis 

de stationner vis à vis son commerce du côté Nord de la rue 

Notre—Dame. 

Copie d'une résolution du Conseil Municipal de 

Yamachiche demandant s'il y aurait possibilité de raccorder 

les deux réseaux d'aqueduc et le nôtre et le leur au coin 

du 6e Rang Ouest (St-Charles) cette étude est réportée à une 

prochaine assemblée sur proposition de Gqaude Gomeau appuyé 

par Denis Houle. 



J.B. Lanouette Inc. ass. nous fait parvenir une note 

de couverture pour la bâtisse (ecole St-Joseph) pour un mon-

tant de 50,000.00 avec brime d e $370.00. 

M. Roland Millette arp.-géo. nous fait parvenir un 

projet de plan pour une subdivision du lot 69-1 et 69-2 devant 

servir de rues dont le propriétaire est M. Léonce Dupont. 

M. Raymond Normandin transmet au secrétaire ainsi 

qu'aux membres du Conseil sa démission comme conseiller au 

siège # 3. 

RESOLUTIONS: 

projet rues 

69-1 et 69-2 

L. Dupont 

rapport du 

Comité de 

rues 

Il est proposé par Réal Veillette appuyé par Jean-

Pierre Benoît d'accepter le plan de subdivision du lot 69 pro-

priété de M. Léonce Dupont. 

La subdivision 69-1 et 69-2 devant servir de rues 

tel que préparé par M. Holland Millette arp.-géo. 

Rapport du Comité des rues par M. Réal Veillette et 

Jean-Pierre Benoît concernant une demande de M. Adélard Rouetb 

pour l'achat d'un tuyau de 18 pouces de diamètre pour égoutte-

ment des fossés avenue Michel. Après visite des lieux les 

membres du C0mité ont conclus que ladite rue n'est pas encore 

en forme et qu'il n'y a présentement aucune construction et 

que l'achat dudit tuyau devra être faite par M. Rouette. 

M. Denis Houle demande un ajournement. 

conseiller 

au siège #4 

Il est proposé par Jean-Pierre Benoît appuyé par 

Réal Veillette et résolu unanimement de nommer M. Michel 

Laperrière conseiller au siège no 4 en remplacement de M. René 

Isabelle démissionnaire. 

conseiller 

au siège #3 

Il est proposé par Denis Houle appuyé par Jean-Pier» 

Benoît et résolu unanimement de nommer M. Jacques Bourque au 

siège no 3 en remplacement de M. Raymond Normandin démission-

naire. 

Il est proposé par Claude Comeau appuyé par Denis 

Houle et résolu à l'unanimité des membres du Conseil de remer-

cier sincèrement Messieurs René.,.Isabelle et Raymond Normandin 

pour leur dévouement et leur travail au sein du Conseil Munici-

pal. 

asserm. 

siège no 4 

M. Michel Laperrière étant présent à l'assemblée, e& 

assermenté par le secrétaire-trésorier et prend son siège (4) 

à la table du Conseil. 



permis de 

construction 

compte rendu 

Con. Maires 

égout che. 

Ste-Marguerite 

décoration 

commerce 

A. Senneville 

Il est proposé par Denis Houle appuyé 

par Claude Comeau et résolu unanimement d'accord* 

des permis de construction à Messieurs Déziel et 

Beaulieu (2), Rénald Légaré, Paul Légaré et Serge 

*llard. 

M. le Maire Jean-Jacques Légaré donne un compte 

rendu du bongrès des Maires auquel il a assisté. 

Concernant l'égout sur le chemin Ste-Marguerite 

( village) le sec.-très, est autorisé à prendre les informa-

tions nécessaires concernant la répartition des coûts pour 

l'entretien et les réparations et sera à l'ordre du jour 

à la prochaine assemblée. 

îles membres du Conseil autorisent le sec»tré. à 

communiquer avec M. Alphonse Senneville pour avoir sa col-

laboration pour défaire la décoration qu'il a fait sur la 

façade de son commerce lors du festival Western de Pointe-

du-Lac. 

COMPTES: 

389 Hélène Leclerc salaire 23 sept. 91.57 

390 » n « u Il 3 Q tl 11 91.57 

391 Henri Dugré surv. résev.oir 75.00 

392 Gérard Biron surv. puits 75.00 

393 Denis Houle frais de rep. 40.00 

394 Claude Oomeau 
tt tt tt 40.00 

395 Raymond Normandin tt » n 40.00 

396 René Isabelle ti tt tt 40.00 

397 Réal Veillette n tl H 40.00 

398 Jean-Pierre Benoît n 11 

40.00 

399 Jean-Jacques Légàré « Il II 120.00 

400 Ministre du Revenu Impôt pro. 213.60 

401 Receveur Général Canada tl * M fédéral 149.45 

406 Marcel Crfte salaire 4 semaines 165.71 

407 Hélène Leblerc salire 7 oct. 91.57 

408 n n i» n » 1 4 » 91.57 

409 H II tt n « 21 " 91.57 
410 tl. tt tt �i " 28 " 91.57 

411 tl It It n tt a 

4 nov. 91.57 
412 Marcel P. Rivard dépotoir 44.80 

413 Gilles G. Garceau 100.00 

414 La Fabrique Pte-du-Lac achat école St-Joseph 2,025.00 

415 Hydro Québec lumières rues 999.66 

416 Louis Dugré travaux aqueduc 88.00 

417 Ls Georges Guilbert réparation eau 241.00 

418 (Quincaillerie Pte-du-Lac matériaux aqueduc 36.32 

419 Thomas Bellemare Fils Ltée service greadeur 112.00 

420 Corp. Mun, Paroisse Pte-du-Lac mise commun 417.64 

421 ii ii n n ti n ti ti 313.01 

422 Saillant Inc. matériaux aqueduc 1,611.31 



423 A. guy Messier 

424 Imprimerie St-Joseph 

425 Banque Prov. Canada 

426 Banque Prov. Canada 

427 Martial Beaudry 

428 Michel Roy 

429 Jean-Jacques Légaré 

430 Réal Veillette 

431 Jean-Pierre Benoît 

aqueduc, voyage terre 

publicité loisirs 

cap. intérêt 

frais bancàire 

travail de bureau 

gazon 

frais de congrès 

frais auto déplacement 

342.80 

164.20 

16, 691.87 

55.96 

20.00 

25.00 

295.37 

10.00 

10.00 

Il est proposé par Denis Houle appuyé par Claude 

Comeau et résolu accepter les comptes qui précèdent pour 

paiement. 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance est levée, 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE LA VISITATION POINTE-DU-LAC 

A une assemblée publique des électeurs municipaux de la susdite 

Municipalité tenue à la salle de l'Hôtel de Ville de Pointe-du-

Lac, 1597 Ste-Marguerite, ce 30 octbbre 1977 de midi à 2 heureà 

p.m. H.N.E. tel qu'annoncé par Avis public en date du 11 et 17 

octobre 1977 pour la mise en nomination des candidats, à la 

charge de Maire M. Jean-Jacques Légaré et aux charges de consei 

lers au siège no 1 M. Denis Houle commerçant, au siège no 2 M. 

Claude Comeau contracteur, et au siège no 3 M. Jacques Bourque 

dont le terme d'office est expiré. 

Que dimanche le 6 novembre 1977 s'il est nécessaire, des bureaux 

de votation seront ouverts à l'Hôtel de Ville de Pointe-du-Lac 

1597, ^te-Marguerite Pointe-du-Làc, depuis 8 heures a.m. jus-

qu'à 6 heures p.m. H.N.E. pour la réception des votes des élec-

teurs. 

M. Martial Beaudry a été nommé secrétaire de cette élection pour 

assister le président dahs l'accomplissement des devoirs de cet 

charge. 

;e 

Je, Marcel Crête secrétaire-trésorier étant de droit le prési-

dent de cette' élection, requière les électeurs ici présents de 

mettre en nomination les candidats de leur choix en remplacement; 

de Messieurs les conseillers sortant ae charge. Les nomination? 

devront être faites par écrit" au président de l'élection et menf-



tiormés les noms, prénoms et occupations des cand 

dats, le numéro du siège de chacun d'eux ainsi qu 

le nom et prénom au complet du proposeur et du 

secondeur lesquels devront être présents. 

Il a été mis en nomination à la charge de maire M. J.-Jacques 

Légaré ont signés le bulletin de présentation Messieurs Réal 

Veillette, J.-Pierre Benoît, J.-Yves Pépin, Denis Houle, 

Jacques Boorque, Mme Claire Tousignant. 

Il a été mis en nomination à la charge de conseiller au siège 

no 1 M. Denis Houle ont signé le bulletin de présentation 

Messieurs Jacques Bourque, Réal Veillette, J.-Pierre Benoît, 

J.-Yves Pépin, Mme Claire Tousignant. 

Il a été mis en nomination à la charge de conseiller au siège ; 

no 2 M. Marc Simard commis ont signé le bulletin de présenta-! 

tion Messieurs Maurice Gauthier, Michel Lesage. 

Il a été mis en nomination à la charge de conseiller au siège 

no $ M. Jacques Bourque ont signé le bulletin de présentation 

Messieurs J.-Pierre Benoît, Réal Veillette, Denis Houle,. � 

J.-Yves Pépin, Mme Clairè Tousignant. ! 

Etant donné qu'il s'est écoulé deux (2) heures depuis l'ou-

verture de l'assemblée pour la présentation des candidats aux 

charges de maire et conseillers et qu'il n'y a que le nombre 

voulu. 

Je, Marcel Crête président de cette élection proclame élus 

par acclamation : 

M. Jean-Jacques Légaré, Maire 

M. Denis Houle, conseiller siège no 1 

M. Marc Simard, conseiller au siège nô 2 

M. Jacques Bourque, conseiller au siège no 3 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE LA VISITATION POINTE-du-LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au 

lieu et heure ordinaire des séances ce 7 novembre 1977 et 

I laquelle sont présents Messieurs Denis Houle, Mare Simard» 

Jacques Bourque, Michel Laperrière, Réal veillette et. Jean-

Pierre Banoît sous la présidence de M. Jean-Jacques Légaré 

le Maire. 

Marcel Crete, Président 



î 

adoption des 

minutes 

Ordre du jour 

accusé de réc 

M. Jacob 

acc. de récep, 
i 

J.P. Héroux et 

Mme N. Gosselin 

acc. de récep< 

Minis. Postes 

rapport de 

l'A.P.I. 

acc. de récep 

l'A.Q.T.E. 

projet de 

subd. lot 253 

aqueduc 

V.Joie Dominic 

Rivière 

St-Charles 

lot p-lo9 

Le Sec.-trés. Marcel Crête est présent. 
« 

Assermentation par le sec.-très, de Messieurs 

Jean-Jacques Légaré, maire, Denis Houle au siège no 1, Marc 

Simard au si (̂ge no 2 et Jacques Bourques au si|ge no 3* 

Apr|s la récitation de la prière les minutes du pro-

cès-verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur proposi-

tion de M. ^éal Veillette secondé par Jean-Pierre Benoît. 
« 

L'Ordre du jour est adoptée sur proposition de Denis 

Houle secondé par Réal Veillette. 

CORRESPONDANCE: 

Lettre de M. Maurice Jacob demandant l'autorisation 

de remplir le terrain situé voisin de l'école St-Yves faisant 

partie du lot 109* 

Lettre de M. Jean-Paul Héroux et de Mmme Noella 

Gosselin demandant que la Municipalité défraie le déneigement 

du chemin voisin du Bureau de Poste à partir de la rue Notre-

Dame jusqu'l la route 138. 

Lettre du Ministère des Postes signée Jean-Jacques 

Biais nous avisant que ledit Ministère ne peut accéder à notre 

demande pour livraison du courrier à domicile à cause des res-

trictions budgétaires. 

Rapports de l'A.P.I. de Pointe-du-Lac concernant 

leurs activités passées et futures de ladite Association ainsi 

qu'un rapport financier. 

Lettre de l'A.Q.T.E. Région Mauricie invitant les 

administrateurs municipaux à la conférence régionale qui se 

tiendra le 25 novembre 1977 à l'Hôtellerie Le Baron à Trois-

Rivières. 

Projet de subdivision d'une partie du lot 253 du 

cadastre de Pointe-du-Lac dont les propriétaires sont Messieui^ 

Clément Déziel et Michel Beaulieu tel que préparé par Roland 

Milette arp.-géom. 

Messieurs Jean-René Perron et R. Binette représen-

tant Ville-Joie St-Dominique eSpliquent un projet de raccorde-

ment d'aqueduc de 4 .pouces de diamètre pour desservir cette 

propriété. 

RESOLUTIONS: 

Il est proposé par ^enis Houle secondé par Michel 

Laperrière et résolu unanimement que le Conseil n'a aucune 

objection pour le remplissage du terrain faisant partie du lot| 

109 en autant que soit accepter par le Ministère des Richesse^ 

naturelles du Québec. 



Congrès A.Q.T. 

projet subdiv 

P-25 3-1-4* 253*2 

Déziel et 

Beaulieu 

raccordement 

aqueduc V.Joie 

St-Dominique 

raccordement 

Yamachiche 

permis de cons-

truction 

tiouis Dugré 

comité adm. | 

école St-Josj 

Ainsi que tout autres formalités rela-

tives à ce projet. 

Il est proposé par Jean-Pierre Senoît 

secondé par Réal Veillette et résolu de défrayer les^éèt 

d'inscription au montant de $60.00 pour les membres du Con-

seil qui peuvent assister à la conférence de l'A.Q.T.E. qui 

se tiendra | l'Hôtellerie Le Baron. 
% 

Messieurs J.-Jacques Légaré, Denis Houle et Marcel 

Crête y assisteront. 

Il est proposé par Réal Veillette secondé par M. 

Jean-Pi erre Benoît et résolu d'accepter le projet de subdi-

vision d'une partie du lot P-253 du. cadastre officiel de 

Pointe-du-Lac et portant les numéros P-253-1, P.253-2 devant 

servir de rues dont les propriétaires sont Messieurs Michel 

Beaulieu et Clément Déziel tel que préparé par M. Roland 

Milette arp.-géom. de 3Brois-#ivières. 

M. Denis Houle demande un ajournement. 

Après étude de la demande de Ville-Joie St-Dominic 

par leurs représentants Messieurs J.-René Perron et M. Rock 

Binette, il est .proposé par Réal Veillette secondé par M. 

Jacques Bourque et résolu que le bonseil fasse faire la tra-

verse afin de raccorder ladite propriété à notre réseau d'a-

queduc avec un tuyau de 4 pouces de diamètre et ce aux con-

ditions qui suivent; 

a:) qu'un montant de $700.00 soit versé pour défrayer une 

partie des coûts de ces travaux. 

b) que le prix d^achat de un ou des compteurs soit défrayé 

entièrement par le ou les demandeurs. 

c) que les taux pour la consommation d'eau seront suivant 

le règlement en vigueur dans la Municipalité. 

d) que le remplissage de piscine sefasse de 2hres am. à 

5 heures a.m. 

e) l'arrosage des gazons doit se faire entre 8.hres et 10 

hres p.m. 

Il est proposé par Bénis-Houle .appuyé3par Réal , 

Veillette et résolu de demander au Conseil de Yamachiche 

l'estimation du coût pour le raccordement des deux réseaux 

d'aqueduc au coin du 6e Rang St-Char5.es. 

Il est proposé par Réal Veillette secondé par M. 

Jacques Bourque et résolu d'accorder un permis de construc-

tion pour un garage * M. Louis Dugré. 

Il est proposé par Réal ^eillette appuyé par Denis 

Houle dé former un comité pour l'administration de l'école 

St-Joseph conjointement avec le Conseil de la Paroisse comme 

suit: le Maire, un conseiller et un contribuable. 



Demandes de 

soumission 

Proposition 

rejetée 

entretien de 

rues non mu-

nicipalisées 

50$ des coûts 

facturation 

et rôle de 

perception 

éval. St-Maui; 

Soirée soc; 

Aide finan-
cière 
A.P.I. 

I 

Il est proposé par Jean-Pierre Benoît secondé par 

Réal Veine-tte et résolu de nommer Denis Houle conseiller, 

Jean-Jacques Bégaré Maire, et Cléo Marchand membre dudit Comité 

Il est proposé par Jean-Pierre Benoît appuyé par Réa; 

Veillette et résolu d'autorisér le sec-trés. à demander des 

soumissionè pour le déneigement des Bornes-Fontaines au nombre 

de ( ) durant la saison d'hiver 1977-1978. Les soumissions 

cachetées seront reçues au Bureau de la Corporation, Hôtel de 

Ville de Pointe-du-Lac, 1597 Ste-Marguerite Pointè-du-Lac, 

jusqu'il l'ouverture de l'assemblée régulière du 21 novembre 1977. 

Les soumissions devront être accompagnées d'un chèque 

visé représentant 10$ du montant de la soumission. Le 60nseil 

ne s'engage à accepter ni la plus haute ni la plus basse ni au-' 

cune des soumissions reçues, Les soumissions reçues seront 

ouvertes et étudiées à cette assemblée. 

Le déneigement devra se faire le plus rapidement pos4 

sible afin de faciliter le travail des pompiers lors d'un inceridie. 

Il est proposé par Jean-Pierre Benoît secondé par M. 

Michel Laperri|re que le Conseil ne paie pluè pour l'entretien 

des rues non municipalisées. 

Le vote est demandés 2 Pour 

4 Contre 

Cette proposition est rejetée. 

Il est proposé par Réal Veillette appuyé par Denis 

Houle et résolu que le Conseil défraie la moitié des coûts pour 

l'entretien de rues non municipalisées pour l'hiver 1977-1978 

et d'autoriser le sec.-très, à aviser les intéressés que c'est 

la dernière saison d'hiver que le Conseil défraie ces coûts. 

Le vote; 4 Pour et 2 Contre. 

Adopté. 

I 

Il est proposé par Denis Houle secondé par Jean-Pierre 

Benoît et réeoln^quô-,le rôle^d/s -P$rc,eptiqq. pour l'année 1978 

ainsi que^ii/Fi^^^êvaluatic 

fiche. 

>t-Murice au coût de $1.50 par 

Il est proposé par Réal Veillette appuyé par Marc 

Simard et résolu d'autoriser le sec.-très, à organiser conjoin-

tement avec le Conseil de la Paroisse de Pointe-du-Lac une soirée 

sociale et d'inviter les membres du Conseil soit Messieurs 

René Isabelle, ^iaude Comeau et Raymond Normandin ainsi que 

les membres de l'A.P.I.. 

Date 18 novembre 1977 si possible Salle Chez Juneau. 

� Il est proposé par Jean-Pierre Benoît appuyé par Réa] 

Veillette et résolu unanimement de souscrire tin montant de 

$125.00 pour aide financière pour 1'A.P.I. de Pointe-du-Lac et 

de consentir à leur 3 demandes soit: payer les dépenses encou-

rues, lors de la semaine de Prévention des Incendies, salle de 

billard dans la Salle de l'Hôtel de Ville et installation d'une 
| 

cafetière ceci conjointement' avec le Conseil de la Paroisse Pté-du-La 

I 



M. Cadieux 
vérification 

des livres 

Horloge Salle 

Hôtel de Viu e 

remerciement 

C. Comeau 

Il est proposé par Denis Houle appuyé 

par Jacques Bourque de nommer M* Léon Cadieux 

C.A.Vérification des livres de notre lunicipaliti 

pour l'année financière se terminant le 31/12/77. 

Il est proposé par Réal Veillette appuyé par 

Jacques Bourque d'autoriser le seci-trés. à faire l'achat 

d'une horloge pour la £>alle de l'Hôtel de Ville. 

Il est proposé par Réal Veillette et résolu à l'u-

nanimité des membres du Conseil de remercier sincèrement M. 

Claude Comeau pour son travail et son dévouement lors des 

années passées au sein de notre Conseil. 

COMPTES: 

432 

433 

Ministre du revenu 

Denis Houle 

e Comeau 

raj. R.R.Q. 76 

frais rep. 

436 

437 

438 

439 

440 

441 

442 

443-44$ 

447 

44$ 

449 

435^-R|âï veillette _ 
ean-Pierre Benoît 

3 ypmeai 
îilletti 

n 
n n 

it n 
ii 

ti 
ii 
ii 

4SI. 

45? 

453 

454 

455 

456 

457 

458 

459 

460 

461 

462 

463 

464 

465 

466 

467 

Jean-Jacques Légàré 

Gérard Biron 

Henri Dugré 

Receveur Général Canada 

Gilles Guy Gareeau 

Réal Veillette 

Marcel Crête 

Hélène Leblerc 
i3 

n it n 

Ministre du Revenu 

Receveur Général Canada 

Marcel P. Rivard 

Launier Ltée 

Martial Beaudry 

surv. puits 

surv. réservoir 

timbres 

copie de contrat 

frais de rep. 

salaire 4 seç. 

salaire 11 nov. 

salaire 18 nov. 

salaire 25 nov. 

salaire 2 déc. 

impôt prov. 

" '" féd. 

dépotoir 

1 cadran pression 

sec. élection 

Corp. Mun. Paroisse Pte-du-Lac mise commun 

32.80 

40.00 

40.00 

18:88 
120.00 

75.00 

75.00 

85.00 

5.00 

10.00 

165.71 

91.57 

91.57 

91.57 

91.57 

182.64 

126.18 

44.80 

18.90 

75.00 

432.88 

Marcel Crête(ferm.chalet)prés. élection(auto voy)162.00 

Hydro-Québec 

Spémont Asphalte Inc. 

Maurice Gauthier 

Ls Georges Guilbert 

A,Guy Messier 

Corp. Mun. Paroisse Pte-du-Lac 

Bruno Héroux g^zon 

force motrice 

réparation rues 

réparation garage 

travaux aqueduc 

pierres travaux aque, 

mise commun 

913.38 

1,412.17 

67.10 
159.62 

1,648.36 

946.74 

220*00 

125.00 

60.00 

100.00 

A.P.I. souscription 

A.Q.T.E. inscription 

Voirie dépôt 

Il est proposé par Réal Veillette appuyé par 

J.-Pierre Benoît et résolu d'accepter les comptes qui précè-

dent pour paiement. 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 



21/11/77 

acc. récepti 

Mme Plante 

lumière sur 

avenue Dugré 

demande de 

M. Benoît 

copie de let 

Moulin Sei. 

restauration 

acc. recep. 

d'avocats 

A.F.E.A.S. 

local 

L 

MAIRE SEC.-TRES. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE LA VISITATION POINTE-DU-LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et 

heure ordinaires des séances ce 21 novembre 1977 et à laquelle 

sont présents Messieurs Denis Houle, Marc Simard, Jacques Bourque^ 

Michel-Laperrière, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoît sous la 

présidence de M. Jean-Jacques Légaré le Maire formaht quorum. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès-

verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de 

M. Réal Veillette secondé par M. Jacques B0urque. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de monsieur 

Denis Houle secondé par Jean-Pierre Benoît. 

CORRESPONDANCE: 

on Lettre de Mme Maurice Plante demandant au Conseil s'i 

y aurait possibilité d'installer environ 362 pieds lin. de ta-

blettes pour la bibliothèque à l'école St-Joseph. 

I 

1. Paul ^upont demande une lumi|re au bout de lkvenue 

Dugré. 

M. Jean-Pierre benoît demande pour l'année 1978 une 

extension d'aqueduc de 240 pièds. 

Copie d'une lettre adressée à la feorporation du Moulin 

Seigneurial de Tonnancour provenant du Ministère des affaires 

culturelles autorisant des travaux de curetage en vue de procé-

der ultérieurement à une restauration. 

Lettre de Mainguy,Latulippe, Lafleur, Roy et Bédard 

avocats félicitant les membres du Conseil pour leur élection. 

Lettre de l'A.F.E.A.S. demandant un local à l'école 

St-Joseph. 

demande d'aiçte 

pour ménage 

école St-Jos 

demande 

V.-Joie 

travaux 

retardés 

Lettre de Mme Fernande Lesmerises coneernant le projet 

Canada-Travail 1977;ledit projet obtenu est de l'ordre de $11,77 

pour du travail pour 3 personnes pour une durée de 22 semaines. 

Mme Lesmerises demande un montant de $300.00 pour défrayer une 

partie du ménage à l'école St-Joseph divisé entre les deux Mu-

nicipalités 

Ville-Joie St-Dominique demande de'retarder l'installa-

tion du compteur jusqu'au printemps parce que le temps froid es 

arrivé et que les travaux pour l'abri dudit compteur ne sont pas 

encore commencés. AUUsitôt le printemps arrivé ils compléteront 

leur installation. 

I 

I 



acc. réception 

sujet: Livre 
vert 

compteur V.Joi 

S t-Domini que 

ouverture 

soumissions 
i 

Soumission B-F 

Louis Dugré à 

$19.50 chacune 

Maurice Gauthia? 

réparations 

école St-Joseph 

Mme Plante pour 

tablettes de la 

bibliothèque à 

l'école St-Jo. 

vitesse réduite, 

50 Kn/heure 

sur chemin 
1 

Ste-Marguerité 

20/11/77 

Lettre du ^onseil des Loisirs de la 
Mauricie Inc. concernant le Livre Vert sur les 

Loisirs au Québec rendu public par M. ^laude 

Charron ministre. 

RESOLUTIONS: 

Il est proposé par -°enis Houle secondé par monsieur 

Jean-Pierre Benoît et résolu que l'installation du compteur 

à ^nie-Joie $t-Dominique soit retardé au début du printemps 

Ouverture des soumissions pour entretien des B.-F. 

pour la saison d'hiver 1977-1978. ; 

Un seul soumissionnaire M. Louis Sugré au montant j 

de $19.50 pour chacune des B.-F. Il est proposé par ^éal i 
veillette appuyé par Jacques Êourque et résolu d'accepter la! 

soumission de M. Louis -̂ ugré au prix de $19.50 pour chacune ! 

des B.-F.; la soumission est accompagnée de 10$ du montant 

de la soumission soit $107.25 soit pour 55 B.-F. 

Il est proposé par ^enis Houle secondé par ^éal j 

Veillette et résolu que M. Maurice Uauthier exécute les ré- 1 

parations mineures à l'école Slt-Joseph soit réparation du 
' » 

todt, serrure de porte, etc. 

Il est proposé par Jean-Pierre Benoît appuyé par 

Marc Sàmard et résolu de consentir à la demande de Mme Mau-

rice Plante soit l'installation d'environ 362 pieds de ta-

blettes pour l'aménagement de la bibliothèque à l'école 

St-Joseph conjointement avec le Conseil de la Paroisse. 

Considérant que sur le chemin Ste-Marguerite la 

circulation automobile est assez dense et que la vitesse est 

élevée, 

Considérant que notre -̂ oste incendie est situé sur ; 

cedit chemin, 

Considérant que lors de la sortie des Camions InceiK 

dies c'est très dangereux à cause de la trop grande vitesse 

des véhicules qui y circulent, 

EN CONSEQUENCE, il est proposé par ^éal Veillette 

secondé par Denis Houle et résolu que demande soit faite au 

Ministère des Transports de réduire la vitesse à 50 Kilomètre 

par heure. 

Il est proposé par J.-Pierre Benoît secondé par 

Jacques Bourque et résolu que demande soit'faite au Ministère 

des Transports afin de placer des panneaux indicateurs pour ; 

sortie* d'urgence des damions Incendie. Ces panneaux pourront 

être placés le long du chemin Site-Marguerite de chaque côté 

de la caserne des pompiers. 

RAPPORT du COMITE d'administration de l'école 

St-Joseph, 



Faisant suite à l'acquisition de l'école St-Joseph 

par les deux conseils municipaux, il est résolu par chacun 

d'eux qu'un comité d'administration soit nommé. Les personnes -

choisies pour former ce comité seront, pour le village M. le 

Maire Jean-Jacques Légaré, le conseiller Denis Houle et Cléo 

Marchand représentant dés citoyens de Pointe-du-Lac. Pour re-

présenter la paroisse, les conseillers Conrad °arbonneau et 

Jean-Jacques Lacroix. Une troisième personne sera nommée pour 

représenter les citoyens de la paroisse de Pointe-du-Lac. 

Etaient présents à cette première (lere) assemblée 

M. Carbonneau, M. Légaré, M. Lacroix, M. Marchand et M. Houle. 

Pour le bon fonctionnement des assemblées, il est 

proposé par M. Légaré et secondé par M. Lacroix, que M. 0arkon_ 

neau soit le président des assemblées et ^enis Houle en soit 

secrétaire. 

A l'ordre du jour une série de questions nous étaient 

posées par le service des Loisirs concernant l'entretien, la 

réparation, et le nettoyage de la bâtisse: 

1- A savoir si les municipalités acceptent les détails 

des des dépenses fournis par Mme Eesmerises pour le ménage  

OUI 

2- A savoir si un montant additionnel pourrait être versé?  

Le Comité recommande un versement additionnel de $200 

qui sera pris à même le montant d'argent prévu à la 

présentation du projet. 

3- Jfc savoir si les loisirs vont se procurer eux-mêmes les 

items suivants: escabeau, sceau, vadrouille, cire" pour 

plancher, etc.? 

OUI, et à même le montant d'argent supplémentaire ac-

cordé. 

4- A savoir si une calculatrice peut être prêtée? 

OUI (voir M. Marcel Crête) 
« 

5- A savoir si un téléphone peut être installé?  

OUI 

6- A savoir si un pupitre peut être prêté?  

—OUI (voir M. Marcel Crête) " 

7- à savoir à qui s'adresser pour toutes sortes de ren-

seignements ? 

-S'adresser au secrétariat municipal 

8- A savoir si la serrure du bureau ( aux loisirs) est à 
* » i« 

la discrétion des loisirs?  

OUI 

RECOMMANDATIONS du Comité d'administration aux Services 

des Loisirs. 

1- Qu'un rapport des prévisions, des dépenses du projet, 

soit remis au comitéx.d'administration. 



"2- MJu'un responsable aux réparations ma-

jeures et mineures soit nommé par le comité 

d'administration. Celui-ci recommande M. 
vfe 

Maurice Gauthier. 

3- Que toutes dépenses effectuées soient enregistrées 

dans un cahier et qu'une copie des factures soit con-

servée. 

4- Qu'une réparation urgente s'impose, soit de sceller 

les briques défectueuses du côté (Nord Est) de la bâtis® 

Cette réparation devra être faite par M. Maurice Uaùthiej 

( si possible). 

5- §ue les serrures extérieures soient changées. Ces 

mêmes serrures seront achetées et installées par M. 

Màurice Gauthier. Les clés de ces serrures seront dis-

tribuées par notre secrétariat, (no 10) 

N«B« Cette dépense sera prise à même le budget supplémentai-

re accordé aux services des Loisirs ($200.00) 

6- Le comité recommande aux municipalités de vérifier 

ce que la police d'assurance couvre du côté protection, 

feu, vol etc. Bavoir si cette police d'assurance protège 

bien les municipalités. 

Il est proposé "par Jean-Pierre Benoît secondé par M. 

Jaequea Bourque d'accepter le rapport présenté par M. Denis 

houle concernant 1'administration de l'école St-Joseph. 

COMPTE 

468 Banque Provinciale du Canada 2,124.32 

Il est proposé par Jean-Pierre Benoît secondé par 

Michel Laperrière d'accepter le compte qui précède pour paie-

ment � 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance eat levée. 

/y 7 

MAIRE SEC.-TRES. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE LA VISITATION POINTE-DU-LAC 

5/12/77 Session régulière de la susdite Corporation, tenue 

au lieu et heure ordinaire des séances ce 5 décembre 1977 et 

à laquelle sont présents Messieurs Marc Simard, Réal Oeillette 

Jacques bourque, Michel Laperrière, Jean-Pierre Benoît sous 

la présidence de M. Jean-Jacques Légaré lè^Maire formant 

quorum. 

M. Denis Houle est absent. 



minutes et 

ordre du jour 

adoptés 

raccordement 

Yamachiche 

puits 

repas pour 

personnes 

seules àNoBl 

ordures mé-

nagères 

Le sec.-très. Marcel Crête est présent. 
« 

Après la récitation de la prière les minutes du pro-

cès-verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur proposi-

tion de M. Réal Veillette appuyé par M. Michel Laperrière. 

L'Ordre du jour est adoptée sur proposition de mon-

sieur Jean-Pierre Benoît appuyé par M. Jacques Ëourque. 

CORRESPONDANCE: 

Carte de remerciement aux membres du Conseil de 

Mme Jean-Jacques Légaré pour gerbe de fleurs qui lui fut 

présentée lors de la soirée sociale. 

Lettre de M. Clément Déziel et Michel Beaulieu de-
n 

mandant un prolongement d'aqueduc pour leur projet sur le lot 

P253 pour environ 400 pieds avec 4 entrées d'eau. 

Lettre de M. Léonce Dupont et de M. Georges Jeanneau 

pour vente des rues désignées pour les nos 69-1, 69-2 pour 

$1.00 et autres considérations. 

Lettre de M. Léonce Dupont et de M, Georges tfeanneau 

pour un prolongement d'aqueduc pour automne 1977 sur la rue 

69-1 pour une longueur de 450 pieds desservant 7 maisons et un 

prolongement sur la rue 69-2 sur une longueur de 450 pieds pour 

le mois de mai 1978 et un prolongement de 500 pieds sur la rue 

69-1 pour septembre 1978. 

Copie de résolution du Village de Yamachiche concer-

nant le raccordement des deux réseaux d aqueduc Pointe-du-Lac 

et Yamachiche dans le 6e Rang St-Charles sans ausune charge de 

leur part sauf pour envoi de l'aide lors du raccordement. 

RESOLUTIONS: 

Il est proposé §-ar Jean-Pierre Senoît et résolu à 

l'unanimité des membres du ^onseil d'accepter'le raccordement 

des deux réseaux d'aqueduc (Yamachiche et village de Pointe-du-

Lac) dans le 6eRang St-Charles et de fournir de l'aide pour le 

raccordement des deux réseaux. 

Mme Christiane Tousignant demande au Xmseil une aide 

financière pour l'organisation d'un repas pour personnes seules 

lors de la Fête de Noël et demande de lui suggérer des noms de 

personnes viVant seules. Après s'être penché sur ladite de--

mande les membres du Conseil suggèrent que cette demande relè-

verait plutôt à d'autres organismes soit la St-Vincent de Paul 

Noël du Pauvre etc. 

M. Réal veillette demande un ajournement. 

Retour à l'assemblée. 

Il est proposé par Réal Veine-fcte secondé par monsiei 

Jean-Pierre Benoît et résolu d'accepter l'offre de M. 

Thériault pour là cueillette et le transport des ordures ména-

gères aux taux suivants: 

ur 



I 

I 
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CUEILLETTE: 

TRANSPORT: 

Avis Ae Motion 

clapet égouts 

Emprunt tempo-

raire $10,000. 

plainte de 

stationnement 

rue La Eabriq; 

Logements environ 415 

Chalets ' environ 110 

TOTAL: 

St-Etienne 

St-Barnabé 

$18.00 l'unité 

9.00 " " 
$8,460.00 

$2,088.00 

$1,872.00 

Ces prix seront en vigueur pour l'année 1978 pour 

cueillette hebdomadaire. 

M. Jean-Pierre Benoît donne avis de motion qu'à 

une prochaine assemblée un règlement sera présenté pour la 

pose de clapet sur les égouts pour éviter les refoulements 

des eaux. 

Il est proposé par M. Réal Oeillette appuyé par 

M. Jean-Pierre Benoît et résolu unanimement que demande soit 

faite à la Commission municipale de Québec l'autorisation 

d'emprunter $10,000.00 pour 6 mois à la Caisse Populaire de 

Pointe-du-Lac au taux de|û'/̂  afin de respecter une échéance 

en date du 15 janvier 1978 sur des obligations d'un emprunt 

émis en date du 30 décembre 1971. Cet emprunt est contrac-

té en raison que la perception des taxes ce fait au mois de 

janvier 1978 et que ladite perception ne s'effectuera pas à 

temps pour cette échéance. 

Un résident de la rue de La Fabrique, M. Louis 

Georges Guilbert, se plaint au bonseil que des autos sont 

e stationnées le long de la rue de La fabrique et empêche le 

déneigement. A la suite de cette plainte les membres du 

Conseil autorisent le sec.-très, à communiquer avec notre 

aviseur légal de prendre les moyens nécessaires suite à notee 

règlement no 71 concernant le stationnement pendant et après 

les tempêtes. 

COMPTES : 

469 Denis Houle frais de rep. 75.20 

470 t^Réal Veillette ti «t » 75.20 

471 Jean-Pierre Benoît M 11 II 75.20 

472r- Jacques Bourque Il It II 80.00 

473 Marc Ëimard Il It 11 80.00 

474 Michel Laperrière M II II 80.00 

475 Henri Dugré surv. réservoir 136.50 
476 Gérard Biron surv. puits 136.50 

477 Ministre Revenu imp. prov. 182.64 
478 Receveur ^énéral G a n a d a imp. fédéral 126.18 

479 Georges Lesmerises nettoyage fossé 20.00 
480 Fleuriste Marie-Antoineti fleur soirée 27.00 
481 Formules Mun. Ltée codes mun. 30.00 

482 A. Guy Messier transport sel 102.60 
483 Canron Ltée mat. aqueduc V.J. 363.65 
484 Marcel ^uger travaux aqueduc 265.00 

485 Louis Dugré loc. machine V.J. 209.00 



Assemblée 
du 19 Déc em 

486 Hélène Leclerc sal. sem.9 déc. 91.57 

487 " " " « « 91.57 

488 " " " « " 2 3 " 91.57 

489 " " " " " 30 " 91.57 

493 Marcel Crête sal. 4 sem. Déc. 169.01 

494 Thomas Bellemare & Fils décharge Petites Terres 924.00 

495formules Mun. Ltée codes mun. 12.00 

496 Marcel F. Rivard dépotoir 44.80 

497 A. ^uy Messier dén. aqueduc fossé 824.97 

498 Ls Georges Guilbert trav.- aque. entrée eau 312.00 

499 Maurice Gauthier travaux 15.00 

500 Marcel Crête frais déplacement auto 28.00 

501 Hydro-Québec lumières rues 
t 

736.00 

502 Me Michel Lupien frais légaux 80.00 

503 Corp. Mun. Paroisse Pte-�du-Lac mise en commun 1 ,171.63 
504 " " " » » « t» « 965.00 

505 Conseil Comté mise à jour 9.98 

506 Laurent SavoiB trav. électriques 115.03 

507 J.-J. Légaré frais de rep. 225.60 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoît se-

condé par Jacques Sourque et résolu d'accepter les comptes qui 

précèdent pour paiement. 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance est 

levée. 

Maire 

d ^ g Ht M 
SEC.-TRES. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Dre Session régulière de la susdite Corporation tenue au 
lieu et heure ordinaire des séances ce 19 décembre 1977 et à 
laquelle sont présents Messieurs Marc Simard, Jacques Bourque, 
Michel Lapérriere, Réal Veillette,, Jean-Pierre Benoit sous la 
présidence de M. Jean-Jacques, le maire, formant quorum. 
M. Denis Houle est absent, M. Marcel Crête et Mme Céline L. 
Beaudry sont présents. 

Aprèts la^ récitation de la prière les minutes du procès 
verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition 1  

de M. Jacques Bourque appuyé par M. Jean-Pierre Benoit. 

L*Ordre du jour est adoptée sur proposition de M. Réal 
Veillette appuyé par M. Michel Lapérriere. 

CORRESPONDANCE: 

Demande de la Société Saint-Jean-Baptiste locale de Pointe-
du-Lac pour l'organisation de la fête du 24 Juin 1978 et demande 
l'appui du Conseil. 

Organisation 
Fête du 24 
Juin 1978 

RESOLUTIONS: 

Il est^proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Marc 
Simard et résolu unanimement que le Conseil donne son appui pour 
l'organisation de la Fête du 24 Juin 1978: soit le détournement 
de la circulation, et l'occupation du terrain en face de l'égli-
se, etc. 



Déneigement 
du village 

Déneigement 

Place 4 as 

Projet subdivi-

sion P-67 

Gérard Page 

Lumières de rue 

Taux des inté-

rêts 

Maire sup-. 

pléant 

A.P.I. avise 

que des borne-

fontaine sont 

obstruées 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit et 

résolu unanimement d'autoriser le sec-trés à conti 

nuer à faire faire l'enlèvement de la neige dans 1 

village de la même manière que l'an passé. 

a r 

OU & 

' Il est proposé par M. Réal Veillette et résolu à l'unani-

mité des membres présents du Conseil que M. Louis-Georges Guil-

bert fasse le déneigement pour les deux maisons mobiles loca-

lisées au Parc 4 As. 

Messieurs Michel Lupien et Gérard Page soumettent un pro-

jet de subdivision pour le lot P-67, portant les numéros 67-7 

à 13 et 17-14 à 20 dont 67-20 et 67-10 devant servir de rues. 

Il est proposé par M. Réal Veillette et résolu unanimement 

d'accepter le projet de subdivision du lot P-67 portant les nu-

méros 67-7 à 13 et 67-14 à 20 dont les lots 67-20 et 67-10 de-

vant servir de rues tel que préparé par M. Réger Gélinas arp- < 

géo, en date du 3 décembre 1977i 

s II est proposé par M. Jean-Pierre Benoit et résolu êi l'u-

nanimité des membres présents du Conseil d'autoriser le sec-tréi 

à faire installer par 1'Hydro-Québec 12 luminaires, à vapaur de 

mercure de 10,000 lumens au coût annuel de $104.40 par luminai-

re. 

Il est proposé par M. Jacques Bourque et résolu unanime-, 

ment de fixer le taux d'intérêts sur les arrérage de taxes à 

1$ par mois plus les frais d'àvis. 

Il est proposé par M. Réal Veillette et résolu unanime-

ment de nommer M. Jean-Pierre Benoit maire suppléant. 

A.P.I. de Pointe-du-Lac, représentée par quelques membres 

nous avise que quelques borne-fontaine sont difficile d'appro-

che parce qu'il y a des clôtures,ou autres, trop près ce qui 

nuirait au travail des pompiers lors d'un incendie. Le sec-tré? 

est autoriser à aviser les personnes intéressées. 

COMPTES : 

508 r 

509 

Receveur Général Canada 

Marcel Crête 
60.00 timbres 

repas prévisions bud-

gétaires 39.00 

510-511 Céline L. Beaudry Salaire 95.17 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit et résolu unani-

ment d'ajournée la séance au 21 Décembre 1977. 

' MAIRE 
fWi Çyù|Qi 
" ' SEC TRES 



Assemblée 

ajournée du 

19/13/77 

au 

21/12/77 

Adoption des 

prévisions 

budgétaires 

1978 

Aucun prolon-

gement d'aque 

duc 1978 

Frais extensi 

d'aqueduc aux 

frais des 

promoteurs 

J-Pierre Beno 

comité fusion 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session ajournée de la séance régulière du 19 décem-

bre 1977, tenue le 21 décembre 1977 au lieu et heure ordinaire 

des séances et à laquelle sont présents Messieurs Marc Simard, 

Jacques Bourque, Michel Bapérrière, Réal Veillette, Jean-Pierre 

Benoit sous la présidence de,M. Jean-Jacques Légaré, le maire, 

formant quorum. 

M. Denis Houle est absent. 
A*A 

M. ..Marcel Crête et Mme Céline L. Beaudry sont présents, 

Après la récitation de la prière les minutes du pro-

cès verbal de l'assemblée ajournée du 19 décembre 1977 sont a-

doptées sur proposition de M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. 

Marc Simard. 

L'Ordrë du jour est adopté à l'unanimité des membres 

présents du Conseil. 

BUDGET 1978 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. 

Jacques Bourque et résolu unanimement d'adopter les prévisions 

budgétaires pour l'année 1978 soit au total de $179,550.00 

avec des taux de taxation comme suit: 

Taxe foncière 0.35 du $100.00 d'évaluation 

spéciale lumière de rues 

Taxe ordures ménagères 

Taxe ordures ménagères 

Taxe d'eau 

0.07 du $100.00 d'évaluation 

$32.00 par unité de logement annuel 

" " " " saisonnier 

" " " " annuel 

I 

I 

saisonnier 

16.00 " 

85.00 " 

" " 50 .00 

Maison mobile $10.00 par mois 

Egoûts ( Domaine de la Visitation ) $45.00 par unité de logemen 

Taxe de piscine $15.00 par piscine 

Non-imposables suivant la loi sur l'évaluation foncière 

Il est résolu à l'unanimité des membres présents du 

Conseil qu'en 1978 la Municipalité ne fera aucune extension du 

réseau d'aqueduc à ses frais. Les extensions seront aux frais et 

dépends des promoteurs. 

on II est proposé par M. Réal Veillette et résolu à l'una-

nimité des membres présents du conseil que lorsque le ou les 

promoteurs proposeront des extensions d'aqueduc pour desservir 

les lots du projet, ils devront faire préparer des plans d'exten-

sions d'aqueduc par des ingénieurs et faire accepter les dits 

plans par le Service de Protection de 1'Environnement du Québe 

et les frais de génie et les coûts des travaux seront entière-

ment à leur Charge. 

it II est proposé par M. Jacques Bourque appuyé par M. 

Réal Veillette de nommer M. Jean-Pierre Benoit comme membre du 

Comité de fusion en remplacement de M. Raymond Normandin. 

I 



512 M. Marcel Crête indexation ' 549.28 

Lettre de l'agent Réjean Beaucage de la 

COMPTES 

Assemblée ré-

gulière 3/1/78 

i 

1/78 

2/78 

i 

Sûreté du Québec adressée à M. Le Maire M. Jean-Jacques 

Légaré, félicitant le travail efficace des pompiers volontaire 

lors de l'incendie de la propriété de M. le Juge Léon Girard. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et 

heure ordinaire des séances ce 3 janvier 1978 et à laquelle 

sont présents Messieurs Jacques Bourque,Michel Lapérrière, 

Réal Veillette, Jean-Pierre Benoit sous la présidence de M. 

Jean-Jacques Légaré, le maire, formant quorum. Messieurs Marc 

Simard et Denis Houle sont absents. 

Mme Céline L. Beaudry et M. Marcel Crête sont aussi présents. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès 

verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition 

de M. Réal Veillette appuyé par M. Michel Lapérrière. 

M. le Maire offre ses voeux et demande que l'on fasse 

preuve de patience>et de ténacité et d'avoir de la compréhen-

sion envérsjtous les interlocuteurs. 

L'Ordre du jour est adopté sur proposition de M. Jean-

Pierre Benoit et résolu unanimement. 

CORRESPONDANCE: 

Lettre du Club de Motos neige Armony Inc demandant un don 

de $100.00 pour la signalisation des sentiers. 

Ordonnance de la Commission Canadienne des Transports au 

Canadien Pacifique Ltée, concernant les trains de voyageurs 

entre Montréal et Québec. j 

j 

Lettre du Ministre, de la Justice du Québec, M. Marc-An- ; 

dré Bédard, concernant la loi no 64 intitulé'* loi concernant 

la poursuite d'infractions par le Procureur génér al et l'ap- j  

plication de règlement relatif au stationnement et à la circu-

lation et modifiant la Loi du Ministère de la Justice" et que 

dorénavant les autorités municipales pourront engager une per-

sonne, autre qu'un agent ou un constable pour émettre des con-

traventions à un règlement municipal relatif au stationnement. 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance est levée 
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4/78 

5/78 

6/78 

7/78 

Lettre du Président de la Corporation des Secrétaires Mu-

nicipaux du Québec Inc, concernant l'importance pour les secré-

taires | faire partie de la Corporation. 

RESOLUTIONS: 

Il est proposé par M. Réal Veillette et résolu unanimement 

de ne pas accorder de don au.Club Motos neige Armony Inc, consi-

dérant que le budget 1978 est très restreint. 

M. Jean-Pierre Benoit donne avis de motion qu'à une prochai-

ne assemblée un règlement sera présenté en ce qui regarde le sta-

tionnement dans la Municipalité. 

Il est résolu à l'unanimité des membres présents du Conseil 

d'appuyer la décision du Comité d'administration de l'Ecole St-

Joseph de mettre gratuitement un local à la dite Ecole pour les 

membres de l'A.F.E.A.S. , en autant que la dite association fasse 

l'entretien de leur local. 

Il est proposé par M. Michel Lapérrière et résolu unanime-

ment de payer les cotisations du secrétaire-trésorier et de l'as-

sistance, pour être membre de la Corporation des secrétaires Mu-

nicipaux du Québec Inc. 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M. Jean-Pier 

re Bai oit et résolu que demande soit faite à la Caisse Populaire 

de Pointe-du-Lac pour emprunter $10,000.00 pour 3 mois à 10|$ 

pour s'administrer temporairement en attendant la perception des 

taxes. 

COMPTES: 

1 Jean-Jacques Légaré Frais représentation 120.00 

2 Denis Houle t» 11 40.00 

3 Marc Simard II M 40.00 

4 Jacques Bourque tl It 40.00 

5 Michel Lapérrière tt tt 40.00 

6 Réal Veillette II tl 40.00 

7 Jean-Pierre Benoit Il tl 40.00 

8 Henri Dugré Surveillance réservoir 75.00 

9 Gérard Biron " puit 75.00 

10 Albert Thériault ordures ménagères 861.00 

11 Marcel F. Rivard dépotoir 44.80 

12 Banque Prov Canada � capital, intérêts 9 ,858.12 

13 Banque Prov Canada frais bancaire 36.81 

14 Ministère Dn Revenu impôts 534.12 

15 Receveur Général Canada impôts 438.50 

16 Le Nouvelliste annonce rôle evaluation 40.00 

17 Bibliothèque Centrale Prêt de la Mauricie 618.30 

18 J.B. Lanouette àssùrance, vol et équipe 

ment de bureau 108.00 

19 Dufresne Aluminium Annonces rues 101.00 

20 Louis Dugré déneigement village 176.00 
21 Armand-Guy Messier it ii ^ ,234.50 

I 

I 

I 
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22 Société Canadienne Sel Ltée sel 988.33 

23 à 27 Marcel Crête salaire 1 semainel96.71 

28 à 32 Céline Beaudry « »» » 123.48 
33 Louis Dugré b.-f. 500.00 

34 Corporation Secrétaires 

Municipaux cotisations 160.00 

Il est proposé par M. Réal Veillette et résolu à l'unani-

mité des membres présents du Conseil d'accepter les comptes qui 

précèdent pour paiement. 

L'Ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 

1 
P ' ' 

fyvstm ÏJLQAaS-
' MAIRE U SECRETAIRE TRESORIER 

Assemblée ré-

gulière 16/l/7ë 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION, DE POINTE DU LAC 

9/78 

10/78 

11/78 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au 

lieu et heure ordinaire des séances ce 16 Janvier 1978 et à la-

quelle sont présents Messieurs Marc Simard, Jacques Bourque, 

Michel Laperrière, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoit sous la 

présidence de M. Jean-Jacques Légaré, le maire, formant quorum, 

M. Denis Houle est absent. 

M. Marcel Crête et Mme Céline L. Beaudry sont présents. 

Après la récitation de la prière les minutes du pro-

cès verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur proposi-

tion de M. Jean-Pierre Benoit appuyé par mJ Réal Veillette. 

L'Ordre du jour est adopté unanimement. 

CORRESPONDANCE: 

Lettre recommandée de M. Gunther Galiish se plaingnant 

que la charrue de la firme Thomas Bellemare avait brisée son 

abri pour auto. 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par Jacques , 

Bourque et résolu d'autoriser le sec-trés à transmettre une 

copie de la lettre de M. Gunther Galiish à nos assureurs ( J.B. 

Lanouette assurance) ainsi qu'une copie à la firme Thomas Bel-

lemare et Fils? � 

Copie de résolution du Village de Yamachiche concernant 

le raccordement des puits St-Charles. � 

Voeux de Bonne Année de la Société Saint-Jean-Baptiste 

locale de Pointe-du-Lac par M. Jean-Pierre Dion, président. 

Lettre du Maire de Amos demandant notre collaboration 

pour un cocktail bénéfice à $100.00 du couple pour aider au 
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financement des Jeux du Québec. 

Lettre de l'Office de la Protection du Consommateur donnant 

les adresses de leurs bureaux pour les personnes qui ont besoins 

de leur services. 

Projet de plans pour travaux d'aqueduc pour le développe-

ment d'une partie du lot 67 dont les propriétaires sont Gélinas 

Durand, Vaillancourt Inc préparés par M. Pierre Lacoursière, ing. 

Demande de M. Léonce Dupont concernant le projet d'extension 

d'aqueduc sur une partie du lot.iP-69* 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Réal 

jVeillette et résolu d'accepter le plan pour l'installation d'in-

frastructure de rue et deservices d'alimentation d'aqueduc et de 

protection contre l'incendie tel que préparé par M. Pierre Lacoui 

jsière, ingénieur,.pour le projet de lotissement d'une partie du 

lot P-67, Gélinas, Durand et Vaillancourt Inc. 

Suite à la demande de M. Léonce Dupont pour services munici-

paux pour desservir le projet de développement d'une partie du 

�lot P-69. 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit et résolu unanime-

ment que la Municipalité permet la construction d'un prolongement 

d'aqueduc au frais des promoteurs dès qu'ils ont fournis à la 

Municipalité les plans préparés par un ingénieur concernant leurs 

projets. 

Pour ce qui est des égoûts la Municipalité n'en prévoit pas 

dans ce secteur, lequel étant considéré hors de la zone dite ur-

baine, vous devrez donc prévoir des terrains de 12,000 à 15,000 

pieds carré qui seront desservis par des fosses septiques � Dès 

l'acceptation de ces fosses septiques par le Ministère de Protec-

tion de 1'Environnement, la Municipalité pourra émettre des permis 

de construction sur ce projet... 

L'Ordre du jour pétant épuisé la séance est levée. 

Cette page portant le numéro 250 est la dernière de ce livre. 

4 3 



Session spéciale 

24/1/78 

14/78 

15/78 

16/78 

. 17/78 

18/78 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session spéciale dûment convoquée de la susdite 

Corporation tenue au lieu et'heure ordinaire des séances ce^SLsiU^^ 

24 Janvier 1978 et à laquelle sont présents Messieurs Marc Simard, Jac-

ques Bourque, Michel Laperrière, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoit sous 

la présidence de M. Jean-Jacques Légaré, le maire, formant quorum. 

M. Denis Houle est absent ainsi que Mme Céline L. Beaudry. M. Marcel 

Crête, le sec-trés est présent. % 

Apr|s la récitation de la prière les minutes du procès verbal de 

la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de M. Réal Veillette 

appuyé par M. Jacques Bourque. 

Lecture de l'avis de convocation par le secrétaire comportant 

l'ordre du jour comme suit: 

Adoption de résolutions projet Gélinas, Durand et Vaillancour Inc. Cet 

avis a été signifié par courrier à tout les membres du Conseil. 

Il est proposé par M. Réal Veillette appuyé par M..Jacques 

Bourque et résolu unanimement d'accepter le plan, les devis et le cahier 

de charges pour 1'installation d'infra-structure de rues et des services 

d'alimentation d'aqueduc et de protection contre l'incendie tel que pré-

paré par M. Pierre Lacoursière, ingénieur, pour le projet de lotissement 

d'une partie du lot P-67 du cadastre de Pointe-du-Lac, division d'enre-

gistrement de Trois-Rivières, propriété de Gélinas, Durand et Vaillan-

cour Inc. 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Michel 

Laperrière et résolu unanimement que la Corporation Municipale de la Visi-

tation de la Pointe-du-Lac se porte acquéreur pour la somme de.$1.00, au 

fur et à mesure de l'accomplissement des travaux et dès que l'ingénieur, 

M. Pierre Lacoursière aura émis le certificat de conformité des travaux 

au plan et cahier de charges déjà acceptés par la Municipalité, de l'in-

fra-structure de la rue, de la rue elle-même et de l'installation du ser^ 

vice d'aqueduc et de protection contre l'incendie sur la partie du lot 67 

du cadastre de Pointe-du-Lac, propriété de la Compagnie Gélinas, Durand 

et Vaillancour Inc. 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Jacques 

Bourque et résolu unanimement que la largeur de la partie carrossable de 

la rue ( lot P-67) devra être d'un minimum de 20 pieds de largeur et cet* 

te dite partie carrossable devra être acceptée par le Comité des rues a-

vant l'acceptation finale. 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Réal , 

Veillette et résolu unanimement d'autoriser le Maire et le sec-trés à 
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Session régulière 

6 Février 1978 

20/78 

signer le contrat pour l'achat de rue ( P-67) pour et au nom de la 

Corporation Municipale de la Visitation de Pointe-du-Lac. 

Considérant que la Municipalité de la Visitation de Poin-

te-du-Dac a accepté un projet de subdivision d'une partie du lot 61 

Considérant que ce projet comprend un projet de rue à 

partir de'la Route 138 à l'Est du Village de Pointe-du—bac et que 

vis à vis ce dit projet la Compagnie de téléphone Bell Canada ^ un 

poteau qui devra être déplacé, 

En conséquence, il est proposé par M. Jean-Pierre Benoit 

appuyé par M. Marc Simard et résolu unanimement d'autoriser le sec-

trés à demander à la Compagnie de téléphone Bell Canada de déplacer 

ce poteau qui est nuisible pour l'ouverture de ce projet de rue. 

RESOLUTION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA COMPAGNIE GELINAS, 

DURAND & VAILLANCOURT INC. 

Sur motion dûment appuyée, il est unanimement résolu de céder 

pour la somme de $1.00 à la Corporation Municipale de Pointe-du-s 

Lac Village, au fur et à mesure de l'accomplissement des travaux, 

tous les travaux de voirie et d'aqueduc qui y seront faits par la 

Compagnie Gélinas, Durand & Vaillancourt Inc., ainsi que la proprié 

té de la rue elle-même et du réseau d'aqueduc, incluant les bornes 

fontaines. 

Copie certifiée d'une résolution dûment adoptée à l'unanimité 

par le conseil d'administration de la Compagnie Gélinas, Durand & 

Vaillancourt Inc., le 18 janvier 1978. 

Signé: Lise Vaillancourt 

secrétaire. 

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 

SEC TRES 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au 

lieu et heure ordinaire des séances ce 6 février 1978 et à laquel-

le sont présents Messieurs Denis Houle, Marc Simard, Jacques Bour-

que, Michel Laperrière, Réal Veillette, Jean-Pierre Benoitv sous le, 

présidence de M. Jean-Jacques Légaré, le maire, formant quorum. 

M. Marcel Crête et £%e Céline L. Beaudry sont présents. 

Après la récitation de la prière les minutes du procès 

verbal de la dernière assemblée sont adoptées sur proposition de M 

Jean-Pierre Benoit appuyé par M. Marc Simard. 
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L'Ordre du jour est adopté sur proposition de M. 

Jacques Bourque,et résolu unanimement. 

CORRESPONDANCE: 

Lettre de l'Hebdo du Cap de la Made leine demandant notre part 

cipation pour de la publicité pour leur 10 ième anniversaire. 

Lettre de la Société d'Agriculture du District de la Mauricie, demandant 

notre participation pour de la publicité pour leur 5 ième exposition qui 

se tiendra du 28 juin au 2 juillet 1978. 

Lettre du Ministère des Transports nous avisant que notre demande pour la 

signalisation pour notre sortie des camions incendie , il n'y avait aucun 

mode de signalisation pour cela et que les conducteurs de ces dits ca-

mions doivent se conformer aux règlements toucahnt la sécurité. 

Lettre du Cabinet des Sous-Ministres signé par le sous-ministre adjoint 

M. Yvon Marcoux nous avisant que le Ministre des Affaires Municipales M. 

Guy Tardif, le prie de nous informer qu'il a plu au lieutenant gouverneur 

en Conseil d'adopter en date de ce jour ( 18 janvier 1978) un arrêté en 

conseil ayant pour objet d'octroyer des lettres patentes, décrétant la fu-

sion des deux Municipalités de Pointe-du-Lac et créant une nouvelle Muni-

cipalité sous le nom de "Municipalité de Pointe-du-Lac" 

La Bibliothèque Centrale de Prêt de la Mauricie nous avise que nous devons 

désigner une personne pour représenter nos intérêts pour la prochaine 

assemblée générale annuelle qui se tiendra en mai 1978. 

L'Association du Diabète du Québec demande une aide financière pour leur 

campagne de souscription de 1978. 

RESOLUTIONS: 

Il est résolu unanimement de ne pas donner suite aux demandes de 1* 

Hebdo du Cap-de-la-Madeleine, l'Association du Diabète du Québec ainsi que 

la Société d'Agriculture de la Mauricie, considérant que d'ici quelques 

temps il n'y aura seulement une Municipalité. 

Il est proposé par M. Denis Houle appuyé par M. Marc Simard et réso-

lu unanimement de nommer M. Jean-Jacques Légaré, représentant désigné pour 

notre Municipalité auprès de l'assemblée générale Annuelle de la Biblio-

thèque de Prêt de la Mauricie. 

M. Réal Veillette et M. $ean-Pierre Benoit avaient préparé un rap-

port concernant le stationnement dans les rues de la Municipalité, mais 

considérant la fusion, le dit rapport est reporté aux ;prochi£nes assem-

blées. 

Ai 



24/78 

25/78 
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Attendu qu'un groupe de personnes sous la responsabilité de 

Mlle Yolande Villemure, veut continuer une organisation qui en 

serait à la deuxième phase et qui a pour but d'initier à la-Protec-

tion de l'Environnement les jeunes de notre Municipalité et d'autrss qui. 

nous entoure. 

Attendu que cette initiative mérite d'être encouragée par les.dirigeants. 

Municipaux. 

En conséquence il est proposé par M. Denis Houle et résolu unanime! 

ment, d'appuyé cette deuxième tranche du dit projet et que copie de 

cette résolution leur soit transmise. 

COMPTES: 

35 Réal Veillette panier fruits (JBP) 18.00 

36 Ministère Revenu rajustement a-maladie 31.20 

37 U.R.C.P.T.R. intérêts 181.48 
38 Ministère Revenu impôt" 247.48 

39 Receveur Gén Canadaimpot 109.12 
40 Marcel Rivard dépotoir 44.80 

41 Albert Thériault ordures 861.00 
42 Henri Dugré surv réservoir 75.00 0 
43 Q9A^ G é r a r d B i r o n surv puit 75.00 3 

6 
$ 

44 à w 50" Membres Conseil frais de représentation 360.00 CO 
S 
c 

51 % Marcel Crête salaire 196.71 
3 o" �o' 
5L 

55 à 58 Céline L." Beaudry salaire 123.48 
sf 
t-* 

59 Corp Mun Paroisse mise en commun 1,4Û9V18 $ 
60 Marcel Auger travaux aqueduc bris 30.00 

p 
�M 3 3" P 61 Louis Dugré déneig travaux aqueduc bris 737.00 3 
£> c 

62 Imp St-Joseph papeterie 164.34 
p. 

63 Formules Mujjiicipa livre de minutes 58.54 

64 

65 

66 

67, 

68 

69 

70 

71 

Réal Veillette 

J-Pierre Benoit 

Hydro-Québec 

J.B. Lanouette 

J.B. Lanouette 

frais de déplacement 
m n i» 

o 
force motrice lumière rues 

Ass r.espons publique patro-
nale 

bongarantie du sec-trés 

Banque Provinciale intérêts échéance 1/3/78 
Canada 

Banque Provinciale frais de banque 
Canada 

Marcel Crête frais déplacement évaluation 
repas 

10.00 

10.00 

1,471.16 

1,723.00 

25.00 

4,360.00 

" 21.80 

27.00 

72 A-Guy Messier déneigement 1,121.60 

73 L*Georges Guilbert travaux aqueduc 191.38 

Il est proposé par M. Jacques Bourque appuyé par M. Jean-Pierre 

Benoit d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 
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